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Michel Jurdant 

1933-1984 

Ingénieur agronome à l'Université de Louvain, né en Belgique, Michel Jurdant immigre au Québec au 
tournant des années 60. En 1968, il obtient un doctorat (Ph. D.) de l'Université de Cornell (Ë.-U.) en 
déposant sa thèse sur une méthodologie de classification écologique des terres forestières basée sur 
une intégration géomorphologie-sols-végétation. Cette thèse l'a mené à élaborer, comme chercheur 
au Service canadien des forêts à Québec, le premier cadre écologique de référence du Québec. D'abord 
baptisé « inventaire du capital-nature » lors de la cartographie du territoire de la baie James, en 1977, 

celui-ci deviendra le « cadre écologique de référence » du présent livre. 

En 1979, Michel Jurdant quitte la fonction publique fédérale pour enseigner au Département 
de géographie de l'Université Laval. Durant les années 70, il réalise aussi des travaux d'inventaires 
écologiques, notamment en Grèce, dont on peut dire qu'ils lui révéleront son amour des liens profonds 
observés entre les gens, la terre et la vie. 

Ceci est le parcours initial, pour ne pas dire initiatique, de Michel Jurdant écologue; il en eut un autre, 
qui se superposa au premier : celui d'écologiste militant. Deux livres, publiés chez Boréal Express, 
témoignent de son militantisme au Québec : Les insolences d'un écologiste, qu'il écrit en 1972, puis Le 

défi écologique, qui constitue en quelque sorte son testament involontaire, ayant paru quelques jours 
après son décès en 1984. Michel Jurdant a aussi été des premières heures des Amis de la Terre, section 
de Québec, qu'il cofonde en 1978. 

En 1985, le prix Michei-Jurdant est créé en son honneur par l'Association francophone pour le savoir 
(ACFAS). 

Photo : gracieuseté de la famille Jurdant 



AVERTISSEMENT AU LECTEUR 

L'essentiel du manuscrit de cet ouvrage était colligé en 2014-2015. Le décalage avec la date de sa 
publication ne change en rien l'essence même du cadre écologique de référence et de ses applications, 
même si ces dernières vont aujourd'hui plus loin (voir le chapitre 3). Ëvidemment, les références 
pertinentes publiées après cette date ne sont pas citées, hormis dans la conclusion de rédaction plus 
récente. 
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AVANT-PROPOS 

Pourquoi rédiger cet ouvrage plutôt qu'amorcer une douce retraite sur ma terre d'accueil dans Lotbinière? 
Pourtant, la retraite était mon premier projet! Eh bien, parce que plusieurs de mes compagnons de 
route, plusieurs de mes collègues rapprochés ou éloignés et même mon épouse se sont littéralement 
ligués contre moi! Pendant quelques mois, cette ligue s'est traduite par des impératifs aussi bien sentis 
que «tu dois écrire la méthode du cadre écologique de référence » ou « tu n'as pas le droit de quitter 
sans coucher sur papier l'expérience acquise au fil des ans» ou encore« si tu ne le fais pas pour toi, 
fais-le au moins au nom de la mémoire collective . . .  ». Comme si ces arguments ne suffisaient pas, il y 
avait aussi la phrase plutôt assassine « de toute façon, ça ne sera pas difficile pour toi, car tu as bien 
de la facilité à écrire »! 

Voilà, la décision a été aujourd'hui prise et ma légendaire facilité à écrire m'a valu bien des affres du 
redoutable syndrome de la page blanche. La première épreuve a été de déterminer à qui s'adresserait 
cet ouvrage et quel ton adopter pour sa rédaction. Après nombre hésitations et volte-face, deux lignes 
de conduite se sont imposées à mon esprit et ont guidé mon choix, car j'avais des certitudes. Je ne 
voulais surtout pas écrire un textbook, car je n'ai pas la prétention d'en avoir l'envergure, et je ne 
voulais pas non plus d'une version style« les mémoires d'un écologue . . .  »! 

La première ligne de conduite m'a amené à écrire comme si je m'adressais à des étudiants diplômés 
œuvrant dans le domaine de l'aménagement du territoire, inspiré en cela par mes expériences 
d'enseignement au cours des dix dernières années. Est-ce le bon choix? J'aurai toujours des doutes, 
car, au fond de moi, je crois toujours davantage aux vertus de la vulgarisation! Je me suis donc laissé 
guider par les souvenirs des belles surprises et de ces belles rencontres faites au cours des ans avec ces 
jeunes passionnés de leur métier et surtout de leur avenir. Lors de la conception et de la rédaction de 
cet ouvrage, j'avais toujours présent à l'esprit ces nombreux étudiants diplômés et leurs professeurs 
des établissements universitaires québécois, français et chiliens que j'ai eu le privilège d'accompagner. 

Que leurs préoccupations premières concernent le monde agricole, la foresterie, l'hydrologie ou 
l'aménagement du territoire, que ces préoccupations portent sur la vulnérabilité des eaux, des sols ou 
des habitats, la mise en valeur des paysages, la sauvegarde des milieux humides ou encore la mise en 
place d'aires protégées, leur souci commun était toujours la recherche d'outils et de moyens favorisant 
une planification et des aménagements dans lesquels la dimension écologique aurait toute sa place. 
Dans cette perspective et sans pour autant leur apparaître comme une panacée, le cadre écologique 
de référence était, à leurs yeux, un incontournable! J'espère, par ce document, répondre, en partie du 
moins, à leurs aspirations! 

La deuxième ligne de conduite a été d'établir un fil conducteur avec l'œuvre de Michel Jurdant, trop tôt 
disparu de la scène écologique québécoise et que j'ai eu l'immense privilège de côtoyer durant plus de 
dix ans alors qu'il était à l'apogée de sa carrière. J'aurai toujours en mémoire les paroles de Stan Rowe, 
un autre éminent écologue canadien contemporain de Michel Jurdant, qui se plaisait à dire qu'en 
écologie il en était comme pour les philosophes grecs de l'Antiquité, on ne pouvait se former qu'en 
lien étroit avec un maître. Ce que Michel Jurdant fut pour moi. Il me semblait donc fort important 
d'établir un lien avec L'inventaire du Capital-Nature (Jurdant et coll., 1977), qui est encore aujourd'hui 
le seul livre de référence québécois sur la cartographie écologique. Ëvidemment, les connaissances et la 
technologie ont fait des pas de géants depuis le milieu des années 1970. Elles ont permis à l'écologie 
d'obtenir certaines lettres de noblesse et de devenir une préoccupation majeure dans la plupart des 
activités humaines. Mais les prémisses sur lesquelles reposait L'inventaire du Capital-Nature sont 
encore d'une criante actualité! La philosophie et les concepts au cœur de cette publication aujourd'hui 
trentenaire ont animé toute ma vie professionnelle et ont fortement imprégné le présent ouvrage. 

Jean-Pierre Ducruc 
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L'historique 

Par Jean-Pierre Ducruc 

Le C E R  trouve ses raci nes dans une longue démarche 
scientifique qu i  a vu le  jour  dès la première moitié du 
19• siècle au  cœur de l 'empi re russe. Aujourd 'hu i, i l  se 
reconnaît dans de nombreux travaux réal isés a i l l eurs dans 
le monde et reflète bien l 'état d 'avancement de la pensée 
scientifique en ce domaine. Pio nn iers au  Québec, Ju rdant 
et ses hérit iers y ont pu isé leur insp iration en partic ipant 
d 'abord activement à l 'émergence et au  développement 
d 'une approche canadienne or ig ina le qu ' i l s  ont ensu ite 
adaptée à la réal ité québécoise avant de l 'exporter en 
G rèce ( Jurdant, 1980; Nakos, 1983; Christodoulou et 
Nakos, 1990), au N icaragua ( Jurdant, 1984), au Burkina 
Faso (Ducruc et Gerard in, 1995) et au  Ch i l i  (Sa lazar et 
col l., 2005 ; Medina Mena, 2006), montrant a insi sa 
versati l i té et une certa ine un iversal ité. 

La revue h i storique qu i  suit présente seulement des 
travaux traitant de cartographie « écolog ique » dans 
lesquels le territoi re, pr i s  dans son ensem ble, est l 'objet 
d 'étude. 

Le territoire 

La p l upart des d iction na ires d isent que le territoire est 
une étendue de pays. Le mot territoire est, dans le présent 
texte, p ris  dans ce sens même si le m i l ieu physique est 
privi légié pour le ca rtograph ier; c'est une approche g loba le  
inc luant toutes les d imensions de l'étendue de pays qu i  est 
considérée. 

Donc, les cartographies thématiques ne seront pas 
abordées même si, à un moment ou à un  autre, el les ont 
pu être qua l ifiées d 'éco log iques, tel les des cartograph ies 
de la végétation, des sols, des ressources forestières 
ou faun iques, etc. La revue s'attardera surtout sur les 
concepts, abordera un peu les raisons qu i  ont motivé 
les développements méthodologiques et déta i l lera 

souvent les systèmes développés. Ceci devrait peu à peu 
fami l i a riser le lecteur avec les assises conceptuel les d u  
C E R  présentées dans la deuxième partie de l 'ouvrage. 
Nous avons pr is certa ines l ibertés chronologiques pour 
plutôt mettre en exergue les pôles de développement 
importants. En  ce sens, les synthèses présentées par 
lsachenko ( 1973) et Rougerie et Beroutchachvi l i  ( 1991) 
nous ont grandement faci l ité la tâche. 

D'emblée, mentionnons que trois pays ont joué u n  rôle 
majeur  dans l 'évolution de la cartographie écolog ique 
dans le monde, soit la Russie, l 'Austra l ie  et  le Canada. 
À un moment donné de leur h istoi re récente, ces tro is  
pays ont été confrontés au  même problème : développer 
d ' im menses territoi res pour lesquels exista ient peu de 
connaissances. I l  leur a fa l l u  passer rapidement de la  
théorie à la pratique, permettant, par la même occasion, 
de tester et de consol ider les concepts et d 'en montrer 
leur faisab i l ité. Dès le début du 19• siècle, l 'empi re russe 
souhaitait mettre en va leur les vastes steppes d ' Ukra ine et 
de S ibérie mérid iona le, les célèbres terres de chernozem 
qu i, u ltérieurement, a l la ient deven i r  pour un temps le 
grenier à b lé de l ' Eu rope. Dès la  f in de la Seconde G uerre 
mondia le, l 'Austra l ie  a décidé d 'occuper l ' i ntérieur de 
son pays, véritable continent quasi  v ide d 'habitants, afin 
d 'y développer l 'é levage, l 'agricu lture et la foresterie. 
Le Canada au début des années 1960 et le Québec à 
part ir du m i l i eu des années 1970 se sont tournés vers le 
développement de leurs territoires nord iques, surtout au 
regard des ressources forestières et hydroélectriques. Dans 
chaque cas, l ' acqu i sit ion des conna issances écologiq ues 
a su ivi une démarche s im i la i re basée sur une approche 
territor ia le (et non sur les ressources) qui met l ' accent sur 
le m i l ieu physique comme soutien à la conna issance des 
écosystèmes et se fait du  global vers le particu l ier  selon 
une h iérarch ie de n iveaux de perception. 



Dans le s i l lage de ces trois p i l iers du développement de 
la cartographie écologique, de nombreuses app l ications 
ont vu le jour dans d'autres pays dans le  monde, que 
nous avons regrou pés en tro is  blocs d istincts. Nous 
présenterons d 'abord ceux qu i  ont été fortement 
inf luencés par les travaux de l 'école russe, ensu ite les Pays
Bas, dont les travaux sont très proches des Canadiens 
et des Austra l iens, pu is  les États-Un is  qu i  se d istinguent, 
surtout dans les dernières années, par le souci d ' i ntégrer 
la d imension aquatique. Enfin, n ous terminerons ce tour 
d ' horizon par l 'expérience québécoise. 

1.1 Les trois piliers du développement de la 
cartographie écologique dansle monde 

1.1.1 Les travaux de l'école russe 

L 'expérience russe porte toutes les prémisses des travaux 
élaborés u ltérieurement a i l leurs dans le monde. E l l e  se 
situe à la confluence de la géograph ie  physique, de 
l 'écologie et de l 'ana lyse du paysage, mais  son objet 
premier a toujours été la cartographie du territoi re 
pris dans sa g lobal ité. Avec p lus d 'un  siècle de recul, 
l ' essentiel des concepts et de la ph i losoph ie qu i  l ' an i mait 
est toujours d 'actual ité et sou l igne à quel point les 
géographes russes ont été des précurseurs. 

L'aventure commence entre 1840 et 1850. Dès cette 
époque, p lus ieurs inventa i res faun iques et botan iques 
sont réal isés en considérant les d imensions physiques 
et géograph iques d u  territoire. Ainsi sont m ises en 
évidence des relations étroites entre la flore, la faune 
et le  m i l ieu environnant qu i  gu ideront l 'ébauche des 
premières typo logies rég ionales, notamment cel les 
décrivant les complexes naturels de la rég ion des mers 
d 'Ara l et Caspienne (Borschov, entre 1860 et 1865 
[Zonn et col l., 2009]). Le concept de géocomplexe est 
déjà lancé. Quelques années p lus  tard, Dokuchayev va 
défin itivement l ' i nsta l ler  avec sa proposition du complexe 
naturel territorial (CNT). 

Le complexe naturel territorial selon Dokuchayev 

Le comp lexe naturel territorial (CNT) est « une  un ité 
natu re l l e  à la surface de la terre dont le sol est la fondation, 
car i l  est le résu ltat des interactions entre l'ensemble des 
facteu rs du  mi l i eu  comme l a  géologie (socle rocheux et 
dépôt de surface), le cl imat et le monde vivant. » 

Pou r  comprendre la nature des processus naturels qu i  
rég issent l e  complexe nature l  territor ia l ,  « on do it  étudier 
l 'un ique, l'entière et l ' ind ivisible nature et non ses 
fragments » .  

Deux idées fortes caractérisent le concept d e  
CNT : l ' appréhension globale du m i l ieu (non var iable par 
variab le) et la prééminence du mi l i eu  physique dans la 
compréhension du territo i re. U n  demi-siècle p lus  tard, 

ce sera aussi l 'ass ise conceptuel le  des travaux de l 'école 
austra l ienne qu i, à son tour, inf luencera grandement 
l 'école canadien ne ! 

Dokuchayev met imméd iatement ses réflexions à l 'épreuve 
du terra in  lors de m issions visant le développement de 
l 'agriculture dans les steppes russes. J usqu'à la révolut ion 
d 'octobre 19 1 7, le complexe naturel territorial sera 
à la base du développement d 'une  rég iona l i sation 
écologique de p lus ieurs parties du territoi re russe. Ces 
travaux permettent l 'éclosion d'une véritab le  pépin ière 
de cartographes qu i  vont faci l iter le développement 
de la cartographie. Dès 1904, Vysotski propose de 
cartograph ier le territo i re en d i st inguant d ifférentes 
un ités morphologiques. En 19 13, Berg, dont les travaux 
ne seront accessibles hors de Russie que beaucoup p lus  
tard (Berg, 1947), précise cette proposition. 

Les unités morphologiques selon Berg (1947) 

« Portions de territoire dans l esque l les le ca ractère propre 
du re l ief, du c l imat, de la végétation et du sol se tradu isent 
par une entité spatia le harmon ieuse réapparaissant 
régu l ièrement dans une zone défi n ie de la surface de la 
terre. » 

En 19 14, Abo l in  crée un système cohérent de 
cartograph ie  de la terre a l lant du p lus haut n iveau, la 
p lanète, au  géocomplexe élémenta i re. Avec ses travaux, 
c'est la première h iérarch ie de n iveaux de perception de 
l 'espace qu i  apparaît dans la l ittérature scientifique. 

Les niveaux de perception selon Abolin (1914) 

Du général ( l 'écosphère) vers le particu l ier ( l 'un ité 
élémenta i re) : on part de l '« epigeneme » divisé en 
« epizones » ,  divisées en « epiregions » qui contiennent 
des « epitypes » pour  aboutir enf in à l 'un ité élémenta i re, 
l'« epimorph » .  

La majorité de ces auteu rs ne font pas q u e  cartographier, 
i l s  créent aussi les bases scientifiques pour éva luer 
l ' aptitude du territoire à la production agricole ou 
forestière pour en p lan if ier une uti l isation rationnel le  
(Dokuchayev, 195 1 ). 

Après la révolut ion de 19 17, la cartographie entre dans 
une nouve l le  phase motivée par le rég ime com mun iste 
qu i  souha ite se servir de cartes rég ionales pour mettre 
en p lace sa p lan if ication économique (développement 
de l 'agricu lture et attribution de nouvel les terres). Sont 
a lors produites des cartes, à grande et moyenne échel le, 
précédées d ' i nventa i res de terra in. E l les portent toujours 
un regard parti cu l ier  au rel ief, à la géologie, au sol et à 
la végétation. E l les aboutissent rapidement à une grande 
d iversité d 'un ités territor ia les et sou l ignent la nécessité 
d 'étab l i r  une h iérarch ie pour ces un ités. C 'est dans 
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cette veine que Berg pub l ie  en 193 1 The Landscape
Geographic Zones of the USSR. Dans chaque zone, i l  
cartograph ie  des  complexes rég ionaux et  étab l it une 
typologie des m i l ieux élémenta i res rencontrés. Cette 
notion de h iérarch ie sera u ltérieurement préci sée par 
p lusieurs auteurs, dont Ramyenski ( 1938) qu i  est le 
premier à la présenter en déta i l. Pour cet auteu r, chaque 
un ité est u n  système territor ia l  complexe constitué de 
p lusieurs un ités élémenta i res interre l iées et s ' inf luençant 
m utuel lement au  point de créer une entité particu l ière. 

Chaque un ité territor ia le se caractérise par : 1 )  sa 
l ocal isation géograph ique; 2) la descri ption de ses 
composantes élémentai res; 3) l'orig ine de ses composantes 
élémenta i res; 4) les échanges entre les composantes 
élémenta i res (des échanges de cha leur, d'h um id ité, de 
m inéraux ou de matière organ ique). (Ramyenski 1 938) 

G rigoryev ( 1937) et Kalyesn ik  ( 1940) poussent 
p lus  loin cette idée d 'un ité territor ia le intégrée et 
morphologiquement hétérogène. I l s  montrent que 
chaque un ité territor ia le présente des caractérist iques 
particu l ières à l ' i ntérieur de l im ites géograph iques bien 
défin ies. Pour la première fois, on  affirme que la p lupart 
de ces un ités se reconna issent d i rectement sur le terra in. 

La période qu i  suit la fin de la Seconde G uerre mondiale 
voit l 'augmentation s imu ltanée des inventai res de terrain  

et  l ' i ntensif ication des  recherches théoriques. En 1948, 
Solntsev publ ie les premiers traitements théoriques des 
travaux de terra in  et définit chaque un ité territoria le 
cartographiée comme une association régu l ière de formes 
de terrain. Dans une série d'articles u ltérieurs, i l  présente 
cla irement sa conception de la cartographie territoriale 
basée sur des emboîtements d 'un ités (figure 1.1). 

« Chaque un ité territor ia le ca rtograph iée correspond à 
un complexe génétiquement homogène, doté d'une  u n ité 
géologique, géomorphologique et c l imatique, composé 
d'u n certa i n  assortiment d'u n ités p l us  petites fortement 
l iées les unes aux autres en ce qu i  concerne la dynamique 
et qui se répète régu l ièrement dans l'espace. » (Solntsev, 
1 962) 

Dans les années 1950 et 1960, l 'enseignement de la 
cartograph ie  territor ia le se développe dans p lus ieurs 
un iversités du pays et la p lupart d 'entre el les se dotent 
de stations expérimentales de recherche. Des col loques 
portant sur les développements théoriques et pratiques 
de cette cartographie sont organ isés sur une base 
régul ière. 

Enfin, lsachenko publ ie  un  premier manuel en 1965. 
La f in de cette période marque le passage du concept 
de complexe naturel ou géocomplexe au concept de 
système. 



Sochava ( 1963) propose le terme et la notion de 
géosystème qui va fa i re de nombreux adeptes tant en 
U RSS qu 'a i l leurs dans le  monde. 

« Les géosystèmes sont des systèmes naturels de n iveau 
l ocal ,  régiona l  ou g loba l dans l esque ls le substrat mi néra l ,  
l e  so l ,  les communautés d'êtres vivants, l'eau et  les masses 
d'a i r, particu l i e rs aux d iverses subdivis ions de la surface de 
l a  terre, sont i nterconnectés par des échanges de matière et 
d'énergie en un seu l ensemble. » (Sochava, 1 972)  

La façon d 'aborder la cartograph ie  d u  territoi re par le 
concept du géosystème recoupe des voies pratiquées 
antérieurement, entre autres par Solntsev, et met l 'accent 
sur l ' ut i l i sation des formes de terra in. En  p lus  de faci l iter 
la dé l im itat ion d 'un ités territor ia les, le  géosystème ouvre 
aussi la voie  à la m ise en évidence et à la compréhension 
des relations dynam iques qui règnent à l ' i ntérieur de 
ses l im ites. Ainsi, en fonction de la morphologie et de la 
topog raph ie, les auteurs considèrent des sites dominants 
(co l l i ne, butte) par rapport à des sites dominés (va l lée ou 
dépression), des composantes déterminantes (texture du 
sol) par rapport à des  com posantes indu ites (perméabi l ité) 
ou encore des parties de territoire autonomes (som met 
ou haut de pente) par rapport à des parties transitives 
(m i -versant) ou des parties accumulatives (bas de 
pente, dépression). Ces notions vont prendre toute leur 
im portance lors de l ' i ntégration et de la  com posante 
aquatique du C E R. 

Le géosystème a insi conçu représente une approche du 
géocomplexe à la lum ière de la théorie des systèmes. 
Il s 'apparente, par là même, au concept d 'écosystème 
lancé une trenta ine  d 'années auparavant par Tansley et 
va même au-delà, car i l  cherche à prendre en com pte 
tous les éléments du système avec un égal intérêt. Du 
po int  de vue de la structu re, le géosystème place sur le 
même pied la  d imension latérale et la d imension verticale, 
a lors que cette dern ière est très souvent privi légiée dans 
l 'écosystème. La reconna issance de l ' im portance de la 
d imension latérale sera à l a  base de l 'essor que con naîtra, 
quelq ues années p lus tard, l ' écologie du paysage en 
Europe centra le, puis dans le monde entier. Du point 
de vue du fonctionnement, le géosystème affirme avec 
force les énerg ies cinétiques l iées à la gravité en raison 
de l ' im portance accordée à la morphologie et à la 
topog raph ie du territoi re. 

1.1.2 Les travaux de l'école australienne 

Au lendemain de la Seconde G uerre mondia le, les 
responsables pol it iques austra l iens s ' inqu iètent du fait 
qu 'une grande part ie du  pays a un  n iveau de production 
très fa ib le. Cette situation est due, en partie, à des 
l im itat ions c l i matiques ou édaphiques, mais surtout à 
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un manque général de  connaissances, p lus  f lagrant 
encore dans le nord du pays. En  1946, le  gouvernement 
central austra l ien, en col l aboration avec les États du 
Queensland et de l 'Austra l ie-Occidentale, crée le Com ité 
de développement de l 'Austra l ie  du Nord. À la demande 
de ce Com ité, le  « Council for Scientific and lndustria/ 
Research Organization », connu sous le s ig le de C S I RO, 
entreprendra une série d ' inventa i res menés par la Division 
of Land Research and Regional Survey. C 'est le début 
d 'une longue aventure qui se poursuit encore aujourd 'hu i  
et  qu i  va couvrir une grande partie de  l 'Austra l ie, de l a  
Papouasie et de la Nouve l le-Gu inée. Contra i rement à l a  
Russie où les  travaux de terra in  ont  été accom pagnés 
de nombreuses recherches théoriques et ont débouché 
sur un  im portant développement épistémologique de 
la cartograph ie, l 'Austra l ie  restera très pragmatique et 
consacrera l 'essentiel de  son énergie à des app l ications 
pratiques. 

Les travaux du C S I RO recoupent trois aspects 
majeurs : 1) réa l iser des inventai res rég ionaux qu i  mènent 
à une caractérisation permanente du territoi re et des 
types de m i l ieux rencontrés dans leur environnement 
naturel; 2) éva luer la prod uction potentie l le de ces 
types de m i l ieux et promouvoir, parfois, des recherches 
agronomiq ues intensives (cu ltu res et élevage); 
3) approfond i r  les cham ps de recherche l i és à l 'éva luation 
des potential ités par zones isocl i matiques. Lors du 
démarrage de l 'expérience, quelques dures réal ités 
frappent l 'équ ipe du C S I RO : l ' immensité du territo i re à 
couvrir, son isolement, les d ifficu ltés d 'accès, l 'absence 
de cartes déta i l lées et d ' i nformations écologiques, etc. 
L'équ ipe constate aussi que cette « aventure » n 'a  r ien à 
vo i r  avec les inventa i res pédolog iques, phytosociologiques 
ou écolog iques traditionnels. La seule façon de la  mener 
à bien est d 'adopter une approche intégrée affi rmée au 
travers du postu lat selon lequel la physiographie constitue 
le mei l leur  intégrateur  possible pour l a  compréhension, la 
cartograph ie  et la description du territo i re. Des grandes 
l ig nes de l ' approche austra l ienne présentées par Chri st ian 
( 1952 et 1958) et par Christian  et Stewart ( 1953), c inq 
traits majeurs ressortent. 

1) Le territoi re est vu comme un ensemble complexe 
de facteurs à la su rface de la terre ou près de la 
surface qu i  i nteragissent, déterm inent les possib i l ités 
d 'ut i l isation du sol et posent les premières ba l i ses 
pour l 'éval uation des n iveaux de productivité. Ce 
com plexe de facteurs inc lut plus part icu l ièrement 
la topog raph ie, les sols, le d ra i nage, l a  végétation, 
le c l i mat et les sources d 'eau pour l ' i rr igation 
ou l 'é levage. C 'est la combina ison de toutes ces 
var iables, plutôt qu 'une  seu le var iable dominante, 
qu i  est uti l i sée pour rechercher les s imi l itudes ou les 
d ifférences entre les d iverses port ions d 'un  territoi re 
(Christian et col l., 1960). 



2) L' un ité cartog raph ique de base est le land system (ne 
pas tradu i re l ittéralement par « système de terre » !). 
Sa cartographie est exprimée à l 'échelle de 1 : 250 000. 

Le « land system» est une  portion de territoire ca ractérisée 
par un patron récurrent de la topograph ie, des sols et de l a  
végétation.  (Christian e t  Stewart, 1 953) 

Sa reconna issance et sa cartographie sont gu idées par 
quelq ues facteurs i mportants de sa genèse, comme 
l ' h istoi re géolog ique et les processus géomorphologiques 
qui l 'ont affectée ou le stade atteint par ces processus. Les 
l im ites des land systems coïncident avec des variations 
majeures de nature géolog ique, géomorphologiq ue, 
c l imatique ou biologique. I l s  sont décrits en termes 
d 'un ités é lémenta i res les constituant, les land types 
ou land units (se lon le vocabu la i re consacré de l 'école 
austra l ienne). Ces dernières correspondent, la p lupart 
du tem ps, à des formes s imples de terra in. Leur  
caractérisation repose avant tout sur la conna issance de 
leur genèse (géolog ie, géomorpholog ie) et l ' expression de 
certa ines de leurs propriétés topograph iques faci lement 
observables (dénivelé, décl ivité, forme des pentes, etc.). 

Les « land systems » et les « land units » sont des 
un ités territorial es, p rodu its actue ls d'un p rocessus 
géomorphologique ayant agi  sur un  matériel géologique 
particu l ier durant un certa in temps. S imu ltanément à 
l'évolution du m i l ieu physique se réa l isait un développement 
biologique qui ,  lu i  aussi ,  interagissait avec son mi l i eu  
physique pour en arriver aux caractéristiques g lobales 
actue l l es. (Ch ristian ,  1 959). 

Ces termes s ign ifient beaucoup p l u s  que leur mal adroite 
traduction l ittéra le française « système de terre » et « un ité 
de terre » p roposée par p l us ieurs auteu rs, dont Tricart 
( 1 979) et Tricart et K i l ian ( 1 979), ou par les traductions 
françaises offic ie l les du  gouvernement canadien. 

3) La conséquence majeure de cette base génétique 
du land unit fait que les occurrences d 'une un ité 
en d ivers points d 'une  même zone c l imatique 
auront les mêmes propriétés pu isqu 'e l les expriment 
toutes l ' aboutissement d'une évolut ion identiq ue. 
Inversement, des un ités d ifférentes présenteront des 
propriétés d ifférentes. Par exem ple, des sols de texture 
semblable, mais formés à part ir de roches mères 
d ifférentes devra ient avo i r  une fert i l i té d i st incte ' Ces 
propriétés, héritées de leur genèse, seront cependant 
modu lées par deux paramètres im portants lorsque 
viendra le  temps d 'éva luer leurs potential ités : la tai l l e  
des  un ités et  les  relations de voisi nage avec les un ités 
l im itrophes. 

4) Popularisées durant la Seconde G uerre mondia le, les 
photograph ies aériennes deviennent l 'outi l  privi légié 
de la cartographie austra l ien ne, car el les se prêtent 
merve i l leusement bien à l 'analyse des formes de 
terra in  et à leur interprétation. Avant les travaux de 
terra in, les cartographes les uti l i sent pour p lan if ier 
des transects de contrôle et de va l idation afin de 
s'assurer d ' inventorier adéquatement tous les patrons 
spatiaux des formes de terra in  pré interprétés. Lors 
de l ' i nventa i re, les caractérist iques du terra in  sont 
corrélées avec les caractérist iques de la  photograph ie. 
La cartographie et la descri ption systématique 
d'une rég ion sont ensu ite termi nées en laboratoi re. 
L'objet du trava i l  consiste à dé l im iter des complexes 
morphologiques et à décri re leur contenu pl utôt qu 'à  
essayer de cartographier  les déta i l s  en premier, cette 
façon de fa i re permettant de couvrir rapidement 
d ' importantes superficies à coût fort raisonnable. 

On doit noter cependant que même si les déta i l s  ne sont 
pas cartograph iés, l a  connaissance sur ces déta i l s  existe 
(figure 1 .2). 

S i, u ltérieurement, une conna issance déta i l lée de certa ins  
secteurs s ' im pose, i l  sera fac i le d 'y d i riger des inventa i res 
spécifiques et d 'en dresser une cartographie à p lus  
grande échel le. 

5) Le trava i l  est condu it par une équipe de spéc ia l i stes. 
L'éq u ipe de base comprend un géologue, un  
géomorpholog ue, un  pédologue et  un  écologue. 
D'autres spéc ia l i stes peuvent se g reffer à l 'occasion, 
comme u n  botan iste, un forestier, un c l imatologue 
ou encore un hydrologue. Lors de l 'éva luation des 
potential ités, réa l isée dans une étape u ltér ieure, 
une d iversité de spécia l i stes peut aussi se jo indre à 
l 'équ ipe selon les particu la rités de la rég ion traitée. 

« Comme l' information sur  l es paramètres de chaque 
ressource pris i ndiv iduel l ement est de peu de va leu r, et 
qu'une information équ i l ibrée sur  l'ensemble des paramètres 
dans chaque subdivision territor ia le est nécessa i re, i l  y a 
nécessité de trava i l l e r  en équ ipe comprenant p l us ieurs 
spécial istes avec une  i ntég ration de pensée et de trava i l  à 
toutes l es étapes. » (Ch ristian et Stewart, 1 968) 

À l 'occasion d 'un  projet réal isé dans l ' État de Victoria, 
G ibbons et Downes ( 1964) présentent l ' approche 
h iérarch ique complète de l 'école austra l ienne. E l le  
comprend quatre n iveaux de perception  qu i, du  haut 
vers le bas, sont : l e  land zone, le land system, le land 
unit et le land component. Les auteurs soul ignent que 
la géomorphologie joue un rô le prépondérant pour 
cartograph ier les n iveaux supérieurs qu i  expriment des 
patrons récurrents de l 'organ isation spatia le du  territoi re. 
Le dernier n iveau, le land component, correspond à une 



Ill 
Grande 

2 Moyenne 

3 Moyenne 

4 Moyenne 

5 Petite 

Forme de terrain 

Collines :tors et dômes atteignant 
1 06 m de hauteur, avec pente raide 
jonchée de roches 

Cônes d'alluvions: jusqu'à un mile de 
long, avec des pentes de 1 sur 200; 
secteurs supérieurs canalisés, zone de 
défluents en bas de la pente 

Plaines d'érosion entre les monts; 
jusqu'à 118 mile de large, avec 
quelques canaux de drainage 

Plaine de sable : pas de drainage de 
surface 

Courte pente d'érosion au pieds des 
unités 1 : certains affleurement rocheux 

Sols 

Affleurements avec 
poches de sols pierreux 

Sables bruns alluviaux et 
sables argileux rouges 

Terres rouges avec des 
variantes alluvionnaires 
mineures 

Sables argileux rouges 

Principalement, sables argileux 
rouges pierreux et sols pierreux. 
Localement sols de texture 
contrastre 

Communautés végétales 

Arbustes et arbres bas épars à sous 
couvert de Triodia pungens (spinifex) et 
T. spicata (spinifex), ou herbacés et 
graminées éparses 

Arbustes et arbres bas épars à sous 
couvert d'herbacés et graminées basses 
ou Aristada browniana 

Acacia aneura (mulga) à sous couvert de 
Eragrostis eriopoda (woollybutt) ou 
Plectrachne schinzii (spinifex) 

Arbustes et arbres bas épars à sous 
couvert de Plectrachne schinzii (spinifex) 

Arbres bas épars à sous couvert d'herbacés 
et de graminées basses 

Figure 1.2. Le land system australien (adapté de Perruy, 1962) 

portion de territoi re un iforme quant au c l imat, au socle 
rocheux, à la topographie, au  dépôt de surface, au  sol 
et à la végétation et i l  se cartographie à grande échel le. 
C 'est une h iérarch ie un iquement cartograph ique; il n 'y 
a pas de h iérarch ie de classifi cation dans l ' approche 
austra l ienne. 

« Chaque n iveau cartograph ique offre une  certa ine 
i nformation et la cartograph ie doit p rocéder des éche l l es 
l es p l u s  généra les vers l es p l us  déta i l lées » (c'est-à-dire du  
haut  vers le bas). (G ibbons e t  Downes, 1 964) 
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S'ajoutent à l ' im portante contri bution de l 'Austra l ie  
au  développement de la cartographie territor ia le dans 
le monde la traduction et la pub l ication en ang la is  de 
l 'ouvrage de référence des travaux russes d ' lsachenko 
in it ia lement pub l ié  en 1965, à Moscou. Ainsi, grâce à 
l ' i n itiative de John S. Massey et des Presses de l 'Un iversité 
de Melbou rne, l 'essentiel du trava i l  colossal réal isé 
par l 'école russe devient access ib le à l 'ensemble de la 
communauté scientifique en 1973 ( lsachenko, 1973). 



1.1.3 Les travaux de l'école 
canadienne 

Le premier système cohérent de cartograph ie  écologique 
au  Canada voit le jour  au  cours des années 1950 au 
m in istère ontarien des  terres et  forêts (H i l l s, 1952, 
1953, 1958). Il est développé pour décrire, c lassif ier, 
cartographier  et éva luer la productivité des terres de 
l 'Ontario. In it ia lement dévo lu  à l a  foresterie, i l  est élargi  
vers l a  production d'une base écolog ique à la p lan ification 
de l ' ut i l i sation des sols dans son acceptation la plus large 
(Hi  l i s, 196 1 ). À cet égard, Angus  H i  l i s  doit être considéré 
comme le père de la cartographie écolog ique au  
C anada, d ont i l  a an imé tous les  foru ms jusqu 'à  l a  f in des 
années 1970. I l  fait aussi f igure de précurseur  par deux 
apports majeurs : 1) i l  a étab l i  c la i rement la  d i st inction 
entre c lassifi cation et cartograph ie; 2) i l  a également 
été le premier à intégrer la d imension aquatique ( les 
lacs) dans un système de cartograph ie  territoria le. 
Malheureusement, ces deux innovations fondamentales 
n 'ont pas reçu toute l ' attention méritée. 

La classification 

Dans l 'esprit de H i l ls, la p lan if ication de l ' ut i l isation du 
so l  requiert l ' aménagement d 'un  écosystème pr i s  dans le 
sens d'un système global  de  production  biologique : c'est 
le concept du total site ( H i l l s, 1953, 1954). Même si ce 
concept i nclut l ' ensemble des variables du m i l ieu, il peut 
être classifié à part ir d 'un  nombre rédu it de variables ou 
de combina isons de variables; même s ' i l  correspond à un  
système dynamique, sa c lassification peut  être abordée au 
moyen de variab les physiq ues (pr inc ipalement les  formes 
de terra in), parce q u 'e l les sont stables et faci lement 
reconna issables ( H i l l s, 1952). 

Hi l l s  base la classification des écosystèmes et l'éva l uation 
de leurs potential ités sur trois types de facteurs ( « available 
features ») : 1 )  le régime écoclimatique (température et 
humidité); 2) le régime hydrique des sols; 3) le régime nutritif 
des sols. I l s  sont étroitement contrôlés par d'autres variables 
physiques p lus  accessibles du mi l ieu naturel ( « potential 
features ») comme le relief (dénivelé, décl ivité, exposition, 
distance à un p lan d'eau), la porosité du sol (texture et 
structure du matériel meuble) et la nature minéralogique du 
socle rocheux (composition m inérale et degré d'altération 
des minéraux du sol). Chacune de ces variables est divisée 
en onze classes; c'est le résultat de leurs combinaisons qui 
aboutit à l a  classification des écosystèmes. 

En appl iquant ces pr incipes, H i l ls a développé u n  système 
de classifi cation h iérarch ique à quatre n iveaux qu i, du 
plus déta i l lé  vers le plus généra l, sont : le site condition, 
le physiographic site type, le land type et le site region. 
C haque n iveau est le produ it de la c lassification de 
placettes d 'échanti l lonnage inventoriées sur le terra in. 

L' un ité de base de la c lassification est cependant le 
trois ième n iveau le  physiographic site type. I l  correspond 
à un  dépôt de surface parti cu l ier  défin i  par l a  texture et 
du it par la position topograph ique. Les relations entre le 
couvert végétal et le m i l ieu physique étab l ies à ce n iveau 
sont à l a  base de la défin it ion et  de la  classification des 
land types et des sites regions. 

U n  exemple de « physiographic site type » : u n  t i l l  de fond  
sabla- l imoneux acide m ince  sur  un  socle rocheux g ran itique, 
bien d ra iné et dont le m icroc l imat est p l us  chaud que le 
cl imat normal (exposition sud, par exemple) .  

Le land type regroupe les physiographic sites types de 
chaque classe de dépôt de surface. C haque land type se 
vo it attr ibuer le nom d'une local ité (un toponyme, comme 
pour les séries de sol  de la c lassification canadienne des 
sols), su iv i  de la  c lasse de matériau de surface (p. ex., t i l l  
sabla-l imoneux acide sur un  socle rocheux g ran it ique). 

Les sites regions regroupent les physiographic sites 
types normaux sur lesquels on retrouve la même 
chronoséquence végéta le. I l s  ref lètent avant tout des 
d ifférences c l imatiques rég iona les (H i l l s  et Pierpoint, 
1960) et correspondent à de grands territoi res ( i l  y en 
ava it orig ina i rement qu inze pour couvrir l 'Ontario). 

U n  « physiographic site type » normal se caractérise par u n  
dra inage normal ,  un  rég ime n utritif normal e t  un  écocl imat 
norma l .  Ce type de m i l ieu de référence serait u n  terra in  
légèrement ondu lé constitué d'un loam b ien drainé sans 
défic ience n i  excès d'éléments nutritifs, n i  particu l ièrement 
exposé aux effets c l imatiques locaux ou protégé de ceux-ci 
(exposition sud ou poches de gel). Dans de tel les situations, 
la végétation reflète bien l' inf luence du c l imat rég ional 
(Bu rger, 1 972) .  

D'autres auteu rs uti l isent le qua l ificatif de « mésique » 
ou de « conditions moyen nes » ou, p l us  rarement, de 
« conditions orth iques » à la p lace de«  normal ». 

Le q uatrième n iveau de classification est le site condition; 
il réfère à des particu la rités du prof i l  de sol (épa i sseur 
des horizons organ iques, d istribution et séquence des 
horizons m inéraux) et tradu it des perturbations dans les 
physiographic site types. I l  a été très peu uti l i sé. 

La cartographie 

Le système de classification propose des un ités 
taxonomiques b ien défin ies (des modèles stati stiques) 
bâties à part i r  d 'une popu lation d 'échanti l lons chois is et 
mesurés sur le terra in. Quel le que soit l 'échel le à laquel le 
la cartograph ie  du territoi re est réa l i sée, e l le  fa it  face à 
la g rande variab i l ité écologique existant dans la nature; 
cela est encore p lus  d iffi c i le lorsqu 'on cartograph ie  le 
territo i re à petite échel le ' Pour expr imer cette variab i l ité 



nature l le dans la cartographie et rester le p lus  proche 
possible de la c lassifi cation, H i l ls va aussi proposer un 
système h iérarch ique d 'un ités cartograph iques. Du p lus  
général vers le p lus  déta i l l é, i l  comprend le  site district, le 
landscape unit, le land unit, le land type pattern et le land 
type component (tableau 1 . 1  ). 

Tableau 1.1. Le système de cartographie 
des écosystèmes selon Hi l is (1961) 

1960). I l s  sont cartograph iés au 1 : 50 000 ( Pierpoint, 
1962; Lyn n  et Zoltaï, 1965). Dans les faits, i l s  tradu isent 
le patron de répartit ion spatia le des physiographic sites 
types, l ' un ité de base de la classification. 

Les plans d'eau 

Les travaux russes et austral iens mentionnent 
à peine la d imension aquat ique du territoi re; 
tout se passe comme si la com posante 

Niveau 
cartographique 

Variables 
diagnostiques 

Échelle 
cartographique 

Niveau taxonomique 
cartographié 

terrestre est la seule d igne d ' i ntérêt et se 
suffit à el le-même. La pr ise en compte 
des p lans d 'eau dans le système ontarien 
constitue un premier pas vers une vision 
plus com plète et plus intégrée du territoi re; 
i l  faudra cependant bien d u  temps avant 
qu'e l le  s'affirme. Tout comme pour la partie 
terrestre, H i l l s  et ses col laborateurs ont abordé 
les lacs sous l 'ang le de la c lassification  et de 
la cartograph ie. La c lassification propose c inq 
n iveaux h iérarch iques qu i  sont brièvement 
présentés, du  plus général au  plus déta i l l é, 
dans le tableau 1.2. 

Site district Macrorelief 1 :4000 000 Subdivisions 
Géologie à physiographiques des 

Dépôt de surface 1: 10 000 000 sites regions 

Land type Mésorelief 
pattern: Épaisseur du dépôt 1 : 125 000 

-Land unit* Texture du dépôt Mosaïque spatiale 

Mosaïque de land 
de land types 

- Landscape 1 :250 000 
unit unit et water unit* 

Land type Épaisseur du dépôt Mosaïque spatiale 
1 :50 000 de physiographic 

component Drainage du sol 
sites types 

*La majeure partie des p lans d 'eau est a ussi cartograph iée 
à ce n iveau comme water units (vo i r  c i -dessous la  log ique 
de l a  cartograph ie  des p lans d ' eau) .  C haque site district 
et land type pattern porte u n  nom géograph ique un iq ue; 
chaque land type component porte aussi u n  identifi ant 
un ique  sous l a  forme d ' u n  num éro propre. 

Le n iveau le plus général, le site district correspond à un 
patron particu l ier  de  la géolog ie, du  rel ief et des dépôts 
de surface. Il est expr imé à des échel les cartograph iques 
variant du 1 : 4 000 000 au 1 : 1  0 000 000. I l  permet de 
reconnaître de grands ensembles physiographiq ues dans 
les sites regions. 

C haque site district est subd ivisé en land type pattern 
dont la cartographie repose sur le mésorel ief, la texture 
et l 'épa isseur des dépôts de surface au-dessus du socle 
rocheux. L'auteur propose ic i  deux sous-n iveaux : 1) les 
land units, des un ités dont la  superfi cie est de l 'ordre de 
la d iza ine de k i lomètres carrés et qu i  sont cartographiés 
au  1 : 125 000. La majeure partie des p lans d'eau est 
aussi cartographiée à ce n iveau comme water units; 
2) les landscape units, des complexes de land units et 
de water units. Évidemment, ces un ités ont une p lus  
grande superficie que les  précédentes (que lques dizaines 
de k i lomètres carrés) et el les sont cartograph iées au  
1 : 250 000. 

Enfin, au n iveau le p lus  déta i l l é, les land type patterns 
sont découpés en land type component sur la base de la 
variation  du drainage des sols ou de l 'épa isseur du matériel 
meuble au-dessus du socle rocheux ( H i l l s  et Pierpoint, 
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Remarq uons que les deux n iveaux supérieurs 
font appel aux mêmes variables que la partie terrestre, 
soit le  c l imat tel que révélé par la végétation pour le n i 
veau 1 et le  dépôt de surface (m inéra logie et texture) 
pour le  n iveau 2; ce sont encore des variables terrestres 
générales. À parti r du trois ième n iveau, des variables spé
cif iques aux plans d 'eau entrent en l igne de compte. 

Au point de vue cartograph ique, les p lans d 'eau majeurs 
sont cartographiés ind iv iduel lement au 1 : 125 000 
comme water units, au même n iveau que les land units, 
ou au 1 : 250 000 en com plexes d 'un ités aquatiques et 
d 'un ités terrestres au sein des landscape units (H i l ls et 
co l l., 1970). 

Tableau 1.2. Le système de classification des lacs 
selon Hills (1961) 

Niveau 1 

Niveau 2 

Niveau 3 

Niveau 4 

Niveau 5 

Variables diagnostiques 

Climat régional (tel qu'exprimé par la végétation) 

Dépôt de surface : 
-origine 
-texture 

Nature du socle géologique 

Forme du lac 
Présence d'îles 
Relief immédiat du plan d'eau 

Profondeur du lac 
Texture des sédiments du fond du lac 
Stratification thermique de l'eau 

Propriétés physicoch imiques de l'eau 

-



À l 'or ig i ne, les travaux de H i l ls et de ses col laborateurs 
éta ient destinés à éva luer le potentiel forestier de chaque 
physiographic site type et l 'effort requis  pour atte indre ce 
potentiel ( H i l l s  et Pierpoi nt, 1960). Rapidement, se sont 
ajoutées les éva luations pour l 'agricu lture, la faune et la 
récréation ( H i l l s, 1963; Pierpoint et H i  l i s, 1963). Toutes ces 
interprétations s'exprima ient dans les mêmes contours 
cartograph iques, ceux du land unit au 1 : 125 000 ou du 
landscape unit au 1 : 250 000, façon de fa i re innovatrice. 
E l le  répondait à une im portante préoccupation des 
aménagistes de l 'époque qui souha ita ient déjà réa l i ser un 
aménagement intégré du territoi re p lutôt que l ' aborder 
ressource par ressource au  moyen de classif icat ions et de 
cartograph ies d i st inctes ( G ibbons, 196 1; Rowe, 1962; 
Lacate, 1965). 

Peu à peu, les résultats des réflexions et des travaux 
de H i l l s  se d iffusent partout au Canada. Après un  
symposi um sur la caractérisation des  écosystèmes 
forestiers, un  groupe d 'écolog i stes canadiens ( Rowe et 
col l., 1960) proclame que les écosystèmes forestiers sont 
des un ités géograph iques constituées bien évidem ment 
de forêts (végétation et faune), mais aussi de variables 
physiographiques i ncluant les sols et le  c l imat. I ls 
recommandent qu ' i l s  soient dorénavant étudiés dans un 
cadre géographique en portant une attention parti cu l ière 
aux d ifférences rég ionales. De p lus, i l s  sou l ignent à 
nouveau l ' importance de d istinguer c la i rement les un ités 
taxonomiques (classification) des un ités cartographiques 
(rég iona l i sation). On voit dès lors éclore une série 
d ' i n itiatives. Tout d 'abord, Loucks ( 1962) décrit les 
ecoregions du Nouveau-Brunswick, de la Nouvel le-Écosse 
et de l 'Î le-du-Prince-Édouard. Ma lgré un vocabu la i re 
d istinct, ces un ités sont semblables aux sites regions 
de H i l ls, tout comme leur subd ivision en sites districts. 
Zoltaï et ses col l aborateurs ( 1967) font de même pour 
le Man itoba et la Saskatchewan; i l s  harmon isent même 
leur représentation cartograph ique avec ce l le de l 'Ontario 
pour ajuster les l im ites des sites regions de part et d 'autre 
des l im ites provinc ia les. G im barzesky ( 1964 et 1966) 
cartograph ie près de 8 000 km2 au contact des Rocheuses 
et des Pla ines dans l 'Ouest canadien. Sa cartographie 
la p lus  générale, réal isée à l ' a ide de photographies 
aériennes à petite échel le (1 : 40 000 et 1 : 60 000), 
s 'appuie sur la reconnaissance des formes de terra in  
(landforms) et  de la  nature des dépôts de surface. I l  uti l ise 
aussi des photograph ies aériennes à plus grande échel le 
(1 : 30 000 et 1 : 1 5 000) pour produ i re une cartographie 
p lus déta i l l ée s 'appuyant pr incipalement sur des éléments 
de la topographie, des variations du drainage naturel des 
sols et de la  profondeur du socle rocheux. 

En Colomb ie-B ritann ique, Lacate ( 1965) appl ique le 
système développé en Ontario, mais i l  uti l i se plutôt la 
termi nologie de l 'école austra l ienne, pr inc ipalement le 
land unit et le  land association. 
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Le « land unit » est une  petite superficie de terra in  
homogène défin ie  par  une position topograph ique 
part icu l ière et l'épaisseur du dépôt de surface à laque l l e  
sont associés différents types de so l s  et  de végétation. 
Par exemple, la partie supérieu re d'u ne forte pente de 
col l uvions sabla-grave leuses bien d ra i nées et minces sur  
roc (Lacate, 1 965) .  

Identique au  physiographic site type de H i l l s, l e  land unit 
se reconnaît sur  des photographies aériennes à l 'échel le 
de 1 : 12 000 à 1 : 16 000. Le land association est une 
mosaïque de land units reconnue sur la base d'une 
topograph ie particu l ière et du matériel meuble (nature et 
épa isseur) sur des photographies aériennes au 1 : 60 000. 
Cette un ité est sem blable au land type de H i l l s. 

Devant toute cette effervescence, le Service canadien des 
forêts crée, en 1966, un com ité national sur  les terra ins  
forestiers au  se in  d uquel  est m is  en p lace un sous-com ité 
sur la classification b iophysique des terres auquel  sont 
confiées deux tâches pri nci pales : 1) Examiner et réviser les 
systèmes de classif ication  et de cartograph ie  du territoire 
développés et uti l isés aux échel les nationale et rég ionale 
partout au  Canada; 2) Recommander au  com ité national  
un  système de classification et de cartographie adapté à 
des i nventa i res de reconna issance permettant d 'éva luer 
le potentiel forestier, agricole, fau n ique et récréatif du  
territo i re. En  outre, un  te l  système devait permettre de 
couvrir rapidement de grands territoi res à moindre coût 
et répondre aux tro is  objectifs suivants : 

1) Décrire et caractériser les variab les écolog iques 
majeures du territoire. C eci i nclua it  la classification 
et la cartographie des rég ions c l imatiques, de la 
géolog ie  du socle rocheux, des formes de terra in, de 
la texture, de la nature m inéra logique et de l 'épa isseur 
des dépôts de su rface, du  sol, des caractéristiques 
phys iques, ch imiques et b io logiques majeu res des 
plans d 'eau, de la structure, de la  physionom ie, de la 
com position de la végétation et des chronoséquences 
végétales; 

2) I nterpréter et éva luer la productivité b io logique 
d 'un ités territor ia les pour p lan if ier leur uti l isation et 
leur aménagement; 

3) Acquérir une compréhension géog raph ique 
cohérente et  intégrée de l 'environ nement pour 
appréhender les  interrelations entre le m i l ieu vivant 
et son support phys ique ( Jurdant et co l l., 1975). 
C inq projets p i lotes voient le jour, un dans chacune 
des provinces su ivantes : Colom bie-Britann ique, 
Man itoba, Nouvel le-Écosse, Québec et Terre-Neuve. 
Ju rdant ( 1968 et 1969) recommande que ces projets 
soient menés par des équ ipes de spéc ia l i stes et non 



par des personnes ind ividuel lement dont les résultats 
seraient intégrés par la su ite, reprenant en ce sens la 
ph i losophie de l 'école austra l ien ne. Rapidement sont 
émises des l ig nes d i rectrices pour l a  production d 'un  
système de classification b iophysique du territoire 
(Lacate, 1969). C 'est u n  système h iérarch ique à 
quatre n iveaux de perception  (tableau 1 .3). 

Le n iveau 4, le type écologique (land type), est la cel lu le  
de base du système de classification  biophysique du 
territoire, ce l le  sur l aque l le  l a  majorité des  interprétations 
portant sur l a  productivité biologique seront réa l i sées. 

Il était entendu, dès le départ, que les l ignes d i rectrices 
proposées par Lacate et le Comité nationa l  sur les terra ins  
forestiers constituaient un  cadre de référence prél im ina i re 
qu i  serait testé dans les projets p i lotes. Ma lgré la grande 
variab i l ité naturel le des territoi res sur lesquels el les ont 
été appl iq uées et la d iversité des équipes de réa l i sation, 
la m ise en œuvre des l ig nes d i rectrices s'est faite sans 
mal (J u rdant et col l., 197 1; Ju rdant et col l., 1972; Runka, 
1972; Zoltaï et col l., 1969). Quelques mod ificat ions 
seront cependant apportées, particu l ièrement par 
Ju rdant et ses col laborateurs ( 1972 et 1977); el les 
intègrent des considérations aquatiques au n iveau 4, 
le système écologiq ue, dont la  déf in it ion devient une 
portion de territoire caractérisée par un patron propre 
du relief, des matériaux géologiques de surface, des sols, 
des chronoséquences végétales et des plans d'eau. Ces 
mêmes auteu rs proposent u n  c inqu ième n iveau, l a  phase 
écologique, défin ie  comme une portion de territoire 
caractérisée par une combinaison relativement uniforme 
du sol et de la végétation. La cartographie des phases 
écologiques ne peut se concrétiser qu 'à  g rande échel le 
et sur de  petites superficies (J urdant et Frisque, 1970). 

À la su ite des c inq projets p i lotes, p lus ieurs projets de 
cartograph ie  écologique voient le jour au Canada dès 
la prem ière moit ié des an nées 1970. Deux ret iendront 
particu l ièrement notre attention, car i ls seront réa l isés 
au Québec et permettront la cartograph ie  de p lus  de 
700 000 km2 de territoi re boréal. D 'abord, de 1973 à 
1977, une équ ipe regroupant près de 30 profess ionnels 
et techn ic iens d i rigée par M ichel J u rdant cartographie la 
mun ic ipa l ité de la Ba ie-James et le bassin versant de la 
Petite rivière à la Ba le ine au  nord du territoi re mun ic ipal. 
La cartographie de base est dressée au n iveau du système 
écologique, à l 'échel le du  1 : 125 000 (Ducruc et col l., 
1976; Ducruc et Bérubé, 1979). Les rég ions écolog iques 
(Ducruc et col l., 1976) et les d istri cts écolog iques 
(J urdant et Ducruc, 1979), les deux prem iers n iveaux de 
perception écologique d u  territoi re, sont aussi décrits 
et cartographiés. La réa l i sation de cet am bitieux projet 
prouve, hors de tout doute, l 'opérat ionnal ité du système 
de classification et de cartograph ie  du territoire issu des 
projets p i lotes. Ma lgré l ' immensité du territoi re, l 'ampleur 
des problèmes logist iques et la d iff iculté de mettre sur 
pied aussi rapidement une tel le éq u ipe de spéc ia l i stes, 
l 'entreprise est menée à terme, dans les dé la is  et les 
budgets impartis. 

C'est l 'occasion de produire de très nombreuses publ ications 
et commun ications qui donnent le jour et al imentent, entre 
autres, la Série de la classification écologique du territoire 
d 'Environnement Canada (Jurdant et col l., 1977; Ducruc et 
Bérubé, 1979; Jurdant et Ducruc, 1979;) et de nombreuses 
réun ions scientifiques (Jurdant et col l., 1975, 1976; Ducruc 
et col l., 1976; Jurdant et Ducruc, 1977; Ducruc et Brown, 
1977; Gerard in et Ducruc, 1983). 

Tableau 1.3. Le système de classification biophysique du territoire selon Lacate (1969) 

Niveau 
de percepion Définition 

Niveau 1 U n e  portion de territoire caractérisée par  u n  
Région écologique cl imat région a l  distinctif tel qu 'exprimé par  la 

(Land region) végétation . 

N iveau 2 U n e  portion de territoire caractérisée par  u n  
D istrict écologique patron propre du rel i ef, de l a  géologie, de la 

(Land district) géomorphologie et de l a  végétation régiona l e .  

N i ve a u  3* U n e  portion de territoire caractérisée par  u n  
Système écologique patron récurrent de formes de terra in ,  de sols et 

(Land system) de chronoséquen ces végéta l es .  

N iveau 4 U n e  portion de territoi re caractérisée par  u n e  
Typ e  écologique combina ison relativement u n i forme du sol ( l a  

(Land type) séri e de sol) et de l a  chronoséquence végéta le .  

Échelle 
cartographique 

1 : 3 000 000 
à 

1 : 1 000 000 
= 

1 : 1 000 000 
à 

1 : 250 000 

-

1 : 250 000 
à 

1 : 100 000 
= 

1 :50 000 
à 

1 : 20 000 

Niveau correspondant 
de Hills (1961) 

Site region 

Site district 

Land type pattern 

Physiographic site type 

* C'est le niveau de travail de la plupart des projets de cartographie écologique réalisés au Canada jusqu'au milieu des années 1970. 
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Durant ses années de réa l i sation, ce projet est le véritable 
moteur de la  cartographie écologique dans l 'ensemble 
du Canada. I l  pousse à la création du Comité canadien 
de classification  écolog ique du territoire (CCC ET), mis en 
place en 1976 sous l 'égide d ' Environnement Canada. Ce 
comité, qu i  restera actif jusqu 'à  la f in des années 1980, 
a coordonné la pub l ication de la Série de la classification 
écologique du territoi re dans laquel le plus de vingt titres 
ont été pub l iés. Ces textes font état des projets réal isés 
au  Canada, des développements méthodologiques et 
conceptuels qu i  an ima ient la cartographie écologique 
d 'a lors (Wiken, 1979; Wiken et col l., 198 1; G i l bert et 
col l., 1985; Wi ken, 1986; Rubec et co l l., 1988; Wickware 
et Ru bec, 1989; Ru bec, 1992). C 'est dans cette série 
qu 'a  été pub l ié  L'inventaire du Capital-Nature ( Jurdant et 
col l., 1977), qu i  reste encore aujourd 'hu i  le seul l ivre de 
référence sur la classification et l a  cartograph ie  écolog ique 
du territo i re au  Canada. De 1978 jusqu'au début des 
années 1980, le  projet de cartograph ie  écolog ique de 
la Moyenne-et-Basse-Côte-Nord prend la relève pour 
couvrir p lus de 250 000 km2 de territoi re nord-côtier le 
long du golfe Saint-Laurent, de Ba ie-Comeau à B lanc
Sablon. Nous reviendrons plus tard sur ce projet, lors de la 
présentation des expériences québécoises, car i l  marque 
un tournant dans les projets de cartographie écologique 
au  Canada. Tout d 'abord, l 'équ ipe Ju rdant (c'est a insi 
qu 'on l ' appela it) perd son leader, parti réal iser un projet 
d 'une envergure équ iva lente en G rèce, pu is  incorpore le 
corps professoral de l 'Un iversité Laval, à son retou r  au  
pays. En  même tem ps, le gouvernement fédéral se  retire 
des prog ram mes de cartographie écologique portant sur 
les terres de com pétence provincia le; à la suite de cette 
décision, une partie de l 'équ ipe Ju rdant est transférée 
au m in istère de l ' E nviron nement du gouvernement du 
Québec nouvel lement créé. 

A la f in  des années 1980, la Société canadienne d 'écologie 
et d 'aménagement d u  paysage (SC EAP) prend la relève 
du C C C ET. Beaucoup moins active que le C C C ET, e l le 
organise une sér ie de sym posiums, dont un  à Québec en 
1994 (Domon et Falardeau, 1995). Sa création marque le 
décl in  déf in itif et l a  d isparit ion d'une importante tri bune 
nationale d 'échanges sur la cartographie écologique. Ceci 
s 'exp l ique en grande partie par le retrait du  gouvernement 
fédéral qu i, depuis le début des années 1990, ne 
propose p lus  que des cartographies pancanadiennes 
à très petite échel le sur lesque l les repose l 'analyse de 
pol it iques ou de prog rammes généraux (pol it ique de 
développement durable, Convention internationale sur 
les o iseaux migrateu rs, Commission de coopération 
envi ronnementale, etc.). Ces d ifférentes cartographies 
débouchent cependant sur le cadre écologique nationa l  
du  Canada en 1 5 écozones subd ivisées en 194 rég ions 
écologiques ( G roupe de trava i l  sur  la stratification 
écologique, 1995). Ces n iveaux s ' inscrivent dans une 
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rég iona l i sation nord-américa ine de p lus  haut n iveau 
encore (Comm ission de coopération envi ronnementa le, 
1997). 

1.2 Ailleurs dans le monde 

1.2.1 Les pays adeptes des travaux 
de l'école russe 

En premier l i eu, bien évidemment, les pays les p lus  
im prégnés de la  ph i losoph ie russe de cartographie 
écologique sont les pays européens de l 'ancien b loc 
commun iste, parmi lesq uels nous avons retenu la Pologne 
et l 'anc ienne RDA, auxquels i l  faut rajouter Cuba. La 
Ch ine  est associée à ce grou pe, non pas pour des raisons 
géopol it iques aussi c la i res que les précédents, mais p lutôt 
pour des occasions d 'échanges l iées à la proxim ité avec 
la Russie. L'école toulousaine se retrouve aussi ic i, parce 
que les relations personnel les et les aff in ités pol it iques 
entre G eorges Bertrand, N i colas Beroutchachvi l i  et Viktor 
Sochava ont faci l ité les rapprochements. 

Pologne1 

Les études hol ist iques du m i l i eu natu rel ont une 
longue tradit ion en Pologne. Dès la première moitié 
du  20e siècle, Lencewicz d ivise le pays en rég ions 
naturel les; i l  d isti ngue s ix pr inc ipaux types de « paysages 
naturels » ,  résultat intégré de l ' i nteraction de toutes 
les com posantes de la nature ( Rich l ing, 1994). Basé sur 
la notion du géocomplexe ( Rich l ing, 1984), le système 
polonais d istingue la c lassifi cation (taxonomie) de la 
rég iona l i sation (cartographie). 

La classification est ca lquée sur les travaux russes. 
L'écotope, la p lus petite un ité homogène, correspond à la 
phase écolog ique de Ju rdant et ses col laborateurs ( 1977). 
Le n iveau au-dessus, défin i  par la combina ison d 'une 
forme de rel ief et  de caractérist iques m inéra logiques 
du sol l iées à l a  nature géologique du socle rocheux, se 
rapproche de la déf in it ion du type écologique de l 'école 
canadien ne. Les un ités supérieures s 'appel lent paysages 
(landscapes); du bas vers le haut, se succèdent des 
variations, des catégories, des sortes et des c lasses de 
paysage (R ich l ing, 1990). La rég ional isation repose aussi 
sur un  système h iérarch ique à n iveaux de perception 
emboîtés ( Kondracki, 1977, in Richl i ng, 1990). Le territoi re 
polonais, qu i  couvre un peu p lus  de 300 000 km2, est 
a insi successivement cartographié en provinces, sous
provinces, macro-régions et méso-rég ions. U n  dernier 
n iveau, les micro-rég ions, n 'a  été que sporadiquement 
cartograph ié  lors de travaux très déta i l l és. 

1 Nous avons pu obtenir des informations privilégiées de la 
bouche même du professeur Andrew Richl ing à l 'occasion du 
Congrès mond ial de l'Association internationale d'écologie 
du paysage ten u à Toulouse, en 1995 .  



La régional isation de la Pologne comprend (Kondracki, 
1977, dans R ich l ing , 1990) : 

- n iveau  1 : 6 p rov inces; 

- n iveau 2 : 19 sous-provinces; 

- n iveau 3 : 55 macro-rég ions; 

- n iveau 4 : 3 1 8  méso-rég ions. 

Les cartes écolog iques sont d 'abord tradu ites en 
cartes d 'aptitude ou de potentiel dont l ' élaboration 
est fortement inspirée des exemples conten us dans 
L'inventaire du Capital-Nature de Jurdant et ses 
col laborateurs pub l ié  en 1977 (Rich l ing ,  1984, 1994). 
E l les sont ensu ite comparées avec des cartes d' uti l isation 
actuel le du sol afin de formuler des recommandations 
pour l 'aménagement du territoi re .  

Républ ique démocrat ique al lemande 

Dans les a n n ées 1950 et 1960, l 'a nc ienne Répub l ique 
démocratique  a l lemande ( RDA) développe aussi un  
système h iérarch ique avec des un ités cartographiq ues et 
des un ités taxonomiq ues c la i rement d issociées. La f ina l ité 
des travaux vise la cartographie des usages potentiels du 
territoire et de leurs l i mitations (Haase, 1989). Dans son 
souci d ' im poser des règ les objectives aux rapports entre 
la société et la nature, le rég ime marxiste tente de déf in i r  
des relations rationnel les entre les usages et  les  demandes 
socia les, d 'une  part, et les pro priétés du mi l ieu naturel ,  
d ' autre part, en vue d 'amé l io rer les cond it ions de v ie de 
la société est-a l lemande ( Rougerie et Beroutchachvi l i ,  
199 1 ); l ' uti l i sation du sol p rend beaucoup d ' importance 
dans ce système.  L'échel le cartog raphique privi lég iée 
est le 1 : 50 000. Haase (1989) décrit le système qu i ,  
de  prime abord, semble relativement complexe à cause 
d 'un  vocabu la i re particu l ier. Ains i ,  les un ités issues 
de la  rég ional isation sont, du haut vers le  bas, les 
mésogéochores, les microgéochores, les nanogéochores 
( représentant la mosaïque ou le complexe é lémenta i re), 
le  géotope et le géoform. Par défi n it ion ,  tous les n ivea ux, 
sauf le dern ier, sont hétérogènes; i ls se d i fférencient 
de leurs voisins par leur structure et leur composition 
interne. La h iérarchie taxonomique est étroitement l i ée 
à la h iérarchie cartograph ique. En effet, à chaque n iveau 
cartographique, hormis le dernier, la taxonomie propose 
des sous-types, des types, des fami l les, des sous-classes 
et des c lasses, chacun étant défin i  par des règ les strictes 
( Haase, 1984, 1989). 

Cuba 

Longtemps sous l ' i nf luence pol it ique d i recte de l 'ex
U RSS ,  C uba a également développé une très forte 
expertise en classification et cartographie du territoi re. 
M a lheureusement, pour les raisons géopol it iques que 
nous conna issons et sans doute aussi à cause de la 
barrière l i ngu istique, peu d ' i nformation a fi ltré jusqu 'à  la 
communauté scientif ique nord-américa ine ou mondiale .  
Nous avons eu la  chance de découvrir toute l 'amp leur  
des travaux cuba i ns en côtoyant, d u ra nt s ix  mois  en 
1993 , l ' u n  de ses a uteu rs les p l us actifs, le  professeur  
Eduardo Sa l i nas C havez de la facu lté de géograph ie de 
l 'Un iversité de La  Havane. 

L'objectif majeur des i nventa i res et cartograph ies du 
territoi re cubain reste la  p lan if ication de l ' uti l isation des 
ressou rces naturel les (Sa l i nas C havez et col l. ,  1993). Parm i 
les travaux majeurs, c itons une cartogra phie à petite 
échel le des paysages de l 'î le de C uba ( M ateo, 1979), une 
ana lyse des prob lèmes de conservation à C u ba basée sur 
cette cartog ra p h ie par l n iguez (1983), l ' éva l uat ion du 
potentiel récréatif des paysages cubains (Wang Pérez, 
1982) et l 'éva luation du potentiel tourist ique de ces 
mêmes paysages (Sa l inas Chavez, 1986) . D 'a i l leurs les 
app l ications les p lus nombreuses dans le domaine de la 
classification et de la cartographie écolog ique à Cuba se 
retrouvent dans le domaine récréotourist ique. Peu de 
C anadiens s'en étonneront !  

Cependant, de nombreuses études portent a ussi sur des 
prob lémat iques env ironnementa les et de conservat ion 
des ressou rces (Sa l inas C havez et col l . ,  1992) . L'o uvrage 
de référence sur  les fondements conceptuels et 
méthodolog iques de l 'école cubaine est l 'œuvre de Mateo 
(1984) . Les références à l 'école russe y sont mu lti ples 
et d i rectes; ceci fait la preuve de son appl ication à des 
mi l l iers de ki lomètres de son l ieu d 'orig ine et sous des 
condit ions écologiq ues bien d ifférentes. C 'est un système 
h iéra rch ique double d 'un ités taxonomiques et d 'un ités 
cartograph iques, sans a ucun doute le p lus r igoureux et le 
p l us complet de toute la  l ittératu re scientifique consu ltée. 
Le poi nt centra l de la c lassificat ion et de la représentat ion 
cartographique est l 'ut i l isation  de la notion du complexe 
naturel territor ia l  ( M i l ian-Truj i l lo  et col l . ,  1985) . Selon les 
projets, les complexes naturels territoriaux (C NT) seront 
classifiés et cartograph iés à d ifférentes échel les que la 
h iérarch ie permettra de qua l ifier. 

Le système de classificat ion cuba in  propose six n iveaux 
taxonomiques : la c lasse, la sous-classe, le  type, le  groupe, 
l 'espèce et la sous-espèce. 

La représentation cartograph ique des CNT suit un  
système h iérarchique à deux grands « pal iers » : un  
rég ional  et  un  loca l .  C 'est surtout au  « pal ier » local que 
sont réa l i sées les  cartograph ies pour  les appl ications de 



gestion territor ia le. Tro is un ités sont uti l i sées, du général 
vers le déta i l  : l a  localité, la comarca et le faciès. Nous 
conservons le vocabu la i re espagnol  pour le n iveau 
interméd ia i re afi n de ne pas  ajouter à l a  confusion, car 
sa mei l leure traduction l ittéra le frança i se serait rég ion ! 
La majorité des cartes de C NT de « pal ier » local est levée 
à l 'échel le du 1 : 50 000; ces cartes cartograph ient les 
local ités et les comarcas. 

Les local ités sont défi n ies comme « un comp lexe naturel 
territor ia l ,  génétiquement homogène, constitué d'une 
géologie homogène et d'u n type déterminé de formes de 
terra in ,  sous un  même cl imat » (Mateo, 1 984). 

La localité est très proche du land system austra l ien et 
du système écolog ique de Ju rdant et ses col laborateurs 
( 1977). La comarca est une sorte de sous-système 
écologique ou de patron de types écologiques, tand is  
que le faciès correspond au type écolog ique de l 'école 
canadienne. Les travaux de l 'école cuba ine  ont essaimé 
hors de l 'î le et  des  projets ont été réal isés à Panama, au  
Venezuela, en Angola et  en Gu i née-B issau. 

Chine 

La C h i ne est u n  pays de très longue tradit ion en études 
géograph iques rég iona les, dont les racines sont les p lus  
anciennes de tous les pays évoqués dans cette revue 
h istor ique puisqu'on peut les fa i re remonter à p lus  de 
500 ans avant notre ère. Déjà à cette époque, dans 
un ouvrage intitulé Yu Gong, la C h i ne éta it d ivisée en 
neuf États décrits selon le re l ief, les sols, les lacs et la 
nature des ressources naturel les (Zhao et col l., 1979). 
Dès la première moit ié du 20e siècle, les travaux des 
pr incipaux auteu rs russes (Berg, lsachenko, Ka lyesn ik) 
insp irent et i nf luencent la pensée géograph ique ch inoise 
qu i  développe une nouve l le  d i sc ip l ine : la géographie 
phys ique intégrale (G PI). 

Dans la deuxième moitié du 20e siècle, l ' essor de cette 
nouvel le d i sc ip l ine est faci l ité par le rég ime com mun iste 
nouvel lement au pouvo i r, qu i  met en place une 
p lan ifi cation économique centra l i sée de l ' État. En effet, 
la rég iona l isation du pays, selon l ' approche de la G PI, met 
en évidence les caractéristiques naturel les rég ionales du 
territoire ch ino is  sur lesq uel les les autorités appu ient par la 
suite leurs orientations du développement économiq ue, 
en particu l ier  cel les de l 'agricu ltu re (à l ' i mage de ce qu 'a  
fait le  rég ime com mun iste soviét ique au lendemain de 
la révolut ion d 'octobre 19 17). La cartograph ie  connaît 
un  essor im portant à part ir des années 1950 ( Lin, 1954; 
Luo, 1954), essor soutenu par une étroite col l aboration 
avec les géographes soviétiques, dont lsachenko. Ce 
dernier consacre p lus ieurs séjours, entre 1957 et 1959, 
à l 'enseignement et à l 'appl ication  du concept du 
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« complexe naturel territorial » en territo i re ch inois. En  
1959, Huang, considéré comme le maître à penser de la 
G PI, publ ie une rég iona l isation  géophysique intégrée de 
la Chine selon un système h iérarch ique à c inq n iveaux de 
perception g igognes. 

La régiona l isation de la Ch ine comprend, se lon Huang 
( 1 959) : 

- n iveau 1 : 3 méga-districts tecto-géomorphologiques; 
- n iveau 2 : 6 « ceintu res » c l imatiques; 
- n iveau 3 : 1 8  régions nature l les; 
- n iveau 4 : 28 zones nature l les; 
- n iveau 5 : 90 d istricts naturels. 

U ltérieurement, la p lupart des provi nces et rég ions 
admin istratives pou rsuivront cette rég iona l i sation à des 
n iveaux inférieurs. Ainsi, la province de Guangdong, qu i  
couvre une superfic ie terrestre de 226 000 km2, a été 
cartograph iée en 12 provinces nature l les et 48 rég ions 
naturel les à l 'échel le de  1 : 3 000 000. Les formes de 
rel ief constituent le facteur  détermi nant de la dé l im itat ion 
des rég ions nature l les ( Éq u ipe d ' inventa i re des ressources 
b io logiques de la C h i ne mér id ionale et Institut de 
géographie de Canton, 1963). 

Des rég ional isations d ites « éco-géograph iques » se 
poursu ivent actuel lement en C h i ne avec des données 
récentes et des outi ls tech nologiques modernes. E l les 
visent, entre autres, à défin i r  un  cadre de référence 
spatia l  pour étud ier les im pacts liés aux changements 
c l imatiques (Zheng, 1999; Wu et col l., 2003; Jia et col l., 
2005; Zheng et col l., 2008). 

1.2.2 L'école de Toulouse (France) 

Une autre éco le a fortement marqué l 'évolution 
conceptuel le  de la cartographie écologique : l 'école 
tou lousaine et son chef de f i le, Georges Bertrand, 
rencontré lors d 'une mission scientifique en France 
durant l 'été 1983. Ce dernier expose les fondements 
de sa réflexion dans un article intitu lé  « Paysage et 
géographie phys ique g lobale » (Bertrand, 1968). Cet 
article sera cité dans d ' i nnom brables écrits de géograph ie, 
ma is  aussi hors des cercles géograph iques pendant de 
nom breuses années. L'auteur propose d 'aborder le 
territo i re dans la perspective d'une géograph ie  physique 
g lobale (à rapprocher du concept de la géographie 
phys ique i ntég ra le  de l 'éco le chi noise que nous venons 
de présenter) en s 'appuyant sur l a  not ion de système et 
sur l 'organ isation h iérarch ique de l 'espace en n iveaux 
emboîtés (figure 1.3). Ainsi abordée, l 'ana lyse territor ia le 
mène à la reconna issance d 'un ités spatia les ayant une 
structure propre. Cette structure est révélée par la 
combina ison d 'éléments qu i  interag issent et partic ipent 
à une dynamique com mu ne. 



Dans la perspective d'une géograph ie physique g lobale, les 
un ités spatia les relèvent de trois types d'organisation : le 
potentiel écologique, l'exploitation biologique et l'uti l isation 
anthropique. 

La combina ison des paramètres abiotiques (roche, sol , eau,  
a i r) défi n it  l e  potentiel écologique. 

L'exp lo itation biologique (faune et végétation) exprime l es 
communautés vivantes l iées au potentiel écologique. 

L'ut i l isation anth ropique correspond aux impacts de 
l'activité h umaine sur les combinaisons des deux p remiers. 
(Bertrand ,  1 968) 

Figure 1.3. Le géosystème au sens de Bertrand (1968) 

Les un ités sont l iées les unes aux autres par des rapports 
dynamiq ues qu i  jouent dans le tem ps et l 'espace. E l les 
sont c lassées les u nes par rapport aux autres selon 
leur structure, leur ta i l le  et leur dynamique. Le système 
proposé par Bertrand est un  système h iérarch ique 
un iq uement composé d 'un ités chorologiques, c'est
à-dire d 'un ités cartograph iques (Bertrand, 1972). I l  
comporte six n iveaux qu i, à l ' image de l 'école cubaine, 
sont regroupés en deux « pal iers ». Les un ités du pal ier 
supér ieur sont des un ités spatia les de grande tai l l e  
cartographiées à petite échel le. On retrouve trois niveaux : 
la zone, l iée au concept de zonal ité planéta i re et défin ie 
d 'abord par u n  cl i mat général, le domaine, combina ison 
d 'un  domaine structural géologique et d 'un  mésoc l imat, 
et la rég ion, qu i  correspond à une structure géologique 
rég ionale (nature du socle, a lt itude, rel ief) dans un 
contexte c l imatique donné. 

Les un ités du pa l ier i nférieur com prennent également tro is 
n iveaux : le géosystème, qui est l ' un ité opérationnel le, le 
géofaciès et le  géotope (tableau 1 .4). 

Le géosystème sert à dés igner un « système géograph ique 
natu rel homogène l ié à un  territoire ». (Beroutchachvi l i  et 
Bertrand, 1 978) 

« À l a  su rface des géosystèmes, les géofaciès dessinent une 
mosaïque changeante dont la structure et l a  dynam ique 
traduisent fidè lement l es n uances écologiques et l es 
pu lsations d'ordre biologique. » (Bertrand, 1 968) 

En résumé, le géosystème est un  concept territor ia l, une 
un ité spatiale bien dé l im itée (Beroutchachvi l i  et  Bertrand, 
1978) dont le découpage trad uit des d iscontin u ités 
objectives du territo i re que l 'on recherche en ta i l lant 
d i rectement dans le paysage global  tel qu ' i l  se présente. 
C 'est à nouveau l 'approche g lobale qu i  est ic i  réaffirmée. 

Tableau 1.4. Les niveaux inférieurs de l'école toulousaine selon Bertrand (1968) 

Niveau de perception 

Géosystème 

Geofaciès 

Géotope 

Variables diagnostiques 

Nature du socle rocheux 

Dépôt de surface 

Topographie 

Drainage du sol 

Topographie 

Épaisseur du sol 

Texture du sol 

D rainage du sol 

Couvert végétal 

Microforme topographique 

Ordre de grandeur 

Centaine de kilomètres carrés 

Dizaine d'hectares 

Quelques mètres carrés 

26. 

Équivalent 

Land system de l'école australienne 

Localité de l'école cubaine 

Système écologique de Jurdant et ses 
collaborateurs 

Phase écologique de Jurdant et ses 
collaborateurs 



« I l  faut, une  fois pour toutes, renoncer à déterm iner  des 
un ités synthétiques sur la base d'u n compromis à partir des 
un ités élémenta i res. » (Bertrand, 1 968, p. 2 55) 

1.2.3 Les Pays-Bas, adeptes des travaux 
de l'école canadienne 

Les Pays-Bas, petit pays d ' u n  peu p lus  de 40 000 km2, 
l e  p l u s  d e n s é m e n t  p e u p l é  d ' E u ro p e  ( p rè s  d e  
400 hab ita nts/km2) font face à d e  très g ros prob lèmes 
env ironnementaux depu i s  les dern ières décenn ies. 
L' I n stitut nationa l  de santé pub l i que  et de protect ion 
de l 'env i ronnement  produ i t  rég u l iè rement u n  rapport 
sur  l ' état de l 'env i ronnement  ( RIVM, 1989) q u i  comp i le  
des données sur  l a  q u a l ité de l 'env i ronnement, sur  
les prob lèmes env ironnementa ux, l eu rs causes et 
l eu rs effets. Dès le début, l ' approche rég iona le  a été 
pr ivi l ég iée  pour  ana lyser les prob lèmes actuels et à 
ven i r  au regard des ca ractér ist iques nature l les  d u  
terr itoi re. P o u r  réa l iser cette a na lyse rég iona le, les 
Pays-Bas s 'appu ient sur  u n  système h ié ra rch ique  de 
c lass if icat ion et de cartogra ph ie  terr itor ia le  d i rectement 
i nsp i ré d u  système canad ien  ( K i ij n, 199 1; K l ij n  et Udo  
de H aes, 1994; K l ij n  e t  col l., 1995; Wiken et  l rons ide, 
1977; tab leau 1.5). 

On retrouve six écorégions (quatre terrestres et 
deux aquatiques) et 37 écodistri cts (26 terrestres et 
1 1  aquatiques); ce sont des un ités taxonomiques qu i  
peuvent se  répéter en p lus ieurs l i eux du territoi re 
néerlanda is. Ainsi, la représentation cartog raph ique 
des s ix  écorég ions est éclatée en p lus  de 30 polygones 
cartograph iques et celle des 37 écodistricts, en plus d 'une 
centa ine. Les écod istri cts restent cependant spatia lement 
em boîtés dans le n iveau supérieur des écorégions. I l s  ont 
été uti l isés pour éva luer la suscepti b i l ité des écosystèmes à 

une série de perturbations : acid ification, eutroph isation, 
assèchement et pol l ution par des substances toxiques 
(K i ij n, 199 1 ). 

On a a i nsi pu dresser une carte de suscept ib i l ité 
des écodistricts uti l isée dans le rapport sur l 'état de 
l 'environnement (R IVM, 1989). Fait très i ntéressant, Kl i jn 
et ses col l aborateu rs ( 1995) ont soumis  l a  cartographie 
des écorégions et des écodistricts à une ana lyse 
d iscrim inante en com pi lant des i nformations variab le par 
var iable provenant d'une base de données nationales 
dans une gr i l le  d'un ki lomètre carré. Cette ana lyse a 
révélé que le patron spatia l  de la géomorpholog ie, des 
sols et de l 'eau souterra ine correspond bien avec la 
cartograph ie  des écorégions et des écodistricts : i l  y a très 
peu de d ifférences entre la cartograph ie  ti rée du système 
h iérarch ique et celle issue de la c lassifi cation automatique 
des cel l u les d 'un  k i lomètre carré. 

Dans ce cas, ce résu ltat montre que le reproche 
souvent fait à l a  cartographie écologique, vou lant que 
son approche déductive (du haut vers le bas) soit trop 
empreinte de subjectivité par rapport à une approche 
inductive (du particu l ier  au  généra l), n 'est pas fondé. 
Les Pays-Bas ont eu un maître à penser en la personne 
de Zonneveld ( 1989, 1995), sur  les écrits duquel  nous 
reviendrons souvent dans la  présentation conceptuel le 
du  C E R. 

1.2.4 Les États-Unis 

Durant les trente dernières années, les États-Un is  
ont  été très prol if iques dans la  production de cartes 
écologiques. Un auteur en particu l ier, Robert Ba i ley, a 
joué un rô le majeur dans le développement des concepts 
et des pratiques. Il a mené les débats à part ir du Service 
forestier national  (USDA Forest Service). Au m i l ieu des 
années 1970, i l  a pub l ié  une première carte des rég ions 

Tableau 1 . 5 .  Principaux traits du système h iérarch ique de classification  appl iqué aux Pays-Bas (d'après Kl i jn ,  1 991 ) 

Écoprovince 

Écorégion 

É cod i strict 

Écosection 

Écosérie 

Écotope 

Écoélément 

Variable active 

Climat 

Physiographie 

Géologie et géomorphologie 

Géologie, géomorphologie, eau souterraine et eau de surface 

Géomorphologie, sol et régimes d'eaux souterraines 

Sol 

Végétation 

Végétation, faune 
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Échelle indicative 

1 : 50 000 000 

1 : 1 0 000 000 à 1 : 50 000 000 

1 : 2 000 000 à 1  : 1 0 000 000 

1 : 500 000 à 1 : 2 000 000 

1 : 1 00 000 à 1 : 500 000 

1 : 25 000 à 1 : 1 00 000 

1 : 5 000 à 1 : 25 000 

< 1 : 5 000 

Superficie indicative 

> 50 000 km2 

2 500 à 50 000 km2 

1 00 à 2 500 km2 

5 à 1 00 km2 

0,25 à 5 km2 

1 ,5 à 25 ha 

0,25 à 1 ,5 ha 

< 0,25 ha 



écologiques (ecoregions) des États-Un is  à l 'échel le de 
1 : 7 500 000 (Ba i ley, 1976), reprise et mod ifiée pl us ieurs 
fois (Ba i ley et C ushwa, 198 1; Ba i ley et co l l., 1994; Ba i ley, 
1995). Au départ, c'était une cartographie écoc l imatique 
à quatre n iveaux de perception h iérarch iques qui 
s 'appuyait sur  la classification des c l i mats selon Koppen 
( 193 1 ), l a  végétation nature l le potentie l le  selon Ku chier 
( 1964) et l a  d istri bution des sols selon C rawley ( 1967). À 
cause de son échel le, cette carte resta it d ' i ntérêt général 
et, rapidement, le besoin de cartes plus déta i l lées s'est 
fait sentir. Ba i ley ( 1985 et 1987) recommande l ' ut i l i sation 
de la  physiograph ie exprimée au travers de la géologie 
et de la topograph ie pour compléter la h iérarch ie des 
écorégions des États-Un is  aux n iveaux inférieurs. Ecomap 
( 1993) et  C le land et  ses col laborateurs ( 1997) proposent 
un  système h iérarch ique à hu it n iveaux de perception de 
l 'espace emboîtés pour com pléter le cadre de référence 
spatia l  pour les opérations du Service national forestier. 

L'objet premier de ce système est de reconnaître des 
un ités territoriales (terrestres et aquatiques) ayant 
des potentia l ités d 'aménagement particu l ières. Selon 
l 'échel le, ces un ités seront caractérisées par un  patron 
particu l ier  de sols, de fonctions hydrologiques, de formes 
de terra in, de  géologie, de c l imat, de com munautés 
naturel les et de processus naturels (cycles nutritifs, 
cycles de perturbations naturel les). Le c l imat tel que 
mod ifié par la topographie constitue le critère majeur 
de caractérisation des un ités écologiques. C le land et 
ses col laborateurs ( 1997) regroupent les hu it n iveaux 
h iérarch iques en quatre « échel les ». L'échel le de 
l 'écorég ion regroupe les tro is n iveaux supérieurs : le 
domaine, l a  d ivision et la province; à cette échel le, les 
un ités écologiques sont recon nues par des d ifférences 
c l imatiques et physiograph iques très générales. 

L'échel le sous-régionale, qu i  regroupe les n iveaux 4 
et 5 (section et sous-section), se caractérise par des 
combinaisons de c l imat, de rel ief et de processus 
géomorphologiques qu i  vont inf luencer le rég i me 
d 'hum id ité et d 'exposition à l 'énerg ie  sola i re qu i, à leur 
tour, exercent une inf luence d i recte sur les fonctions 
hydrologiques, les processus pédogénétiques et la 
d istri bution des com munautés naturel les. 

La trois ième échel le, l 'échel le du paysage, correspond 
à des associations de types écologiq ues (land type 
association); ces un ités écolog iq ues se défin issent 
par la topographie, les matériaux de surface, les sols, 
les processus géomorphologiques, des patrons de 
communautés naturel les et le c l imat local (Forman et 
Godron, 1986). 

Enfin, l ' éche l le  locale regroupe le type écolog ique et la 
phase écolog ique. À cette échel le, les un ités écolog iques 
sont reconnues et cartograph iées sur le terra in  en faisant 
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appel à la topographie locale, à la nature du socle 
géolog ique, au  type de sol et à la végétation nature l le. 
Le tableau 1. 6 résume les caractérist iques pr incipales 
du système h iérarch ique proposé par le Service forestier 
national. 

Durant ce temps, d 'autres agences gouvernementales 
ayant aussi le mandat d ' i nventorier et d 'aménager 
le territo i re américain et ses ressources développent, 
sans concertation, leur propre cadre de référence, 
notam ment le Service géolog ique (Seaber et col l., 1987; 
Ga l lant et col l., 1995) ou l 'Agence de protection de 
l 'environnement (Omern ik, 1987; U.S. Environmental 
Protection Agency, 1988). Au sein même du m in istère de 
l 'Agriculture duquel  relève le  Service forestier national, 
le Service de la conservation des ressources naturel les 
(secteur  agricu ltu re) prod uit son propre cadre écolog ique 
de référence (U.S. Department of Agriculture, 1984). 
Cette m u lti p l ication de cad res de référence mènera à des 
efforts de coord i nation interagences qui se matér ia l isent 
en 1996 par la s ignature d 'un  mémoire au titre évocateur  
Développement d'un cadre spatial d'unités écologiques 
pour les États-Unis ( McMahon et col l., 200 1 ). L'objectif 
pr inc ipal  du mémoire est d 'aboutir à une cartographie 
commune des rég ions écologiques des États-U n is, 
prérequis ind ispensable à l ' amorce d 'une col l aboration et 
d 'une coord ination interagences en vue d 'é laborer des 
stratég ies d 'aménagement écosystémique ( lnteragency 
Ecosystem Management Task Force, 1995; Omern ik et 
Ba i ley, 1997). 

Deux échel les sont visées au départ : 1 : 7 500 000 
pour le n iveau le p lus  général, dans lequel s'em boîtera 
u ltérieurement un n iveau au 1 : 2 50 000 dont la 
réal isation permettra de préciser le découpage du n iveau 
précédent. 

Dans les faits, il faut harmon iser quatre sources 
d ' i nformations d i st inctes : les écorégions de l 'Agence de 
protection de l 'environnement (Omern ik, 1987, 1995), 
les écorég ions d u  Service forestier nationa l  (Ba i ley, 
1976; C le land et col l., 1997), les rég ions écologiques de 
l 'Amérique d u  Nord de la Comm ission de coopération 
envi ronnementale ( 1997) et les rég ions du m in istère de 
l 'Agriculture (U .S. Department of Agriculture, 1984). 
L'éche l le  retenue correspond au n ivea u 3 de chacune 
des cartog ra phies à corréler et about it  à un  découpage 
en 84 un ités pour les États-Un i s  continentaux, mo ins  
l 'Alaska. Ce sont  évidem ment des u n ités de grande 
ta i l le qu i  couvrent, pour la p lupart, p lus ieurs d iza ines de 
m i l l i ers de k i lomètres carrés (McMahon et col l., 200 1 ). 

Dans les dernières années, b ien des travaux de 
cartograph ie  à moyenne et à grande échel le  ont été 
réal isés dans de nom breuses rég ions selon les concepts 



Tableau 1.6. Principales caractéristiques des niveaux de perception écologique 
du Service forestier national (d'après Cleland et coll. , 1997) 

Variables d iagnostiques Échel le 

Domaine Grandes zones cl imatiques 1 : 30 000 000 1 000 000 km2 

C l imat régional  (Koppen, 1 93 1 ) - Formations végétales (pra ir ies, forêts) - Ordre de sol Division 1 : 30 000 000 à 1 00 000 km2 
1 : 7 500 000 

Province Végétation potentie l l e  (Kuch ler, 1 964) - M ontagnes avec zonation a ltitud ina le  du 
c l imat. de la  végétation et des sols 

1 : 1 5 000 000 à 1 0  000 km2 
1 : 5 000 000 

Section 
Province physiograp h i q ue, géologie (âge, stratigra p h i e  et l itho logie) - Cl imat 
rég iona l - Ordre o u  grand groupe de sols - Communautés n ature l les potentie l les 

1 : 7 500 000 à 1 000 km2 
1 : 3 500 000 

Sous-section 
Processus géomorpholog iq ue, matér iaux géologiques de surface, l i tho logie du socle 
- Ordre o u  grand groupe de sol - Sous-rég ion cl imatique - Communautés n ature l les 
potentie l les (formation ou série) 

1 : 3 500 000 à 1 0  à 1 000 km2 
1 : 250 000 

Association 
de types Processus géomorpholog ique, formation géologique, matér iaux géologiques de 
écologiques surface et dén ivelé - Sous-groupe, fam i l l e  ou série de sol - C l imat local  

1 : 250 000 à 1 à 1 0  km2 
1 : 60 000 

(Land type - Communautés nature l les potentiel les : série, sous-série ou association 
association) 

Type 
écologique 

Forme de terra in  et topogra p h i e  (dén ivelé, exposition, pente et position 
topograp h i q ue) - Sous-gro upe, fam i l l e  ou série de so l - Nature du socle rocheux et 
processus géomorpho logique - Association végéta le  

1 : 60 000 à 
1 :24 000 

0,1 à 1  km2 

Phase 
écologique 

Sous-fa m i l l e  ou série de sol 
Forme de terra i n  et position topograp h i q ue 
Association végéta le  

et la ph i losophie de ce système. Parmi  les réa l isations les 
plus récentes, citons les écorégions du Dakota du Nord 
et du Dakota du Sud (B ryce et col l., 1998), les écorégions 
du Wisconsin (Omern ik  et col l., 2000), les écorégions 
de l ' État de Washington et de l 'Oregon ( Pater et co l l., 
1998) ou encore les écorégions de l ' Ind iana et de l 'Oh io 
(Woods et col l., 1998). 

Retournons ma intenant au m i l i eu des années 1970 et au  
début des  années 1980, au  se in  même d u  Service forestier 
national. G lendon Smal ley, chercheur rattaché à la station 
de recherche sur les forêts du sud basée à Sewanee, 
au Tennessee, développe et app l ique un système de 
classification et de cartographie du territoire adapté 
à des f ins forestières (Smal ley, 1979, 1984). Il s ' inscrit 
parfaitement dans le  système i n it ia lement proposé par 
Ba i ley ( 1976) et u ltér ieurement complété par C le land 
et ses col l aborateu rs ( 1997). Pourtant, ces dern iers 
auteurs n'y feront jamais  référence alors que même le 
vocabu la i re est sem blab le. La provi nce physiographiq ue, 
le n iveau supérieur des c inq n iveaux h iérarch iques 
proposés par Sma l ley correspond au quatrième n iveau 
de C le land et  ses col laborateurs ( 1997). En  ce  sens, on 
peut considérer que Smal ley a été un précurseur de la 
h iérarch ie complétée une qu inza ine  d 'an nées p lus  tard 
au sei n  même du Service forestier national. Ses travaux 
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� 1 : 24 000 < 1 00 ha 

couvrent l 'extrém ité sud de la  chaîne appalachienne 
(Smal ley, 1979, 1980, 1982, 1983; Sma l ley et col l., 
1996). I l s  sou l ignent très c la i rement que, même à très 
grande échel le (la cartograph ie  de base est d ressée au  
1 : 12 000), les  un ités restent hétérogènes et  que cette 
hétérogénéité doit être décrite. Sma l ley décrit donc les 
un ités de la cartograph ie  de base, l ' «  association de types 
écologiques », en énumérant les types écologiques qu i  la 
composent et en les décrivant selon neuf thèmes (figure 
1.4 et tableau 1.6). 

Au cours des trente dernières années, une autre 
constante apparaît dans les travaux américa ins  : le souci 
d 'aborder la d imension aquatique dans les c lassif icat ions 
et cartographies territor ia les (P iatts, 197 4, 1979; Warren, 
1979; Lotspeich, 1980). Lotspeich et Platts ( 1982) 
proposent le premier système intégré de classification 
terrestre-aquatiq ue. I l s  ne  considèrent cependant que les 
cours d 'eau et la issent les lacs de côté. Le système est 
h iérarch ique et fortement i nspiré des travaux précédents 
de Wertz et Arnold ( 1972) et de Ba i ley ( 1976, 1978). 

Les six pr inc i paux n iveaux de perception  retenus  
(doma ine, provi nce, section, rég ion, associat ion de 
types éco log iq ues et type écolog ique) sont, à q ue lq ues 
nuances près, semb lab les, à ceux que l 'on retrouve 



légende 

2 : Sols minces et affleurements de grès 

dans le ta bleau 1.6. L' i ntég ration  terrestre
aq uatiq ue se fait au n iveau de l ' associat ion 
de types éco log iq ues par l a  cartog ra ph ie des 
bass ins  versants d 'ord re 1 considérés comme 
l 'écosystème de base. La lég it im ité de qua l if ier 
une te l le c lassif ication d'« i ntégrée » est fort 
critiquab le, d 'a bord par la non-cons idération  
des lacs, pu i s  par le fa i t  que cons idérer u n  
bassin versant, q u e l  que soit son ord re, comme 
un écosystème est un  écuei l  conceptuel d iffi c i le  
à contou rner . . .  

En  1992, le Service forestier national adopte le 
concept d'aménagement écosystémique et se 
rend vite à l 'év idence que la classification et la 
cartographie terrestres seules ne permettent pas 
d 'expl iquer les patrons d 'habitats aquatiques 
n i  les flux d 'énergie et de matérie l  dans les 
hyd rosystèmes. Renonçant à concevoir  et 
développer un  système intégrant, dès le début, 
les d imensions terrestres et aquatiques, le Service 
forestier nationa l  développe, à côté du système 

1 9  : Bas d e  pente, deltas, terrasses et al luvions d e  ruisseaux bien drainées 

22 : Hauts de pentes exposition nord 

terrestre, un système complémenta i re basé 
sur les bass ins versants qu ' i l  qua l if ie de cadre 
h iérarch ique des un ités écolog iques aquatiques 
(Maxwel l  et col l., 1995). Les tentatives 
d ' i ntégration des deux systèmes se font par 
la su ite, souvent par superposition de cartes, 
« ce qu i  rend d iffic i le la compréhension des 
potentiels biotiq ues et ab iotiques du territoi re » 
(McMahon et col l., 200 1 ). De son côté, l 'Agence 
de protection de l 'envi ronnement n 'est pas en 

23 : Hauts de pente exposition sud 

24 : Colluvions de bas de pente exposition nord 

25 : Colluvions de bas de pente exposition sud 

26 : Mines 

27 : Sommets de shale étroits et hauts de pente convexe 

28 : Sommets de shale larges et hauts de pente convexe 

Figure 1 .4. Association de types écologiques (adaptée de 
Smalley, 1 984) 

Tableau 1 .7 .  Les variables descriptives des types écologiques 
selon Smalley (1 984) 

Variable 

Caractères généraux 

Sols dominants 

Socle géologique 

Descripteurs 

loca lisation topographique 
et traits généraux 

Principales séries de so l 

Nature minéralogique du socle 

Profondeur du socle rocheux Profondeur du socle rocheux 

Texture du matériel meuble Texture du matériel meuble 

Drainage du sol Réserve en eau utile du sol 

Réserve en eau utile du sol Classes générales 

Fert i l ité du sol Classes générales 

Végétation Espèces arborées et arbustives 
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reste et Omern i k  ( 1995) propose un cadre de référence 
nationa l  d '  écorégions basées sur la physiographie et le 
potentiel b iotique (végétation nature l le potentiel le et 
com munautés ha l ieutiques). Ce cadre sera par l a  su ite 
repris à des échel les rég iona les en i nc luant un soutien 
au développement de critères de b io logie aquat ique 
(Horn ig et col l., 1995; Davis et col l., 1996) a insi qu 'à  
la détermination d 'objectifs de qua l ité de l 'eau des 
lacs (Heiskary et Wi lson, 1989) ou de qua l ité de l 'eau 
en généra l  (Hughes, 1995). En  résumé, ma lgré une 
volonté affi rmée d 'aborder la cartograph ie  territoria le 
en i ntégrant les d imensions aq uatiques et terrestres, la 
méthode idéale, si e l le  exi ste, reste à trouver. 

On ne peut term iner ce tour d 'horizon des travaux 
américains sans reven i r  sur la contri bution exceptionnel le  
de Ba i  l ey au  développement des concepts et des pr inci pes 
de cartographie et de classif ication. En 1978, Ba i ley et 
ses col laborateurs ont pub l ié  un artic le sur  la nature 
de la classification et de la cartographie du territo i re et 
des ressources qu i, encore aujourd 'hu i, fa it œuvre de 
référence. 



« L'approche taxonomique cherche à établ i r  des un ités 
territoria les en regroupant des sites ayant des propriétés 
s im i la i res. Dans l'approche par régional isation, le territoire 
est subdivisé en un ités natu re l l es sur la base de structures 
spatia les qui affectent les processus naturels et l'uti l isation 
des ressources. » (Ba i ley et co l l . ,  1 978, p. 650) 

Tou r  à tour, Ba i ley traitera des fondements de la 
cartograph ie  et de la classification des écorég ions (Ba i ley, 
1983), des facteurs d 'échel le et de la nécessité d 'une 
h iérarch ie spatia le (Ba i ley, 1985), de l 'avènement des 
systèmes d ' i nformation géograph ique en cartographie 
(Ba i ley, 1988), du  rô le des formes de terra in  dans la 
caractérisation des écosystèmes (Ba i ley, 2004), sans 
oubl ier  son volume de référence Ecosystem Geography 
paru en 1996 et rééd ité en 2009 (Ba i ley, 1996, 2009), en 
pochette duq uel se retrouvent une cartograph ie  or ig ina le 
à très petite échel le des écorég ions des continents et une 
cartograph ie  des océans. 

1.3 Les travaux québécois 

Malgré l ' importante activité de cartographie écologique 
qu i  se dérou le partout au  C anada dès la f in des années 
1950, le  Québec, en tant que province, est resté 
étrangement absent des débats. Peut-être est-ce dû 
à l ' i nf luent héritage de la phytosociologie classique de 
Braun-Bianq uet? En  effet, jusqu 'au  début des années 
1980, la p lu part des études écologiq ues au Québec se 
l i mitent à de la  c lassification de la végétation, parfois 
accom pagnée de la cartographie du couvert végétal 
( G randtner, 1960; Ju rdant et Roberge, 1965; B lou in  et 
G randtner, 197 1; G ag non et G randtner, 1973; Marcotte 
et G randtner, 1974; Gaudreau, 1979; G rond in  et 
Mélançon, 1980; Majcen, 198 1; B rown, 198 1 ). D 'a i l leurs, 
pour les tenants de cette école, la végétation est le 
meilleur intégrateur possible du milieu (Ozenda, 1986) et 
i l  n 'est pas faci le de n ier cette maxime; par contre, on ne 
peut pas n ier non p lus  que, souvent, cette i ntégration soit 
tel lement réussie qu 'on ne sait p lus  ce qu'e l le  sig n ifie ! 
Par le jeu des facteurs de compensation, par le jeu des 
perturbations, i l  est poss ib le d 'avo i r  un  couvert végétal 
identique sur des m i l ieux bien d ifférents ou, i nversement, 
de rencontrer des couverts végétaux totalement d istincts 
sur des m i l ieux sem blab les ! 

J usqu 'au  début des années 1980, le f lambeau de la 
cartograph ie  écologique au  Québec est un iq uement 
porté par des représentants du gouvernement fédéral. 
Ma lgré pl us ieurs tentatives (J urdant et col l., 1975), 
ma lgré le succès du projet p i lote réa l isé au Saguenay-Lac
Sa int-Jean et cel u i  de la cartographie de la mun ic ipa l ité 
de la Ba ie James, ni les autorités provincia les ni le monde 
un iversita i re ne man ifestent beaucoup d ' intérêt. I l  faudra 
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attendre pour cela la m ise en place du m in i stère de 
l ' E nvironnement du Québec, au  tournant des années 
1980. 

À ce moment. se term ina ient l ' i nventa i re et la cartographie 
de la  Moyen ne-et-Basse-Côte-Nord et le  cœu r  de 
l 'équ ipe éta it toujours constitué de fonctionna i res 
fédéraux de l 'éq u ipe Ju rdant. Quelques années p lus  tôt, 
le gouvernement fédéral avait annoncé sa décision de 
ne p lus souten i r  des travaux de cartograph ie  écolog ique 
sur des terres de com pétence provinc ia le et de d isperser 
l 'équ ipe Ju rdant. Le projet de la Moyenne-et-Basse-Côte
Nord a perm is le transfert de certa ines com pétences 
fédéra les vers le nouveau m in istère de l ' E nvironnement 
du Québec et la m ise en place d'un embryon d 'éq u ipe 
de cartographie écolog ique. Ce l le-ci a été longue et 
laborieuse et l 'existence de l 'équ ipe moult fois rem ise en 
question pu isqu ' i l  n 'y ava it aucune tradit ion étab l ie  de 
cartograph ie  écolog ique au  Québec et encore moins au  
se in  du nouveau m in i stère. Mais, comme le dit si jo l i ment 
le proverbe, petit à petit l 'oiseau fa it son n id. Tout d 'abord, 
en menant à terme le projet de cartographie écolog ique 
de la Moyenne-et-Basse-Côte-Nord, renommé, après la 
parution de l 'ouvrage de Ju rdant et ses co l laborateurs 
( 1977), L'inventaire du Capital-Nature de la Moyenne-et
Basse-Côte-Nord (Ducruc, 1985). 

En 1979, entre en vigueur la Loi sur l ' aménagement et 
l ' urbanisme qu i  obl ige les mun ic ipal ités rég iona les de 
comté (M RC) à produ i re un schéma d 'aménagement et 
de développement rég iona l  (SAD R). Revenant aux sources 
mêmes des prémisses de la cartographie écolog ique au  
Canada qu i, selon Bu rger ( 1972), est un outil pour procurer 
les bases écologiques à la planification de l'utilisation du 
sol ou, selon Ju rdant et ses co l laborateurs ( 1975), un 
cadre de référence essentiel pour l'aménagement du 
territoire, Vei l lette et Ducruc ( 1985 et 1987) proposent 
un  cadre écolog ique de référence aux gestionna i res du 
territo i re et des ressources. P lusieurs M RC se dotent 
a lors de ce cadre écologique de référence, ou C E R, qu i  
deviendra le  terme consacré pour qua l if ier, à l ' aven i r, l a  
cartograph ie  écologique au  m in istère de l ' E nvironnement 
(Ducruc et col l., 1988). 

À la même époque, après des recommandations du 
Bureau des  aud iences publ iques sur l 'environnement 
(BAPE), le gouvernement d u  Québec exige du m in istère 
des Ressources nature l les et des Forêts qu ' i l  aménage, à 
l ' aven i r, le territoi re forestier sur  des bases écolog iques 
sol ides. In it ia lement m ise à contr ibution, l ' expertise du 
m in istère de l ' Environ nement est rapidement la i ssée de 
côté ma lgré les recommandations du rapport God bout 
(Com ité sur le cadre écologique forestier, 1991) et le 
m in istère des Ressources naturel les et des Forêts fait 
cava l ier  seul pour mettre en place son programme de 
cartograph ie  écoforestière. 



Ce fa i sa nt, et ma lg ré l ' ut i l isation  d ' u n  vocabu la i re 
parfo i s  si m i la i re, ce m i n istère s 'é lo igne de l 'o rthodoxie 
de la  cartograph ie écolog ique développée au C anada et 
a i l leurs dans le monde pour répondre à de stricts beso ins  
d 'explo itation forest ière. Le  système h iérarch ique à 
1 1  n iveaux de perception contient à la fois des un ités 
taxonomiques et des un ités cartog raph iques ( M i n i stère 
des Ressources nature l les, 2004). La ca rte de base est 
une cartog raph ie  du couvert forest ier au 1 : 20 000 
accom pagnée des dépôts de surface provenant d ' u ne 
carte au 1 : 50 000 ( Robert et Sauc ier, 1988; Robert, 
1989; Robita i l le et col l., 1994). 

Durant les an nées 1990, deux thèmes émergent dans 
les préoccupations environnementales au  Québec : 
le paysage et la gestion par bassi n versant. Le premier 
permet de préciser l ' apport du CER à la caractérisation et à 
l 'ana lyse du paysage en partic ipant activement à p lusieurs 
rendez-vous i nternationaux (Ducruc et col l., 1993; Parent 
et col l., 1993) a insi qu 'à  l 'organ isation et à l ' an imation 
des premiers états généraux du paysage au Québec 
(Ducruc et Genest, 1995; Li et Ducruc, 1995; Pâquet et 
Ducruc, 1995). C 'est le pré lude à la col laboration avec 
les pr inc ipaux intervenants du paysage au Québec, dont 
le Conse i l  québécois  des paysages (Gerard in  et Ducruc, 
1996a; Ducruc et Domon, 1998) et la Cha i re en paysage 
et envi ronnement de l ' U n iversité de Montréal. Avec cette 
dern ière se réa l ise un projet im portant de caractér isation 
du paysage qui mène à la pub l ication d'un ouvrage 
majeur pour le Québec (Domon et col l., 2000). Cette 
col laboration se poursuit encore aujourd 'hu i  et sou l igne 
à bien des égards l 'apport du CER à la  caractérisation du 
paysage qu i  sera présentée en déta i l  dans le  chapitre 5 
de la part ie 2 du présent ouvrage. Au cours des dernières 
années, pl us ieurs études et ana lyses des paysages à 
part ir du C E R  ont été pub l iées, la majeure partie sous 
forme d 'atlas dans Lotbi n ière (B la i s  et co l l., 2005), dans 
l 'Assomption (Côté et col l., 2004), dans la Matapédia 
(Côté et col l., 2008), dans le  sud du Québec (Ducruc et 
Côté, 20 12) et dans la rég ion de Québec (Communauté 
métropol ita ine  de Québec, 2008). 

Dans le thème de la gestion par bassin versant, p lusieurs 
projets ont aussi été menés à b ien et nous en ret iendrons 
deux particu l ièrement, car i l s  sont à la base de toute une 
réflexion sur la façon d ' i ntégrer la d i mension aquat ique au  
C E R : le C E R  des  bass ins versants des  rivières Sa int-Charles 
et L'Assomption (Audet et col l., 1997; Beauchesne et 
col l., 1997, 1998; Gerard in  et Ducruc, 1996b; Gerard in  
e t  Lachance, 1997; Gerard in  et Ducruc, 1998). 

Leur réa l isation a profité d 'une col l aboration avec le 
Centre national du  machinisme agricole du génie ru ral, 
des eaux et des forêts ( C E MAG REF) de Lyon qu i  venait 
de caractériser le bassi n versant de la Loire en France 
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(Wasson et col l., 1993; Bethemont et col l., 1996; 
Wasson, 1996). Dans le domaine aquatique, les travaux se 
poursuivent aujourd 'hu i, autant à l 'égard des cours d 'eau 
(r ivière Jacques-Cartier) pour lutter contre des problèmes 
comme l 'érosion des rives et l ' apport de séd iments qu 'à  
l 'égard des  lacs  pour l utter contre les  problèmes l i és à 
l 'eutroph isation. 

Enfin, au tournant de l ' an  2000, le gouvernement du 
Québec adopte le projet de stratégie québécoise sur  
les  a i res protégées pour doter l a  province d 'un  réseau 
d 'a i res protégées représentatif de la d iversité écologique 
du Québec. I l  déc ide par la même occasion que la 
recherche des sites d ' intérêt constitutifs de ce réseau 
ferait appel au C E R. Cette décision permet de mettre 
en bran le  la f ina l isation  des n iveaux supérieurs du C ER 
pour l 'ensemble du territoi re québéco is (Li et Ducruc, 
2000; Gerard in  et co l l., 2002). Au moment d 'écrire ces 
l ignes, les quatre premiers n iveaux de perception du C E R  
sont cartographiés a i nsi qu 'une partie du  c inqu ième. La 
carte de provinces naturel les et de rég ions natu rel les du  
Québec, les  deux prem iers n iveaux du C E R, est présentée 
à l 'annexe. 

En terminant, sou l ignons que l 'expertise québécoise du 
C E R  est, depu is  le début des années 2000, app l iquée 
avec succès par une association de m unic ipa l ités du 
sud du Ch i l i  pour  mettre en p lace son premier schéma 
d'aménagement et de développement sur des bases 
écologiques. Ce projet de coopération i nternationale est 
la retom bée d i recte de l 'expérience réal isée au  Québec 
avec la MRC de Papi neau à la fin des années 1980. 

Les développements de l ' i ntégration de la d i mension 
aquatique au  C E R, l ' apport du CER au choix des territo i res 
d ' i ntérêt dans le projet de stratégie québécoise sur les 
a i res protégées et les réa l isat ions ch i l ien nes feront l 'objet 
d 'une présentation déta i l lée dans les chapitres sur les 
appl ications du C E R. 

Pour  conclure cette revue h istorique, sou l ignons trois traits 
marquants de la cartograph ie  écolog ique, dont les deux 
premiers reviennent comme un leitmotiv tout au  long de 
la présentation. En  premier l ieu, c'est la préémi nence du 
m i l ieu physique dans la cartograph ie  et, en second l ieu, 
l 'appréhension d u  territo i re par un système h iérarch ique 
de n iveaux de perception. Le trois ième est une 
préoccupation qu i  tarde à se concréti ser : l ' i ntégration 
de la d imension aquatique à la d imension terrestre du 
territoi re. 

Physiographie, re l ief, assemblages de formes de terra in  
et  formes de terra in  sont des  vocables qu i  reviennent 
constamment pour présenter et justif ier le  découpage 
cartograph ique. Est-ce à d i re que la cartographie 
écolog ique n 'est que physique et ne s ' intéresse qu'à 



l ' i nerte? Certes pas et, à cet égard, l 'école austra l ienne 
répond c la i rement. Les formes de terra in  sont, en fa it, 
l ' aboutissement d 'un  très long processus interactif 
entre le m i l ieu physique et le monde vivant qu i  l 'occupe 
(Chri st ian, 1959). Tro l l  ( 197 1) voit là l a  na issance d 'une 
nouvel le science, l ' écoscience, qu i  a l l ie  la d i mension 
biotique d u  monde à la d i mension abiotiq ue. I l  se pla isait 
à d i re que cette nouvel le science éta it le  mariage entre la 
b io logie et l a  géographie. Par là, i l  voulait : 1) com prendre 
les interactions entre les variables (m i l ieu physique 
et êtres vivants) en un l ieu structuré comme un 
écosystème : l 'écosystème élémenta i re; 2)  com prendre 
les arrangements de ces un ités élémenta i res à la 
surface de la terre en étudiant les interrelations existant 
entre e l les. Ainsi, de s imp lement descriptif au départ 
avec les « complexes naturels territoriaux », les un ités 
cartograph iques ont rapidement g l i ssé vers la notion 
de « système » .  Le m i l ieu physique n 'est plus a lors 
seulement un support au  vivant, i l  est aussi la c lé pour 
la com préhension du fonctionnement et du dynam isme 
du m i l ieu (échanges cinétiques, modif icateur des f lux 
c l imatiques, etc.). I l  devient ai nsi la porte d 'entrée à 
la théorie des systèmes bri l l amment app l iquée à la 
cartograph ie  écologique par les travaux de Naveh et de 
ses d i sc ip les (Naveh et Lieberman, 1984, 1994; Naveh, 
2000; Naveh, 200 1; Naveh et Carmel, 2002). 

La perception du monde qu i  nous entoure par n iveaux 
de perception  est une réa l i té, voi re une évidence pour 
la majorité d 'entre nous : le l ieu de résidence, le quartier 
(ou le rang), la v i l le (ou la mun ic ipa l ité), l a  rég ion, la 
province, le pays, le  continent. Transposer cette vis ion à 
la perception territor ia le est sans doute p lus  dé l icat et, 
surtout, exige la m ise en place d 'un  système cohérent de 
n iveaux de perception. Autant pour l a  classif ication  que 
pour la cartographie, cette cohérence a été assurée par 
le concept de h iérarch ie, concept d 'a i l leurs confirmé par 
l ' appl ication de la théorie des systèmes à la  cartographie 
écologique (Von Berta lanffy, 1968). 

Ma lgré le souci constant d 'avo i r  une approche territor ia le 
intégrée, la d imension aquatique a souvent été la i ssée au  
second p lan. La  première tentative d igne d ' intérêt, cel le 
de H i  l i s  ( 196 1 ), ne s 'adressa it qu 'aux lacs et e l le  n 'a  pas été 
poursuivie par d 'autres, sauf très t im idement par Ju rdant 
et ses col laborateurs ( 1972 et 1977). Actuel lement, 
p lusieurs auteurs américa ins  cherchent cette intégration 
par l 'entrem ise des bass ins versants, tout en la issant les 
lacs de côté (Lotspeich et Platts, 1982), mais le succès 
n 'est toujours pas l à '  (McMahon et col l., 2001). I l y a 
place à l 'amél ioration et au progrès dans ce domaine 
et nous verrons p lus lo in  comment le CER envisage 
aujourd 'hu i  cette intégration. 
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Par Jean-Pierre Ducruc 

2.1  Assise conceptuelle 

Le territoi re est l 'objet d 'étude du C E R. Le territoi re, tel 
qu ' i l  se présente aujourd 'hu i  à nos yeux, est le résu ltat 
d 'une très longue évo lution, à travers le tem ps, de 
la géologie et des matériaux superfic ie ls (sols) sous 
l ' i nf luence du c l imat, en interaction avec le monde 
vivant l ' ayant successivement occupé. Les formes de 
terra i n  et leur organ isation spat ia le souvent révélée par 
la conf iguration du réseau hydrog raph ique sont des 
témoins privi légiés de cette évolut ion.  E l les répondent à 
deux caractérist iques fondamentales : 

• E l les se perçoivent et s'expriment, à la surface 
de la terre, à d ivers n iveaux de perception (ou à 
d iverses échel les); 

• El les sont une com posante essentie l le de tout 
écosystème au sens de Tansley ( 1 935) et de Rowe 
( 1 96 1 )  pu isqu 'e l les en constituent le support 
physique .  

Le CER  appréhende ces deux caractérist iques fonda
menta les en portant s imu ltanément deux regards (ou 
vis ions) d isti ncts, mais complémentai res sur le territoi re : 

• Une vision hol ist ique 

• Une vis ion écosystém ique 

La vision hol istique em brasse les d ivers n iveaux 
de perception des formes de terra in  et de leurs 
arrangements spatiaux; e l le s'attarde sur l 'organ isation 
horizonta le du territoi re et préside  à sa représentation 
cartograph ique .  À chacun des n iveaux de perception ,  la 
vis ion écosystémique s'attarde plutôt sur l 'organ isation 
verticale des d ifférentes strates constituant le territoi re et 
sur leurs relations spatio-tem porel les, et el le préside à la 
c lassification .  
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« The whole system (in the sense of physics), inc!uding not 
on/y the organism-complex, but a!so the whole camp/ex 
of physica! factors forming what we cal! environment of 
the biome - the habitat factors in the widest sense [. .. } 
ft is the systems so formed which, from the point of view 
of the eco!ogist, are the basic units of nature on the 
surface of the earth [ ... } Our natural human prejudices 
force us to consider the organism (in the sense of the 
biologist) as the most important part of the se systems, but 
certain/y the inorganic « factors » are a!so parts - there 
cou!d be no system without them, and there is constant 
interchange of the most various kinds within each system, 
not on/y between the organism but between the organic 
and the inorganic [ ... } ln an ecosystem the organism and 
the inorganic factors [. .. } are components, which are 
relative/y stable dynamic equilibrium. » (Tansley, 1935). 

En conséquence, le C E R  découpe d 'abord des un ités 
spatiales, pu is  les décrit. Ainsi conçues, les un ités 
territor ia les sont des écosystèmes (basic units of nature 
on the surface of the earth, [ Rowe, 1 993]); e l les forment 
des complexes trid imensionnels que l 'on d isti ngue 
à la surface de la terre à la  fo is par des arrangements 
horizontaux d 'un ités (figure 2 . 1  ), par leur stratification 
verticale et par les changements temporels qui les 
affectent. E l les sont qua l if iées par les variables fami l ières 
à l 'écolog ie comme le c l imat, la géolog ie, le re l ief, les 
sols, l 'eau,  la végétation, la faune, etc. (Zonneveld,  1 990). 

C es un ités sont le  reflet du fonction nement des 
écosystèmes et permettent d 'éva luer les sensib i l ités, les 
potentiels et d 'autres capacités de support du territoi re .  



Figure 2 . 1 . À des arrangements spatiaux aussi différents 
vont correspondre des sensibi l ités, des potential ités et des 

fonctionnements globaux (capacité de support) bien dist incts 

Contrairement à l ' approche par spécia l ité qu i  aborde le 
territoire en sélectionnant une « strate » en particu l ier  
( la géologie, les dépôts de surface, les sols ,  etc.) ,  le 
CER considère l 'hétérogénéité horizonta le  et verticale 
g loba lement, sans que, à pr ior i ,  une var iable ait préséance 
sur l ' autre . Cette approche g lobale le d ifférencie 
nettement des autres cartograph ies du m i l ieu naturel . 

Ce n 'est pourtant que la façon dont, dans les sociétés 
tradit ionnel les, le paysan ,  le chasseur ou encore le pêcheur 
percevait son terro i r  pour en t irer le  mei l leur  profit. E l le 
se perd dans la nu it des temps depuis le moment où 
l ' human ité a eu conscience de sa dépendance à l 'égard 
de son environnement. Ce n 'est que récemment que 
nous l 'avons perdue, lorsque la modernité nous a menés 
à étud ier le monde qu i  nous entoure de façon ana lytiq ue, 
par thème (chaque science prise isolément) (Zonneve ld ,  
1 990). 

Voyons ma intenant plus en déta i l ,  ce que sous-tend 
chacune de ces deux visions. 
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2.1 .1  Vision holistique 

La vision hol istique d u  monde, ou holisme, t ire son nom 
d 'une conception ph i losophique formu lée par Sm uts en 
1 926 .  E l le  s'appuie sur le pr incipe selon lequel  un  tout 
un whole - est p lus  que la somme de ses parties. Chaque 
tout et les éléments qu i  le constituent s' i nfluencent et 
se déterm inent réciproquement pour former un système 
relativement équ i l ibré organ isé autour d ' interrelations 
(Naveh et Lieberman ,  1 994). Ce pr incipe donne une 
configuration et une structure parti cu l ières à chaque un ité, 
organise leur association en un ité de n iveau supérieur et 
synthétise des éléments de rang inférieur en un tout qu i  
l e s  dépasse. C'est-à-d i re, l ' un ivers tend à constru i re des 
un ités h iérarch iques de complexité croissante à l ' image 
des atomes, des molécules, des organ ismes, des sociétés, 
de la terre, jusqu 'à  la ga laxie et au cosmos. 

« The tendency in nature to form who/es that are greater 
than the sum of the parts through creative evolution. » 

(Smuts, 1926). 

Weiss (1969) l'applique aux sciences de la nature et écrit : 
« L'information sur le tout, sur l'ensemble de la hiérarchie, 
est plus grande que la somme des informations de ses 
parties. » 

Dès 1 942, Egler introdu it la vision hol istique à l 'écologie 
et, avec e l le, le concept de l 'organ isation h iérarch ique 
de la nature. La terre (et même l ' un ivers tout entier) est 
vue comme une organisation h iérarch ique de systèmes 
stratifiés à n iveaux mu lt iples (figure 2 .2) .  

n-1 Niveau 

Figure 2 .2 .  Organ isation h iérarchique de systèmes 
stratifiés à n iveaux mult iples 

Attention à l'emploi du terme « hiérarchie » qui, dans la 
littérature scientifique, est souvent utilisé à tort pour faire 
référence simplement à un ordre ou un rang selon une 
échelle linéaire de valeurs. Dans un système hiérarchique, 
chaque niveau supérieur contient les niveaux inférieurs 
acquérant ainsi de nouvelles qualités et il est plus complexe 
que ses subordonnés. 



Hormis aux deux extrém ités du système, soit le n iveau 
le p lus  com plexe au som met de la h iérarch ie et  le 
n iveau élémenta i re à la  base, on retrouve des structures 
interméd ia i res dans un ordre descendant de s impl if ication, 
chacune d 'el les ayant deux faces regardant en d i rections 
opposées. Entre chaque n iveau existent des relations de 
domination ou, à l ' i nverse, des relat ions de subord ination .  
La  face tournée vers le bas, vers le  n iveau inférieur, est 
cel le d 'un  système autonome, tandis que cel le  qu i  est 
tournée vers le haut est cel le d 'un  système dépendant du 
n iveau supérieur. Koestler ( 1 969) a proposé le  terme de 
« ho/on » pour qua l if ier de tel les structures (figure 2 . 3) .  

Figure 2 .3 .  Ho/ons représentés par l es un ités du CER 

L'organ isation et le  comportement de n ' importe lequel 
des n iveaux d'un tel système h iérarch ique ne peuvent 
être expl iq ués ou rédu its à leurs parties élémenta i res, 
car, comme dans un organisme ou dans une mélodie 
musicale (figure 2 .4), toutes les part ies sont interrel iées 
et contribuent activement à son état général (Naveh , 
200 1 , p .  273) .  On ne peut donc addit ionner les parties 
pour reconstru i re le tout. 

Chaque membre de cette h iérarchie,  chaque ho/on, 
à n ' im porte quel  n iveau ,  est u n  système capable de 
fonctionnement autonome et d 'autorégu lation et i l  est 
hétérogène. 
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Figure 2 .4. L'approche ho l istique vue par Le Chat 
(Geluck, 2006, reproduite avec permission) 

Appl iquée au CER, l ' approche hol ist ique lui confère les 
propriétés suivantes (Sch u ltz, 1 969) : 

• La com plexité des n iveaux augmente avec le 
n iveau h iérarch ique ( les p lus s im ples à la base et 
les p lus  complexes au som met); 

• Chaque n iveau com prend les propriétés du 
n iveau i nférieur pl us, au  mo ins ,  une nouvel le 
propriété émergente; 

• Le n iveau supérieur  ne peut, en aucun cas, être 
réduit au n iveau inférieur; 

• Tout n iveau contient au  com plet le n iveau 
inférieur et  est, à son tour, tout entier 
compris dans le  n iveau supérieur  ( i l  n'y a pas 
chevauchement de l im ites). 

Quel que soit son n iveau h iérarch ique, chaque un ité 
territor ia le est un système écologique ouvert, spatio
temporel lement défin i  (Naveh, 200 1 )  qui entretient des 
l iens étroits avec ses vois ines et évolue dans le temps 
(figure 2 . 5) .  Du point de vue cartograph ique, cela se trad uit 
obl igatoirement par une démarche descendante : du  
haut  vers le bas, du  général vers le déta i l .  La  démarche 
inverse est i nconcevab le; e l le  relève un iq uement de la 
classification des éléments ou des parties de chacun des 
n iveaux (Naveh et Liebermann ,  1 994, p .  50-53) .  



Figure 2 .5 .  Plateau accidenté (1 ) et terrasses du fond de val lée 
(2) ,  deux un ités écologiques reconnaissables sans qu' i l  soit 

nécessai re de connaître leurs composantes 

2.1 .2 Vision écosystémique 

Rowe ( 1 961 ) défin it l 'écosystème comme une unité 
topographique, un volume de terre et d'air, plus un 
contenu organique (dimension « bio ») qui s'étend sur 
une partie de la surface terrestre pour un certain temps 
(figure 2 .6). 

Figure 2.6 .  I l l ustration de deux écosystèmes distincts 
au sens de Rowe (1 961 ) : p la ine à l'avant-plan 

et col l ine montérégienne au  second plan 

C ette défin ition respecte cel le  de Tansley ( 1 93 5). E l le 
met l ' accent sur l a  réal ité géographique de l 'écosystème 
qu i  peut être reconnu,  dé l im ité et décrit. E l le  amène 
aussi deux questions fondamentales : 1 )  Quel les 
sont les var iables qu i  permettent de recon naître les 
écosystèmes?;  2) Com ment sont déterm inées les l im ites 
des écosystèmes? 

L' un ité topograph ique à laquel le Rowe fait référence 
correspond à des assem blages p lus  ou moins 
complexes de formes de terra in  ( le landform de la 
l i ttérature angla ise). Ces formes de terra in ,  nous l 'avons 
introduit précédemment, sont le produit de processus 
géomorpholog iques successifs ag issant sur un matériel 
géologique or ig ina l  pendant un certa in  tem ps, en 
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i nteraction avec les variations c l imatiques successives, 
dans lequel l 'eau joue un rô le majeur comme agent 
de m ise en p lace et comme élément structurant de 
l 'écosystème. Cette évol ution physique est accom pagnée 
d 'un  développement biolog ique avec lequel  e l le interagit 
pour mener aux caractérist iques actuel les. Comme l 'écrit 
si b ien Ch rist ian ( 1 959), l e  landform traduit  la combina ison 
interactive dans le temps de la m ise en place de la forme 
du terra in  et de sa com posante biolog ique .  

Qu'el les soient s imples ou com plexes, les  formes de 
terra in  se défin i ssent, avant tout, par leur morpholog ie, 
par la nature géologique du socle rocheux, par la nature 
et la com position du dépôt meuble,  par le dén ivelé et 
la décl ivité, par la man ière dont el les s'organ isent dans 
l 'espace, et le réseau hyd rograph ique en est a lors souvent 
le révélateur (figure 2. 7). Voi là  les variables d iagnostiques 
qu i  permettent de recon naître et de dé l im iter les 
écosystèmes. E l les indu isent aussi la natu re des échanges 
ayant cours au  sein de l 'écosystème et condit ionnent 
le comportement de l 'eau, vecteur  essentiel de ces 
échanges. Les cours d'eau et les lacs sont un peu les 
veines du territoi re! 

Le c l imat actuel n ' intervient pas d i rectement dans 
la cartograph ie  d u  CER, car i l  n 'est pas une var iable 
génétique de l 'organ isation spatiale du territoi re .  
Cependant, que ls  que soient le  l ieu et  le  n iveau 
d 'observation,  le rég ime cl i matique qu i  correspond au 
rythme q uotid ien et  saisonn ier des  f lux  d 'énergie et 
d 'hum id ité contrôle le fonctionnement des écosystèmes 
(elima te is the driving variable) (Rowe et Sheard, 1 98 1  ) .  Les 
rég imes c l imatiques su ivent une certa ine zonal ité autour 
de la terre en fonction de la  l atitude qui condit ionne 
la quantité d 'énergie sola ire reçue.  La morphologie de 
la surface terrestre modifie cette quantité d 'énerg ie, 
mais l ' ampleur de la mod ification change avec l 'échel le 
d 'observation;  on retrouve ic i  l a  notion des n iveaux de 
perception de la vis ion hol ist ique.  De grandes formations 
de rel ief comme le Boucl ier canadien ou les Rocheuses 
mod ifient le c l imat à l 'éche l le  continentale, des rel iefs 
comme les Appalaches ou les basses terres du Sa int
Laurent le mod ifient à l 'échel le rég ionale et des formes 
de terra i n  s im ples comme des col l i nes, des terrasses ou 
des va l lées interviennent à l 'échel le loca le .  Ensu ite, des 
d ifférences dans la morpholog ie de ces rel iefs vont, à leur 
tour, moduler la d istribution de l 'énergie so la i re et des 
précip itations. Même à des n iveaux très locaux, à très 
grande échel le,  chaque écosystème jouit d 'un  m icrocl i mat 
particu l ier  l ié à des variables comme l 'exposition,  la 
position sur la pente, etc. 

En s impl if iant à peine, on peut écrire que le c l imat ind uit 
la force et l ' i ntensité des échanges de flux d 'énergie et de 
matière, tandis que la  morphologie de la surface terrestre 
indu it la nature de ces échanges. 



À l'instar du climat, la végétation, la faune ou l'utilisation actuelle du sol, paramètres dynamiques dans le temps et dans l'espace, 
n'interviennent pas directement dans la cartographie du CER puisqu'elles ne sont pas non plus des variables génétiques de 
l'organisation spatiale du territoire. Cependant, ces variables sont intégrées à postériori pour compléter la description des unités 
cartographiques. 

Figure 2.7 .  Formes de terra in  et écosystèmes : 

Fond de val l ée : décl ivité et dén ivelé faibles, dépôts a l l uvionnaires épais, forêts feu i l l ues; 

2 et 4 Hautes col l ines : décl ivité et dénivelé élevés, dépôts glacia ires minces et roc, forêts rés ineuses et mélangées; 

3 Butte : décl ivité et dén ivelé moyens; dépôts glaciai res; forêts mélangées 

Le C E R  découpe le territo i re en écosystèmes selon un 
système r igoureux de n iveaux de perception h iérarch ique 
(vi sion hol istique) dans leque l  toutes les  com posantes 
sont l iées. Une mod ification de n ' importe laquel le d 'entre 
e l les peut entraîner une ou pl usieurs mod ifi cations dans 
une autre composante et même dans le fonctionnement 
du système au complet (figure 2 . 8) .  Nous avons là les 
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bases pour i nterpréter les interactions possibles entre 
les d iverses ressources ou les d ifférents usages du 
territoi re (agricu ltu re et  qua l ité de l 'eau ,  m i néra l i sation 
du territoi re et rég ime hydr ique,  déforestation et érosion 
des sols, etc.) ;  ces bases permanentes fac i l iteront aussi 
les i nterprétations dans une perspective de changements 
c l imatiques. 



,..._ ____ Écosystème -------l�: 
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1 
1 

Figure 2.8 .  Les écosystèmes et leurs composantes sont l iés au sein du territoire (adaptée de Bai ley, 1 996) 

Par exem ple, des activités forestières ou des activités 
agricoles en amont peuvent affecter des cours d'eau 
ou des habitats rivera ins  lo in en ava l en termes de 
ruissel lement, de transport de séd i ments, de mouvement 
des eaux souterra ines, etc. Chaque n iveau mémorise 
l 'envi ronnement des écosystèmes du n iveau infér ieur, 
acqu iert de nouvel les propriétés et, a insi ,  cond itionne,  
contrôle en partie et complexifie le comportement et 
les propriétés du n iveau supérieur. C'est pourquoi le 
fonctionnement d 'ensemble d 'un  territoi re d iffère souvent 
grandement de celu i  de ses écosystèmes pris un  à un .  Par 
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exem ple, un bassin versant dont une grande partie est 
déboisée fera en sorte qu 'au  printemps la neige fondra 
p lus rapidement que sous couvert forestier et affectera 
la m ise en marche et la vitesse du ru issel lement. Les 
interventions en aménagement du territoi re se réa l isent à 
d ivers n iveaux de perception : national ,  rég iona l ,  loca l .  Le 
défi est de cartographier les écosystèmes du territoi re au  
n iveau et  à l 'échel le appropriés. Le  recours à un système 
h iérarch ique permet de choisir le n iveau de perception 
adéquat selon les objectifs d 'ut i l isation projetés, sans 
perdre de vue la  réal ité g lobale dans laquel le i l  s ' i nscrit. 



2.1 .3 Classification et cartographie 

Revenons sur la dua l ité déjà évoquée de la classification 
par rapport à la cartograph ie .  Les articles bien étayés 
de G rigg ( 1 965) et Ba i ley et ses col laborateurs ( 1 978) 
serviront de toi le  de fond .  Dans son acceptation la 
p lus stricte, classifier s ign ifie arranger ou ordonner des 
objets en grou pes ou en ensembles sur la base de leurs 
ressemblances ou de leurs relations; la classification 
prod uit des classes d'objets semblables (figure 2 . 9a). La 
science de la class if ication est la taxonomie.  Le résultat 
d 'une tel le  démarche est un système de classification . 
Ensuite, la reconnaissance ou le placement d 'un  « objet » 
dans le système s'appel le l ' i dentif ication (Saka i ,  1 974) . 
Une fois identifié, u n  « objet » peut être dél i mité sur 
le territoire : c 'est a lors la cartographie des objets de la 
c lassification (figure 2 .9b). 

a) classification des objets 

Type (le plus haut niveau) 

Type (le plus bas niveau) A 

------------- 1 

1 II 

8 c D 

/ � 
Objets (peuplements, ou site) 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

b) cartographie des objets classifiés 

\ 
(7 -� 

Figure 2.9 .  La c lass ification selon Bai ley et ses 
co l laborateurs (1 978) 

A l 'opposé de la c lassif ication, la cartographie subd ivise, 
d istingue des objets d issemblables sur le territoi re entier 
visé. Une partie de territoi re est reconnue, i ndiv idual isée 
et cartograph iée, car elle possède un certa in  nombre de 

propriétés internes qui contrastent avec cel les des parties 
de territo i re adjacent (figures 2 . 1 0  et 2 . 1 1 ). 
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Figure 2 . 1  O. La cartographie selon Bai ley et ses 
col laborateurs (1 978) 

Dans la littérature scientifique, le mot classification est 
attribué à tous ces aspects prenant au passage un sens 
très large et passablement flou. Pour ne pas aller à 
l'encontre de cette tendance générale, nous l'utiliserons 
ainsi, réservant l'usage de taxonomie (ou classification 
taxonomique) au sens strict de classification. Il existe 
beaucoup d'exemples de classifications taxonomiques dans 
le domaine de la classification des ressources. Certaines 
s'adressent à des ressources individuelles (faune, flore, sol) 
tandis que d'autres s'adressent à des stations ou des sites 
(types de couvert forestier, communautés végétales, types 
écologiques, etc.). 



Figure 2 . 1 1 .  La cartographie distingue des objets dissemblables 

Chaque polygone cartographique correspond à 
un système et constitue une parce l le  u n ique de 
territoi re, géograph iquement loca l i sée, et à laquel le 
une dénomination toponymique particu l ière peut 
être attr ibuée. En  cela ,  l a  cartograph ie  se d ifférencie 
fortement de la c lassification, qui re l i e  d 'abord la  s imi larité 
de certa ins caractères ou de certa i nes propriétés sans se 
préoccuper d 'aff in ités géograph iques même si, en f in 
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de compte, tout produit  de classif ication peut aussi être 
cartographié .  

2.2 Principes à la base de la cartographie du CER 

La m ise en appl ication des deux concepts fondamentaux, 
vision hol istique et vision écosystémique,  obl ige le  C E R  à 
respecter les pr inc ipes majeurs décrits c i-après qu i  vont 
gu ider sa réa l i sation .  



Principe 1 

En souscrivant à la vision hol ist ique du monde, le CER 
s'inscrit dans un système hiérarchique de niveaux 
de perception emboÎtés de l'espace. Chaque n iveau 
supérieur contient au  complet chacun des  n iveaux 
inférieurs qui le  com posent; i l n'y a pas de chevauchements 
de l im ites. C 'est l 'app l ication du système des poupées 
russes (figures 2 . 1 2  et 2 . 1 3) .  

Tout projet de cartographie s ' inscrit dans ce  système, ce 
qu i  exige, lorsqu 'on trava i l l e  à des n iveaux infér ieurs de 
la h iérarchie,  de connaître et de considérer les n iveaux 
supérieurs .  En  effet, ce n 'est pas tout de cartographier 
et décr ire un fond de val lée ou un complexe de col l i nes, 
encore faut- i l  pouvoir les situer dans les n iveaux de 
perception supérieurs auxquels i l s  appartiennent. 
En  effet, l es re lations dynamiq ues et les propriétés 
(potentiels, sensib i l ités) de ces un ités seront d ifférentes 
selon qu 'el les se retrouvent dans un complexe supérieur 
de rel ief accidenté ou, au  contra i re, de p la ine .  

Figure 2 . 1 2 .  Un  système h iérarchique de n iveaux de perception emboîtés à l' image des  poupées russes 

Figure 2 . 1 3 .  Un système h iér�rch ique de n iveaux de perception emboîtés de l'espace 
(exemple : la prov1nce naturel le des Laurentides méridionales) 
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Principe 2 

Le CER considère les formes de terrain et leurs 
assemblages spatiaux comme le facteur génétique 
de l'organisation des écosystèmes à la surface de la 
terre. E l les en tradu isent la d i mension géograph ique .  
La reconna issance et  la cartograph ie  de ces structures 
spatia les fourn issent la clé du fonction nement et de 
l 'éval uation des écosystèmes, car e l les contrôlent les 
échanges de matière et d 'énerg ie  dans l 'espace et dans le  
temps sous l ' i nfluence du c l imat ambiant. E l l es  confèrent 

une réal ité fonctionnel le aux un ités écolog iques et 
permettent d ' interpréter les relations dynamiques 
existant au  sein même de l ' un ité (relations d u  haut vers le 
bas : émission, transm ission, accum u lation) ou entre les 
un ités (relations amont-aval) (figure 2 . 1 4) .  

Au fur et à mesure que l 'on descend dans la h iérarchie, 
les assemb lages de formes de terra in  ( les structures 
spatia les) sont de p lus en p lus s im ples. 

Figure 2. 1 4. Les formes de terra in  et l eurs assemblages spatiaux constituent l e  facteur génétique 
de l'organisation des écosystèmes à l a  surface de la terre 
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Principe 3 

ReconnaÎtre et cartographier ces structures spatiales 
est un acte de régionalisation territoriale. Ceci 
sig n ifie que, quel  que soit le n iveau de perception, la 
cartograph ie  aborde le territoi re dans son ensemble et 
le découpe en sous-ensembles en portant une attention 
particu l ière aux contrastes et aux d iscontinu ités marquées 
qui le caractérisent. C eci s ign ifie, encore une fois, que 
la conna issance du n iveau supérieur est impérativement 
requ ise pour cartographier à un n iveau de perception 

particu l ier. Aux n iveaux supérieurs, la cartographie 
sépare des portions de territo i re sur la base de structures 
spatia les p lus ou moins complexes de formes de terra in  
et  de réseau hydrographique associées, tandis qu 'aux 
n iveaux i nférieurs, e l le séparera p lutôt des formes de 
terra in  s im ples, des éléments topographiques avec des 
parties de réseau hydrographique (figure 2 . 1 5) .  

Figure 2 . 1 5 .  De structures spatia les complexes à petite échel l e  (A) à des formes simples à grande échel le (B) et (C) 
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Principe 4 

Pour cartographier les formes de terrain et les 
structures spatiales, le CER s'appuie principalement 
sur les éléments physiques de l'écosystème comme 
la géologie, la géomorphologie, la configuration, la 
densité du réseau hydrograph ique, etc.  Ce sont aussi des 
éléments stables de l 'environ nement, du moins à l 'échel le 

Hydrographie 

Dépôts de surface 

- Dépôt glacio�acustre 
sableux (ancien) 

- Dépôt glacio-marin argileux 

- Dépôt glacio-marin sableux (ancien) 

- Roc 

- Dépôt glaciaire 

- Dépôt glaciaire mince 

Dépôt fluvioglaciaire 

Dépôt fluviatile 

huma ine,  conférant ai nsi une certa ine permanence à la 
cartograph ie réal isée (figure 2 . 1 6). C e  trait l a  d isti ngue 
des nom breuses cartograph ies traitant des thèmes 
dynamiq ues du mi l ieu naturel comme les cartographies 
de la  végétation,  du couvert forestier, de l ' uti l isation du 
sol ,  etc. qui do ivent être périod iquement rem ises à jour. 

Figure 2. 1 6. 

Géologie 

Relief 

Type de roche 
Roches intrusives 

- Roches métamorphiques 

Roches sédimentaires 

Altitude 

- Dépôt organique La cartographie du CER s'appuie sur l es 
éléments physiques de l'écosystème 
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Principe 5 

Le c inqu ième pn nc1pe pourrait s'énoncer comme 
suit : c c  on ne peut pas cartographier n'importe 
quoi à n'importe quelle échelle et on ne peut pas 
non plus tout exprimer à une seule échelle JJ. Cet 
énoncé nous ramène sur les « dérives cartographiq ues » 

possibles de la géomatique .  G râce à la technologie, r ien 
n 'est plus faci le  aujourd 'hu i  que de changer d 'échel le ,  de 
« zoomer » ou « dézoomer » à satiété, de  superposer des 
documents cartographiq ues in it ia lement prod u its à des 
échelles très d ifférentes sans trop se poser de questions 
sur la lég iti m ité cartograph ique de te ls gestes. Pourtant, 
une règ le d 'or existe en cartograph ie  qui veut que 
lorsq u'on su perpose deux cartes d 'échel les d ifférentes, 
le « nouveau » document cartograph ique ait toujours la 
valeur  de la p lus petite échel le .  Comme nous le verrons 
plus loin, l ' apport de la géomatique au développement 
du CER est inestimable, cependant, i l  ne permet pas 
de transgresser les règles de base de la cartograph ie! 
Produ i re une carte de la texture de surface des sols 
pour des app l ications agronom iques ne se publ iera pas 
au 1 : 1 000 000, pas plus qu 'une carte des provi nces 
géologiques ne sera pub l iée au 1 : 20 000, même si  cela 
est techn iquement possi b le .  

À chacun des n iveaux, la cartographie s 'appuie sur des 
variab les écologiques prépondérantes (ou actives) à 
ce n iveau .  Ainsi ,  à petite échel le ,  l ' h istoire géologique 
joue un rôle pr imord ia l ,  tand is  qu'à grande échel le ,  ce 
sont pl utôt la nature des matériaux meubles (orig ine, 
épaisseu r, texture ou pierrosité, voire stratigraph ie) 
et des particu la rités du réseau hydrograph ique .  Ceci 
sig n ifie aussi que n iveaux de perception et variables 
écologiques prépondérantes ont une échel le d 'expression 
optima le : les n iveaux supérieurs à petite échel le et les 

n iveaux inférieurs à grande échel le  et, généralement, la 
géolog ie à petite échel le  et la texture des sols à grande 
éche l le .  Les variab les écolog iques actives changent aussi 
lorsq ue changent les n iveaux de perception et leurs classes 
deviennent de p lus en p lus étroites en descendant dans 
la h iérarch ie des n iveaux. A ins i ,  s i  l 'or ig ine des dépôts de 
surface est suffisante pour qua l if ier les écosystèmes aux 
n iveaux supérieurs (dépôts g lac ia ires, fluvio-g lac ia i res, 
mari ns), la nature (mora ine de fond, mora ine  fronta le, 
esker, pla ine d 'épandage) devient nécessai re aux n iveaux 
interméd ia i res et la texture, la pierrosité et la stratigraphie 
(sable f in sur argi le, sable g rossier pierreux, t i l l  délavé sur 
t i l l  de  fond loameux), aux n iveaux i nférieurs .  L'échel le 
d 'expression cartograph ique suit aussi l a  préci sion des 
classes. 

Principe 6 

Chaque niveau de perception est hétérogène 
(on pou rrait même écr ire cc crée sa propre 
hétérogénéité )J) , même si les formes de terra i n  ou 
les é léments d u  réseau hyd rog raph ique sont de p lus 
en p lus s imp les en descendant dans la h iéra rch ie .  
Chaque n iveau reste cependant un tout et  constitue 
un système d ' interre lat ions comp lexes. C 'est pourquo i ,  
en descendant dans  les n iveaux, on précise davantage 
les c lasses de la  majorité des var iab les actives et, ce 
faisant, on se retrouve chaque fo i s  devant une nouve l le  
hétérogénéité l i ée à la  nouvel le éche l le  d 'observation .  
Chaque polygone ca rtograph ique (un ité spat ia le d u  
C E R) est accompagné d ' u ne description qu i  tradu it  
cette hétérogénéité. En pratiq ue, ce la  s ign if ie que  les  
un ités spatia les sont d 'a bord dél i m itées et, ensu ite, 
leurs com posantes sont décrites : c'est le pr inc ipe d u  
contenant ( l e  polygone) e t  du contenu ( l a  description) 
(fi gu re 2 . 1 7) .  

2. 1 7. Dél im itation (a) et description (b) du district éco logique des basses col l i nes du lac Sai nt-Joseph 
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Ultérieurement, les éléments dynamiques du m i l ieu (vé
gétation, uti l i sation du sol ,  faune, données socioécono
miques) vont s ' inscrire dans les l im ites des polygones car
tographiques pour compléter la description .  Leur apport 
est essentiel pour les analyses et les interprétations du CER. 

2.3 Éléments fondamentaux du découpage 
cartographique 

Même avec l'inestimable apport des nouvel les 
technologies, l ' acte de découpage cartograph ique du C E R  
demeure surtout le  fruit d ' u n e  ana lyse visue l le  experte du 
territoire à part ir des « images » m ises à la  d i sposition 
du cartographe .  C ela ne s ign ifie pas pour autant que la 
cartograph ie  écolog ique n 'est que subjectivité et que l 'on 
peut avoir  autant de versions que d ' interprètes' En  effet, 
pour éviter que deux cartographes ayant un bagage 
de conna issances d ifférent obtiennent des résultats 
d ifférents pour un même territo i re, l 'ana lyse visue l le  est 
encadrée par des règles r igoureuses, sans pour autant 
renier qu 'au f ina l ,  une carte restera toujours un produit 
d 'auteur. I l  existe donc deux grandes catégories de 
bal ises pour gu ider et encad rer l ' acte cartograph ique .  
Les premières bal ises sont inhérentes aux propriétés 
cogn itives de la vision h umaine, les deuxièmes font appel 
aux propriétés de la nature même du CER. 

2.3.1 Découpage cartographique et 
particularités de la vision humaine 

La vis ion d 'un  objet est une opération comp lexe résultant 
d 'une étroite coopération entre l 'œi l  et le cerveau .  E l le  
se fa it en trois étapes : la m ise au po int  sur l 'objet de la 
vision,  la capture de l ' image et son ana lyse. Le cerveau 
est le système cogn itif qu i  reçoit, tra ite, conserve et 
transmet l ' i nformation .  La façon dont l ' i mage est captée 
pu is  traitée joue un rôle déterm inant sur la perception 
que nous en aurons. Tro is éléments essentiels retiennent 
notre attention .  

Le regard se déplace en permanence 

L'observation et l 'ana lyse d 'une image immobi le comme 
une photographie aér ienne, une image sate l l ita i re ou une 
carte se font grâce à un mouvement continu  du regard ,  
attiré e n  premier l ieu p a r  des éléments de contraste ou 
motivé par l 'expérience. À chaque phase du regard ,  le 
champ de vis ion nette sur l ' image est restreint à un angle 
de deux à trois degrés (cela correspond à u n  cercle de 
2 cm de d iamètre à 50 cm de d istance) (Yarbus, 1 967; 
Corbé, 2004). Cette surface est fa ib le par rapport à la 
surface tota le  de l ' image et la quantité d ' i nformations 
retenue, bien inférieure à cel le présente sur l ' i mage.  

58. 

Figure 2. 1 8. L'analyse de l' image nécessite 
de nombreux déplacements de la vue 

(Yarbus, 1 967, reproduite avec permission) 

L'ana lyse com plète de l ' image nécessite de nombreux 
déplacements de la  vue (figure 2 . 1 8) et de nombreuses 
informations à «  enregistrer » ;  au-delà d 'un  certa i n  seu i l ,  le 
cerveau devient « saturé » et ne peut p lus « enregistrer » 
de nouve l les informations. I l  faut donc s'attarder à 
l 'essentiel pour être capable de bien l ' «  absorber »! 

Figure 2. 1 9. Cercle de Wertheimer-Koffka : 
exemple d'i l l usion d'optique; les demi-beignes séparés 

semblent avoir un n iveau de gris différents 

La vision ne reconnaît pas n'importe quoi 

Lorsque nous observons une i mage, notre système vi
suel est plus sensi ble à des ruptures de densité qu 'à  des 
d ifférences de densité; i l  d i st ingue plus faci lement des 
contrastes marqués que des mod ifications progressives 
(Yarbus, 1 967; C orbé, 2004) (figure 2 . 1 9) .  

On ne voit bien que ce que l'on a déjà vu 

L'être huma in  ne reconnaît sans effort que ce qu ' i l  a 
déjà préa lablement analysé . L'augmentation de ses 
automatismes visuels et de sa capacité d 'ana lyse va 
reposer sur la création menta le d ' «  une b ib l iothèque de 
références » construite peu à peu par la logique et le 
trava i l  en accum ulant mémoire et expérience (Yarbus, 
1 967;  Corbé, 2004). 



De ces trois caractérist iques de l ' acu ité visuel le ,  nous 
t irons trois ense ignements majeurs pour le  découpage 
cartograph ique du C E R  : 

Trop de détails nuisent! 

Il est impératif, à tout n iveau de perception, de trava i l ler 
avec des images du territoire (photographies aériennes, 
images satel l ita i res, modèles numériques d 'a ltitude, cartes 
thématiques) à une échel le appropriée et d 'éviter à tout 
prix la surabondance de déta i ls .  En effet, les prouesses de 
la géomatique ouvrent généralement grande la porte à 
une abondance d' informations qu i  mène le cartographe 
face à deux dangers contra i res aux principes mêmes du 
CER : 1 )  faire fi de l 'échel le; 2) vouloir tout exprimer à tous 
les n iveaux de perception .  I l  est en effet bien d iffi ci le de se 
résigner à perdre de l ' i nformation' Pourtant, le cartographe 
devra se discip l iner et ne reten ir  que l ' i nformation 
pertinente au n iveau concerné. Il sera aidé en cela aussi 
par une bonne conna issance des événements qui ont 
présidé à la m ise en place du territoire et qu i  écla i rent la 
h iérarchie des n iveaux de perception (voir  plus loin) . 

Le cartographe distingue bien les ruptures et les 
contrastes 

Ceci va faci l iter son trava i l  pu isque c'est un des grands 
pr inc ipes du CER : la cartographie aborde le territoire 
dans son ensemble et le découpe en sous-ensembles en 
portant une attention particulière aux contrastes et aux 
discontinuités marquées qui le caractérisent. 

Le cartographe reconnaît mieux ce qu'il connaît bien! 

Ceci va jouer d 'abord dans la reconnaissance de structures 
de formes et de contrastes sur les images, c'est-à-d i re su � 
les bases mêmes de l 'acte cartograph ique .  L'expérience 
est un atout majeur; autrement d it, on ne naît pas photo
interprète ou cartographe, on le devient' La mei l leure 
façon est d 'apprendre « sur le tas » en accum ulant 
expérience et travai l  au sein d 'une éq u ipe par un 
encadrement « serré » de personnes expéri mentées et, 
peu à peu, la log ique a idant, la mémoire fera son œuvre! 
Le travai l  d 'équ ipe est pr imordia l  et garant de succès, car, 
ic i  aussi ,  le tout ( l 'équ ipe) est supérieur  à la somme des 
parties ( les membres de l 'équ ipe). Ceci nous ramène aux 
paroles de Stan Rowe déjà  évoquées dans l ' avant-propos 
lorsqu ' i l  d i sait qu 'en écologie « on ne pouvait  se former 
qu 'en l ien étroit avec un maître » .  

2.3.2 Découpage cartographique et 
niveaux de perception 

Quel que soit le n iveau de perception, l 'objet du découpage 
cartograph ique est de d i st inguer des portions de territoi re 
d ifférentes en s 'appuyant sur la recherche et la m ise en 
évidence de structures spatia les d istinctes. De complexes 
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à petite échel le  (n iveaux de perception supérieurs), 
e l les deviennent de s imples formes de terra in ,  voire des 
positions topographiq ues à grande échelle (n iveaux 
de perception i nférieurs). Rappelons, une fois de plus, 
que la cartographie d u  CER s' i nscrit dans un ensemble 
g igogne de n iveaux de perception de l 'espace : chaque 
fo is  que l 'on descend d'un n iveau ,  le n iveau inférieur 
est une part ie du n iveau supérieur dans lequel  i l  est tout 
entier compris .  Donc, hormis pour le premier n iveau de 
la h iérarchie,  la cartograph ie  s'effectue toujours dans les 
l im ites spatia les du n iveau supérieur et e l le  consiste à en 
dégager les l ignes de force qu i  caractérisent, au m ieux, 
sa structure interne (son organ isation spatiale). I l est 
donc pr imord ia l  de s'assurer que les l ignes de force que 
l 'on dégage tradu isent bien la h iérarch ie des n iveaux de 
perception que l 'on veut cartographier. On voit bien ic i ,  
au-delà des concepts et des pr inc ipes énoncés p lus tôt, 
l ' absolue nécessité d 'une démarche descendante, d 'une 
démarche qu i  part du haut  vers le bas.  

D'un point de vue pratique, cela s ign ifie que, l orsqu'on 
aborde la cartograph ie  d 'un territoi re, on do it  d 'abord 
être capable de l 'observer et de l 'ana lyser au comp let, de 
l 'embrasser « d'un seul coup d'œi l  » ;  ensu ite, lorsqu'on 
cartograph ie  à un n iveau donné ( le  quatrième n iveau ,  
par exemp le), i l  est nécessa i re de trava i l ler  avec la  tota l ité 
du n iveau supérieur (le trois ième n iveau en l 'occu rrence 
dans cet exemple). Ces deux conditions doivent être 
respectées, quel  que soit le support de trava i l  uti l isé 
(carte papier, carte numérique, photographies aériennes, 
images sate l l ita i res, écran de projection, etc . ) .  Ces 
conditions sont d 'autant plus cruciales lorsqu'on aborde 
de grands territoi res et que l 'on cartographie les n iveaux 
de perception supérieurs du CER. E l les gu ident, par le fait 
même, le choix de l 'échel le cartograph ique avec laquel le 
trava i l l er. 

Depuis que Tro l l ,  à la f in des années 1 930, a découvert les 
vertus des photograph ies aériennes, la vis ion en 3D du 
territo i re s'est im posée et el le est aujourd 'hu i  considérée 
comme ind ispensab le pour dégager et représenter les 
structu res spatia les qu i  le caractérisent (Boucher et col l . ,  
1 994). Nous avons déjà sou l igné q u e  pour cartographier 
les n iveaux de perception supérieurs d u  C E R, nous avons 
longtemps manqué d ' i nformations et d 'outi ls permettant 
d 'avoir des vues synoptiques. Ce n 'est pas la venue 
des satel l ites d 'observation de la Terre com me GOES 
(Geostationary Operational Environmental Satellite) 
ou NOAA (National Oceanographie and Atmospheric 
Administration) qu i  a perm is de com bler cette lacune 
(Coulombe et G renon, 1 992). En effet, la très fai b le 
résolution au sol ( 1  km) et la trop grande général isation des 
informations les rendaient peu uti les pour la cartographie 
écolog ique .  Une part ie des besoins a cependant été 
comblée avec l ' apparit ion des images sate l l ita i res 



dont la résolution au sol est de p lus en p lus précise 
(cf. section 2 .4, Outi l s  et données). Lorsqu'on com bine, 
à l 'a ide d 'un  système d ' information géographique,  ces 
prod u its avec un modèle nu mérique d 'a ltitude, avec des 
cartes numérisées du réseau hyd rographiq ue, du socle 
géologique, des dépôts de surface, du couvert végéta l ,  
de l ' ut i l i sation du so l ,  etc . ,  la quantité d ' i nformations 
obtenues est phénoménale' Dans cette situation et 
contra i rement au d icton popu la i re, l 'abondance de biens 
peut parfois nu i re; l es r isques, pour le cartographe, de se 
noyer dans les déta i l s  sont grands' Son défi majeur est 
a lors de ne pas perdre de vue ce qu i  caractérise bien le 
n iveau de perception qu ' i l  traite. Le choix de l 'échel le de 
l ' image (ou des i mages) uti l i sée est pr imord ia l .  

2.3.3 Découpage cartographique et 
structures spatiales 

Pour répondre à la vis ion hol istique à chaque n iveau de 
perception, le découpage cartographique appréhende 
le territo i re globalement et se base, pour cela, sur la 
recherche et la m ise en évidence d 'arrangements spatiaux 
(figure 2 . 20). I l  est aujourd 'hu i  largement reconnu que la 
majorité des composantes territor ia les suit des patrons 
spatiaux (pattern) qu i  reflètent la structure physique du 
mi l i eu .  

Les rel iefs, l es  dépôts de surface, les sols, l 'eau,  etc . 
ne se répartissent pas au hasard dans l 'espace. I l s  sont 
morphogénétiquement liés par l ' h i stoire de leur  m ise 
en place. Les processus dynam iques du mi l ieu sont, 
à leur tour, contrôlés par cette structure territor ia le .  
Leur éva luation s 'appuie aussi de p lus  en p lus sur la 
conna issance des patrons spatiaux et pas seulement 
sur cel le  de leurs com posantes. Jusqu 'à  récem ment, la 
description des polygones de la cartographie écologique 
ne fourn issait qu'une l i ste de ses com posantes éva luées 
en i mportance d 'occupation ( le plus souvent en 
pourcentage). Cette l i ste nous donnait un iq uement 
un inventa i re de l ' anatomie des po lygones et ne 
permettait pas de comprendre n i  l 'agencement de leurs 
composantes ni leur fonctionnement (Rowe, 1 96 1  ) .  
Pourtant, un  po lygone constitué de buttes et  de col l i nes 
paral lè les peut avo i r  la même composition qu 'un  autre 
polygone constitué de buttes et de col l i nes fracturées 
orthogona lement; ces deux structures d i st inctes vont 
par contre créer des conditions écolog iques d ifférentes, 
en particu l ier  en ce qu i  concerne l 'écoulement de 
l 'eau' La contribution majeure du C E R  est d 'appuyer 
son découpage territor ia l  sur la reconna issance de tels 
patrons spatiaux, puis d'y rattacher la description des 
composantes du m i l ieu .  
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Le cartographe interprète les rég ularités dans la 
d istribution et l a  répartition des fractures, bosses, creux, 
p lans d 'eau et cours d'eau,  etc. que l ' i mage du territoire 
uti l i sée offre à sa vue.  Il les qua l if ie d 'abord sur le p lan 
horizonta l ,  car  c'est la d i mension qu' i l  capte en premier 
lors de l 'ana lyse visuel le des images. Dans les secteurs 
fortement contrôlés par le socle rocheux, il s 'appuie sur les 
fractures majeures qu i  entai l lent le territoi re jusqu'à son 
n iveau de base. Ai l leurs, dans les secteurs où l ' i nf luence du 
socle rocheux est masquée par d'épais dépôts de surface 
quaterna i res, c'est la morphologie propre de ces dépôts 
qu i  g u ide le découpage cartograph ique .  Dans chacun des 
cas, la configu ration du réseau hydrograph ique est d 'un  
apport majeur  : osons le répéter encore une fois, e l l e  est 
souvent le révélateur de cette organ isation spatia le' 

2.3.4 Découpage cartographique 
et connaissance de la genèse du 
territoire 

Le trava i l  du photo-interprète ou d u  cartographe n 'est 
pas un iquement mécan ique ou techniq ue, il exige 
aussi , au  départ, des recherches b ib l iograph iques et des 
ana lyses documenta i res nécessa i res à la  compréhension 
de l 'éd if ication du territoi re à travers les âges. I l  
im porte de bien connaître l ' h istoi re géologique ou 
géomorpholog ique du territoi re, car el le permet de 
comprendre les structures spatia les et l ' importance des 
l ig nes de force sur lesque l les s 'appuie la  cartographie .  De 
cette connaissance découlent la logique du découpage 
des n iveaux de perception et le  respect de la h iérarch ie 
du CER, s inon la cartograph ie  devient un véritable casse
tête. Mei l leure sera la conna issance, m ieux fondés seront 
les critères h iérarch iq ues et mei l leur  sera le produit 
cartograph ique .  

Nous a l lons l ' i l l ustrer à l 'a ide de trois exemples qu i  couvrent 
en partie la grande d iversité du territoi re q uébécois .  Les 
deux prem iers s 'adressent à des territoires fortement 
contrôlés par le socle rocheux, l ' un  dans les Lau rentides 
(socle granit ique au sein de l 'orogenèse grenvi l l ienne), 
l ' autre dans les Appalaches (socle séd imenta i re reflet de 
la m ise en p lace, en orogenèses successives, de la chaîne 
appalachienne). L'organ isation spatia le du trois ième, 
dans les basses terres de l 'Abiti b i ,  reflète des épisodes 
g lac ia i res et postg lac ia i res de l 'époq ue quaternaire et 
expr ime davantage le  contrôle des dépôts de surface. 
Dans les trois exemples, le f i l  d i recteur  du découpage 
cartograph ique reste la reconnaissance des structures 
physiques majeures du territo i re .  S i  la vision 3D demeure 
pr imord ia le  dans leur recherche, e l le s 'appl ique toujours 
en synergie avec d 'autres outi ls et d 'autres i nformations 
(géo logie, dépôts de surface, pentes, images sate l l ita i res, 
etc. )  même si, pour des ra isons de présentation, ceci 
n 'apparaît pas toujours très c la i rement dans le texte. 



Structure fracturée : Le socle rocheux est incisé par un système de fractures 

(linéaments) qui s'entrecroisent à l'occasion et occupent de 10 à 20% du territoire. 

Les cours d'eau profitent de ces fractures pour creuser des vallées 

quasi-rectilignes et étroites. Cette structure s'observe surtout dans l'assise 

rocheuse fortement érodée du Bouclier canadien de la Province géologique de 

Grenville. 

Structure fracturée parallèle : Les fractures sont de même nature que dans la 

classe précédente hormis qu'elles sont parallèles à sub-parallèles. 

Structure fracturée orthogonale : Le socle rocheux est découpé par deux 

systèmes de fractures parallèles qui se recoupent à angle droit. Ces fractures, 

généralement plus larges que dans les deux classes précédentes occupent parfois 

plus de 20 % du territoire et isolent des blocs quadrangulaires d'interfluves de 

superficie variable. 

Structure complexe : Le système de fractures est désordonné, les plus 

importantes sont occupées par des dépressions élargies ou des plans d'eau et 

elles recouvrent souvent plus de 20 % de la superficie. Les formes géométriques 

des classes précédentes disparaissent et les interfluves ont des dimensions très 

variables. 

Structure massive :Quelques rares fractures majeures incisent le territoire (moins 

de 5 %) qui se présente sous forme de blocs de grande superficie. 

Structure alignée : Surtout présentes dans les formations géologiques plissées 

(Appalaches, orogène du Nouveau-Québec); les dépressions sont beaucoup plus 

larges que les fractures qui leur ont donné naissance et elles occupent souvent plus 

de 20 % de la superficie alors que les interfluves sont de taille modeste, étroits, 

allongés et alignés. 

Structure sinueuse : Présente à peu près les mêmes caractéristiques que la 

classe précédente hormis la morphologie sinueuse. 

Structure courbée : Même caractéristiques générales que précédemment hormis 

la morphologie courbée (plutôt rare mais tellement remarquable). 

Structure parallèle : Une telle structure traduit des formes drumlinoïdes étroites, 

allongées et quasi parallèles résultat de dépôts modelés par l'écoulement glaciaire. 

Elles suivent une orientation générale identique mais leur répartition spatiale ne 

provoque pas forcément d'alignements continus contrairement à une structure alignée. 

Elle est soulignée par un réseau hydrographique lui aussi parallèle. Elle se distingue de 

la structure fracturée parallèle contrôlée par des fractures du socle rocheux. 

Figure 2.20.  Principales structures spatia les 
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EXEMPLE 1 : Cartographie des ensembles physiographiques 
(niveau 3) de la région naturelle du massif du lac Jacques
Cartier 

La rég ion natu re l le du massif d u  lac Jacques-Cartier fait 
partie de la province nature l le des Laurentides mérid iona les 
(figure 2 . 2 1  ) .  A première vue, i l  paraît bien d iffic i le de 
dégager des structures spatia les cohérentes dans cette 
rég ion naturel le ,  car, pour le commun des mortels, tout 
sem ble désordre et le chaos y régner en maître' Pourtant, 
elle porte en e l le  des témoignages éloquents de son 
h isto i re géologique.  Ce sont eux qu i  doivent gu ider la 
reconna issance des l ig nes de force structu ra les du mi l ieu 
physique et mener à la cartograph ie  du n iveau 3 du CER. 

Quels sont ces témoignages éloquents de l ' h i stoire 
géologique qu i  ont si fortement im prégné cette rég ion 
nature l le? Le massif du lac Jacques-Cartier appartient à 
la province géolog ique de G renvi l l e .  E l l e  s'est érigée i l  y a 
p lus  d 'un  m i l l i ard d 'années, lors d 'un  épisode orogénique 
extrêmement com pl iqué qui  a duré p lus  de 500 m i l l ions 
d 'années. 

Légende 

Province naturelle 

Région naturelle 
Ensemble 
physiographique 

Note : 
Cette légende s'appl ique 

jusqu'à la figure 2.33 

A un moment de cette orogenèse, u n  m icrocontinent, 
Quebecia ,  est entré en col l is ion avec un bloc continental 
préexistant, Laurentia ( l 'ancêtre des Lau rentides 
actue l les). La rég ion nature l le  est un vestige de la 
partie occidenta le de ce m icrocontinent. Les structures 
courbées de sa façade ouest soul ignent la proxim ité 
de la zone de sutu re consécutive à la co l l is ion entre 
les deux blocs conti nentaux (figure 2 . 22, point 1 ). A 
la f in de l 'orogenèse grenvi l l ienne, vers 800 mi l l ions 
d 'an nées, tous les continents terrestres de l 'époque 
étaient réun is  en un seul bloc appelé Rod in ia .  La stab i l ité 
de cette masse continentale est éphémère et vers 600 
m i l l ions d 'années, sous la force de tensions i nternes, 
elle commence à se dis loquer. Au nord, c'est l 'ouverture 
du graben du Saguenay, au sud-est, l 'ouverture du 
graben du Saint-Laurent, qu i  se  poursuivra jusqu 'à  la 
formation d'un océan ,  l 'océan lapétus. L'ouverture 
du graben du Saguenay est accom pagnée d 'une série 
de fa i l l es paral lè les qui marquent les l im ites du fossé 
d 'effondrement l i é  au graben avec la partie centra le du 
massif p lus élevée (figure 2 . 22, point 2). 

Figure 2.21 La région nature l le  du massif du lac Jacques-Cartier 
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On retrouve l 'équ ivalent au sud en paral lè le au graben 
du Saint-Laurent; par contre la  fa i l l e  est ic i  en esca l ier et 
découpe la l im ite de la zone d'effondrement en p lus ieurs 
blocs décalés (figure 2 . 22, point 3), mais le contraste 
est aussi fort avec la partie centra le du massif, au nord, 
nettement plus élevée .  L'empreinte la  plus spectacu la i re 
reste cependant l 'astroblème de Charlevoix, consécutif 
à la ch ute d 'une météorite i l  y a près de 365 mi l l ions 
d 'années (figure 2 .22,  point 7) .  

Les l im ites que nous venons de sou l igner séparent 
la périphérie de la  rég ion naturel le ,  plus basse, d 'un  
dôme central surélevé. Depuis sa  m ise en  place lors de  
l 'orogenèse grenvi l l ienne, ce  dôme a été longuement 

soumis  à l 'érosion qu i  l ' a  fortement « pénéplané » . Ma is, 
à la suite de mouvements ép i rogéniq ues l i és à l 'érection 
de la chaîne appalachienne et à l 'ouverture u ltérieure de 
l 'océan Atlantique, le dôme a été légèrement soulevé . 
Ce sou lèvement a eu pour effet d 'en rajeun i r  le rel ief 
et les cou rs d 'eau,  à la recherche d 'un  nouveau profi l  
d 'équ i l i bre longitud ina l ,  se sont encaissés dans leurs 
va l lées sur les versants sud et nord du dôme (figure 2 . 22, 
points 4 et 5) .  

La connaissance des événements géolog iques majeurs 
qu i  ont ja lonné l 'h i stoire de la rég ion naturel le débouche 
sur une spatia l isation pré l im ina i re dont les l ignes de force 
sont cohérentes avec la logique hiérarch ique du C ER. 

1) Transition entre la zone de suture du microcontinent Québecia et le macrocontinent Laurentia à l'ouest et le dôme central à l'est 

2) Faille parallèle synchrone à la formation du graben du Saguenay 

3) Failles parallèles synchrones à la formation du graben du Saint-L aurent (failles en escalier) 

4) Versant sud du dôme central entaillé par des vallées encaissées 

5) Versant nord du dôme central entaillé par des vallées encaissées 

6) Structure fracturée orthogonale 

7) Astroblème de Charlevoix 

Figure 2.22 La région naturel le du massif du lac Jacques-Cartier fa it partie de la province nature l le  des Laurentides mérid ionales 
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Figure 2 .23 .  Les l im ites des ensembles physiographiques (niveau 3 du CER) 
de la région naturel l e  du massif du lac Jacques-Cartier 

E l le propose des structures spatia les d istinctes qu 'une 
ana lyse visuel le attentive va compléter. Ainsi ,  au nord
est de la rég ion, se dégage une zone remarquable par sa 
structure fracturée orthogona le très marquée (figure 2 .22,  
point 6) .  Fort de cette analyse accompagnée d ' informations 
complémentai res (géolog ie, dépôts de surface, images 
satel l ita i res, etc.), la cartographie du n iveau 3 peut être 
complétée (figure 2 .23). 

EXEMPLE 2 :  Cartographie des ensembles physiographiques 
(niveau 3) de la région naturelle du plateau d'Estrie
Beauce 

Nous sommes en pays appalachien et les structures 
majeures du rel ief sont très marquées. E l l es su ivent une 
orientation générale sud-ouest-nord-est pour l 'ensemble 
de la chaîne. Ma lgré cette organ isation spatia le très 
forte, le cartog raphe devra aussi maîtriser les épisodes 
essentiels de la  constitution des Appalaches pour bien 
décrypter l a  h iérarch ie des l ignes de force qu i  y règne.  
Quels sont ces épisodes essentiels? On sa it  aujourd 'hu i  
que la  chaîne appalachienne s'est érigée en trois 
orogenèses successives dont seules les deux premières 
ont réel lement affecté le plateau d ' Estrie-Beauce. 
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I l  y a près de 450 m i l l ions d ' années, une prem ière 
orogenèse consécutive à la co l l i s ion entre le  
m icroconti nent des Cha in  Lakes et  le macrocontinent 
Lau rentia a donné na issance à la chaîne tacon ique, 
première phase de la constitution des Appalaches.  Son 
cœur est aujourd ' h u i  constitué des monts Notre-Dame, 
qu i  traversent le Québec des Bois-Francs jusq u 'en 
Gaspésie .  Cette co l l i s ion a aussi causé la  fermetu re 
pa rtie l l e  de l 'océan la pétus, dont une part ie d u  fond 
s'est trouvée coi ncée et projetée vers l a  surface . Ains i ,  
à l ' a rr ière des monts Notre-Dame,  on retrouve une 
success ion de buttes et col l i nes basalt iques qui  sont des 
vestiges de ce fond océa n ique disparu. Pendant p lus  de 
50 m i l l ions  d 'années, la chaîne nouve l lement formée a 
été soum ise à l ' éros ion . 

Puis, entre 400 et 360 mi l l ions d'années, un nouveau 
microcontinent, Avalonia, se rapproche et entre en col l ision 
avec ce qui reste de la chaîne taconique : c'est l 'orogenèse 
acadienne et la deuxième phase d'édification des Appalaches. 
Cette nouvelle coll ision entraîne des chevauchements des 
nouvelles terres avec celles déjà existantes, dont la l im ite 
nord est matérialisée par la fai l le de la Guadeloupe; el le 
provoque aussi des intrusions granitiques que l 'érosion 
amènera plus tardivement à la surface. 



Figure 2 .24. Loca l isation de la région nature l le  du plateau d'Estrie-Beauce 

Fort de cette connaissance, abordons mai ntenant l 'analyse 
de la rég ion nature l le  du p lateau d ' Estrie-Beauce. 

1) En partant du nord ,  des basses-terres du Sa int
Laurent et en se d i r igeant vers le sud, on rencontre 
d 'abord un premier complexe de col l i nes ( les 
col l i nes de Bécancour) qui cu lmi nent à près de 
700 m au mont Sai nte-Marguerite (mont Radar),  
à l 'ouest de la rivière Chaud ière, et dépassent 
900 m au mont Sa int-Maglo i re (massif du Sud), 
à l 'est de la rivière Chaud ière. Ce sont les monts 
Notre-Dame,  le cœur de la chaîne taconique 
(figure 2 . 25) .  

2) En continuant vers le  sud, derrière ces hautes 
col l i nes, on rencontre une zone p lus basse 
entrecoupée de buttes et col l i nes basalt iques 
(figure 2 . 25) .  Voici les vestiges du fond océanique 
ramenés à la surface aux monts Adstock, G ros 
Morne et Origna l .  La l im ite entre ces deux 
ensembles est matrial isée par une l im ite géolog ique 
très forte : la l igne Bram pton-Ba ie-Verte, qu i  court 
des Cantons de l ' Est j usqu'en Gaspésie et sou l igne 
l ' ancien contact entre le macrocontinent Laurentia 
et le fond océan ique de l 'époque. 
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3) En conti nuant toujours vers le sud, on retrouve un 
haut  plateau localement interrompu par des  rel iefs 
p lus marqués. Le plateau correspond à la deuxième 
phase de la m ise en place des Appalaches, la 
chaîne acad ienne; les d ifférents rel i efs com me, 
entre autres, le morne de Sai nt-Sébastien,  le mont 
Sai nte-Céci le,  le pourtour sud du lac Mégantic 
et l 'extrém ité sud-ouest du lac Sa int-François, 
témoignent des intrusions granit iques remontées 
des profondeurs lors de cette orogenèse (figure 
2 .2 5). Le contact entre le plateau (la chaîne 
acadienne) et la zone dépressionna i re précédente 
est sou l igné par l a  fa i l l e  de La G uadeloupe. 

Ains i  appara issent clairement les l ignes de force de premier 
niveau à l ' intérieur de la rég ion naturel le .  C'est sur el les que 
le cartographe doit s'appuyer pour établ i r  les bases de la 
hiérarchie des niveaux de perception. E l les sont étroitement 
l iées à la mise en place des Appa laches; à nouveau 
apparaissent les relations très fortes entre l 'h istoire 
géolog ique de la région naturel le et son organisation 
spatia le actuel le. Leur  connaissance est essentiel le à la 
cartographie du niveau 3 du C ER (figure 2 .26), mais encore 
faut-il analyser les images du territoire à la bonne échelle 
pour éviter de s'égarer sur de mauvaises voies. 



La perte de vision globale sur 
l 'ensemble de la  rég ion nature l le 
peut mener le cartographe à 
déroger à la logique h iérarch ique 
d ictée par l ' h i stoire géolog ique .  
Dans l 'exemple de la figu re 2 . 27,  
i l  sera fort tentant de proposer, 
en premier l ieu ,  une un ité avec 
les hautes col l i nes du massif 
du Sud,  car, du  point de vue 
physiog raphique,  l a  l im ite nord est 
aussi forte que la l im ite sud . E l les 
ne sont cependant pas de même 
ordre : l 'une dé l im ite l 'orogenèse 
taconique ( l im ite sud), l 'autre n 'en 
est qu 'une subdivis ion et s i  on 
l 'é lève immédiatement au prem ier 
n iveau dans le  décou page de la 
rég ion naturel le ,  les su bdivis ions 
de même n iveau vont se mu lt ip l ier. 
Seront alors cartograph iées 
des un ités naturel les existant 
rée l lement sur le terra in ,  ma is  d 'un  
n iveau de perception inférieur, 
avec le risque important, si on ne 
peut respecter le f i l  conducteur de 
l ' h istoi re géolog ique,  d 'aboutir à un 
découpage d 'un ités territor ia les de 
n iveaux de perception d ifférents. 

Figure 2.26. Ensembles 
physiographiques de la région 

naturel l e  du plateau d'Estri e-Beauce 

Figure 2.25 .  Lignes de force majeures de la région naturelle du plateau d'Estrie-Beauce 



Figure 2.27. Conséquence d'un manque de vision globale (A) et d'une analyse à trop grande échel le : 
ce sont des l imites de polygones de niveaux inférieurs (B) 

EXEMPLE 3 : Cartographie des ensembles physiogra
phiques (niveau 3) de la région naturelle de la plaine de 
Turgeon 

La région naturel le de la p la ine de Turgeon, située dans 
les basses terres de l 'Abitib i ,  s'étend de part et d 'autre 
de la l im ite interprovinciale entre le Québec et l 'Ontario 
(figure 2 .28). E l le a connu une h istoire quaternaire 
relativement compl iquée marquée par une succession 
d'événements liés à la fin de l 'épisode glacia ire .  La 

Figure 2.28.  Local i sation de la région naturel l e  de la 
p la ine de Turgeon 
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conna issance de ces événements fournit la clé pour 
comprendre les composantes de cette région et leur 
organ isation spatia le qui, malgré le rel ief peu marqué, sont 
fort contrastées. 

Contexte régional  de la  déglaciation .  Lors de son retra it, 
la calotte g lac ia ire wisconsi n ienne s'est ouverte à la 
man ière d'une fermeture écla ir, permettant l 'éd if ication 
d 'une moraine interloba i re (monticule de sable et gravier 
qui court sur de nombreux ki lomètres) au  fur et à mesure 
du retrait vers le nord des deux lobes g lac ia i res. La fonte 
de la glace a donné l ieu à la créat ion, à la marge sud de 
la calotte en retrait, d 'un  grand lac pro-g lacia i re (le lac 
Oj ibway) dans lequel  se sont déposés des l imons et des 
argi les. À deux reprises au  moi ns, des réavancées vers 
le sud du front g lac ia i re (réavancées de Cochrane) dans 
les eaux peu profondes du lac Ojibway ont interrompu 
le retra it vers le  nord de la calotte g lac ia i re .  Ces réavan
cées ont la issé des ind ices remarquables sur le territoi re 
(figure 2 .29) .  

Le rel ief étant si peu marqué, l a  vis ion en 3 D  ti rée 
du modèle nu mérique d 'a ltitude (MNA) fournit peu 
d ' i nformations visuel les. L'ana lyse spat ia le va surtout 
s'appuyer sur des images sate l l ita i res Landsat, sur la 
configuration du réseau hyd rograph ique et sur la carte 
des dépôts de surface (figure 2 .30). Ainsi  se d isti nguent 
p lus ieurs ensembles territoriaux. 



Figure 2.29. 
Contexte de la 

déglaciation de la région 
naturel le 

de la plaine de 
Turgeon (adapté de 

Dyke, 2004) 

A - Ouverture de la ca lotte g lac ia i re le long de la mora ine  i nterloba i re d 'Harricana .  Formation des lacs 
prog lac ia i res Bar low et Oj ibway (8,5 ka 14C BP) 

B - Première réavancée g lac ia i re de Cochrane dans le lac Oji bway (8,2 ka 14C BP) 

C - Deuxième réavancée de Cochrane et v idange du lac Oj i bway dans la mer de Tyrel l  au n iveau  de la 
baie James (7,9 ka 14C BP) 

D - Maxi mum d ' i nvas ion de la mer de Tyre l l  (7,7 ka 14C BP) 
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1 )  À peu près au centre de la 
partie québécoise de la rég ion 
nature l le se retrouve la seule 
un ité avec un certa in  rel i ef. 
E l le  contraste fortement avec 
les territoires l 'entourant, par 
sa morphologie (monticule 
a l longé), par la configuration 
et l a  fa ib le densité de son 
réseau hydrograph ique, par 
la natu re de ses dépôts de 
surface (sable et g ravier) et 
par l a  composition du couvert 
végétal (abondance de feu i l l us  
et  absence de tourbières). 
Ce long monticu le surélevé 
correspond à la moraine 
interlobaire d 'Ha rr icana .  

2) La moraine i nterlobaire i sole 
la partie orientale de la  rég ion 
nature l le qu i  se caractérise par 
un réseau hydrograph ique 
subpara l lè le et  des lacs de 
ta i l le  moyen ne bien répartis 
sur l 'ensemble du secteur. 
La morphologie des dépôts 
de surface (formes fuselées) 
l iée à la réavancée g lac ia i re 
de C ochrane (figure 2 .3 1 )  
impose l a  configuration du 
réseau hydrograph ique .  

À l 'ouest de la  moraine 
interlobaire, la situation est un peu 
p lus com plexe . 

3) À l ' extrém ité nord de la rég ion 
naturel le ,  une bande étroite 
se démarque nettement par 
le réseau hydrograph ique 
para l lè le très dense et par  
l ' absence notoire de p lans 
d 'eau . L' image Landsat 
(figure 2 .30) révèlent bien ce 
para l lé l i sme sou l igné par des 
interfluves étroits et al longés, 
orientés nord-sud .  I ls ont 
été a ins i  façonnés lors de la 
réavancée de Cochrane I l  au  
cours de laque l le  le glacier, 
avançant dans les eaux du 
lac Ojibway, a donné une 
forme druml inoïde aux dépôts 
glacio- lacustres. Cette bande 

- Roc - G lacia ire - Fluviog lacia i re - G lacio-lacustre 

- Glacio-marin - Organique - Eau 

Figure 2.30.  Réseau hydrographique superposé sur image Landsat (A) , modèle numérique 
d'altitude (B) et dépôts de surface (C) de la région naturel l e  de la plaine de Turgeon 
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Figure 2 .31 . Formes fuselées et quasi paral lè les 
du t i l l  de Cochrane accompagnées de lacs de tai l l e  moyenne 

également répartis 

A - Image Landsat B - Photo obl ique 

de terre correspond à un long versant régul ier  de 
pente très fa ib le  ( l ' alt itude passe de 90 m au nord à 
1 50 m au sud) regardant vers le nord .  Le g lacier l 'a  
profondément façonné de « rayures » paral lè les très 
denses, car il s'est com porté comme un obstacle à 
franch i r  sur le chem in  de la réavancée g lac ia i re .  La 
l im ite mér id ionale de ces formes marque d 'a i l leurs 
la l im ite mérid ionale de la réavancée de Cochrane 
I l .  Au-de là ,  l 'o rientation générale des dépôts change 
brusq uement vers le sud-est (figure 2 . 32) .  

4) Dès le changement d'orientation générale, les 
formes druml inoïdes deviennent moins nettes. E l les 
témoignent de la  réavancée de Cochrane 1 ,  antérieure 
à la précédente (figure 2 .32) .  Est-ce la raison pour 
laquel le l 'emprei nte est moins forte ou est-ce parce 
que ce secteur  correspond à une grande cuvette au 
fond de laquel le l ' eau étant p lus  profonde, le g lacier 
aurait eu moins d ' impact sur les dépôts déjà en 
place? U n  réseau hydrograph ique i rrégu l ier parcourt 
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Figure 2 .32 .  Limite mérid ionale de la réavancée 
de Cochrane Il sur l ' image Landsat 

cette partie de la  rég ion naturel le que parsèment 
de nombreux lacs de ta i l le  moyenne aux contours 
très rég u l iers et quasi ci rcu la i res accom pagnés de 
nombreuses tourbières de grande superfic ie. 

5) En continuant vers le sud, la cuvette cède sa p lace à 
des terres p lus hautes ( l 'a lt itude dépasse 300 m) dans 
lesquel les les formes druml inoïdes redeviennent p lus  
prégnantes, les  lacs gardent la même im portance et 
les grandes tourbières dispara issent quasi ment. 

6) Enfin, l ' extrémité sud voit réapparaître les tourbières 
et d i sparaître les lacs. 

La conna issance des dernières phases de la déglaciation 
s'avère cruciale pour interpréter correctement les structures 
spatia les de la région naturel le et bien hiérarch iser les l ignes 
de force de leur organ isation révélées par l 'ana lyse du 
MNA, des images satel l ita i res, du  réseau hydrographique 
et de la carte des dépôts de surface . Dans les rég ions à 
fa ible relief où les dépôts de surface atténuent l 'empreinte 
géolog ique du socle rocheux, l 'h i stoi re quaternaire prend 
le rela is et fournit le f i l  conducteur à la compréhension des 
structures spatiales (figure 2 .33). 

2.4 Données et outils 

Comme bien des sphères de la vie courante, le domaine 
de la cartographie en généra l  et celu i  de la cartographie 
écolog ique en particu l ier  ont connu  une véritable 
révolution technolog ique au cours des trente dernières 
années. On est très rapidement passé du « tout papier » 
au « tout numérique » ,  tant au bureau que sur le terra i n .  
Ains i ,  lors des cam pagnes d 'échanti l lon nage de terra in ,  
la prise de notes dans des  carnets et  sur des  fiches 



papier a cédé le pas à la pr ise de notes d i rectement sur 
un ord i nateu r; lors de la production cartographique,  
les cartes de référence en papier ont aussi cédé le pas 
à des cartes nu mériques. Autrefois s im ples outi ls de 
support à la production des cartes écologiq ues, les cartes 
topog raph iques sont aujourd 'hu i  devenues des sou rces 
de données de base à référence spatia le .  Il est donc tout 
à fait normal que la réa l isation du CER  ti re le p lus  de 
profits poss ib le de ces développements technologiques, 
tant pour acquér i r  des données que pour les gérer et les 
traiter. Nous en présentons les grandes l ignes ci-dessous 
selon deux grandes rubriques, données et outi ls, même si 
leur d istinction n 'est pas toujours chose faci le .  

2.4.1 Données de base 

Cinq bases de données sont régu l ièrement uti l isées : 
• la base de données topographiques du Québec 

(BDTQ); 
• la base de données pour l ' aménagement du 

territoi re du Québec (BOAT); 
• la base de données topographiques et 

admin istratives du Québec (BDTA); 

Figure 2 .33 .  
Lignes de force (A) et  cartographie des 
ensembles physiographiques (B) de la 

région naturel le de la p la ine de Turgeon 
(fond : dépôts de surface et réseau 

hydrographique) 

1 )  Mora ine i nterlobaire 
d '  Harricana 

2) Cochrane I l ,  partie orientale 

3) Cochrane I l ,  partie occidentale, 
réseau hydrograph ique 
para l lè le et  dense 

4) Cochrane 1 

5) Dépôts g lacio-lacustres et 
organ iq ues 
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• la base de données géograph iques et 
admin i stratives du Québec (BDGA); 

• la base nationale de données topograph iques du 
Canada (BN DT) (tab leau 2 . 1  ) .  

La  base de données topograph iques d u  Québec 
(B DTQ 20K) à l 'échel le du 1 : 20 000 comprend 
2 5  couvertures d ifférentes, comme les courbes de 
n iveau ,  l ' hyd rographie,  les voies de commun ication, des 
infrastructures, la végétation, des toponymes, etc. 

La base de données pour l ' aménagement du territoire 
(B OAT 1 OOK) à l 'échel le du 1 : 1 00 000 couvre les 
mêmes classes que la B DTQ 20K, mais ses sources 
d iffèrent selon la latitude .  Au sud du 5 1  • para l lè le, e l le 
correspond à une généra l i sation de la BDTQ 20K; entre 
le 5 1  e et le 53• para l lè le  nord, e l le  fait appel à un procédé 
de photogram métrie des i mages panchromatiques du 
sate l l ite SPOT; au  nord du 53• para l lè le, e l le correspond 
à une général isation de la base nationale de données 
topograph iques (BNDT 50K; cf. page su ivante) . 



Tableau 2 . 1 . Les bases de données cartographiques 

Base de données topographiques du Québec 

Base de données pour l'aménagement du territoire 

Base de données topographiques et administratives du Québec 

Base de données géographiques et administratives du Québec 

Base nationale de données topographiques 

1 MERN : ministère de I ' Ënergie et des Ressources naturelles du Québec 

2 RNC : Ressources naturelles Canada 

La base de données topograph iques et admin istratives du 
Québec à l 'échel le de 1 : 2 50 000 (BDTA 2 50K) fournit 
aux usagers une assise géograph ique et admin istrative à 
moyenne échel le  sur l ' ensemble du territoi re québécois .  
En  p lus de son contenu sur le rel ief, l ' hydrograph ie, les 
infrastructures majeures, e l le présente des informations 
admin istratives comme les l im ites des reg 1ons 
admin istratives, des MRC, des mu nic ipa l ités, etc . 

La base de données géograph iques et admin i stratives du 
Québec à l 'échel le de 1 : 1 000 000 (BDGA 1 M) provient 
d 'une généra l i sation du contenu de la B DTA 2 50K .  

La  base nationale de données topograph iques (BN DT), 
développée par Géomatique Canada, couvre l 'ensemble 
du territoire canadien .  E l le  com prend les éléments 
habituel lement représentés sur une carte topographique 
aux échel les de 1 : 50 000 et de 1 : 250  000 (hydrograph ie, 
courbes de n iveau ,  végétation, i nfrastructures d iverses, 
toponym ie, etc . ) .  

De nombreux uti l isateurs les qua l if ient encore 
communément de cartes, car el les sont, à un moment ou 
à un autre, éd itées sous forme de carte . Mais  la tendance 
générale est aujourd 'hu i  de les considérer pl utôt comme 
une mine de données à référence spatia le que l 'on 
peut extra i re et exploiter indépendamment g râce aux 
prog rès de la géomatique .  Pou r  la réa l isation d u  C ER, 
on uti l ise surtout leurs com posantes topograph iques et 
hydrographiques. 

2.4.2 Photographies aériennes 

Depuis leur avènement, les photographies aériennes 
ont toujours constitué une source d ' i nformations 
incontournable en cartographie écolog ique .  Malgré tous 
les progrès technologiq ues des vingt dernières années, 
elles restent encore d 'actual ité dans la p lupart des projets, 

Territoire couvert 

BDTQ 20K 1 : 20 000 
Québec : sud du 52• 

M ERN1 parallèle 

BDAT l OOK 1 : 1 00 000 Ensemble du Québec MERN 

BDTA 250K 1 : 250 000 Ensemble du Québec MERN 

BDGA l M  1 : 1 000 000 Ensemble du Québe MERN 
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B N DT 
1 : 50 000 

et 1 : 250 000 
Ensemble du Canada RNC2 

surtout dans les projets à moyenne et à grande échel le .  
Dans les projets à petite échel le ,  e l les servent plutôt de 
source d 'échanti l lonnage et de va l idation des images 
sate l l ita i res. Au Québec, on a le plus souvent recours à 
deux échel les, le 1 : 40 000 et le 1 : 1 5  000; les photos 
de la première sont en noir  et b lanc, tand is  que cel les 
de la  deuxième peuvent aussi être en i nfrarouge couleur. 
Les prog rès technologiques font que, aujourd 'hu i ,  les 
photog raph ies aériennes conventionnel les ont tendance 
à être rem placées par des photographies numériques. La 
résolution au sol du c l iché prend a lors le pas sur la stricte 
notion d'échel le .  L' uti l isation d'orthophotographies 
avec une résolution au sol de 1 m à 1 0  cm se généra l ise 

également. 

Une orthophotographie (communément dénommée 
orthophoto) est une image d'un cliché aérien (numérique 
ou conventionnel) dont la géométrie a été redressée de 
sorte que chaque point soit superposable à une carte plane 
qui lui correspond. De cette façon, une orthophoto semble 
être prise à la verticale de tous les points qu'elle figure, ces 
points étant situés sur un terrain parfaitement plat. 

Toutefois,  avec les orthophotos, la poss ib i l ité de la vision 
stéréoscopique n 'existe plus. Or, l 'ana lyse stéréoscopique 
des photograph ies aériennes, lors des inventa i res 
de terra in ,  est p le ine d 'enseig nements; e l le  nourrit 
la mémoire du photo-interprète d 'une mu ltitude de 
relations photo-terra in  dont i l  t ire le p lus  grand profit 
pour la cartog raph ie f ina le du territoi re .  S'en passer est 
une grave erreur que l 'on observe malheureusement 
de plus en plus aujourd 'hu i  dans la p lan if ication et la 
réal isation des travaux de terra i n .  Affi rmer ceci ne  sig n ifie 
pas le rejet des prog rès technologiques, car i l s  ont rendu 
le trava i l  des spéc ia l i stes en cartograph ie  écologique 
très eff icace .  La remarque est plutôt que le fa it  de ne 
se fier qu'à la tech nolog ie amène à fa i re peu de cas de 



la conna issance empir ique et à la isser tomber des outi ls 
( les d ivers types de stéréoscopes, par exem ple) qu'on 
associe prématurément à un passé révolu' Longtem ps, 
par contre, l a  portée des photograph ies aériennes a été 
l im itée aux cartograph ies à moyenne et grande éche l le .  
Les travaux à petite échel le  concernant parti cu l i èrement 
les n iveaux supérieurs du C E R  qui nécessitent une vue 
synoptique sur de très grandes portions de territoi re ont 
dû attendre l ' a rrivée des i mages sate l l ita i res. 

2.4.3 Images satellitaires 

E l les ont atteint leur p le in potentiel avec l ' apport de la 
géomatique, qui a ouvert les portes aux tra itements 
numériques d 'une incroyable quantité d ' i nformations 
et à la vision en 3D du territoi re .  Aujourd 'hu i ,  avec 
l ' avènement des satel l ites à haute résolution comme 
lkonos ( 1  m en noir  et b lanc et 4 m en couleur avec un 
champ d 'observation de 1 1  km sur 1 1  km), Quickbird 
(61  cm en noir  et b lanc et 2 ,44 m en couleur avec un 
champ d 'observation de 1 6, 5  km sur 1 6, 5  km), Rapid Eye 
(5 m de résolut ion, 77 km de largeur),  sans oubl ier  
Spot, qu i  offre une gamme complète d ' images a l lant de 
20 m jusqu 'à  2 m de réso lution avec un la rge cham p  
d'observation de 6 0  k m  s u r  6 0  k m ,  o u  Landsat 7 ,  qu i  offre 
une résolution a l lant de 1 5  m dans le panchromatique à 
30 m dans le mu lti spectra l pour u n  champ d 'observation 
de 1 85 km sur 1 72 km , ou encore Radarsat 2, avec une 
résolution spatiale de 3 m pour un champ d 'observation 
a l lant de 1 0  km à 30 km, les i mages sate l l itai res prennent 
de p lus en p lus de place. 

2.4.4 Données LiDAR 

La télédétection par l aser, ou Li DAR, acronyme du terme 
angla is  « light detection and ranging » ou du terme « laser 
imaging detection and ranging » ,  est une tech nique 
de mesure de haute précision de la surface de la terre 
en trois d i mensions fondée sur l 'ana lyse des propriétés 
d 'un  faisceau de lum ière laser renvoyé vers son émetteu r. 
Aujourd 'hu i ,  les données LiDAR sont très uti les à la 
cartograph ie  écolog ique,  car el les fourn issent une i mage 
très déta i l lée du territo i re, ce qu i  faci l ite l ' i nterprétation 
des structures spatia les, de  la géolog ie, des dépôts de 
surface, d u  d ra inage, des m i l ieux hum ides, etc. 

Pour  en faci l iter l ' ut i l isation, le min istère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs (MFFP) rend d isponibles quatre produits 
dérivés du LiDAR dans un format convivia l ,  d iffusés par 
feu i l let cartographique à l 'échel le du 1 : 20 000 : 

• U n  modèle numérique de terra in  de résolution 
spatiale de 1 m; 

• U n  modèle numérique de terra in  avec rel ief ombré 
de résolution spatia le de 2 m; 

• U n  modèle de la hauteur de la couverture végéta le 
de résolution spatia le de 1 m;  
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• Une cartographie des pentes du terra in  en hu it 
c lasses et de résolution spatiale de 2 m .  

D ' i ci à 2022, ces don nées seront disponibles pour 
la majeure partie du Québec méridional (sud du 52• 
paral lèle) .  

2.4.5 Données thématiques 

Pour p lan if ier les projets de cartograph ie écolog ique 
(devis techniq ues, inventa i res de terra in ,  etc .) ,  décri re les 
polygones cartograph iques, puis les i nterpréter (potentiel ,  
sensi b i l ité, capacité de support, etc .) ,  l e  CER fait appel à 
des informations sur la géologie, les dépôts de surface, 
les sols, l e  c l imat, le couvert forestier, l ' ut i l i sation du 
sol ,  etc. Pour donner une idée de ces don nées, voyons 
l 'essentiel de  cel les qu i  ont été uti l isées jusqu 'à  ce jour et 
dont la p lus  grande partie l ' a  été pour mener à b ien les 
interprétations et les ana lyses du projet de la  stratégie 
québécoise sur les a i res protégées. 

Géologie 

L' information géolog ique provient de la carte géolog ique 
du Québec au 1 : 1 500 000 (Avramtchev, 1 985), pu is au  
1 : 2 000 000 (Thériault ,  2002 ; Thériau lt et  Beauséjour, 
201 2) .  Chaque polygone de cette carte donne de 
l ' i nformation sur la provi nce géolog ique à laquel le i l  
appartient, sur l 'âge et  sur la l ithologie du socle rocheux. 
Les cartes géolog iques p lus  déta i l l ées, cartograph iées à 
l 'échel le de 1 : 2 50 000 ou 1 : 50 000 sont aussi uti l isées 
pour le C E R  des n iveaux inférieurs .  

Dépôts de surface et sols 

Quatre sources d ' informations distinctes et complémentaires 
ont été uti l isées. 

1) La ca rte d e s  p é d o - pa ysa g e s  à l ' é c h e l l e  
d e  1 : 1 000 000 (Lamontagne, 1 992,  1 993; 
Lamontagne et Drolet, 1 993), qui est une 
synthèse pancanadienne des cartes pédolog iques 
habituel lement dressées au 1 : 50 000 et de 
d ivers travaux d ' inventa i res et cartographies 
pour les territoi res non couverts par les cartes 
pédolog iques. L' i nformation porte sur l 'or ig ine, 
la nature, l 'épa isseu r, la texture et la pierrosité du 
dépôt de surface, le dra inage du so l ,  la forme de 
terra in  et sa pente. 

2) Les cartes pédolog iques au 1 : 50 000 du Québec 
agricole d istr ibuées par l ' I nstitut de recherche et 
de développement en agroenvironnement (I RDA) 
offrent de l ' i nformation concernant la série de 
sol : propriétés pédogénétiques, or ig ine,  texture, 
pierrosité, épaisseur de la roche mère pédolog ique 
(dépôt de surface) et d ra i nage naturel du  sol .  



3) Les données d u  Système d ' i nformation 
écoforestière (S IEF, voir l ' i nformation forestière ci
dessous) du m in istère des Forêts, de  la Faune et des 
Parcs du Québec couvrent le territoire québécois 
approximativement au sud du 52e para l lè le .  On 
obtient de l ' i nformation sur l 'or ig ine,  la natu re, 
la textu re, la pierrosité et l 'épaisseur des dépôts 
de surface a insi que sur le drainage naturel des 
sols. L' i nformation est cartographiée à l 'échel le du 
1 : 50 000. 

4) Les don nées de l ' i nventa i re du Capita l -Nature 
du territo i re de la Ba ie-James (Ducruc et Bérubé, 
1 979; Jurdant et Ducruc, 1 979) et de l ' i nventa i re 
du Capita l-Natu re de la Moyenne-et-Basse-Côte
Nord (Ducruc, 1 985) .  Tout comme précédemment, 
on a de l ' i nformation sur l 'or ig ine,  la nature, la 
texture, la pierrosité et l 'épaisseur des dépôts de 
surface a insi que sur le drainage naturel des sols. 
Quoique la cartograph ie  de ces territoi res soit 
publ iée au 1 : 1 2 5 000, l ' i nformation est issue de 
photog raph ies aériennes à l 'échel le du 1 : 40 000 
ou du 1 : 60 000. 

Climat 

Deux séries d ' i nformations c l i matiques d i st inctes : 

1 )  U n  répertoire des stations météorologiques du 
Québec et  de leur répartition spatiale avec les 
données c l imatiques habitue l les de toute station 
météo. 

2) Une carte des c l imats du Québec (Gerard in  
et  McKen ney, 2001 ) .  Cette carte présente le 
Québec en 1 5 classes c l imatiques d istinctes. E l le 
a été dressée à part i r  de l 'ana lyse d'une ma i l le  
territor ia le de 2 km sur 2 km appl iquée à un 
modèle n umérique d 'a ltitude dérivé des  cartes 
topograph iques au 1 : 250 000 et qua l ifiée par les 
neuf paramètres c l imatiques suivants : 

• Température annuel le moyenne (°C); 

• Am pl itude journa l ière moyen ne des tem pératures 
(oC); 

• Température moyenne des tro is mois les p lus  
chauds (°C); 

• Température moyenne des tro is mois les p lus  froids 
(oC); 

• Précipitation annue l le  tota le (mm); 

• Précipitation des trois mois les p lus chauds (mm); 

• Précipitation des trois mois les p lus froids (mm); 
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• Durée ann uel le moyen ne de la saison de croissance 
Gours); 

• Nombre annuel de degrés-jours de croissance (0(). 

Information forestière 

L' information forestière est fourn ie par le S I EF. La base de 
cette i nformation concerne le couvert forestier, dont la 
cartograph ie  est dressée au 1 : 20 000 (type de couvert, 
groupement d 'essences, âge, hauteur, perturbations, 
etc.) ,  mais aussi , comme nous l ' avons s ignalé un peu 
plus haut, les dépôts de surface, dont la cartographie est 
de l 'ordre du 1 : 50 000. Ces données sont aujourd 'hu i  
publ iques. 

Information biologique 

En premier l ieu ,  on retrouve la cartographie des espèces 
menacées et vulnérables (plantes vascu la i res, faune 
vertébrée et invertébrée) qu i  provient d u  Centre de 
données sur le patrimoine natu rel du  Québec (CD PNQ); 
l ' i nformation couvre l 'ensem ble du territo i re q uébécois .  

En  second l ieu ,  la cartograph ie  de l ' i nd ice de qua l ité de 
l 'habitat ( IQH) des espèces su ivantes : l e  cerf de Virg in ie, 
la gé l inotte huppée, le grand pic,  le l ièvre d'Amérique, 
la martre d'Amérique, l 'or igna l ,  l 'ours noir, l a  paru l ine  
couronnée, la sittel le  à poitr ine rousse pour  le  m i l ieu 
terrestre et l 'om ble de fonta ine pour le m i l ieu aquat ique.  
L' IQH est u n  modèle mathématique qui  prend en 
considération les beso ins des espèces. Pou r  les espèces 
terrestres, ces besoins s'expriment généralement par la 
composition et la structure de la végétation, tand is  que 
pour les espèces aq uatiques, les besoins sont défi n is  par 
la qua l ité de l 'eau ,  la nature du substrat, la vitesse du 
courant et  la pente du cours d 'eau .  La  cartograph ie  de ces 
IQH couvre le Québec forestier au sud du 52e para l lè le .  

Utilisation et occupation du territoire 

De nom breuses i nformations  traitant de l ' uti l isation et de 
l 'occupation du territoire ont été incorporées au serveur. 

1 )  Tout d 'abord ,  une cartograph ie  de l ' ut i l i sation du 
sol, dressée à part i r  d 'une classification d ' images 
du sate l l ite Landsat 7 réa l i sée en col l aboration 
par p lus ieurs m in i stères et organismes (Service 
canadien de la faune et col l . ,  1 999-2003); e l le 
couvre une grande partie du Québec agr icole .  La 
résolution de l ' image est de 2 5  m sur 2 5  m .  

2) À l a  su ite d 'une entente d e  service avec la  F inancière 
agricole d u  Québec (FAQ), la base de données 
des cultu res généra l i sées (BDCG) est également 
intégrée au serveur. Le produit est constitué de 
polygones représentant les parce l les agricoles 
assurées par les producteurs dans les programmes 



de la FAQ.  Ces polygones ont été généra l i sés et 
regroupés selon la culture déclarée par l 'assuré. 
Les classes uti l isées sont les suivantes : foi n ,  maïs, 
blé, orge, avoine,  soya, canola,  autres céréa les, 
maraîcher, petits fru its, pas d ' i nformation .  

3) Une série d ' i nformations à caractère admin istratif 
comme : 

• la cartographie des un ités d 'aménagement forestier 
(UAF); cette couverture numérique présente les 
un ités d 'aménagement forestier pour l 'ensemble 
du Québec mérid iona l .  La base géograph ique de 
référence est le Québec méridional à l 'échel le de 
1 : 1 250 000; 

• la cartographie des territoi res faun iques; cette 
section décrit les d ifférents types de territoires 
ayant un statut particu l ier  ou faisant l 'objet d 'une 
protection parti cu l ière à l 'égard de la  faune en 
vertu de la Loi sur la conservation et l a  m ise en 
va leur de la  faune; 

• la cartographie des c la ims mi n iers et des baux de 
vi l lég iature; ces deux cartographies produ ites par le 
m in istère de l ' Énerg ie  et des Ressources naturel les 
couvrent l 'ensem ble du territo i re q uébécois .  

Réseau hydrographique 

La majeure partie des données requ ises pour la 
production du CER mentionnées ci-dessus est d isponible 
et peut être aisément obtenue en format électronique.  
Par contre, certa ines données, quoiqu' ind ispensables, 
ne sont pas d ispon ibles et on doit les produ i re .  C'est le 
cas d 'une part importante des données nécessai res pour 
considérer les aspects aquatiques du territoire. Les plans 
d'eau et les cours d'eau sont, dans l 'ensemble, bien 
cartographiés, mais nous n 'avons qu' une image statique 
du réseau hydrographique.  Or, pour caractériser le 
territo ire de manière intégrée com me le propose le CER, la 
d imension dynamique du réseau hydrographique (le sens 
de l 'écoulement, les relations amont aval) et la magnitude 
des flux des eaux de surface sont ind ispensables. C es 
données sur la dynamique du réseau et sur la magnitude 
des f lux ont autant d ' importance à l 'égard des aspects 
aquatiques que les données a lt imétriques (courbes de 
n iveau et données topographiques) en ont pour traiter les 
aspects terrestres. 

Donc, pour représenter le sens d 'écoulement et la 
magnitude des f lux de surface en tout point du territoi re, 
on doit produ i re des modèles d'écoulement de surface 
(une abstraction de la réa l i té) qu i  met à profit l 'ensemble 
des données hypsométr iques et hydrograph iques d 'une 
base de don nées topographiq ues; ces  modèles reposent, 
s imu ltanément, sur une structure vectoriel le et une 
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structure matric ie l le .  La prem ière, com posée de l ignes, 
de points et de règles topologiques, représente le réseau 
hydrograph ique de surface observable .  La deuxième, en 
format matricie l ,  tradu it, en premier l ieu ,  les d i rections 
des écou lements de surface et,  en second l ieu ,  leur 
accum ulation; e l le couvre le territo i re au  complet et tient 
compte a insi de tous les écoulements de surface même 
s ' i l s  sont éphémères, d iffus ou trop fa ib les pour être 
cartograph iés .  

En  pratique, on structure d 'abord le réseau 
hydrograph ique vectoriel afin de représenter le réseau 
hydrograph ique de surface observable .  Une fois 
structuré, ce réseau hydrographique est combiné aux 
données hypsométriq ues, ce qu i  permet la  production, 
par interpolation matricie l le ,  d'un MNA. C 'est à parti r de 
ce MNA que sont dérivées les informations sur la pente, 
l ' exposit ion, l a  d i rection et l 'accumu lation d 'écoulement. 

Réseau hydrographique vectoriel topologique 

Dans les informations numériques disponibles, le réseau 
hydrographique est représenté à la fois par des l ignes (petits 
cours d'eau) et par des polygones (grands cours et plans 
d'eau). La connectivité entre toutes les parties est établ ie sur 
la base de l ignes que l 'on crée à l ' intérieur des polygones 
(figure 2 .34). On les produit à l 'aide d'a lgorithmes basés 
sur le concept des polygones de Thiessen ou de Voronoï 
(Thiessen, 1 9 1 1 ;  Croley et Hartmann, 1 985;  Fortune, 1 987). 
On crée ainsi un réseau logique basé sur la théorie des 
graphes mathématiques (Pemmaraju et Skiena, 2003) dans 
lequel on connaît, pour chaque jonction, la relation spatiale 
entre les segments et le sens d'écoulement de chacun 
d'eux (figure 2 .34). C haque ligne constituant le réseau est 
alors orientée (par le sens de numérisation) suivant le sens 
d'écoulement de l 'eau. 

La  topologie décrit les relations spatiales entre les entités 
d'une couche d'information géographique. 

Un réseau géométrique associe entre elles plusieurs classes 
d'entités spatiales. li permet de créer des relations spatiales 
entre des points et des lignes, de réaliser des analyses de 
réseau et de calculer la direction des flux en attribuant, à 
certaines jonctions, les propriétés de source ou d'exutoire. 

Un graphe est une représentation symbolique d'un 
réseau : c'est une abstraction de la réalité qui permet sa 
modélisation. De manière générale, un graphe permet 
de représenter simplement la structure, les connexions, 
les cheminements possibles d'un ensemble complexe 
comprenant un grand nombre de situations, en exprimant 
les relations, les dépendances entre ses éléments, réseau 
de communication, réseaux ferroviaire ou routier, réseau 
hydrographique. 

(Gachet, 2004) 



Figure 2 .34. Création des l ignes centrales 
et intégration du sens d'écoulement 

Le réseau hydrographique est organ isé selon les 
ord i nations de Strah ler  ( 1 957) et de Horton ( 1 945). 
L'ord i nation de Strahler débute à la source des cours 
d 'eau (cours d 'eau de tête de bassin); tout cours d'eau 
sans aff luent dont l 'écoulement est permanent se voit 
attri buer la va leur 1 .  Ensu ite, on incrémente la va leur 
attri buée à chaque segment de cours d 'eau s itué en ava l 
à la confluence de deux cours d 'eau d'ordre éga l .  A la 
confluence d'un cours d 'eau d 'ordre i nférieur avec un 
cours d 'eau d 'ordre supérieur, c'est le numéro d'ordre de 
ce dernier qu i  subsiste (figure 2 . 3 5) .  On calcule l 'ordre 

0 0 

Figure 2 .35 .  I ntégration de 
l 'ord ination de Strah ler 

Identifiant De A 

A01 02 1 45 245 

de Horton en attr ibuant à des ensem bles de l ignes 
constituant un cours d'eau (de sa tête à son embouchure) 
l 'ordre de Strah ler  maxima l  rencontré. L'organ isation 
h iérarch ique de Horton va servir de base à un système de 
référence l i néa ire pour se local iser sur le  réseau .  Ai nsi ,  à 
chaque segment du réseau hyd rograph ique, on attribue 
un numéro de route. Tous les seg ments adjacents de 
même ordre ont évidem ment le même numéro. Ce 
système permet de se loca l i ser en tout point sur le réseau 
à l 'a ide des fonctionna l ités d 'adressage basées sur la 
position d'un événement sur une route (figure 2 .36) .  

Les données a lt imétriques (courbes de n iveau ,  poi nts 
cotés, contours des p lans d 'eau ,  etc .) et le sens des 
écou lements de l 'eau de surface sont intég rés dans 
un ca lcu l  d ' i nterpolation matric ie l le pour prod u i re un 
MNA hydrologiq uement cohérent (figure 2 .37) .  G râce 
à ce MNA, on peut alors modél iser la d i rection des 
écou lements de l 'eau à la surface du sol en app l iquant 
la méthode « 08 » , développée d 'abord par O'Ca l laghan 
et Mark ( 1 984), pu is  par Jenson et Domingue ( 1 988), ou 
des méthodes dérivées p lus  « soph ist iquées » dans les 
cas de terra ins fa ib lement accidentés (Tarboton, 1 997; 
Orland in i  et col l . ,  2003, Wang et Li u ,  2006; Kenny et 
co l l . ,  2008). 

Identifiant 

G 1  1 72 1 92 

200 2 1 7  

Figure 2.36.  Création  d'un système d e  référence l i néa i re 
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Figure 2.37.  Création d'un modèle n umérique d'a ltitude 
hydrologiquement cohérent 

Une fois ces modél isations en p lace, on peut 
automatiquement déterminer, en tout point du territoi re, 
la superfic ie amont qui l ' a l imente, c'est-à-d i re son bassin 
versant. On se sert du réseau hydrographique structuré 
pour organ iser, de man ière logique, l ' ensemble des a i res 
de contribution de chacun de ses éléments (segments 
de cours d 'eau,  lacs, m i l ieux hum ides, etc . ) .  Il est aussi 
possible de ca lculer, à l ' a ide d 'a lgorithmes appropriés, 
p lusieurs ind ices l iés à l 'écoulement de l 'eau à la surface 
du sol : l ' accumu lation de surface drainée, la pente 
d 'écoulement, la d i stance parcourue par l 'écoulement et 
l ' i nd ice de saturation des sols qu i  i ntègre la pente locale 
et l ' accumu lation de surface drainée (Beven et K i rkby, 
1 979) (figure 2 .38) .  

Toutes ces informations ont une im portance cruciale pour 
les interprétations territoriales du C E R  grâce auxq uel les 
se matérial ise l ' i ntég ration des d imensions terrestres et 
aquatiques. 
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2.4.6 Outils de terrain 

À côté des outi l s  tradit ionnels que sont le stéréoscope, la 
pel le,  l a  sonde pédolog ique ou encore l 'appare i l  photo 
aujourd 'hu i  nu mérique qu i  ont toujours cours lors des 
cam pagnes de terra in ,  l 'ord inateur a supplanté le  carnet 
de notes et les fiches papier. Par rapport à l 'époque du 
« tout papier » ,  la prise de notes est ma intenant faci l itée 
par l ' i nformation stockée dans l 'ord inateur de terra in ,  
que l 'éco logue peut  consu lter en temps rée l .  Cette 
information est évidem ment fonction du projet, ma is, de 
façon générale, e l le contient les rubr iques su ivantes : 

• les découpages cartographiques produ its lors de la 
photo-interprétation prél im ina i re; 

• les fonds de cartes nécessa i res et adaptés au projet 
en cours (p. ex. ,  BDTQ 20K, uti l isation du sol); 

• les orthophotos du territo i re à inventorier; 

• les fiches de terra in  numériques conçues et 
adaptées au projet en cours; 

• un vade-mecum des relevés écolog iques sous la 
forme de menus déroulants (domaines de va leurs) 
pour chaque rubr ique descri ptive ( loca l i sation, 
topographie,  géologie, dépôt de surface, 
description pédolog ique,  couvert végéta l ,  etc.) ;  

• un champ « Note » qui permet de ci rconven i r  
aux cas non prévus par le vade-mecum,  mais  
effectivement rencontrés sur le  terra in ;  

• chaque prise de notes est géoréférencée 
d i rectement sur le terra in  grâce au système de 
géoréférence spatia le (G PS) intégrée à l 'ord inateur 
de terra in .  

L' uti l i sation de l 'ord inateur de terra in  m in im ise l es  r isques 
d 'erreur par rapport à la prise de données manuel les, car 
les identifi cations ou les combina isons de descripteurs 
erronées ne s 'enregistrent pas et son contenu est 
d i rectement transféré, sans aucune mani pulat ion, dans 
l 'ord inateur de bureau . 

2.4.7 Outils de gestion des données 

La géomatique repousse toujours un peu plus les l im ites 
du possible dans la production, la consultation et l 'analyse 
de données à référence spatiale. En retour, el le amène 
de grands défis dans leur gestion . Cette faci l ité d'être 
aujourd'hu i  capable de mu ltipl ier l ' information existante 
débouche souvent sur de sérieuses d ifficultés dans la 
production et l 'analyse de données. Ainsi, la confusion 
s' insta l le rapidement lorsqu'on se retrouve devant un 
grand nombre de versions de la même information traitée 
par différentes personnes. L'uti l isation d 'un serveur central 



de données et d 'outils de gestion permettant l 'édition à 
uti l isateurs mu ltiples s' impose pour éviter ces risques élevés 
de confusion . Grâce à ces outils, on peut faire un suivi 
r igoureux de l 'évolution de la production des données, 
car ils gardent en mémoire les éventuel les modifications 
effectuées par les différents uti l i sateurs. Le CER est produit 
et consulté au moyen d'une telle structure informatique; 
pour qu'el le soit eff icace, el le doit répondre à des 
règles topologiques rigoureuses établ ies par l 'équ ipe de 
production et appl iquées par le serveur central .  Le serveur  
central de données permet ainsi à plusieurs mem bres de 

Accumulation de surface drainée (m2) 
Max. 4 112  

- Min. O 

Distance parcourue (m) 
Max. 3 817 

- Min. O 

0;..... __ ....;1 km 

l 'équ ipe de production du CER de consulter sim ultanément 
et eff icacement une très grande quantité de données à 
référence spatiale. Toute une panoplie de données y est 
stockée; ce sont surtout des données cartographiques 
accompagnées de fichiers descriptifs. E l les constituent le 
« noyau dur » de l ' i nformation à laquel le les membres de 
l 'équ ipe font quotidiennement appel. E l les sont consu ltées 
et uti l isées à tout moment, aussi bien par les photo
interprètes lorsqu' i ls dressent la cartographie écolog ique 
de base que par les ana lystes lorsqu' i l s  montent les 
interprétations et les appl ications de la carte écolog ique. 

Pente (%) 
Max. 160 

Min. O 

Index topographique de saturation 
Max. 21 

- Min. O 

Figure 2.38.  Ind ices d'écoulement de surface : 
accumulation de surface (m2); pente (%); distance (m); index topographique 
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Par Frédéric Poisson 1 et Vincent Gerardin2 

Préambule 

Gerardin et ses collaborateurs (2002) publiaient dans 
la revue électronique VertigO une première version de 
l'approche méthodologique de la planification du réseau 
d'aires protégées du Québec adoptée par le ministère 
de I'Environnement3 Cette approche, avec quelques 
modifications d'ordre technique, a été suivie tout au 
long des années. Brassard et ses collaborateurs (201 O) 
ont dressé un premier bilan des travaux à la suite de 
l'atteinte du premier objectif fixé par le gouvernement de 
couvrir au moins 8 % du Québec en aires protégées. Ce 
bilan soulignait plusieurs lacunes dans l'application des 
concepts, dans la méthodologie, dans la représentativité 
du réseau. Il dénonçait surtout la quasi-absence d'aires 
protégées en milieu marin et en milieu rural. La complexité 
des enjeux liés à la protection de territoires est telle que 
les critères intervenant dans les décisions politiques ne se 
limitent pas aux seuls écosystèmes ou à la seule diversité 
biologique, beaucoup s'en faut. 

Le texte qui suit n'a pas la prétention de décrire dans 
ses moindres détails l'approche complète, et forcément 
évolutive, que le gouvernement du Québec a suivie dans 
son programme de création d'un réseau d'aires protégées. 
L'objectif est plutôt de souligner l'apport fondamental 
du cadre écologique de référence du Québec dans cette 
démarche de longue haleine. 

1 Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques 

2 Consultant et membre de l'équipe du Cadre écologique de 
référence du Québec de 1967 à 2006 

3 Aujourd'hui le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MELCC). 
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3.1 Introduction 

La Convention sur la diversité biologique (Nations Unies, 
1992) a été adoptée en juin 1992 au Sommet de la Terre, 
à Rio de Janeiro, au Brésil. Le gouvernement canadien, 
avec l'appui des provinces et des territoires, a ratifié cette 
convention le 4 décembre 1992. Dans la foulée de la 
Stratégie canadienne de la biodiversité, le Québec s'est 
doté d'une Stratégie sur la biodiversité assortie d'un Plan 
d'action sur la biodiversité (1996-2000). Le ministère de 
l'Environnement a dressé un premier bilan sur les aires 
protégées du Québec (Ministère de l'Environnement, 
1999), bilan qui soulignait le besoin pressant de combler 
les lacunes en la matière, notamment par rapport à la 
moyenne mondiale. 

Pour remédier à la situation, le gouvernement a proposé 
un Plan d'action stratégique sur les aires protégées 
(Gouvernement du Québec, 2002) qui donnait mandat 
au ministère de l'Environnement de mettre en place 
un réseau d'aires protégées au Québec. Ce mandat 
précisait les superficies à couvrir 8 % du Québec), 
l'échéancier à respecter (cinq ans) et, surtout, la nécessité 
que ce réseau soit représentatif de la biodiversité du 
Québec et qu'il prenne en considération les dimensions 
socioéconomiques. Cela représentait plusieurs défis de 
taille, notamment les suivants : 

• Quadrupler en cinq ans la superficie d'aires 
protégées mises en place au cours des 100 
dernières années (le premier parc de conservation4 
ayant été créé en 1893), en favorisant les catégories 

4 Dont le sens profond ne correspond pas à celui aujourd'hui donné 
à une telle appellation. 



1 à Ill de l'Union mondiale pour la conservation5 de 
la nature (UICN, Dudley, 2008), ce qui soustrairait 
plus de 135 000 km2 du territoire à toute activité 
industrielle d'exploitation des ressources; 

• Évaluer la diversité biologique d'un territoire de 
près de 1, 7 million de kilomètres carrés; 

• Évaluer la contribution du réseau d'aires protégées 
existant à la représentativité de la diversité 
biologique; 

• Intégrer les objectifs de conservation, les volontés 
citoyennes et les autres usages du territoire. 

Pour accomplir ce mandat de taille, le Ministère devait 
posséder des outils légaux et scientifiques. Côté légal, 
le gouvernement du Québec a adopté en 2002 la Loi 
sur la conservation du patrimoine naturel (LCPN; L.R.Q. , 
chapitre C. -61 .01 ). Cette loi ajoutait, entre autres, 
deux nouveaux statuts d'aires protégées généralistes 
(réserve de biodiversité et réserve aquatique), ouvertes 
aux activités non industrielles (catégorie Ill), ainsi qu'un 
statut de catégorie V (paysage humanisé), couvrant des 
territoires habités. Ces trois nouveaux statuts, moins 
restrictifs que les statuts existants de réserve écologique 
ou de parc national, permettent certaines activités telles 
la chasse, la coupe de bois de chauffage ou l'utilisation 
de véhicules tout-terrain et de motoneiges. 

Sur le plan scientifique, le gouvernement devait s'assurer 
d'une démarche rigoureuse pour analyser la biodiversité 
du Québec et la protéger de manière représentative. Cette 
préoccupation a guidé la démarche méthodologique de 
sélection des territoires candidats : l'établissement d'aires 
protégées. Développé depuis plus de 40 ans sur la base 
des travaux de Jurdant et de ses collaborateurs (Jurdant 
et coll., 1977), il a été décidé que le cadre écologique 
de référence du Québec serait l'outil de connaissance 
écologique sur lequel reposeraient l'analyse de la 
biodiversité et la sélection de territoires d'intérêt pour la 
conservation en vue d'en faire des aires protégées. 

3.2 Fondements conceptuels et 
méthodologiques 

Le plus grand défi pour créer un réseau d'aires protégées 
représentatives de la diversité biologique d'un territoire 
est la capacité de caractériser et de localiser, à un même 
niveau de perception, les éléments qui la constituent 
(Noss, 1987). Une partie de la réponse à ce défi repose 
sur les bases conceptuelles propres au cadre écologique 
de référence du Québec (cf. chapitre 2) : l'approche 
holistique et l'écosystème considéré comme une 

5 Cette vision de la conservation évolue cependant, notamment par 
la création des catégories IV à VI de I'UICN. 
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entité cartographique. L'autre partie fait appel aux 
éléments reconnus dans la littérature sur la biologie de 
la conservation, comme les notions de filtre brut, de 
représentativité et d'efficacité écologique. 

La biodiversité 

Le terme de diversité biologique, ou biodiversité, 
apparaît avec l'adoption de la Convention sur la diversité 
biologique en 1992. S'en inspirant fortement, la Loi sur 
la conservation du patrimoine naturel adopté en 2002 
la définit comme « la variabilité des organismes vivants 
de toute origine, y compris des écosystèmes terrestres, 
marins, estuariens et dulçaquicoles, ainsi que des 
complexes écologiques dont ils font partie; ces termes 
comprennent aussi la diversité au sein des espèces et 
entre espèces de même que celle des écosystèmes». 

La figure 3. 1 (page suivante) illustre cette définition 
plurielle de la diversité biologique. 

Devant cette définition complexe, comment le cadre 
écologique de référence du Québec (CERQ), qui repose 
sur la caractérisation de l'organisation spatiale des 
biotopes, peut-il prétendre appréhender toutes les autres 
dimensions? Rappelons cependant qu'il ne faut pas 
seulement décrire cette biodiversité, mais qu'il incombe 
d'en connaître aussi sa répartition spatiale. 

L'écosystème 

L'écosystème est formé par les liens et les interactions 
dynamiques de deux composantes, le biotope, ou milieu 
physique (climat, géologie, relief, sols et eau), qui soutient 
la biocénose (règnes végétal et animal) (Tansley, 1935). 

Dans le CERQ, la reconnaissance et la cartographie des 
écosystèmes reposent sur leur dimension physique, base 
stable conditionnant la nature et la dynamique de leurs 
biocénoses (cf. chapitre 2). Elles s'appuient sur deux 
concepts complémentaires : 

• une approche holistique du territoire dans laquelle 
l'univers est vu comme une organisation ordonnée 
selon une « hiérarchie de systèmes stratifiés à 
niveaux multiples » (Naveh et coll., 1994; Naveh, 
2000; O'Neill et coll. , 1986; Mateo, 1984); 

• une approche écosystémique qui reconnaît entre 
autres les réalités géographique et cartographique 
de l'écosystème, ce qui est, dans les faits, 
l'application de la définition initiale proposée par 
Tansley en 1935 et, depuis, reprise par toute l'école 
de pensée de l'écologie du paysage (Troll, 1971; 
Bertrand, 1972; Klijn et coll., 1994; Zonneveld, 
1995; Bailey, 1995). 



PROCESSUS ET 
FONCTIONNEMENT 

Figure 3.1. Les niveaux de la diversité biologique (Poisson et coll., 2016) 

Ainsi, les écosystèmes sont appréhendés selon « un 
système hiérarchique de niveaux de perception emboîtés 
les uns dans les autres partant de l'écosystème global 
jusqu'à la plus petite portion de territoire» (Rowe, 1995). 

Le filtre brut 

Aborder la biodiversité par la connaissance des espèces 
et de leurs associations en communautés végétales ou 
encore par la diversité génétique inter et intraspécifique 
est une tâche colossale, voire impossible dans le cadre 
des travaux qui nous intéressent puisqu'il s'agit de couvrir 
un territoire d'environ 1, 7 million de kilomètres carrés. 

C'est pourquoi, à l'instar de plusieurs auteurs (Hunter et 
coll. , 1988; lacobelli et coll. , 1995), l'approche proposée 
aborde la biodiversité par la diversité des biotopes, 
dimension physique des écosystèmes (composition et 
répartition spatiale). C'est la base de la notion du filtre 
brut (ou filtre grossier) dont le postulat prétend que, peu 
importe l'échelle ou le niveau de perception, plus grande 
est la diversité des biotopes, plus grande est la probabilité 
de saisir des échantillons représentatifs de la biocénose 
associée. 

Aussi, même si le terme biodiversité impose sans 
équivoque le vivant comme élément à considérer, on ne 
peut protéger les organismes vivants sans tenir compte 
de leurs biotopes (Rowe, 1995). D'ailleurs, la destruction 
progressive des « habitats » par les activités humaines 
n'est-elle pas la cause la plus fréquemment évoquée 
pour expliquer la diminution de la biodiversité et de ses 
éléments vivants? 
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Le filtre fin 

Cependant, la maille du filtre brut étant parfois trop 
grossière pour saisir des éléments singuliers de la diversité 
biologique stricto sensu, il est souhaitable d'appréhender 
cette biodiversité à des niveaux plus fins comme celui 
des communautés végétales (Rodriguez et coll. , 2011) 
ou celui des listes répertoriées d'espèces rares. C'est le 
niveau du filtre fin, qui sera peu traité ici puisqu'il ne 
relève pas des capacités intrinsèques du CERQ, bien qu'il 
fasse partie intégrante de la méthodologie de choix de 
territoires d'intérêt pour la conservation. 

La représentativité 

Si le principe de représentativité est à priori simple à 
comprendre, son application l'est moins quand il s'agit 
de tenir compte de la biodiversité d'un vaste territoire 
comme celui du Québec. Dans le cas des aires protégées, 
la prise en compte de la représentativité consiste à mettre 
en place un réseau de territoires voués à la conservation 
écologiquement et géographiquement bien répartis afin 
de constituer un ensemble d'échantillons qui englobe 
la diversité - tout au moins connue - des écosystèmes 
et des espèces existants sur l'ensemble du territoire de 
référence. 

L'analyse de carence 

L'analyse de carence et son complément, l'analyse de 
contribution, s'inspirent de la méthode du gap analysis 
utilisée en économie et en management, adaptée au 
domaine de la conservation (Scott et coll., 1993). Carence 
et contribution sont des indicateurs de l'atteinte de la 



représentativité. L'analyse de contribution mesure l'apport 
du réseau d'aires protégées à l'atteinte des objectifs de 
représentativité, tandis que l'analyse de carence mesure 
l'écart entre le niveau de protection atteint dans un 
territoire de référence et la représentativité recherchée. 
Par le fait même, les valeurs de carence mettent en 
évidence les éléments de la biodiversité d'un territoire 
qui ne sont pas encore intégrés dans le réseau d'aires 
protégées et fixent, en quelque sorte, les objectifs à 
poursuivre. 

L'efficacité 

L'efficacité réfère à la capacité de chacune des aires 
protégées et de l'ensemble du réseau de maintenir à long 
terme les processus naturels des écosystèmes protégés. 
En effet, il ne suffit pas qu'un réseau d'aires protégées 
soit représentatif, encore faut-il qu'il soit efficace à long 
terme. Cette efficacité est assurée par une attention 
particulière portée à la localisation de l'aire protégée, à 
sa superficie, à sa forme, à son niveau de naturalité, à sa 
connectivité au sein du réseau (Brassard et coll. , 201 O) 
et aux activités humaines qui l'entourent. Ces derniers 
critères ne sont cependant pas véritablement liés à 
l'utilisation du CERQ, mais plutôt au design des aires 
protégées et du réseau qu'elles forment. 

Le cadre écologique de référence du Québec, 
outil d'analyse de la biodiversité 

La cartographie et les typologies descriptives de la 
partie physique des écosystèmes, les biotopes, reposent 
sur les formes de terrains (relief), la nature de l'assise 
rocheuse (géologie) et le type de dépôts de surface 
(géomorphologie et sol). Les biotopes sont plus faciles à 
appréhender sur un grand territoire que les données sur 
les espèces et même celles sur les communautés vivantes 
(Hunter et coll. , 1988). De plus, les espèces occupent 
de façon temporaire leur environnement physique 
(Hunter, 1991; Hunter et coll., 1988) en s'adaptant 
individuellement et sociologiquement aux conditions 
climatiques changeantes dans le temps. Si l'on ajoute 
à cela les modifications engendrées par les activités 
humaines, il devient évident que les changements 
des biotopes sont nettement plus lents que ceux de 
la biocénose. En effet, des études montrent que les 
variations climatiques qui ont eu cours ces vingt dernières 
années ont déjà des répercussions sur la répartition de 
certaines espèces (Berteaux, 2014; Brisson, 2011; Rogic 
et coll. , 2013). C'est pourquoi nous considérons que 
le C ERQ, sa cartographie et sa classification offrent 
l'avantage d'une certaine permanence que ne peut 
soutenir la cartographie du vivant. 

Comme le découpage des unités du cadre écologique 
repose sur la ségrégation des différences de structure et 
d'organisation spatiale des biotopes, le CERQ se prête bien 
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à l'application du filtre brut, et ses unités cartographiques 
sont la maille naturelle d'analyse spatiale. 

3.3 Méthodologie générale 

3.3.1 Niveau de perception retenu 

Pour les raisons déjà soulignées, comme l'immensité 
du territoire à couvrir et le besoin d'un niveau de 
connaissance équivalent d'un lieu à l'autre, l'analyse de 
la biodiversité et de sa représentativité s'est arrêtée sur 
les trois premiers niveaux de perception du CERQ, soit 
la province naturelle, la région naturelle et l'ensemble 
physiographique (cf. chapitre 2). Les deux premiers 
niveaux sont utilisés comme référence spatiale supérieure 
des écosystèmes du Québec. L'évaluation de la diversité 
des écosystèmes et l'application du filtre brut reposent 
sur l'analyse des ensembles physiographiques, troisième 
niveau hiérarchique du CERQ. 

Les 15 provinces naturelles du CERQ6, se subdivisent 
en 86 régions naturelles, lesquelles sont à leur tour 
découpées en 399 ensembles physiographiques 
(figure 3.2, page suivante). La nature et l'organisation 
particulières des biotopes de chaque ensemble 
physiographique constituent la maille typologique et 
spatiale de l'application du filtre brut. Pour que le réseau 
d'aires protégées soit représentatif du territoire, il ne suffit 
pas de protéger individuellement chacun des biotopes 
rencontrés, il faut aussi, autant que possible, protéger le 
complexe écosystémique auquel ils appartiennent. 

Chaque ensemble physiographique se distingue par 
une organisation particulière de types de biotopes 
décrits selon des combinaisons de reliefs et de dépôts 
de surface, c'est-à-dire des milieux de soutien de la vie 
végétale et animale, associés à un contexte climatique et 
géologique donné. L'application du filtre brut repose sur 
cette typologie. 

6 Il existe en fait 20 provinces naturelles, mais cinq ne forment 
que d'étroites bandes au pourtour du Québec, elles ne sont pas 
exprimées sur la carte. 
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Figure 3.2. Provinces naturelles, régions naturelles et ensembles physiographiques du Québec 
(source: CERQ, Direction de l'expertise en biodiversité, MDDELCC) 
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3.3.2 Exemple de deux ensembles 
physiographiques 

Prenons l'exemple de deux ensembles physiographiques, 
celui des basses collines du lac des Passes (C0904) et celui 
du plateau des rivières Jacques-Cartier, Montmorency et 
Sainte-Anne (C0902) (figure 3.3 et tableau 3. 1 ). Ces deux 
ensembles appartiennent à la région naturelle du massif 
du lac Jacques-Cartier au sein de la province naturelle des 
Laurentides méridionales. 

Le contexte géologique est identique, les deux ensembles 
physiographiques faisant partie du microcontinent 
Quebecia formé essentiellement de roches intrusives et 
métamorphiques acides (cf. chapitre 2). 

Les territoires de ses deux unités sont moyennement 
accidentés (tableau 3.1 ). L'un (C0904) est formé d'un 
complexe de basses collines et de buttons recouverts 
de till, entrecoupés par des vallons comblés de sables 
graveleux fluvio-glaciaires remaniés par des rivières 
sinueuses, associées à des plans d'eau allongés et des 
milieux humides organiques. L'autre (C0902) est formé 

Ensemble -- physiographique 

0 

de basses et de moyennes collines recouvertes de till, 
entrecoupées de profondes vallées rectilignes aux 
versants rocheux, dont le fond est occupé de petites 
dépressions de tourbe. 

Autres distinctions entre ces deux ensembles 
physiographiques : les plus hautes altitudes de l'unité 
C0902 varient de 600 à 1 100 m, contre 400 à 600 m 
pour l'unité C0904, une différence moyenne de 235 m. 
Les conditions climatiques moyennes dans l'ensemble 
physiographique C0902 sont donc plus rudes que celles 
de l'ensemble physiographique C0904 (tableau 3.1 ), 
notamment en ce qui a trait aux températures estivales 
(1 ,4 oc de différence), aux précipitations (174 mm de 
différence annuelle) et à la durée de saison de croissance 
(1 0 jours de différence). Ces différences influencent 
grandement les communautés végétales rencontrées 
sur ces deux territoires. En effet, les stades terminaux de 
végétation (végétation potentielle) des sols bien drainés 
de l'ensemble physiographique C0904 compteraient plus 
de 34% de forêts feuillues dominées par le bouleau jaune 
et l'érable à sucre, espèces de distribution méridionale, 
contre seulement 4,7% dans C0902. 

() 
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Figure 3.3. Détail des ensembles physiographiques des basses collines du lac des Passes 
(C0904) et du Plateau des rivières Jacques-Cartier, Montmorency et Sainte-Anne (C0902) 
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Tableau 3.1. Données descriptives reliées aux ensembles physiographiques des basses collines du lac des Passes (C0904) 
et du plateau des rivières Jacques-Cartier, Montmorency et Sainte-Anne (C0902) 

C0902 : Plateau des rivières Jacques-Cartier, Montmorency 
et Sainte-Anne C0904 : Basses collines du lac des Passes 

Contexte géologique 

Roches intrusives et métamorphiques acides Roches intrusives et métamorphiques acides 

Altitudes 

Minimale: 155 m 1 Maximale : 1 175 m 1 Moyenne : 680 m Minimale: 145 m 1 Maximale : 735 m 1 Moyenne : 445 m 

Climat (source: Gerardin et McKenney, 2001) 

Classe :Subpolaires, subhumide, saison de croissance moyenne Classe: Subpolaires, subhumide, saison de croissance moyenne 

Variables Moyennes Variables Moyennes 

Températures annuelles (°C) 0,6 Températures annuelles (°C) 1,5 

Températures estivales (°C) 13,9 Températures estiva les (°C) 15,3 

Températures hivernales (°C) - 13,9 Températures hivernales (°C) - 13,9 

Précipitations annuelles (mm) 1 430,0 Précipitations annuelles (mm) 1 266,0 

Précipitations estivales (mm) 429,0 Précipitations estivales (mm) 389,0 

Précipitations hivernales (mm équivalent eau) 317,0 Précipitations hivernales (mm équivalent eau) 266,0 

Jours de croissance (jours) 164,0 Jours de croissance (jours) 174,0 

Biotope 

Forme Dépôt % Forme Dépôt % 

BC : Basses collines 1A: Till 60 BC :Basses collines 1A: Till 70 

MC : Moyennes collines 1A :Till 30 BN : Buttons 1A :Till 20 

V 5  :Vallée 0 : roc et placage de till 10 VN: Vallon 2 : dépôts fluvio-glaciaires 10 

Végétation potentielle (source: Carte écoforestière du troisième décennal, MRN) 

Types % Types % 

Érablière à bouleau jaune 4,5 Érablière à bouleau jaune 3,2 

Bétulaie jaune à sapin et érable à sucre 0, 1 Bétulaie jaune à sapin et érable à sucre 7,7 

Bétulaie jaune à sapin 0, 1 Bétulaie jaune à sapin 23,3 

Sapinière à érable rouge 1,3 Sapinière à érable rouge 0,0 

Sapinière à bouleau jaune 23,9 Sapinière à bouleau jaune 5,0 

Sapinière à bouleau blanc 45,3 Sapinière à bouleau blanc 30,2 

Sapinière à épinette noire 16,9 Sapinière à épinette noire 12,7 

Pessière noire à mousses ou à éricacées 1,0 Pessière noire à mousses ou à éricacées 5,9 

Autres 7,0 Autres 7,0 
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3.3.3 Principales étapes 

La première phase de la constitution d'un 
réseau d'aires protégées consiste à proposer des 
territoires d'intérêt pour la conservation. Cette 
phase comporte quatre étapes principales, soit : 

• l'analyse de contribution (évaluation de 
l'atteinte des objectifs de conservation des 
aires protégées existantes); 

• l'analyse de carence (recherche des 
biotopes et des variables biologiques 
manquants ou insuffisamment protégés); 

• la proposition de territoires d'intérêt pour la 
conservation; 

• l'évaluation de la contribution des 
territoires d'intérêt pour la conservation 
à l'ensemble des variables écologiques 
(physique et biologique) recherchées. 

0 
N 

0 25 km 

Une fois les territoires d'intérêt pour la conservation 
établis, trois étapes restent à franchir pour la création des 
aires protégées : 

• l'analyse socioéconomique auprès des partenaires 
gouvernementaux et régionaux; 

• la prise en compte de l'acceptabilité sociale par la 
consultation publique; 

• la création des aires protégées. 

Pour illustrer chacune de ses étapes avec un exemple 
concret, la région naturelle du massif du lac Jacques
Cartier a été choisie. 

La région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier 
(19 018 km2) comprend neuf ensembles physiographiques 
(figure 3.4), qui présentent des combinaisons distinctes 
de onze biotopes (tableau 3.2). 

Ensemble 
--- physiographique 

Figure 3.4. Les ensembles physiographiques de la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier 
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Analyse de contribution 

Il ressort que les trois parcs nationaux (Jacques-Cartier, 
Grands-Jardins et Hautes-Gorges), situés dans la partie 
sommitale des massifs, contribuent parfaitement à 
l'atteinte des objectifs de conservation dans chacun des 
ensembles physiographiques où elles sont présentes 
(figure 3.5 et tableau 3. 2). Notez qu'à ce niveau, les autres 
aires protégées, de par leur petite taille, ne peuvent servir 
au calcul de la contribution à l'atteinte des objectifs. 

Cependant, un certain nombre d'ensembles 
physiographique de la région naturelle ne renfermant pas 
d'aires protégées, l'analyse de carence peut nous montrer 
si les biotopes qui n'ont pas été pris en considération y 
sont présents. 

() 
N 

0 25 km 

L'analyse de contribution et l'analyse de carence 
nous montrent, dans un premier temps, que puisque 
les aires protégées existantes possèdent une bonne 
représentativité, il n'est pas nécessaire d'en agrandir 
les limites. Cette analyse montre aussi que les 
biotopes manquants se trouvent dans les ensembles 
physiographiques où les aires protégées sont absentes. 

Ensemble --- physiographique 

Contribution 2002 

Nulle 

Très faible 

-Faible 

Aires protégées 2002 

G) Parc national de la Jacques-Cartier 
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Figure 3.5. Contribution des aires protégées à l'atteinte des objectifs de conservation des biotopes 
dans la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier en 2002 
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Tableau 3.2. Analyse de contribution des aires protégées 
dans la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier en 2002 

Superficie dans la Superficie dans les Contribution (%) des aires Contribution (%)de chacune des aires protégées 
Biotopes région naturelle aires protégées protégées dans la région 

Jacques-Cartier Grands-Jardins Hautes-Gorges (km2) (km2) naturelle en 2002 

BC/1A 9 882,8 702,6 5,0 2,1 

MC/01 2 785,6 202,1 2. 2 1,0 4,0 

HC/01 2 066,5 88,5 4,3 

VN/2 1 048,3 2,8 0,3 

BU/1A 1 010,6 24,8 2,5 

BN/1A 849.4 

V5/01 586,5 84.4 10,6 3,8 

V3/1A 451.2 58.3 12,9 

FA/01 152.4 

VN/5 102,3 

RS/01 82,9 

Objectif de 8 % 

BC/1A Basse colline (dénivelé de 100 à 200 m) recouverte de till 
HC/01 Haute colline (dénivelé de 300 à 500 m) de roc et placage de till 
MC/01 Moyenne colline (dénivelé de 200 à 300 m) de roc et placage de till 
VN/2 Vallon-dépression ouverte lonqiliqne dans laquelle coule ou non un cours d'eau-comblé par des dépôts fluvio-qlaciaires 
BU/1A Butte (dénivelé de 50 à 100 m) de roc et placaqe de till 
BN/1A Button (dénivelé de 25 à 50 m) recouvert de till (dépôts qlaciaires) 
V3/1A Vallée-dénivelé de versant de 50 à 100 m -recouverte de till (dépôts glaciaires) 
V5/01 Vallée-dénivelé de versant supérieur à 100 m de roc et placage de till 
FA/01 Falaise de roc et placaqe de till 
VN/5 Vallon-dépression ouverte lonqiliqne dans laquelle coule ou non un cours d'eau-comblé par des arqiles marines 
RS/01 Ressaut de roc et placage de till 

Analyse de carence 

Le tableau 3.3 montre qu'au niveau de la région 
naturelle, le taux de protection de certains biotopes est 
relativement faible : 

• les biotopes les plus communs, moyennes collines 
et basses collines (MC/01, BC/1 A) sont bien 
représentés; 

• les biotopes de vallées (VS/01 et V3/1 A) sont 
surreprésentés; 

• les autres biotopes bénéficient d'un taux de 
protection inférieur à 2 %, voire nul. 

9 

Avec l'utilisation de critères supplémentaires et des 
informations provenant d'autres bases de données 
que le CERQ, de nouvelles carences apparaissent. À 
titre illustratif, les données de l'inventaire forestier 
du troisième décennal montrent des carences dans la 
protection parmi les peuplements les plus communs 
(tableau 3.4), comme les bétulaies de bouleau jaune 
à sapin, les érablières à bouleau jaune, les sapinières à 
épinette noire montagnardes ou encore les vieilles forêts. 

L'analyse de contribution et l'analyse de carence 
nous montrent, dans un premier temps, que puisque 
les aires protégées existantes possèdent une bonne 
représentativité, il n'est pas nécessaire d'en agrandir 
les limites. Cette analyse montre aussi que les 
biotopes manquants se trouvent dans les ensembles 
physiographiques où les aires protégées sont absentes. 



Biotopes 

BC/1A 

MC/01 

HC/01 

VN/2 

BU/1A 

BN/1A 

V5/01 

V3/1A 

FA/01 

VN/5 

RS/01 

BC/1A 
HC/01 
MC/01 
VN/2 
BU/1A 
BN/1A 
V3/1A 
V5/01 
FA/01 
VN/5 
RS/01 

Tableau 3.3. Analyse de carence des aires protégées dans la région naturelle du massif du lac 
Jacques-Cartier en 2002, et potentiel de protection des biotopes par ensemble physiographique 

Superficie dans la Superficie dans les Contribution (%) Potentiel de protection des biotopes par ensemble physiographique 

des aires protégées (pourcentage du biotope dans l'ensemble physiographique 
région naturelle aires protégées 

(km2) (km2) 
à la naturel! 

dans la région l---.---.----"-'-..,.:.-'""-'--'-r--'----"''-1----'-'..:.--T-'.:....._-.----,--� 
naturelle en 2002 (0909 

9 882,8 702,6 

2 785,6 202,1 

2 066,5 88,5 

1 048,3 2,8 

1 010,6 24,8 

849,4 0,0 

586,5 84,4 

451,2 58,3 

152,4 0,0 

102,3 0,0 

82,9 

Objectif de 8 % 

Potentiel de 
protection 

Basse colline (dénivelé de 100 à 200 m) recouverte de till 
Haute colline (dénivelé de 300 à 500 m) de roc et placage de till 
Moyenne colline (dénivelé de 200 à 300 m) de roc et placage de till 
Vallon-dépression ouverte longiligne dans laquelle coule ou non un cours d'eau-comblé par des dépôts fluvio-glaciaires 
Butte (dénivelé de 50 à 100 m) de roc et placaqe de till 
Button (dénivelé de 25 à 50 m) recouvert de till (dépôts qlaciaires) 
Vallée-dénivelé de versant de 50 à 100 m-recouverte de till (dépôts glaciaires) 
Vallée-dénivelé de versant supérieur à 100 m de roc et placage de till 
Falaise de roc et placage de till 
Vallon-dépression ouverte lonqiliqne dans laquelle coule ou non un cours d'eau-comblé par des arqiles marines 
Ressaut de roc et placage de till 
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Tableau 3.4. Analyse de carence des aires protégées dans la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier en 2002, et potentiel 
de protection de la végétation potentielle et des vieilles forêts par ensemble physiographique 

Végétation 
potentielle* 

Superficie dans la 
région naturelle 

(km2) 

6 675,9 

4 848,1 

1 973,3 

1 788,5 

840,6 

833,4 

595,3 

540 

357,1 

237,4 

230,9 

160,8 

3 151,6 

Superficie dans 
les aires protégées 

(km2) 

493,6 

352,3 

145,3 

125,1 

60,4 

0,7 

16,6 

3,9 

0,3 

0 

10,2 

0 

282,3 

Contribution (%) 
des aires protégées 

dans la région 
naturelle en 2002 

Potentiel de protection de la végétation potentielle et des vieilles forêts par 
ensemble physiographique (pourcentage de la végétation potentielle et des vieilles 
forêts dans l'ensemble physiographique par rapport à la région naturelle) 

(0908 (0909 

13 3,1 

5,9 9,2 

0 

3,5 

Note : 12 types de végétation potentielle qui occupent moins de 0,5 %du couvert de la région naturelle 
(leur somme représente 1,5 %du couvert) ne sont pas présentés dans le tableau 3.4 pour plus de clarté. 

Objectif de 8 % 

Potentiel de 
protection 

96_ 

Faible 
(0,1 à 10 %) 



Proposition de territoires d'intérêt pour la 
conservation 

À l'exception des ensembles physiographiques (0901 
et C0908 composés de terres privées (figure 3.6), le 
reste du territoire qui appartient au domaine de l'État 
est sous contrat d'aménagement forestier, sur lequel 
se superposent principalement des droits de gestion 
faunique comme les statuts de zone d'exploitation 
contrôlée, de réserve faunique et de pourvoirie. 

0 25 km ----

Pour circonscrire les biotopes ou les complexes de biotopes 
recherchés, les principes de la cartographie écologique 
(cf. chapitre 2) sont suivis. Pour ce faire, le cartographe
interprète circonscrit le meilleur agencement spatial et la 
meilleure diversité des biotopes recherchés en s'appuyant 
sur des modèles numériques d'altitude, de l'imagerie 
satellitaire ainsi que d'autres documents cartographiques 
(cartes géologiques et géomorphologiques, réseau 
hydrographique). On obtient ainsi des territoires d'intérêt 
pour la conservation (figure 3. 7) 

() 

___ Ensemble 
physiographique 

N 

Aires protégées en 2002 

- Claims miniers 

Baux de villégiature 

Terres privées 

Terres publiques 

• Réserve faunique 
Zone d'exploitation contrôlée 

• Pourvoirie à droits exclusifs 
Non assujetties 

Figure 3.6. Utilisation du territoire dans la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier 
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0 25 km 

0 

Ensemble 
--- physiographique 

N 

Aires protégées en 2002 

D Territoires d'intérêt 

Nombre de propositions 

- 1 
- 2 
-3 
-5 

Figure 3.7. Territoires d'intérêt pour la conservation et propositions citoyennes 
pour la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier 

Les propositions citoyennes (figure 3.7) et les carences 
relevant du filtre fin, telles les biocénoses, les vieilles 
forêts et les espèces rares, sont, autant que possible, 
intégrées dans l'analyse. Enfin, le cartographe
interprète tient compte d'autres critères relevant de 
l'efficacité, comme le design, le degré de naturalité, la 
connectivité du réseau, etc. (Brassard et coll., 201 0). 
L'occupation actuelle des terres et les droits octroyés 

98_ 

connus (figure 3.6) sont aussi pris en considération pour 
écarter des territoires d'intérêt pour la conservation les 
espaces dont l'occupation serait incompatible avec 
les objectifs de conservation (zone industrielle, terres 
agricoles, terres privées, etc.). Cet exercice complexe a 
mené pour cette région naturelle à la proposition de 
cinq territoires d'intérêt (figure 3.7) qui combleraient les 
carences mesurées. 



Évaluation de la contribution des territoires d'intérêt 
pour la conservation 

À cette étape, la contribution des territoires d'intérêt 
pour la conservation proposés est mesurée (tableau 3.5). 
On remarque que les contributions des cinq territoires 
d'intérêt proposés, additionnées à celles des aires 
protégées existantes, permettent de combler les carences 
observées au niveau de la région naturelle de 11 des 14 
biotopes rencontrés. Cependant, les hautes collines de 
roc et till (HC/01) n'ont pas été retenues par l'interprète, 

de même que les vallons VN/5 et les ressauts RS/01. 
Ces deux derniers biotopes, peu abondants (= 0,5 %), 
sont situés sur des terres privées, ce qui explique cette 
carence. Toutefois, le biotope HC/01, plus fréquent, se 
trouve sur terres publiques. Il devra probablement être 
inséré au cours de la révision qui suivra les analyses 
socioéconomiques. 

En outre, les territoires d'intérêt comblent aussi les 
carences observées pour certains éléments de la 
végétation potentielle (tableau 3.6) 

Tableau 3.5. Contribution cumulative des aires protégées et des territoires d'intérêt pour la conservation (TIC) 
des biotopes dans la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier 

Contribution (%) Contribution (%)des territoires d'intérêt Contribution Contribution 
Superficie dans la (%)des (%)totale 

Biotopes région naturelle 
des aires protégées pour la conservation territoires dans la 

(km2) 
dans la région d'intérêt pour la région naturelle en 2002 2 3 4 5 conservation naturelle 

BC/1A 9 882,8 1,5 1,5 1,1 1,0 5,1 

MC/01 2 785,6 3,5 0,3 2) 6,5 

HC/01 2 066,5 0,0 

VN/2 1 048,3 3,6 4,2 2,6 2,4 12,8 

BU/1A 1 010,6 13,0 3,1 2,5 18,6 

BN/1A 849,4 22,1 2) 0) 25,5 

V5/01 586,5 0,0 

V3/1A 451,2 0,0 

FA/01 152,4 11,6 11,6 

VN/5 102,3 0,0 

RS/01 82,9 0,0 

Objectif de 8 % 
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Tableau 3.6. Contribution cumulative des aires protégées et des territoires d'intérêt pour la conservation (TIC) 
de la végétation potentielle dans la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier 

Végétation Superficie Contribution (%) Contribution (%)des territoires d'intérêt 
Contribution Contribution 

dans la (%)des (%)totale 
potentielle région 

des aires protégées pour la conservation territoires dans la dans la région 
naturelle naturelle en 2002 d'intérêt pour la région 

(km2) 2 3 4 5 conservation naturelle 

6 675,9 2,5 3,8 1,7 0,7 8,7 

0,8 1,1 1,0 2,1 5,0 

0,9 3,6 0,4 0,6 5,6 

1 788,5 

2,7 2,5 2,3 2,4 9,8 

11,8 2,3 14,1 

0,3 0,6 0,9 

0,7 

0,4 0,1 0,5 

12,0 12,0 

1,1 1,8 1,4 5,8 10,1 

18,5 18,5 

Vieille forêt 3,4 3,0 0,2 0,9 0,1 7,6 

Objectif de 8 % 
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0 25 km 

() 

Ensemble --- physiographique 

N 

Aires protégées en 2002 

Territoires d'intérêt 

-Retenu 
- En discussion ou rejeté 

Figure 3.8. Territoires d'intérêts retenus, en discussion et rejetés par l'analyse socioéconomique 
dans la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier en 2009 

Analyse socioéconomique 

Les territoires d'intérêt pour la conservation sont 
ensuite soumis à une évaluation de leur faisabilité 
socioéconomique. Le ministère responsable de la mise en 
place des aires protégées procède à des rencontres avec 
les autres partenaires ministériels pour prendre en compte 
des informations socioéconomiques, non disponibles 
lors de la détermination des territoires. Les limites des 
territoires retenus sont ainsi revues (figure 3.8). 

Prise en compte de l'acceptabilité sociale 

Une fois les limites convenues, une décision 
gouvernementale de protéger provisoirement certains 
territoires est prise. Le gouvernement a alors quatre 
ans pour soumettre cette proposition aux citoyens par 
l'entremise du Bureau des audiences publiques sur 
l'environnement (BAPE), pour le sud du Québec, ou des 
évaluations environnementales pour les terres soumises 
à la Convention de la Baie-James et du Nord québécois. 



0 25 km 

0 

Ensemble 
--- physiographique 

Aires protégées 2009 

N 

Contribution 2009 

Nulle • Forte 

• Faible • Très forte 

• Moyenne 

Figure 3.9. Contribution des aires protégées à atteinte des objectifs de conservation des biotopes 
dans la région naturelle du massif du lac Jacques-Cartier en 2009 

Création des aires protégées 

À la suite de ces audiences publiques, un rapport est 
remis au gouvernement, lequel décide alors de la création 
définitive de l'aire protégée (figure 3.9). De nouvelles 
analyses de contribution et de carence peuvent mener à 
la recherche de nouveaux territoires d'intérêt. 



3.4 Discussion 

Pour juger rigoureusement de l'intérêt de cette approche 
utilisant le CERQ, il faudrait mesurer l'impact des critères 
socioéconomiques sur l'image finale du réseau des aires 
protégées, ce qui devrait faire l'objet d'une étude en 
soi. Le facteur biodiversité, quoique dominant dans le 
discours, n'est pas le seul à entrer en ligne de compte. Il 
est facile d'implanter des aires protégées là où l'homme 
n'a pas d'intérêts particuliers, et surtout là où il intervient 
peu sur le territoire; il est beaucoup plus difficile de le 
faire là où chaque hectare est utilisé, occupé et grevé de 
droits et de privilèges. 

Néanmoins, l'exemple choisi pour illustrer l'utilisation 
du C ERQ permet d'affirmer que la prise en compte 
en amont des biotopes, fondement des écosystèmes, 
donne priorité aux valeurs écologiques du territoire. Les 
territoires d'intérêt proposés peuvent être réduits, voire 
rejetés par l'application de contraintes économiques 
liées généralement à l'exploitation de ressources 
naturelles (foresterie, mines et hydroélectricité), mais la 
recherche de nouveaux territoires se fera toujours sur la 
connaissance des conditions écologiques du territoire. 
Sans les connaissances structurées qu'apporte le CERQ, 
le développement du réseau des aires protégées n'aurait 
pu reposer que sur des connaissances partielles et 
sectorielles et sur des perceptions, souvent subjectives, 
influencées par les aspects remarquables de certains 
paysages naturels, au détriment de la représentativité de 
la diversité biologique plus commune. 

À la lumière des résultats obtenus, il s'avère que le CERQ a 
permis de bien répartir les aires protégées, de s'assurer de 
la qualité de la représentativité et d'atteindre ces objectifs 
malgré la complexité sous-jacente à la conciliation entre 
la conservation, les intérêts économiques et les usages. 

Les territoires d'intérêt pour la conservation entraient 
souvent en conflit avec l'aménagement forestier, des 
projets hydroélectriques ou des droits miniers. Parfois, 
ils représentaient la volonté de conservation de groupes 
citoyens soucieux de préserver une richesse naturelle 
qui leur tenait à cœur. Grâce à son approche spatiale, 
le CERQ a servi d'outil commun d'analyse à tous les 
acteurs du territoire, permettant de dépasser l'approche 
sectorielle et l'analyse spécifique de chacun des domaines 
d'activités. 

La mise en place du réseau des réserves de biodiversité 
et des réserves aquatiques s'est faite dans une certaine 
urgence. Devant les difficiles négociations politico
économiques, il aurait été facile de perdre de vue le but 
premier d'une proposition d'aire protégée. Le CERQ 

0 

a permis de revenir constamment et sans délai à cette 
réalité pour défendre la dimension écologique. Il a 
parfois même permis de faire des gains dans des secteurs 
où les activités économiques étaient pourtant de grand 
intérêt. Toutes les informations territoriales (autant celles 
du CERQ que les informations relatives aux territoires 
d'intérêt économique, lorsque disponibles) étaient 
stockées dans un système d'information géographique 
qui s'est avéré un outil indispensable à la planification 
systématique de la conservation. Il assure un portrait clair 
à la prise de décision et permet de procéder à des analyses 
de contribution et de carence rapides et efficaces, en 
temps réel et en continu. Cela a grandement facilité la 
mise en place du réseau : 

• en proposant rapidement des solutions de rechange 
aux projets d'aires protégées qui se heurtaient à 
des contraintes économiques majeures; 

• en rappelant les raisons et les nécessités de la 
conservation dans une zone donnée; 

• en analysant la contribution des aires protégées 
préexistantes au Plan d'action stratégique du 
Québec sur les aires protégées; 

• en disposant d'un outil qui permet à la fois de 
proposer des aires protégées et d'effectuer un 
bilan du réseau obtenu. 

L'objectif du Plan d'action stratégique du Québec sur 
les aires protégées n'était pas de protéger ce qui restait 
d'écosystèmes vierges, mais plutôt, dans un contexte de 
fortes utilisations industrielles, de s'assurer de protéger 
un ensemble représentatif de la biodiversité en favorisant 
les zones dont la conservation permettrait un retour 
des processus naturels à l'intérieur d'une organisation 
d'habitats particuliers dans un contexte climatique donné 
(Gerardin et coll., 2002). 

Par contre, l'expérience montre aussi que si le CERQ 
donne accès à un même niveau de perception et à des 
connaissances systématiques pour tout le territoire du 
Québec, il ne répond pas complètement à un autre ordre 
de préoccupations, comme celles associées au filtre fin 
de la biodiversité. Le découpage des territoires d'intérêt 
pour la conservation, orienté par le CERQ et son utilisation 
comme filtre brut, intègre, à priori, une masse importante 
de la biodiversité « fine » (Hunter et coll. , 1988; lacobelli 
et coll. , 1995). Ces « limites » du CERQ sont inhérentes 
à ses qualités intrinsèques, dont la stabilité des données 
dans le temps, ainsi que la référence systématique et 
concrète aux écosystèmes du Québec par les biotopes. 
Toutefois, il faut aussi comprendre que le filtre fin fait 
appel à des données très incomplètes et disparates. 



3.5 Application aux écosystèmes aquatiques 

Dès le lancement de la stratégie sur les aires protégées, 
l'intégration des hydrosystèmes, ou écosystèmes 
aquatiques, a fait l'objet de réflexion par les responsables 
scientifiques. La question qui se posait était de savoir 
si l'approche du filtre brut par l'intermédiaire du CERQ 
était efficace pour couvrir la diversité des écosystèmes 
aquatiques. Autrement dit, peut-on procéder à une 
analyse globale et intégrée des systèmes terrestres et 
aquatiques, géographiquement et écologiquement liés, 
alors que le CERQ ne met pas explicitement en évidence 
dans ses typologies descriptives la partie strictement 
aquatique des unités écologiques? 

Le premier élément de réponse est que les écosystèmes 
aquatiques sont forcément captés par elles et, qu'ainsi, le 
découpage des territoires d'intérêt pour la conservation 
devrait refléter cette propriété. Cela est particulièrement 
vrai pour le chevelu hydrographique des têtes de bassins 
et sous-bassins hydrographiques. Dans une certaine 
mesure, il en va de même pour les lacs et les rivières 
de dimension moyenne. Évidemment, ceci est d'autant 
plus vrai que les territoires d'intérêt pour la conservation 
couvrent une grande superficie. Seuls, alors, les grands 
lacs et les cours inférieurs des grands cours d'eau peuvent 
échapper au filtre brut, à moins d'y porter une attention 
délibérée. 

Gerardin et ses collaborateurs (2002) ont voulu vérifier 
cette hypothèse. Pour ce faire, ils ont classifié tous les 
lacs de la province naturelle étudiée selon cinq variables 
(altitude, superficie, indice de développement du littoral, 
confinement, rapport aire drainée/aire du lac), tandis que 
pour les cours d'eau, ils ont appliqué l'ordre hiérarchique 
de Strahler (Strahler, 1952) pour qualifier la position des 
segments des cours d'eau dans le réseau hydrographique 
des bassins versants considérés. En comparant la diversité 
typologique dans la province naturelle avec celle observée 
dans les territoires d'intérêt, cumulée à celle des aires 
protégées existantes, ils ont remarqué que « les résultats 
[de l'analyse de représentativité des territoires d'intérêt] 
sont aussi bons pour le réseau hydrographique même 
si on observe une plus forte proportion des niveaux 
supérieurs, résultats d'une intervention volontaire pour 
atteindre l'objectif de protéger deux rivières dans cette 
grande province naturelle [du Plateau de la Moyenne-et
Basse-Côte-Nord] » .  

L'amélioration des résultats pourrait suivre la suggestion 
de Gerard in (2001 ), qui propose de rattacher les typologies 
aquatiques au descriptif des unités cartographiques 
afin de mieux intégrer les dimensions aquatiques et 
terrestres du CERQ. Cette approche pourrait être facilitée 
aujourd'hui par les nouveaux moyens techniques dont 
nous disposons pour réaliser plus efficacement des 
typologies de lacs et de cours d'eau plus avancées et 
mieux intégrées. 

3.6 Bilan 

Cet exercice global à l'échelle du Québec a été suivi en 
2009 par un bilan des sept années de travail. Si, en termes 
de pourcentage d'occupation à l'échelle du Québec 
entier, l'objectif originalement fixé d'une couverture 
territoriale de 8 % a été atteint, de nombreuses lacunes 
(figure 3. 1 0) ont été relevées (Brassard et coll., 201 0). En 
2011, une deuxième phase de la Stratégie québécoise 
sur les aires protégées a été lancée et visait entre autres 
à les corriger (Gouvernement du Québec, 2011 ). Le 
CERQ et la représentativité sont restés au cœur de 
cette seconde phase, qui définit toutefois de nouveaux 
objectifs, comme la protection de 12 % du territoire 
québécois. En outre, elle est orientée par des réalités peu 
prises en compte dans la première phase, notamment la 
nécessaire protection de l'estuaire et du golfe du Saint
Laurent, qui, à une exception près, ne bénéficie d'aucune 
aire protégée. La protection des milieux habités, surtout 
en territoire rural, et la biodiversité des espèces rares et 
menacées (filtre fin) sont aussi des priorités. Le C ERQ 
sera encore mis à profit avec l'analyse des niveaux de 
perception inférieurs. 

En avril 2015, avec la relance du Plan Nord (Gouvernement 
du Québec, 201 5), de nouvelles cibles se sont ajoutées 
pour le territoire au nord du 49e parallèle, soit une 
superficie de 20 % de nouvelles aires protégées d'ici 
2020 et une superficie de 30 % d'ici 2035 pour d'autres 
territoires dont les mesures de conservation restent à 
définir. L'Atlas de la biodiversité du Québec nordique 
(Poisson et coll., 2016), qui est en cours d'élaboration 
depuis 2009, est maintenant au cœur du choix des 
territoires d'intérêt pour la conservation dans ce territoire 
nordique; il repose toujours sur les principes du CERQ. 



=== Ensemble physiographique 

- Aires protégées 

Contribution (%) 

Nulle • 0 

Très faible • 0 à 7,5 

• Faible • 7,5 à 25 

• Moyenne • 25 à 50 

• Forte • 50 à 80 

• Très forte • 80 à 1 00 

Figure 3.1 O. Contribution des aires protégées en 2002 et 2009 à la protection 
de 8 %  du Québec à l'échelle des ensembles physiographiques 
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CHAPITRE 4 

Les Maskoutains, une mosaÎque de paysage à révéler 
(dessin de Louis-Philippe Rousselle-Brosseau, 2012) 

Par Gérald Domon1 et Jul i e  Ruiz2 

Introduction 

En matière d'aménagement et de développement 
du territoi re, l 'émergence de la question du paysage 
aura été parmi les éléments les p lus  importants de la 
dernière décenn ie  au Québec. Longtemps margina l  
et conf iné aux simples aspects esthét iques, l e  paysage 
a effectivement été au cœur de nombreux débats 
entourant tantôt l ' implantation d ' infrastructures, tantôt 
la gestion des ressou rces naturel les, tantôt la qua l ité des 
cadres de vie et l es stratég ies de développement local et 
rég iona l .  Parmi d 'autres, l 'adoption d u  statut de paysage 
human isé en 2002, les consu ltations menées en 2005 
su r l e  projet de stratég ie  g ouvernementa le en matière de 
développement durable, de même que la mise de l 'avant 
du statut de paysage culturel patrimonia l  (MCCCF, 2007) 
auront révélé de man ière éclatante l ' i mportance nouvel le  
accordée à la protection des paysages. La  rap id ité avec 
laq uel le  ces préoccupations se sont imposées pose 
auj ourd 'hu i  un ensemble de défis méthodologiq ues aux 
aménagistes. Défi d 'abord de sa is ir et de rendre compte 
des caractérist iques actuel les des paysages. Défi ensu ite 
de comprendre leur évolution et leurs transformations. 
Défi enfin de se doter de conna issances et de cad res de  
référence pour déterminer et gu ider les interventions. 

Par-delà ces défis, l ' enjeu majeur que pose la prise 
en compte d u  paysage en aménagement et en 
développement du territo i re tient à sa nature même. 
Ainsi, si l e  sens à attribuer au paysage a longtemps fait 
l 'objet de débats vigoureux (Berque, 1994; Dakin, 2003; 
Pou l laouec-Gonidec et col l . ,  2005), u n  consensus de 
p lus  en p lus  large se dégage aujourd 'hu i  selon lequel l e  
paysage est un territoi re, tel que perçu pa r  la popu lation 

1 Chaire en paysage et environnement, Université de Montréal 
2 Département des sciences de l'environnement, Université du 

Québec à Trois-Rivières 

et dont les caractéristiques résu ltent de facteurs 
naturels ou humains et de leu rs interactions (Conseil de 
l ' Eu rope, 2000). Le paysage n 'est donc ni simp lement 
un phénomène naturel ni si mplement un phénomène 
cu lturel . Pour  reprendre l 'expression célèbre de Georges 
Bertrand (1978), il est « entre la nature et la société » et, 
du coup, i l  transcende le naturel et l e  culturel, l 'objectif et 
le subjectif. Dès lors, sur quel les bases et avec quels outi ls  
doit-on aborder le paysage? 

D'entrée de jeu, convenons que sa complexité est 
tel le qu ' i l  ne  saurait y avoi r  d 'outi l  un ique et un iversel . 
Renvoyant tantôt à des d i mensions écologiques, tantôt 
à des d i mensions esthétiques, patrimonia les ou autres, 
l 'ana lyse des paysages impose inévitablement le recours 
à une boîte à outi l s, soit à un assemblage d 'outi ls  et de 
méthodes au sein duquel les spécia l i stes pourront pu iser 
selon leurs objectifs et leurs beso ins  (Domon, 2009). 
L'expérience révèle que le cadre écologique de référence 
(CER) pourrait constituer un des outi l s  privi lég iés de cette 
boîte. 

D 'une part, en portant sur les formes de  rel ief, il rend 
compte de man ière systématique et r igoureuse du support 
physique des « portions de territoire qu i  s'offrent à la 
vue » (Domon et col l . ,  2000). D 'autre part, par la nature 
même des informations qu ' i l  révèle, le CER pourra it aussi 
être un outil privi lég ié  pour connaître et comprendre la 
composition3, l 'agencement spatia l4  et l es dynamiques de 
l ' occupation des sols. Par le fa it  même, i l  pourrait fourn i r  

3 La composition réfère au  nombre, au  type e t  à l'étendue des 
éléments des paysages, soit l'occupation des sols dans le cas 
présent (Leitao et coll., 2006). 

4 L'agencement spatial réfère à la distribution, à l'orientation et à 
la position des différents éléments du paysage, ou des différentes 
classes d'occupation des sols dans le cas présent (p. ex., distance 
entre deux boisés, forme et complexité d'un milieu humide) (Leitao 
et coll., 2006). 



les bases permettant de mieux ant1c1per et or ienter 
les occupations futures. En matéria l i sant les rapports 
dynamiques qu 'une société entretient avec son territoi re, 
la composition et l 'agencement spatia l  de l 'occupation 
des so ls se situent précisément « entre la nature et la 
société » .  I ls  constituent a insi une d imension inhérente 
et i ncontournab le de l 'ana lyse et de l 'aménagement des 
paysages (Brandt et Vej re, 2004). 

Prenant appui  sur des travaux réa l i sés par la Cha i re en 
paysage et envi ronnement de l 'Un iversité de Montréal 
(CPEUM) sur différents territoi res du sud du Québec, le 
présent chap itre entend, dans un premier temps, montrer 
et i l l ustrer comment le CER peut constituer u n  outi l  de 
connaissance et de compréhension de la composition et 
de l 'agencement spatial de l 'occupation des sols. Dans 
un second temps, i l  entend i l l ustrer de quel le  man ière le 
CER peut servi r d 'outi l  pour comprendre les dynamiques 
d 'occupation des sols passées pour antici per les 
dynamiques futures et, ce fa isant, contribuer à défi n i r  des 
visions d 'aven i r  col lectivement partagées des paysages. 

4.2 Le CER, outil de connaissance et de 
compréhension de la composition et de 
l'agencement spatial de l'occupation 
des sols 

Par-delà leur apparente stab i l i té, l es territoi res ruraux du 
sud du Québec ont été marqués et conti nuent d 'être 
marqués par de profondes transformations. À l ' i nstar des 
constats relevés a i l leurs (S impson et col l . , 1994; Bürgi et 
Turner, 2002; Kri stensen et col l . ,  2009), ces territoi res ont 
été traversés par un double phénomène : la déprise des 
pratiques agricoles sur certa ins  pans du territoi re et leur 
intensif ication su r d 'autres. 

Ceci a des conséquences sur le paysage : agrandissement 
du parcel la i re, d im inution des espaces boisés et des 
arbres iso lés dans les zones d ' i ntensification,  montée 
de la friche, d isparit ion des bâtiments et d 'autres 
traces d 'ut i l isat ion agricole dans les zones de déprise 
(Ru iz  et Domon, 2005). On sait auj ourd 'hu i  que ces 
transformations sont ind issociables d 'un  ensemble 
de « forces externes » (Bürgi et col l . ,  2004) comme 
l 'ouverture des marchés internationaux et les pol it iques 
et programmes gouvernementaux. L' importance de 
ces forces externes sur l es mod ifications imposées à 
l 'occupation des sol s  paraît tel le q u 'el le  marg ina l i se, 
voire él im ine l ' i nfl uence des caractéristiques écolog iques, 
rendant futi le leur pr ise en compte. 

Cherchant précisément à connaître le « poids » de 
certa ines caractéristiques écolog iques (type de dépôt, 
dra inage, etc.) du territo i re dans un secteu r dont les 
transformations ava ient préa lablement été mises en 
évidence (Domon et col l . , 1993), Pan et ses co l laborateurs 
(1999) se sont penchés sur l 'évolut ion de la d istr ibution 
des superficies boi sées, en fr iche, en pâturage et en 
cultures annuel les du canton de Godmanchester, dans la 
MRC d u  Haut-Sa int-Laurent. 

Les photog raph ies aériennes de 1953, 1965, 1973, 
1983 et 1993 ont servi à étab l i r  quatre couches de 
changements d 'occupation des sols (1953-1965, 1965-
1973, 1973-1983, 1983-1993), l esquel les ont par la suite 
été mises en relation avec une carte des dépôts de surface 
à l ' a ide d 'ana lyses canoniques des correspondances. Les 
résultats révèlent une relation  c la i re entre l 'occupation 
des so ls et les dépôts pour la  période considérée. Par 
exemple, l es cultures annuel les domina ient les dépôts 
mari ns, tand is  que les superficies boisées d omina ient les 
dépôts mora in iques. 

Davantage encore, l es auteurs ont été amenés à constater 
que « the patterns of land use that we observed in the 
second part of the 20th century are characterized by 
a strong physical determinism, as the various human 
activities were becoming more and more related to the 
underlying physical potentials and constraints of the 
landscape »5 (Pan et col l . , 1999, p. 48). Loin de s'estomper, 
le poids des facteurs écologiques sur la composit ion de 
l 'occupation des so ls en m i l ieux agroforestiers se sera it 
accentué au cou rs de la seconde moitié du 20• siècle. 

Étant donné que le  CER déli mite des portions de territoire 
avec des caractérist iques écologiques particu l ières, la 
question qu i  se pose est de savo i r  s' i l  peut fourn i r  un cadre 
spatia l  pour ana lyser la composition et l 'agencement 
spatial de l 'occupation des sols. Cette question est à la 
base d 'un projet de recherche6 qu i  a permis d 'approfond i r  
les l i ens  entre le  CER et les structu res7 d 'occupation des 
sol s  en zone agricole. 

5 « Les patrons d'occupation des sols observés dans la seconde 
moitié du 20' siècle sont marqués par un fort déterminisme 
physique, les différentes activités humaines étant de plus en plus 
liées aux potentiels et contraintes offertes par l'assise physique du 
paysage. » [traduction des auteurs] 

6 Ce projet de recherche intitulé « Élaboration d'un modèle intégré 
d'aménagement des paysages en zone d'agriculture intensive sur 
la base du cadre écologique » a été financé par le programme 
« Action concertée pour le soutien stratégique à la promotion 
et à la consolidation de la recherche sur l'environnement rural » 
(2004-2007). 

7 Le terme structure renvoie simultanément à la composition et à 
l'agencement spatial (Leitao et coll., 2006). Images Landsat 7, 
sud du Québec, 1999 2003, SCF, Faune Québec, CIC, MRNFP, 
MAPAQ, AAC, CSL. 



4.2.1 Les relations entre le CER et les 
structures d'occupation des sols en 
zone agricole 

Dans un premier temps, le projet de recherche visait 
à recenser des structures d 'occupation des so ls 
représentatives des zones d ' intensif ication agricole du 
sud du Québec. Dans un deuxième temps, i l  s'est attaché 
à éva luer le potentiel du CER comme cadre spatia l  pour 
l 'ana lyse de l 'occupation des sols. L'objectif était donc 
de comprendre les l iens entre le CER et les structures 
d 'occupation des sol s  (Ru i z  et col l . ,  2005). L'étude a été 
menée dans les basses terres du bassi n versant de la rivière 
L'Assomption (Beauchesne et col l . , 1998), un territoire 
agricole de 1 200 km2 dans la rég ion de Lanaudière. 

Les ana lyses ont porté sur 1 0 d i stricts écologiques 
et 55 ensembles topog raph iques. Les données sur 
les structu res de l 'occupation des sols étaient i ssues 
d ' images satel l ites Landsat8. Des ind ices de composition 
(pourcentage de forêt, culture annuel l e, etc.) et 
d 'agencement spatial (ta i l le  moyen ne, forme, d i stance 
moyenne  entre les parcel les de même natu re, etc.) de 
l 'occupation des so ls ont été calculés pour chacun des 
d istricts écologiques et des ensembles topograph iques 
avec le log 1c 1el Fragstats 3. 3 (McGarigal  et Marks, 1995). 
Une ana lyse en composante pr inc ipa le a été menée 
afin d 'éva luer dans quel le mesure le C ER permetta it 
de d 1 st 1nguer des structu res d 'occupation des so ls 
différentes. Pu is  une ana lyse de  redondance a mesuré la 
part de var iabi l ité des structures d 'occupation des sols 
expl iquée par les var iab les physiques associées au CER. 

Monticules de till 

Plaines d'argile 

Les résultats ont tout d 'abord confirmé que le découpage 
cartographique du CER permetta it de d isti nguer des 
structu res d 'occupation des sols différentes (Ru iz et col l . , 
2005). Au n iveau des d istricts écologiques, les p la ines 
d 'argi le, les terrasses et les monticu les se d ifférencient 
selon leur structure d 'occupation des sols. Ensuite, des 
l 1ens ont été mis en évidence entre les caractéristiques 
phys1ques des d 1stricts éco logiq ues et des ensembles 
topograph iques (forme du rel ief, dépôt de su rface, 
pente, d ra i nage), et leur structu re d 'occupation des sols. 
Ainsi, au n iveau des d i stricts écologiques, les monticu les 
de t i l l  sont associés à de grandes parcel l es de forêts 
feu i l l ues et à des parcel les de cultures annuel les d istantes 
les unes des autres. Les p la ines d 'arg i le sont associées à 
des parcel l es de grandes tai l les dominées par les cultures 
annuel l es et parsemées de parcel les boisées d i stantes les 
unes des autres (figure 4. 1 ). 

Les associations avec les structures d 'occupation des so ls 
se précisent au n iveau des ensembles topograph iques. 
De grandes parcel les de forêts feu i l l ues aux formes 
complexes caractérisent les monticu les de t i l l  b ien drai nés 
avec des pentes de 5 à 15 %. De g randes parcel les de 
cultures ann uel les et pérennes entrecoupées de parcel les 
de forêts feu i l l ues, de coupes forestières et de friches 
d istantes les unes des autres sont quant à el les associées 
aux arg i les mal d ra inées. Enfin ,  les dépôts sab lonneux se 
retrou�ent associés à un paysage d iversifié et fragmenté, 
dom1ne par des parcel l es boisées aux formes complexes 
(figure 4.2). 

Culture annuelle 

Culture pérenne 

Forêt feuillue 

- Forêt résineuse 

- Forêt mixte 

.. Friche 

Figure 4.1. Représentation schématique des structures types d'occupation des sols associées 
aux caractéristiques physiques des districts topographiques 

8 Images Landsat 7, sud du Québec, 1999-2003 SCF Faune Québec 
CIC, MRNFP, MAPAQ, AAC, CSL. ' ' ' 
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Figure 4.2. Représentation schématique des structures types d'occupation des sols 
associées aux caractéristiques physiques des ensembles topographiques 

Cette étude au ra donc confirmé les l i ens existants entre 
certaines caractéristiques écolog iq ues des territoi res et 
la composition de l 'occupation des sols que d 'autres 
études avaient déjà mis en évidence (Pan et col l . ,  
1999). Pl us encore, el le au ra révélé des relations entre 
les caractéristiques physiques des d istricts écolog iques 
et des ensembles topographiq ues avec les structures 
d 'occupation des sols. Il est donc poss ib le d 'attacher un 
patron type de structure d 'occupation, sorte d ' i mage 
synthèse schématique de cette occu pation des sols, 
aux un ités cartog raph iques du C ER. Enfin ,  i l  apparaît 
que plus le n iveau de perception du CER s'exprime à 
grande échel le, p lus les structures types d 'occu pation 
des sols sont détai l lées. À titre d 'exemple, à l 'échel le 
cartograph ique des d istricts écolog iques, on apprend 
que les monticu les de ti l l  sont dominés par de grandes 
parcel les de forêts feu i l l ues, et à l 'échel le cartograph ique 
des ensembles topog raph iques, on précise que la  forme 
de ces îlots est complexe et découpée. Sur la base de ces 
résultats, la cartographie proposée par le CER a servi à 
sélectionner trois types de condit ions écologiques, soit 
les monticu les de t i l l ,  les plaines d 'arg i le et les terrasses 

de sable, sur lesquel les on retrouve une structure 
d 'occupation des sols représentative de la variabi l ité des 
zones d ' intensification agricole. 

Dès lors, l ' i ntérêt du CER comme cadre spatial pour 
connaître et comprendre l 'organ isation de la d i mension 
matérie l le des paysages est double. D 'une part, i l  permet 
de rendre compte de certaines des caractéristiques 
fondamentales des paysages, à savoir leurs caractérist iques 
physiques tel les que le relief, les dépôts de surface, le 
drainage. D 'autre part, i l  permet de dé l imiter et de 
caractériser des portions du territo i re qui présentent 
des structures types d 'occupation des sols. Les d istricts 
écologiques et les ensembles topographiq ues proposent 
également un découpage cartograph ique apte à mettre 
en évidence des structures d 'occupation des sols à une 
échel le de « concernement » des activités humaines. Les 
MRC de Lotb in ière et des Maskoutai ns ont uti l isé le CER 
à ces deux n iveaux de perception pour al imenter leur 
réflexion sur l 'aménagement et le développement de 
leurs paysages. 



4.2.2 « Les paysages de Lotbinière », de 
la caractérisation à l'action 

En 2004, dans le contexte de la révis ion de son schéma 
d 'aménagement, la  MRC de Lotbin ière9 a enclenché 
une démarche de caractérisation des paysages afin  
de reconnaître les  parties de son territoi re présentant 
un i ntérêt d 'ord re h istor ique, cu lturel, esthétique ou 
écologique au sens de la Loi sur l 'aménagement et 
l ' u rbanisme. L'équ ipe de la MRC « a  adhéré dès le départ 
au pr incipe que les paysages sont issus d 'une mise en 
place complexe reflétant à la fois les forces naturel les qu i  
les  ont  modelés et  la  conquête qu'en a faite l ' homme » 
(Blais et St-Laurent, 2008, p. 29). Dès lors, le paysage 
offrait à la MRC une porte d'entrée pour mieux connaître le 
territoire dans ses d i mensions environ nementale, ag ricole, 
forestière, h istor ique et patr imon iale. En partenariat avec 
la D i rection d u  patr imoine écologique du min istère du 
Développement durable, de l ' E nvironnement et des  Parcs 

(MDDEP), qu i  a produit le CER, plusieurs analyses spatiales 
visant la compréhension et la connaissance des paysages 
ont été réal isées. Le CER a ainsi offert un cadre d 'analyse 
aux composantes écolog iques, h istoriques, patr imon iales 
et visuel les des paysages de la MRC, tout en permettant 
de mieux cerner la dynamique d ' implantation humaine. 

À l 'échel le régionale, les ensembles physiograph iques 
d isti nguent cinq un ités majeures: le fleuve et son l i ttoral , 
la terrasse fluviale, l a  plaine de Lotbin ière, le piedmont 
et les basses co l l i nes des Appalaches. Les d istricts 
écologiques révèlent ensu ite l 'agencement spatial des 
paysages de la MRC à une échel le proche des réalités 
vécues sur le terrain par chacune des munic ipal ités. Au 
final, 16 un ités paysagères rég ionales ont été défin ies sur 
la base des d istri cts écologiques du C ER (figure 4.3). 

Figure 4.3. Carte des districts écologiques de la MRC de Lotbinière 

9 La qualité du projet « Les paysages de Lotbinière » a valu à la 
MRC d'être lauréate aux Phénix de l'environnement en 2006 
dans la catégorie « Ëducation et sensibilisation, municipalité ou 
organisme municipal », prix décernés par le MDDEP. 
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Les descri ptions du couvert forestier (carte écoforestière) 
et des exp loitations agricoles (fiches d 'expl oitation d u  
min istère d e  l 'Ag riculture, des Pêches et de l 'A l imentati on 
du Québec [MAPAQ]), de l ' occupation d u  sol (i mage 
Landsat) et des caractéristiques du mi l ieu bâti ont été 
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Tout ceci a ensuite été va l idé par un survol aenen 
accompagné de prise de photographies et un trava i l  au  
sol en parcourant l 'essentiel d u  territoi re. Ensu ite, pour 
favoriser l 'appropriation des résultats par l es élus, ces 
dern iers ont d 'abord été amenés à reconnaître chaque 
un ité lors d 'une visite de terra in,  puis à leur attr ibuer 
un toponyme reflétant au mieux leur parti cu larité. Les 
noms proposés loca lement ont ensuite été val idés par la 
Commission de toponymie du Québec. Ainsi, les noms 
des un ités cartograph iques paysagères correspondent à 
des toponymes en usage par la population.  

Les fiches synthèses ont permis l a  rédaction d 'un  
texte descriptif su r  les paysages i ntégré au schéma 
d 'aménagement. De plus, afin de mettre en valeur le 
projet, de  rendre accessib le la connaissance d u  territoire 
et de sensi b i l iser les élus, l es i ntervenants et la populat ion, 
d ivers outi ls de communication ont été élaborés. Une 
affiche synthèse et un gu ide de sens ib i l isation intitulé « Les 
paysages de la MRC de Lotbin ière - De la connaissance 
à l 'aménagement » (Blais et col l . , 2005) ont notamment 
permis de fa i re connaître à la population les paysages à 
travers les réseaux des foi res agr icoles, des éco les, des 
munic ipal ités et des b ib l iothèques. Des circu its cyclab les 
offrant une découverte des caractéristiques patri monia les 
et paysagères de la MRC ont également été créés et un 
dépl iant a été d istribué dans tous les foyers de la MRC de 
Lotbin ière. Ainsi, « out i l  d 'action et d 'ana lyse, la démarche 
paysagère a permis de conscientiser les citoyens à la 
connaissance et à la protection de  leur m i l ieu » (Bla is et 
St-Laurent, 2008, p. 29). 

4.2.3 « Paysages maskoutains: révéler, 
mettre en valeur, requalifier», le 
rôle du CER dans un diagnostic de 
paysage 

Face à une prise de conscience du rôle et de l ' importance 
des paysages comme cadre de vie des popu lations et 
comme moteur de développement économique, la MRC 
des Maskouta ins a amorcé les démarches d 'un  projet 
de paysage1 0 (Ru i z  et col l . ,  2008). Les paysages de la 
MRC ,  l oca l i sés dans les zones d ' intensif ication agr icole 
du Québec, ont été marqués par une homogénéisation 
croissante au point où i ls sont aujourd 'hu i  considérés 
comme un iformes, voire dégradés (Ru iz et Domon, 2005). 

10Le projet intitulé « Paysages maskoutains : révéler, mettre en 
valeur, requalifier » était dirigé conjointement par la MRC des 
Maskoutains et la Chaire en paysage et environnement et 
l'Université du Québec à Trois-Rivières. Il visait notamment à 
développer des méthodes de caractérisation et d'évaluation des 
paysages adaptées aux zones d'intensification agricole. Il était 
appuyé par le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec (MAPAQ), le ministère de la Culture, 
des Communications et de la Condition féminine (MCCCF), le 
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs (MDDEP), le ministère du Développement économique, 
de l'Innovation et de l'Exportation (MDEIE), le ministère des 
Transports du Québec (MTQ), la Conférence régionale des élus 
Montérég ie-Est et Hydra-Québec. 

Révéler les caractérist iques occultées de ces paysages, les 
mettre en valeur, voire les requa l ifier en leur donnant de 
nouvel les qua l ités constituent les principaux enjeux de ce 
projet. 

Dans une première phase, un d iagnosti c des paysages 
est posé. C'est un outi l d 'analyse et d 'actions pour 
comprendre les paysages et sensib i l i ser la popu lation, 
les élus et autres intervenants. Une série d 'études fournit 
des données factuelles sur les pr incipales d imensions 
du paysage qui visent à mettre à jour les qua l ités et les 
dynamiq ues du paysage afin de facil iter l 'adoption d 'une 
vision commune en ce qu i  concerne son deven i r. Quatre 
d imensions du paysage ont été reten ues : physiq ue et 
envi ronnementa le, évolutive, visuel le  et sociocu lturel le 
(Ru iz et col l . , 2008). 

La caractérisation des d imensions physiques et 
envi ronnementa les poursuit un double objectif: d 'abord, 
fourn i r  une série d ' i mages synthèse et mieux comprendre 
les caractérist iques de  la d imension matériel le actuel le des 
paysages, ensu ite, développer une méthode reproductib le 
pour d 'autres MRC rurales. Le pr inc ipal  déf i  est de révéler 
les caractérist iques de ces paysages d ' i ntensification 
agrico le au-delà de leu r  apparente un iformité. Cette 
caractérisation ne peut se l im iter à la prise en compte des 
formes de rel ief, qu i  y sont essentiel lement planes et peu 
marquées. Il faut être capable de révéler l ' agencement 
spatia l  des d ifférents types de cu ltures, des boisés, des 
ha ies, des arbres isolés, etc. D i rectement inspirée de la 
démarche menée dans Lotbin ière et des recherches de 
la CPEUM, une méthode de  caractérisation mu ltiéchel le 
de la composition et des structu res d'occu pation des sols 
basée sur le CER est forma l i sée. 

La démarche propose un regard de p lus en plus déta i l lé  
sur la d imension matériel le des paysages, de p lus en p lus 
proche donc de  la perception des popu lations. À l 'échel le 
rég iona le, les ensembles physiographiq ues révèlent 
l ' h istoi re de la formation géolog ique du territoi re, 
exp l iquent les grandes coupures et l es principa les formes 
du rel ief qu i  marq uent les paysages de  la MRC. 

Servant toujours à une mise en contexte rég iona l ,  le n iveau 
des d istr icts écolog iques jette les bases de la compréhension 
de la composition de l 'occupation des sols, cartograph iée 
à partir des images satel l ites Landsat classifiées en sept 
classes (cu lture annuel le, culture pérenne, forêt, eau, bâti, 
mi l ieu humide). Ma is ce n 'est qu 'au n iveau des ensembles 
topographiques que les structures d 'occupation des 
sols sont révélées. Grâce à l 'ut i l isation de données plus 
précises sur les types de cu ltures 1 1  (maïs, soya, blé, orge, 
avoine, cu ltures fourragères, cu ltures maraîchères), la 
structure est ana lysée à l ' a ide d ' ind icateurs ca lculés avec 

1 1  Données de la F inancière agricole du Québec. 



le logiciel Fragtstats (pourcentage d'occupation, densité 
des parcel les, ta i l le  moyenne des parcel les, d istance 
moyenne entre les parcelles de même type, etc.). Sur la 
base des 17 ensembles topographiques, cinq grands types 
d istincts de structure d 'occupation des sols sont mis en 
évidence (figure 4.5). C ette méthode de caractérisation 
de la structure de l 'occupation des sols se poursuit 
avec la sélection de rangs représentatifs des ensembles 
topograph iques de la MRC12. Ayant la issé leur empreinte 
h istorique sur les structures d 'occupation des sols actuel les, 
les rangs constituent aussi une un ité d'appartenance 
socia le pour les popu lations et l 'échel le à laquel le  el les 
appréhendent quotidiennement les paysages. Au total ,  
neuf rangs ont  été caractérisés. À l 'échel le des rangs, une 
cartographie f ine des haies, des arbres isolés, des parcelles 
agricoles, du bâti, des friches, des boisés et des cours 
d 'eau permet de mettre en lumière les caractéristiques 
f ines de la d imension matériel le des paysages13. 

À travers ces exemples, il apparaît donc que le  CER 
constitue un outi l de découverte, de  compréhension 
et d 'ana lyse de l 'organ isation actuel l e  des paysages à 
des f ins d 'aménagement du territoi re. Deux n iveaux de 
perception ressortent comme étant plus particul i èrement 
pert inents : l es d istr icts écologiques et l es ensembles 
topog raph iques. Les exemples des MRC de Lotb in ière 
et des Maskouta ins montrent aussi que les élus, les 
intervenants et la populat ion se reconna issent dans la 
cartograph ie du CER et que celu i -ci constitue un outi l  
facil ement appropr iable. Pl us encore, en attr ibuant à 
chaq ue un ité u n  nom issu des col lectivités locales, la 
démarche se veut un mode de qua l i fi cation qu i  fait de 
ces un ités des paysages à part entière. Ains i ,  l e  CER 
est deven u dans les deux territoi res présentés un out i l  
de lecture pour sensib i l i ser les élus, les intervenants et 
les popu lations à leur cadre de vie, pour développer un 
sentiment d'appartenance et de  fierté loca le et, surtout, 
pour enclencher une réflexion sur leur deven i r. 

4.3 Le CER, un outil pour comprendre les 
dynamiques d'occupation des sols passées 
et anticiper les dynamiques futures 

Les exemples précédents montrent que le  CER fournit un  
cadre spatia l  pour connaître et comprendre l 'organ isation 
de la d imension matériel le des paysages en un temps 
donné. Or, dans quel le  mesure permet- i l  également de 

12 Quatre rangs illustrent la structure fine de l'occupation des sols 
des plaines d'argile, puis un rang est sélectionné pour illustrer 
respectivement les plaines sablonneuses, les plaines ondulées de 
till, les monticules de till, les terrains sablonneux ravinés et les 
terrains argileux ravinés. 

13 Une sortie sur le terrain et la production d'un dépliant explicatif 
ont permis l'appropriation de cette lecture de l'occupation des sols 
sur la base du CER par les élus et les intervenants régionaux. Un 
processus de nomination des ensembles topographiques, similaire 
à celui effectué dans Lotbinière, est également en cours. 

1� 

mieux con naître, de mieux comprendre, voi re de mieux 
antici per les changements dans cette organ isation? La 
question mérite d 'autant plus d 'être posée que la gestion 
des évol utions temporel les demeure un des enjeux 
majeu rs en matière de protection, d 'aménagement et de 
gestion des paysages (Lug in büh l ,  2003). Cette question 
force toutefois au  préa lab le un retou r  sur certa ines 
études qu i ,  dans le domaine de la géograph ie et de 
l 'écologie h istorique, se sont attardées à mettre à jour 
les interactions complexes entre facteurs écologiq ues et 
facteurs socioh istoriques dans la  dynamique d 'occu pation 
des sols. 

4.3.1 La dynamique d'occupation des 
sols : par-delà le déterminisme et le 
possibilisme 

Reflétant en cela la coupure épistémolog ique h istor ique 
entre sciences de la  nature et sciences h umai nes, les 
débats entourant la dynamique d'occu pation des sols 
ont longtemps été polarisés entre deux thèses : cel le 
du détermin isme et cel le d u  possib i l isme. Ains i ,  selon la 
première, actua l isée au cours des années 1960 par les 
travaux de McHarg (1965 et 1969) et par le concept 
de p lan if ication écolog ique, ce sont essentiel l ement les 
facteurs écolog iques qu i  détermi nera ient l 'occu pation 
des sols et son évo lution. À tout le  moins, et sous la 
forme actua l isée de cette thèse, ce sont eux qui nous 
ind iquera ient les types à privi lég ier pour le futur. À 
l ' i nverse, selon la thèse possi b i l i ste, les savoirs, les outi ls 
et les technolog ies développés par l ' homme seraient tels 
que seu les les volontés et les aspirations des personnes 
détermineraient ou devra ient déterminer l ' occupation 
d 'un  territoi re et son évolut ion dans le  temps. 

S i  les ana lyses de Pan et ses col l aborateurs (1999), 
citées précédemment, paraissent confirmer la thèse du 
détermin isme, d 'autres travaux permettent de  mieux sais ir 
le poids des facteurs écolog iques dans les changements 
d 'occupation des sols. Nous nous l im iterons à référer 
brièvement à trois d 'entre eux. 

Dans sa remarquab le introduction de son ouvrage 
Histoire de la France rurale, Bertrand (1975) présente 
chacune de ces thèses et en montre les l im ites ou plutôt, 
la complémentarité des perspectives q u 'el les privi lég ient. 
Ainsi, après avoir noté que « l a  vigne et surtout les 
grands vignob les [ . . .  ] se local isent près des grandes 
vi l les et des grands axes de  communication, d 'abord 
mariti mes et fluviaux, p lus tard, ferrovia i res », i l  relève 
que, « par contre, si on étud ie sur  le terra in  ou sur des 
cartes topograph iques [ . . .  ] on observe que les vignob les 
se local isent toujours, dans une rég ion donnée, sur  les 
terroirs qu i  l u i  sont favorab les (ou le moins défavorab les): 
pentes ca i l louteuses à sols ressuyés, exposit ion au sud 
hors de portée des nappes de brou i l l a rds phréatiques 



Les plaines de sable _ _______________________________________________________________________________ _ 

Les plaines d'argile ----------------------------------------------------------------------------------

Les terrains ravi nés _ ________________________________________________________________________________ _ 

Les plaines ondulées de till _ _______________________________________________________________________ _ 

Les monticules de till _ ______________________________________________________________________________ _ 

• Blé, orge, avoine 

Cultures maraîchères 

Cultures fourragères 

Maïs, soya 

Milieux humides • Milieux boisés 

• Milieux bâtis 

Figure 4.5. Représentation schématique des cinq structures types d'occupation des sols 
associées aux ensembles topographiques de la M RC des Maskoutains (adapté de Ruiz et coll., 2011) 



des va l lées » (p. 49-50). Constat qu i  l ' amène à proposer 
q u ' «  il n'y a en fait aucune contrad ict ion mais au contra i re 
une « log ique » dans l ' aménagement de  l 'espace où 
interfèrent, à des échel les différentes, des contra intes 
humaines et écologiques » (p. 50). Aussi, « à de longues 
phases de blocage, donc de détermin isme pendant 
lesquel les les paysans sont confrontés à des structures 
écolog iques f in ies, succèdent des périodes d ' i nnovation 
et de  progrès pendant lesquel les de  nouvel les possib i l ités 
apparaissent dans la m ise en va leur du mi l ieu » (p. 53). 
Se démarq uant des poi nts de vue tradit ionnels, Bertrand 
la issait déjà  poindre l ' idée que les facteurs écologiques 
joua ient bel et b ien un rôle important dans la répartition 
de l 'occu pation des sols, ma is, à l'intérieur d'un 
contexte sociohistorique donné. En ce sens, ce serait 
donc les changements de contexte qu i  indu i ra ient les 
changements d 'occupation .  Aussi, la pente, le type de 
sols, leur texture, leur dra inage seraient, parmi d 'autres, 
des facteurs déterminants, mais dont l ' importance et la 
portée pourront évoluer grandement dans le temps. 

Prenant appui  sur  un ensemble de travaux menés 
pendant plus de vingt ans dans le Haut-Saint-Laurent, 
Domon et Bouchard (2007) ont proposé une synthèse de 
l ' h istoi re de l 'occu pation du territoire de la munic ipa l ité 
de Godmanchester, de la période précolon ia le (1795) 
au début du 21 • siècle (2000). Sept « tableaux » ,  
correspondant chacun à u n e  période précise (période 
préco lon ia le, période d ' implantation i n itia le, période 
de premiers déploiements de l 'agri cu ltu re, période 
d 'expansion maximale de l 'agricu lture, période de 
concentration de  l 'agriculture sur  la p la ine, période 
d ' intensifi cation agr icole et période de mise en valeur 
des qua l ités visuel les du paysage) et présentant un 
patron d'occu pation des sols d ifférent, ont été mis à 
jour  et décrits. Constatant le  caractère incessant des 
changements de l 'occupation des sols et cherchant à 
mieux les exp l iquer, l es auteurs ont constaté que : 

« If the biophysical characteristics of a territory and the 
social demand for the goods it provides are two major 
determinants of landscape dynamics, the historical 
reconstitution of Godmanchester illustrates rather weil the 
determining role of a third factor that acts as a kind of 
mediator of the first two. The technological transformations 
stand out indeed as being at the origin of the shifts 
between anthropic and biophysical relationships and, thus, 
at the origin of landscape transformations14• » (Domon et 
Bouchard, 2007, p. 1210). 

Pour se l im iter à un seu l exemple, le déplo iement de 
la cu lture céréa l ière sur la p la ine d'arg i le au  cours de 
la période 1975-1980 tient certes des caractéristiques 
écolog iques du territo i re (p la ine arg i leuse située dans la 
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portion la p lus mér id ionale du Québec), mais aussi de 
la volonté ferme, exprimée à travers u n  ensemble de 
programmes et de  pol it iques, d 'accroître la production 
de céréa les et d 'offri r une autre option aux producteurs 
la it iers. Toutefois, il n 'aurait pas été poss ib le en l 'absence 
d 'une série d ' i nnovations technologiques, d ont le 
développement du d ra i nage souterra in  des sols et 
celu i  de variétés de maïs-gra in  à p lus courte saison de 
cro issance. En  ce sens, l e  poids des facteurs écologiques 
demeu rerait b ien réel , mais dans un contexte socio
techno-économique donné. 

Prenant appu i  sur les conclusions de Domon et Bouchard 
(2007), et cherchant à jeter les bases d 'une « théorie des 
changements de paysages », Burgï et ses col laborateurs 
(201 0) ont formulé tro is hypothèses susceptib les 
d 'expl iquer les changements dans l 'occupation des sols. 
Ains i: 

i) l es changements demeurera ient étroitement 
l iés aux caractérist iques géomorphologiques du 
territoi re; 

ii) l es changements seraient l 'expression de la 
demande socioéconomique pour une ressou rce 
spécifique; 

iii) l es transformations technologiques seraient à 
l 'orig ine des « changements de paysage. » 

Un territoi re de 30 km2 dans la val lée de  Limpach, 
en Suisse, a servi de laboratoi re pour la va l idat ion 
de ces hypothèses. À part ir d 'écrits, de cartes et de 
photog raph ies aériennes, les auteurs ont reconstitué 
l 'occupation des sols de cette va l lée depuis l ' an  1400 
en mettant l 'accent sur l e  20• siècle. Ana lysant les 
transformations sous l 'ang le successif de chacune de ces 
hypothèses, i ls  ont été amenés à confirmer l ' importan ce 
des caractéristiques géomorphologiques. Leu r ana lyse 
supporte l ' idée que les changements dans la demande 
de certa ines ressources indu isent des changements de 
paysage, en sou l ignant toutefois qu' i l  sera it jud icieux 
de remplacer le terme ressource par le concept de bien 
et services. Enfin ,  comme dans le  cas du Haut-Sa int
Laurent, leurs résu ltats sont venus appuyer l ' i dée que les 
changements de technologies se trouvent à la base des 
transformations des paysages. 

14 « Si les caractéristiques biophysiques d'un territoire et la demande 
sociale pour les biens qu'il fournit sont deux déterminants 
majeurs de la dynamique du paysage, la reconstitution historique 
de Godmanchester illustre assez bien le rôle déterminant d'un 
troisième facteur jouant le rôle de médiateur entre les deux 
premiers. Les transformations technologiques apparaissent en effet 
comme étant à l'origine des changements dans les relations entre 
les dimensions anthropiques et biophysiques, et donc à l'origine 
des transformations du paysage. » [Traduction des auteurs] 



Il semble d onc aujourd 'hu i  étab l i ,  ou en voie de l 'être, 
que les changements d 'occupation des sols ne relèvent n i  
du  seu l détermin isme écolog ique n i  du  seu l poss ib i l isme 
humain .  I ls résultent p lutôt de rapports complexes 
entre caractérist iques écologiques d u  territoi re et 
demande socia le pour des b iens et services, rapports qu i  
s 'étab l issent dans un contexte socio-techno-économique 
donné. C'est d i re que les changements ne s'opèrent pas 
un iformément sur le territoire et que les caractéristiques 
écolog iques cont inuent d 'ag i r. Du coup, l e  CER peut 
servi r de cadre pour mieux sais ir et mieux comprendre les 
changements d 'occupation des sols. 

4.3.2 Analyser les dynamiques passées: 
l'exemple de la région des 
Laurentides 

Issu d 'un  partenariat inédit à l 'époq ue1 5, le projet 
« Évolut ion du territoire laurentid ien : caractérisation 

15 Ce partenariat rassemblait la CPEUM, le Conseil de la culture et des 
communications des Laurentides, le ministère de l'Environnement 
du Québec, le ministère de la Culture et des Communications, le 
ministère des Transports du Québec, le ministère de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimentation, les MRC Antoine-Labelle, 
des Laurentides, des Pays-d'en-Haut, de Deux-Montagnes, 
d'Argenteuil, de Rivière-du-Nord et de Thérèse-de-Blainville, 
Hydra-Québec, de même que le Consei 1 de recherches en sciences 
humaines du Canada. 
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et gestion des paysages » (Domon et col l . ,  2000) aura 
été l 'occasion de jeter l es bases méthodologiques 
de l 'ana lyse d iachron ique de la d imension matériel le 
des paysages. S 'ag issant de  défi n i r  une approche de 
détermination et de caractéri sation des paysages d ' i ntérêt 
patrimonia l ,  la stratég ie retenue  a été de repérer, à part ir 
des photographies aériennes, les secteurs relativement 
inchangés dans le temps, soit les secteurs qu i  témoignent 
des pratiques etsavoirs anciens. L'évolut ion de l 'occu pation 
des sols a été reconstituée à part ir des photograph ies 
aériennes de 1928, 1964 et 1992 sur  deux territoi res 
témoins représentatifs de  la rég ion et tota l i sant 680 km2. 
En révélant l ' ampleur insoupçonnée des changements de 
l 'occupation des sols, l 'exercice a d 'abord mis en évidence 
l ' importance de la perspective h istorique, perspective qu i  
seu le permet de mesurer l 'effet cu mulatif de  décisions 
et d ' interventions ponctuel les et de cerner les tendances 
lourdes qu i  marquent l 'évo lution des territoi res. Ainsi, en 
l 'espace de quelques décen n ies, u n  des deux territoi res 
témoins est passé d 'une prédominance agricole à une 
prédominance forestière, puis à une présence marquée 
des n oyaux urbains et des centres de v i l lég iatu re (figure 
4. 6). Si les cartes résu ltant de la l ecture des photograph ies 
aériennes permettent de bien local iser les quelques 
secteurs relativement inchangés et de mieux déterminer 
les dynamiques et les enjeux q u 'el les sou lèvent, le CER 

1992 
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N 

• Boisé • Friche • Sylviculture • Pommiculture Agriculture • Carrière 

• Zone urbaine • Zone d'habitation • Infrastructure touristique • Terre inondée • Lac et rivière 

Figure 4.6. Évolution d'un secteur des Basses-Laurentides, en 1928, 1964 et 1992 
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vient apporter des éléments essentiels à la connaissance 
et à la compréhension des changements observés. 

superficie, boisée si l ' espace boisé occupait p lus de 70 % 
de la superficie et si les équ ipements récréotouristiques 
couvraient moins de  5 %  de la su perficie, etc. L'app l ication 
systématique de ces règ les aux différentes couvertures 
aériennes a rendu possib le le suivi systématique de 
l 'évolution des grands paysages à l 'échel le  rég iona le. 
Certa ins patrons et tendances sont a isément décelab les. 
Ainsi, en 1928, la  structure d 'occupation est s imple. 
L'essentiel du fond de va l lée de la rivière du Nord est 
à prédominance agrico le, comme la p la ine de Sa int
Sauveur et le fond de val lée de la rivière S imon.  Quant aux 

À l 'échel le rég iona le, le report de l ' uti l isation des sols 
dans les un ités du CER (ensembles topograph iques) 
permet une lecture écla i rée de la structure d 'occupation 
des sols et de son évolut ion dans le temps (figure 4.7). 
La cartograph ie de l ' ut i l isation des sols a d 'abord été 
résumée en occupations prédominantes selon des règ les 
s imples. Ainsi, l ' un ité d u  CER a été dés ignée agri co le si 
les superficies cultivées occu pa ient plus de 50 % de sa 
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Ensembles topographiques ----------------------------------
1- Basses collines du mont Marinier 

2- Buttes du mont Alouette 

3- Fond de vallée de la rivière aux Mulets 

4- Fond de vallée de Sainte-Marguerite 

5- Fond de vallée de Mont-Rolland 

6- Vallée de Sainte-Adéle 

7- Basses collines du sommet Bleu 

8- Basses collines du mont Loup-Garou 

9- Fond de vallée du lac Renaud 

10- Basses collines du mont Gabriel 

11- Fond de vallée de la rivière Simon 

12- Ensellement de Christieville 

13- Basses collines La Marquise 

14- Basses collines du mont Belvédère 

15- Plaine de Saint-Sauveur-des-Monts 

16- Fond de vallée de Prévost 

17- Fond de vallée A vila 

18- Basses collines du la Breton 

19- Buttes du mont Habitant 

20- Basses collines du lac Morin 

21- Basses collines de Sainte-Anne-des-Monts 

22- Basses collines du lac Ouimet 

23- Fond de vallée de Shawbridge 

24- Vallée de la Porte du Nord 

25- Coteau de lac Johanne 

26- Buttes de Tamaracouta 

27- Fond de vallée du lac Fi lion 

28- Coteau du domaine Raymond 

29- Vallée de Bellefeuille 

30- Coteau du domaine Richer 

31- Terrain du domaine Ouellette 

32- Fond de vallée du lac Saint-François 

33- Versant de Lafontaine 

34- Plaine de Saint-Jérôme 

Figure 4.7. Évolution des dominantes de l'occupation sur les différents ensembles topographiques 
d'un secteur des Basses-Laurentides, en 1928, 1964 et 1992 



autres ensembles topog raph iques, pour la p lupart avec 
une topographie plus marquée, i ls  sont agroforestiers. En  
1964, la structure paraît déjà p lus  complexe. Le territoire 
est traversé par certa ines tendances s ignif icatives: avancée 
de la forêt sur l es secteurs à topographie plus marquée 
(p. ex. , buttes du mont Habitant), déploiement du noyau 
v i l lageois de  Saint-Sauveur dans le fond de va l lée, déprise 
agricole généra l i sée dans les secteurs situés à l 'extérieur 
du fond de va l lée de la rivière du Nord et, enf in ,  apparition 
d ' importants secteurs récréotouristiques, notamment à 
proxim ité de Sai nt-Sauveur (basses col l i nes du lac Morin 
et de Sainte-Anne-des-Monts). 

En 1992, l ' organ isation spatia le  devient encore 
p lus complexe. Outre le débordement de secteurs à 
prédominance urba ine  aux abords de Saint-Jérôme, 
on note l 'émergence de deux blocs à prédominance 

1928 

forestière, l ' un  dans la portion nord (basse col l i ne  
du mont Mar in ier et fond de val lée de la rivière aux 
Mulets), l 'autre dans la  portion centra le (buttes d u  mont 
Habitant, coteau du lac Johanne, etc.). Par a i l leurs, ces 
blocs sont séparés par des ensembles à prédominance 
tantôt récréotou rist ique, tantôt vi l lageoise, tantôt de 
vi l légiature. À l 'exception de la va l lée de Bel lefeu i l l e, 
la p lupart des terres agricoles ava ient cédé la p lace à 
d'autres usages, dont la forêt et le récréotourisme. 

S i ,  à l 'échel le rég iona le, le CER faci l ite la l ecture de la 
dynamique d 'occupation des sols et fait ressorti r  certa ins  
patrons en l ien avec les caractérist iques physiq ues du 
territoi re, à l 'échel le loca le, en revanche, i l  propose 
certa ines bases de compréhension des changements 
observés. Ainsi, et à titre d 'exemple, le v i l lage de Sa int
Sauveur-des-Monts (figure 4.8) prend forme dans la p la ine 

1964 

• Boisé Agriculture • Zone d'habitation 
• Friche • Carrière • Infrastructure touristique 

• Sylviculture • Zone urbaine • Lac et rivière 

1992 

Figure 4.8. Évolution de l'occupation des sols du noyau villageois de Saint-Sauveur-des-Monts, en 1928, 1964 et 1992 
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de sable a lors essentiel lement agricole qu i  est entou rée 
de basses col l i nes (du mont Gabriel, du lac Breton et du 
lac Morin) et des buttes du mont  Habitant. En  1928, ces 
dernières sont boisées sur les sommets, mais cu ltivées 
sur les versants. Enfin ,  les secteurs les plus en pente 
sont en friche. Les photograph ies aériennes de 1964 
la issent voi r  un visage profondément transformé pour 
la mu nic ipa l ité et ses abords et le CER permet de sais ir 
la logique des transformations en cours. Un domaine 
skiab le s'est implanté sur le versant des basses col l i nes 
du lac Mor in,  l ' autoroute 15, en voie  de construct ion, 
se fauf i le à travers col l i nes et buttes, le v i l lage se déploie 
dans la p la ine et l 'espace agrico le régresse la rgement sur 
tous les secteurs en pente, la issant place à la friche et à 
la forêt. Enfin ,  en 1 992, dans la foulée des dynamiques 
indu ites par l ' autoroute et le d omaine skiab le, l 'espace 
construit occupe non seu lement l 'ensemble de la p la ine 
de Sai nt-Sauveur, i l  s'étend aussi sur de vastes portions 
des buttes et basses col l i nes (p. ex. , basses col l i nes du 
mont Belvédère) envi ronnantes. Largement dominante 
en 1928, l 'agri cu lture a presque totalement disparu, 
seules quelques friches aux pieds des basses col l i nes 
témoignent de son i mportance passée. 

Tout en jetant les bases méthodologiq ues de l 'analyse 
diachron ique des paysages, le projet « Évolut ion du 
territoire laurentid ien : caractérisation et gestion des 
paysages » a, à nouveau, mis en évidence l ' importance de 
considérer les d i mensions écolog iques dans l 'ana lyse et la 
compréhension des paysages. I l  a par a i l leurs apporté une 
première démonstration du rôle du CER en tant que cadre 
spatia l  d 'ana lyse des dynamiques d 'occupation des sols. 
Enfin ,  en montrant cla i rement que les un ités du cadre 
écolog ique pouva ient être traversées par des dynamiques 
d ifférenciées selon leurs caractérist iques (dépôt, décl ivité, 
etc. ), ce projet est également venu suggérer que le CER 
pouvait servir de base pour des travaux visant à mieux 
anticiper les dynamiques futures. Ce à quoi se sont 
employés les projets réa l isés par la suite dans Lanaudière 
et dans la MRC des Maskouta i ns. 

4.3.3 Le CER, un cadre spatial pour 
penser le devenir des paysages : 
desscénarios prospectifs dans la 
région de Lanaudière 

La recherche s'est poursuivie dans la reg 1on de 
Lanaud ière sur l a  base des structures d 'occupation des 
sols représentatives des zones d ' intensifi cation agr icole 
au n iveau de perception des ensembles topog raph iques 
( les p la i nes d 'arg i le, les monticules de t i l l  et les 
terrasses de sable). L'objectif u lt ime de ce projet éta it 
de déterminer les structu res et les caractéristiques des 
paysages par l esquel les il serait possib le de réintrodu i re 
la mu ltifonctionna l ité des territoi res agr ico les, soit de 
réintrodu i re des fonctions passées (environnementa les) 

et de supporter de nouvel les fonctions (récréatives, 
résidentiel l es) (Ru i z  et col l . ,  2008). Trois années de 
recherche d'une équipe mu ltid iscip l ina i re ont mené à 
la détermination d 'un  certai n  nombre de structures et 
caractérist iques paysagères uti les à la biodiversité des 
cu ltures (Rou l lé  et col l . ,  2007; Maisonhaute et col l . , 
201 0), aptes à mai nten i r  une bonne qua l ité d 'eau 
(Jambon et col l . , 2008) et va lorisées par les populat ions 
(Vou l igny et col l . ,  2009). 

Autrement d it, les résultats montrent qu ' i l  est poss ib le 
de défin i r, dans les zones d ' intensif ication agr ico le, 
des composantes et des structures paysagères aptes à 
supporter des fonctions mu lt ip les (envi ronnementa le, 
esthétique, récréative, etc. ) et à bénéficier à l 'ensemble 
des intervenants (producteurs agr ico les, résidents, 
co l lectivité dans son ensemble). Dès lors, comment fa i re 
pour mettre en place ces structures de paysage? 

Une chute importante de la popu lation agricole associée 
à une d iversif ication du profi l sociodémograph ique des 
résidents a marqué le monde rural au cours des dernières 
décenn ies. Au sein même des zones d ' i ntensification 
agrico le, l 'agri cu ltu re ne peut plus mai nten i r  seu le  le 
dynamisme du mi l ieu. La majorité des résidents n 'entretient 
plus de relations de production avec le territoire et les 
demandes pour les fonctions résidentiel l es, récréatives, 
envi ronnementa les et culturel les des paysages sont 
cro issantes. La prise en compte de ces demandes portées 
par des acteurs de p lus en plus d iversifiés constitue un 
défi majeu r  pour l 'aménagement. Dans  ce contexte, 
des démarches participatives d 'aménagement s'avèrent 
essentiel les (Luz, 2000), tout comme le développement 
d 'outi ls pour accompagner les acteurs à penser le deven i r  
de leu r  cadre de vie. Des scénarios16 i l lustrant le deven i r  
poss ib le des paysages constituent de tels outi ls. I ntégrés 
à une démarche prospective en paysage, ces scénarios 
peuvent à la fois générer un espace de d ia logue entre 
chercheurs, populat ion et acteurs de l 'aménagement et 
informer sur les transformations des paysages causées 
par différents modes de gestion (Tress et Tress, 2003). Des 
scénarios prospectifs des paysages ont été élaborés dans 
le cad re de ce projet à part ir des structures d 'occupation 
des sols représentatives des zones d ' i ntensification 
agrico le étab l ies sur  l a  base du CER. En  prenant appui  sur 
ces scénar ios, le projet de recherche visa it  à défin i r  des 
configurations de paysages « col l ectivement partagées » ,  
c'est-à-d i re des configurations suscepti b les de fa i re 
consensus au sei n des populations rura les et d 'assurer 

1 6  Un scénario est une description de la situation actuelle et d'un 
état futur possible ou désiré, provoqué par une série d'événements 
qui pourraient survenir entre la situation présente et la situation 
future (Veeneklaas et Van der Berg, 1995). Il ne constitue pas un 
pronostic ou une prédiction, mais permet le développement de 
plusieurs options paysagères futures, tout en tenant compte des 
incertitudes (Tress et Tress, 2003) .  



la reconna issance du caractère mu ltifonctionnel des 
paysages. 

Trois scénarios, un pour chaque structure d 'occupation 
des sols, présentés sous forme cartograph ique et visuel le  
ont été élaborés sur un horizon de 20 ans .  Le premier est 
un scénario de statu quo: que deviend ra ient les paysages 
si les tendances actuelles d 'évolut ion se poursu ivent? 
Le second, « rég lementa i re » ,  tient compte des lois, 
prog rammes et règ lements actuels susceptib les d ' i nfléch i r  
la dynamique des paysages. Enf in ,  le trois ième est un 
scénario a lternatif d it  « multifonctionnel » qu i  intègre 
les résultats de  la recherche et vise a insi à maximiser la 
biod iversité uti le aux cu ltures, à amél iorer la qua l ité de 
l 'eau et à mettre en valeur les composantes d u  paysage 
valorisées par l es populat ions loca les (p. ex. , ouverture 
visuel le sur l es boisés, d iversité de cultures, présence de 
ha ies plantées). 

L'élaboration du scénario de statu quo a pris appui  sur 
une ana lyse f ine de  l 'évolut ion de 1 983 à 2000 des 
structu res du paysage (p. ex. ,  ha ies, parcel l es agri co les) 
et de l 'occupation des sols (cu ltures annuel les, pâturages, 
boisés) réa l i sée à l 'a ide de photographies aériennes. Cette 
période suit la m ise en place des principaux programmes 
et pol it iques agricoles des années 1970 (programme 
d'assurance stab i l isation du revenu) qui façon nent encore 
les paysages d 'aujourd 'hu i .  Tout comme dans la rég ion des 
Laurentides (section précédente), cette analyse a montré 
des différences d 'évolut ion des paysages entre les trois 
un ités du CER ana lysées (tab leau 4. 1 ). S i ,  comme cela a 
été relevé a i l l eurs (Ru i z  et Domon, 2009), des tendances 
à l 'agrandissement du parcel la i re, à la d isparit ion 

des pâturages et à la  croissance spontanée des ha ies 
s'observent dans tous les types de mi l ieux physiques, 
les boisés présentent des évolutions d ifférenciées. Sur  
les p la ines d 'argi le, i ls  sont déjà q uasi absents en 1983. 
Sur  les monticules de t i l l ,  i l s  présentent au contra i re une 
cro issance due à la transformation de la  friche en boisés 
dans les secteurs abandonnés par le pâturage. Enfin ,  
dans  les terrasses de sab le, i ls  tendent au contra i re à 
disparaître au profit d 'une mise en cu lture. C ette ana lyse 
confirme à nouveau le caractère d ifférencié de certains  
changements selon le m i l ieu phys ique, même dans les 
territoi res les plus i ntensivement cultivés présentant une 
apparente un iformité. 

Prenant appui  sur ces données d 'évol ution, les tendances 
de changement ont été reportées sur un horizon de 
20 ans. Pu is, en relevant la local isation des pr incipaux 
changements entre 1983 et 2000 et en tenant compte 
des poss ib i l ités spatia les de ces changements pour chacun 
des territoi res, une série de règ les spatia les a pu être 
étab l ie pour la réa l isation de la cartog raph ie du scénario 
de statu quo.  À titre d 'exemple, pour les p la ines d 'arg i le, 
la croissance spontanée des ha ies a l i eu à proxim ité des 
boisés et des bandes rivera ines déjà arborescentes (figure 
4.9). Les scénarios rég lementa i re et multifonctionnel de 
chacune des un ités du CER sont ensuite construits sur  la 
base du scénario de statu quo, en ajoutant des hypothèses 
de changements propres à chacun de ces scénarios. 
Chaque groupe de scénarios d iffère donc selon que l 'on 
se trouve sur l es p la ines d 'arg i le, sur les monticules de 
t i l l  ou sur les terrasses de sab le. Les f igures 4. 1 0 et 4. 1 1  
(pages 127 et 128) en fourn issent u n  exemple pour les 
p la ines d 'arg i le et les monticules de ti l l .  

Tableau 4.1. Évolution d e  l'occupation des sols et des structures d u  paysage en 1983 et 2000, 
et projetée en 2020 sur les scénarios cartographiques de statu quo {Réalisation : Marc Lescarbeau) 

Occupations du sol 

Boisé 

Culture annuelle 

Pâturage 

Friche 

Mi lieu bâti 

Structures du paysage 

Limites de parcel le 

Haie 

25 



1 983 

/ 

/ 7/ , 
· < 

Routes et chemins de ferme 

Cours d'eau 

Haies 

- Végétation arborescente 

- Végétation arbustive 

Pâturages 

Parcelles agricoles et fossés de drainage 

- Zones bâties 

Figure 4.9. Évolution de l'occupation des sols et des structures des paysages sur la plaine d'argile 
en 1983 et 2000 et au sein du scénario de statu quo en 2020 

Ces scénari os ont été soumis à la popu lation résidant sur 
les un ités du C ER ana lysées. Dans un p remier temps, af in 
de tester l 'adhésion soc ia le des popu lat ions a ux scéna r ios 
et de mieux cerner leur perception des différents éléments 
qu i  les composent, la populat ion a été rencontrée lors 
d'entretiens ind ividuels .  Dans un second tem ps, sur la 
base des trois scénarios précédents, une méthode de 
construction d 'un  scénario « col lectivement partagé » par 
les populations a été développée et testée en groupe de 
six à h u it personnes. Enfin ,  le scénar io mu ltifonctionnel 
a été présenté aux acteu rs de l ' aménagement afin de 
mieux cerner les outi ls dispon ib les et leurs l im ites pour la 
m ise en œuvre rée l le  du  scénar io (Paq u i n  et col l . ,  201 1 ). 
Cet exemple d ' ut i l isation du  C ER pour la construction 
de scénarios d'aven i r  montre bien son potentiel pour 
a nt ic iper les changements futurs si le contexte socio
techn ico-économique demeure inchangé dans un futur 
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proche. Une tel le anticipation ne peut toutefois être 
élaborée sans une connaissance des pri nc ipa les forces 
de changements actuels des paysages. En effet, la  
période de temps à la base des projections du scénario 
de statu quo est crucia le pour leur c réd ib i l ité; une 
projection sur  la base des changements de 1 9 50 à 2000, 
par exemple, aurait fourn i  une tout autre image de 
l ' aven i r. Su r  cette base, d 'autres options peuvent donc 
être présentées à la popu lation pour l 'accompagner 
dans la défin it ion d'une vision d 'aven i r  de son territoi re 
et p roposer des aménagements davantage en accord 
avec ses caractéristiques écologiques. Cette méthode 
des scénari os visuels p rospectifs sera réut i l isée dans la 
seconde phase du  projet « Paysages maskouta ins : révéler, 
mettre en va leur, requa l if ier » .  Ce  projet permettra a lors 
de tester à grande échel le les potentia l ités du C ER pour 
aider à façonner le devenir  des paysages et des territoi res. 



1 Paysage actuel 

2 Scénario 
de statu quo 

3 Scénario 
réglementaire 

4 Scénario 
multifonctionnel 

Figure 4.1 O. Illustration du paysage actuel de la plaine d'argile et scénarios visuels sur un horizon de 20 ans : 
(1) Paysage actuel; (2) Scénario de statu quo; (3) Scénario réglementaire; (4) Scénario multifonctionnel 

{Réalisation : Karoline Davignon et Julie Ruiz, 2008) 
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Figure 4.11. Illustration du paysage actuel des monticules de till et scénarios visuels sur un horizon de 20 ans : 
(1) Paysage actuel; (2) Scénario de statu quo; (3) Scénario réglementaire; (4) Scénario multifonctionnel 

{Réalisation : Marie Cornat et Julie Ruiz, 2009) 



4.4 Conclusion 

En matière de paysage, les enjeux se sont longtemps 
posés en termes de sens ib i l isat ion.  Il s 'ag issait de fa i re 
comprendre la pertinence de la prise en compte du paysage 
en aménagement du territoi re. Or, les reconna issances 
offic ie l les mentionnées en introd uction, tout comme les 
nombreuses i n itiatives de protect ion,  de m ise en va leur 
et de développement qui  ont émergé dans toutes les 
rég ions du Québec au cou rs des dern iè res années17 
montrent bien que l ' enjeu véritab le est a ujourd 'hu i  de 
savoi r  comment et avec quels outils agir. Sur  ce p lan,  
i l  ne saurait y avoir d 'outi l  un ique .  Ains i ,  à l ' image du 
menuisier ou du dentiste qu i  doit chois ir l 'outi l  le p lus 
approprié compte ten u du contexte et de la nature des 
interventions, l ' aménag iste devra i névitablement pu iser à 
même une « boîte à outi ls » .  

Ce la d it, les d ifférents travaux dont fait état le présent 
chap itre montrent que  le C ER pourrait b ien constituer 
un  outi l pr iv i lég ié au  sei n  de cette boîte. D 'une  part, 
en portant sur les formes de rel ief, il permet de rend re 
compte de manière systématique et r igoureuse de la 
morphologie du support physique des « portions de 
territoire qui s'offrent à la vue ». D 'autre part, i l  permet, 
non seulement de connaître et de comprendre la 
composition,  l ' agencement spatia l  et les dynam iques de 
l 'occupation des sols, ma is a ussi de m ieux a nt ic iper et 
orienter les occupations futures. 

L' i ntérêt du C E R  en matière d 'a ménagement et de gestion 
des paysages paraît d 'autant p lus grand que, comme i l  
ressort des  travaux réal isés dans  les  MRC de Lotb in ière et 
des Maskouta ins, les élus, les intervenants et la popu lation 
se reconna issent dans la  cartographie des territoi res qu i  
en résu lte. Le  CER met a insi en évidence des  structures 
d 'occupation des sols à une échel le de « concernement » 
des activités huma ines. Du coup, il propose des un ités 
territoriales à la fois compréhensibles et s ign ificatives 
pour les gens. Il favorise a insi l 'appro priation (ou la 
réappropr iat ion) d u  territo i re et la part ic ipat ion c itoyenne 
à l 'aménagement et à l a  gestion du territoire. 

De même, le C E R  peut ag i r  énormément sur l 'appréciation 
des paysages en l ien avec les actions posées. La nature 
des informations l ivrées et les éléments de conna issance 
et de com préhension qu i  en découlent para issent tels que 
le CER peut effectivement amener une prise en compte 
accrue des d i mensions envi ronnementa les a u  sein du 

1 7  A titre d'exemple, le 1"  Forum québécois sur  la demande sociale 
en paysage, ten u  à l 'Un iversité de Montréal en juin 2009, a permis 
de révéler une quarantaine de démarches de protection, de mise 
en va leur et de développement des paysages réparties dans toutes 
les régions du Québec. Voir www.paysage.umontrea l .ca. 

1 .. 

processus d 'appréciat ion .  À titre d 'exemple, quel le que 
soit sa va leur esthétique, u n  champ cu ltivé ne pourra être 
apprécié de la même man ière s ' i l  est démontré que les 
caractéristiques écologiques du territo i re (nature des sols, 
décl ivité, dra inage, textu re, etc .) font que la culture qu i  y 
est prat iquée le rend à risque sur  le p lan de l 'érosion et de 
la du rab i l ité de l 'explo itation .  Alors qu ' i l  est de p lus en p l us 
largement reconnu  que  l 'éva luat ion des paysages ne peut 
reposer sur la  seu le  d imension esthétique, le  CER pourrait 
constituer un levier pour la pr ise en compte systématique 
et r igoureuse de la d i mension environ nementa le au  sein 
de cel le-ci . 

S i ,  donc, le C ER ressort com me un outi l  privi légié d 'ana lyse, 
de compréhension et de gestion des paysages ruraux, i l  
im porte d e  sou l igner a u  terme du présent chapitre q u e  sa 
portée réel le reste à mesurer. Pu isque le paysage se situe 
« entre la nature et la société » et q ue le C ER est centré sur 
les d i mensions nature l les (c .-à-d . écolog i ques), i l  reste à 
préciser les seu i l s  à part i r  desquels les d imensions soc ia les 
et culturel les deviennent prédominantes. Les travaux 
menés dans les MRC de Lotbin ière et des Maskouta ins 
sont conva incants quant au fa it  qu 'au n iveau de 
perception des d istri cts écologiques et des ensemb les 
topograph iques, l ' im portance des facteurs écolog iques 
demeure considérable. Toutefois, qu'en est- i l  des n iveaux 
inférieurs? Autrement d it, à part i r  de quel n iveau de 
perception les facteurs sociaux, cu ltu rels et h istor iques 
permettent- i ls de m ieux a ppréhender les paysages 
ruraux? La question est d 'autant p lus pertinente que, 
comme l 'ont relevé p lusieurs auteurs (Deffonta ines, 1 9 53 ;  
Domon, 2006; etc.), u n e  composante socioh istor ique 
comme le rang a profondément marqué l 'organ isation 
spatia le (p .  ex. , d istance entre les habitations) et socia le 
(p .  ex. , éco le de rang) des territoi res ruraux, suggérant du 
coup qu'à un n iveau de perception inférieur, i l  pourrait 
constituer l 'échel le à privi légier. 
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CHAPITRE 5 

Par Juan Edgardo Med ina  Mena1 et Jean-Pierre Ducruc 

Mise en contexte2 

Les travaux présentés ici résultent d'une coopération 
canada-chilienne qui s'est étalée sur une dizaine d'années 
entre 1999 et 201 O. Ils relatent deux expériences 
particulières de planification écologique. 

La première expérience réalisée avec l'Association des 
municipalités de la Précordillère aboutit à la proposition 
d'un plan d'aménagement et de développement régional, 
le pendant du schéma d'aménagement et développement 
régional des MRC au Québec. L:originalité du résultat est que 
le zonage proposé repose entièrement sur les unités du CER. 

La seconde expérience s'est déroulée sur un territoire 
indigène, terre des indiens mapuches, dont le résultat 
aboutit à la définition d'unités spatiales d'aménagement 
alliant les propriétés écologiques tirées du CER et des 
valeurs socioéconomiques de la communauté indigène. 

Le Chili s'étire sur près de 5 000 km entre le 17° 30' 
et le 56o 30' de latitude sud à la marge sud-ouest de 
l'Amérique du Sud et couvre une superficie de 7 56 495 
km2• Il partage ses frontières avec le Pérou, au nord, et 
avec la Bolivie et l'Argentine, à l'est. Son littoral borde 
presque entièrement l'océan Pacifique (plus de 8 000 km 
de côtes), avec une courte portion qui donne sur 
l'Atlantique, à l'extrémité sud (figure 5.1 ). 

Le Chili est divisé en 15 régions administratives (figure 5.2). 

1 Service des évaluations environnementales, Région de l'Araucanie. 
Gouvernement du Chili, Temuco, Chili. 

2 Note : Le texte qui suit est une synthèse et une traduction de deux 
rapports scientifiques rédigés en langue espagnole par l'auteur 
pnnc1pal, c�ordonnateur des deux projets présentés ici, et de 
plusieurs presentations publiques par les deux coauteurs. 

5.1 Le projet de l'Association des municipalites 
de la Précordillère : Proposition d'un plan 
d'aménagement et de développement 
territorial 

Au début des années 2000, les municipalités chiliennes 
n'avaient autorité que sur la partie urbaine de leur 
territoire en matière d'aménagement et le gouvernement 
central régissait toute intervention dans le milieu rural. 
En quête d'une plus grande autonomie, la plupart des 
municipalités se sont regroupées en association de 
municipalités. Les regroupements se sont effectués 
sur des bases d'affinités géographiques régionales. Ils 
visaient surtout la mise en place de nouveaux modèles 
de planification et de gestion territoriale, la possibilité 
d'établir des protocoles d'entente avec le gouvernement 
régional, la reconnaissance d'un espace d'action et de 
représentation des municipalités plus large que l'échelon 
local et la coopération et la coordination intermunicipales 
(Donovan et coll., 2000). Une fois en place, l'Association 
des municipalités de la Précordillère a trouvé de bon 
aloi de s'inspirer de l'expérience des MRC au Québec, 
approche rendue possible grâce à un programme de la 
Fédération canadienne des municipalités (FC M) financé 
en partie par l'Agence canadienne de développement 
international (ACDI). 
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5.1 .1 Brève présentation de l'Association 
des municipalités de la Précordillère 

L'Association des municipalités de la Précordillère (AMP), 
une des neuf associations de l'Araucanie (figure 5 .3), 
regroupe les municipalités de Cuneo, Melipeuco, Vilcun 
et Padre Las Casas sur une superficie totale de 4 835 km2 
(figure 5.4 et tableau 5.1 ). Elle voit le jour le 13 janvier 
1995. Sa mission est de promouvoir une utilisation 
optimale des ressources naturelles disponibles pour 
favoriser un meilleur développement territorial local et 
intermunicipal. 

Le territoire de I'AMP chevauche deux grandes unités 
physiographiques du Chili : la Dépression (ou Plaine) 
centrale et la Cordillère des Andes. Padre Las Casas s'étend 
entièrement dans la Plaine centrale, Vilcun et Cuneo 
aussi, avec une partie orientale dans la Précordillère et 
Melipeuco est au complet dans la Cordillère. Le r�lief 
ondulé à vallonné de la Plaine centrale devient de plus en 
plus accidenté en s'approchant des Andes. Le territoire 
culmine à 3 125 m au sommet du volcan Llaima, dont la 
dernière éruption remonte au jour de l'an 2008. 

Municipalités 

() 
N 

Tableau 5.1. Superficies et population des mun icipa l ités 

Superficie (km2) 
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La plupart des sols proviennent de cendres volcaniques 
d'âge divers (figure 5.5); le fond des principales vallées 
est tapissé d'épaisses couches de sables et graviers fluvio
glaciaires (figure 5.6), tandis que dans les Andes, on 
retrouve, çà et là, quelques dépôts morainiques (figure 5.7). 
Les sols issus de cendres volcaniques sont de texture fine 
(argile à limon) et de couleur foncée (brun ombre). 

0 

Associations municipales 

Padre Lac Casas 
Vilcun 

- Melipueco 
- Cuneo 

Le climat est tempéré avec des hivers doux (la température 
descend rarement au-dessous du point de congélation) 
et pluvieux et des étés chauds (les mois de janvier et 
février voient souvent le thermomètre grimper au-delà 
de 30 oc. Mélipeuco jouit d'un climat montagnard avec 
d'abondantes chutes de neige hivernales. 
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Figure 5.4. L'Association  des munic ipal ités de la Précord i l lère 

F igure 5.5. Sol développé sur des cendres 
volcan iques d'âges divers 

Figure 5.6. Dépôts fluvio-glacia ires des fonds de val l ées 



Figure 5.7. Dépôts mora in iques de la Cord i l lère 

5.1 .2 Brève présentation du CER de l'AM P 

Le CER a été produit à deux niveaux de perception : les 
districts écologiques au 1 : 250 000 et les ensembles 
topographiques au 1 : 50 000. Leur cartographie s'inscrit 
à l'intérieur des limites des unités naturelles de niveau 
supérieur que sont la Plaine centrale et la Cordillère des 
Andes. 

Association municipale 
--- de la Précordillére (AMP) 

- Province naturelle 

District écologique 

Une fois réalisée, la cartographie des 15 districts 
écologiques a été présentée à la communauté régionale, 
lors d'assemblées publiques d'abord pour expliquer 
le découpage, mais aussi, et surtout, pour s'assurer 
qu'il traduisait des réalités territoriales perçues par les 
résidents. Cette démarche d'appropriation régionale a été 
couronnée de succès et a permis d'attribuer un toponyme 
familier à chaque district écologique (figure 5.8). 

Par la suite, 202 ensembles topographiques ont été 
cartographiés (figures 5.9 et 5.1 0) et décrits à l'intérieur 
des 1 5 districts écologiques. Leur description repose 
sur l'attribution d'une forme de terrain à laquelle 
sont rattachés une déclivité, une série de sol (origine 
géologique et nature du matériel meuble [CIREN, 1999]) 
et un pourcentage d'occupation dans le polygone 
(tableau 5.2). Ils ont aussi tous reçu un toponyme 
particulier (validé par les communautés locales) reflétant 
cette fois une réalité locale et facilitant, à nouveau, 
l'appropriation de la cartographie du CER. 

0 
N 

10 km ---

Figure 5.8. Les d istricts écolog iques de l' AMP 
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Tableau 5.2. Exemple de description des ensembles topographiques 

District écologique Ensemble topographique Forme de terrain Pente% Série de sol 

AOS AOS-05 

* pourcentaqe d'occupation dans le polyqone 

5.1 .3 Le système d'information sur le 
territoire 

Simultanément à la réalisation du CER, l'ensemble 
des données utilisées a été stocké dans un système 
d'information territorial (SIT). D'abord, les données 
auxquelles la réalisation du CER a fait appel (cartes 
topographiques, carte pédologique, carte géologique, 
carte des dépôts de surface, cartes et données climatiques, 
carte d'utilisation du sol, etc. ) ont été les premières 
intégrées au SIT, suivies des données générées par le CER 
lui-même (données de terrain, découpage et description 
des polygones) et, enfin, des données nécessaires aux 
analyses et interprétations du CER ainsi que les résultats 
de leurs interprétations, etc. 

5.1 .4 Quelques interprétations du CER 

Les informations jugées nécessaires à l'élaboration du 
plan d'aménagement et développement territorial ont 
guidé le choix des analyses et des interprétations. Trois 
types d'interprétations ont été retenus : 

• des interprétations de nature productive (aptitude 
des sols à produire); 

• des interprétations de nature physique (risques); 

• la recherche de sites propices à l'enfouissement 
sanitaire. 

Les interprétations de nature productive 

Le travail s'est fait en deux temps. D'abord, nous avons 
repris des interprétations contenues dans le rapport 
pédologique de l'Araucanie (CIREN, 1999), soit : 

• l'aptitude des sols à la production céréalière; 

• l'aptitude des sols à la production d'arbres fruitiers; 

• l'aptitude des sols à la production animale; 

• l'aptitude des sols à la production forestière. 

Ces quatre cartes interprétatives ont été dressées 
pour le territoire de l' AMP au niveau de l'ensemble 
topographique (figure 5.11 ). 

Dans un deuxième temps, des interprétations plus 
spécifiques, qualifiées de « stratégiques » puisqu'elles 
répondaient à des préoccupations régionales actuelles, 
ont été élaborées : 

• l'aptitude des sols à produire des bleuets 
(Arandano); 

• l'aptitude des sols à produire des noisettes 
(Ave/lano europeo); 

• l'aptitude des sols à produire du lupin; 

• l'aptitude des sols à produire du châtaignier; 

• l'aptitude des sols à produire de l'eucalyptus (deux 
espèces différentes); 

• l'aptitude des sols à produire du pin. 

C'est à partir d'une revue bibliographique, de 
consultations et de tables rondes avec des experts que les 
exigences édaphiques et climatiques de chaque espèce 
ont été établies. Ensuite, des grilles interprétatives ont 
été conçues et créées (tableau 5.3) en automatisant le 
processus de production cartographique de chaque 
interprétation. 

Tableau 5.3. Modèle de gri l l e  i nterprétative 

Basse Moyenne Élevé 

Climat 
Risques de gel 
Précipitations 

Sol 
Épaisseur 

Texture 

Drainage 
pH 

Pente 
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- Milieu urbain 

10 km ---

Figure 5.11. Aptitude des sols à la production d'arbres fruitiers 

Au cours du processus, une fiche technique a été 
produite pour chaque espèce traitée dans laquelle étaient 
consignés les résultats des recherches bibliographiques et 
les valeurs des classes proposées pour chaque variable. 
Ce prototype pourrait ultérieurement être appliqué à 
d'autres interprétations envisagées, comme l'aptitude 
des sols à produire du blé, de l'avoine, des pommes de 
terre ou encore diverses essences forestières, etc. 

Les interprétations de nature physique 
(interpretaciones ambientales) 
Les interprétations de nature physique portent sur 
l'évaluation des risques : 

• les risques d'érosion des sols; 

• les risques d'inondation (par des cours d'eau); 

• les risques d'ennoiement (terres basses en hiver, 
en saison de pluie); 

• les risques liés aux éruptions volcaniques (aluviones 
volcanicos); 

• les risques liés aux tremblements de terre (tsunami). 

Toutes ces interprétations étaient déjà traitées dans 
le « PRDUyT » (Plan Regional de Desarollo Urbano y 
Territorial) (Pena-Cortes et coll., 2003). Disponibles en 
format numérique, elles ont été récupérées pour attribuer 
une valeur propre à chaque ensemble topographique. 

La recherche de sites propices à l'enfouissement 
sanitaire 

Le processus interprétatif pour la recherche de sites 
propices à l'enfouissement sanitaire suit à la lettre les 
recommandations de la CONAMA (Comisiôn Nacional 
del Media Ambiente). Une cartographie des territoires 
« propices » a été produite en considérant les critères 
suivants : 

• une zone tampon (buffer) de part et d'autre du 
réseau hydrographique selon deux scénarios : le 
premier avec une zone tampon de 300 m, le 
second avec une zone tampon de 600 m. Ce 
dernier apparaît irréaliste, car il soustrait près de 
90 % du territoire; 

• une zone tampon de 3 km à partir du périmètre 
de tout site d'intérêt écologique reconnu 
(principalement les aires protégées); 

• la soustraction des terres indigènes; 

• la soustraction des sols mal drainés; 

• la localisation des terrains imperméables. 

Ceci donne une cartographie des territoires « acceptables » 

pour l'installation d'un site d'enfouissement sanitaire. 



5.1 .5 Proposition du plan d'aménagement 
et de développement territorial 

Le plan d'aménagement et de développement territorial 
(PADT) reprend à son compte les grandes orientations 
du cadre d'aménagement territorial de I'AMP. Ainsi, il 
sera éventuellement plus facile de le mettre en place en 
s'appuyant sur les arguments déjà mentionnés dans ces 
orientations. 

L'aménagement du territoire (e/ ordenamiento) est défini 
comme « un accord des intérêts publics et privés en 
respect des affectations territoriales » (Medina Mena, 
2006). 

Objectifs du plan d'aménagement 
et développement territorial 

Objectif général 

Proposer une plateforme commune rigoureuse pour 
concrétiser les stratégies de développement implantées 
dans les quatre municipalités dans une perspective de 
« développement territorial harmonieux et équitable », 
pour le bien commun de la population et l'aménagement 
durable des ressources du territoire. 

Objectifs spécifiques 

• Proposer une organisation territoriale respectueuse 
des propriétés naturelles du territoire afin que 
la société en tire les meilleurs avantages tout en 
respectant les principes de l'utilisation durable des 
ressources. 

• Consulter l'ensemble de la société civile des quatre 
municipalités de l'Association et lui faire part de la 
démarche. 

• Promouvoir la participation citoyenne et l'associer 
à celle des différents acteurs publics et privés pour 
que tous s'intègrent à cette démarche innovatrice 
de l'aménagement et du développement de notre 
territoire. 

• Déterminer, conserver ou revaloriser les sites d'intérêt 
socioculturel et écologique. 

Les cinq grands principes à la base du PADT 

Les cinq grands principes suivants ont guidé la réalisation 
du PADT : 

1. Considérer les propriétés naturelles du territoire 
(les unités écologiques et leurs capacités ou 
potentiels) et son utilisation actuelle (utilisation 
et occupation des sols, infrastructures et voies de 
communication). 

2. Passer de visions sectorielles partielles à une vision 
globale et intégrée du territoire et de ses ressources. 

3. Favoriser un processus participatif de l'ensemble 
de la société civile et rechercher des consensus. 

4. Affronter et prévenir les problèmes et les conflits 
liés à l'implantation d'activités de développement 

« incompatibles » avec le milieu récepteur, c'est-à 
dire non respectueuses de la  capacité de support 
du milieu et en négation avec les principes du 
développement durable. 

5. Procurer des bénéfices à la société tout entière. 

Les affectations territoriales 

Les affectations territoriales sont définies comme « la 
délimitation normative du territoire en secteurs ou 
zones auxquels on assigne un usage du sol prédominant 
accompagné de certains usages secondaires bien 
déterminés » (Medina Mena, 2008). 

Ainsi, une affectation particulière dont la nature repose 
sur les interprétations réalisées à partir des informations 
tirées du CER et de l'utilisation actuelle du sol a été 
attribuée à chaque unité écologique. Chaque affectation 
propose une activité ou une utilisation du sol dominante 
accompagnée d'utilisations« compatibles». 

Les principales étapes du travail 

La démarche qui a mené à la proposition du PADT suit 
quatre étapes. Les deux premières sont très techniques, 
la troisième est une étape de consultation publique et 
de recherche de consensus, et la dernière conduit à la 
production de la version 1 du PADT. 

Étape 1 : sur la base des résultats fournis par le CER 
(unités écologiques, interprétation des potentiels et 
vulnérabilités), les unités écologiques sont analysées et 
une affectation territoriale leur est attribuée. Ce travail a 
été réalisé par une équipe technique (des professionnels 
et techniciens) de I'AMP. 

Étape 2 : les affectations attribuées sont révisées en 
considérant l'utilisation actuelle du sol et la nature des 
infrastructures existantes. Ces révisions permettent de 
mettre la touche finale à la proposition technique (figures 
5.12, 5.13 et 5.14). 

Étape 3 : elle débute par la diffusion de l'information 
dans la communauté (rapports, affiches et autres 
documents de vulgarisation). Ultérieurement, se met en 
branle un processus de consultation avec les élus, les 
fonctionnaires municipaux, les représentants des services 
publics de l'État chilien et l'ensemble de la population 
des quatre municipalités (figure 5.15). 

Étape 4: c'est la production de la première version du 
PADT. Les affectations territoriales auxquelles sont venus 



s'ajouter les sites d'intérêt (patrimoniaux, historiques, 
archéologiques, écologiques, touristiques), les propriétés 
indigènes (Mapuche) et des corridors de service (figure 
5.16) en constituent toujours le cœur. 

Buttes de Maquehue 

dérée utilisation actuelle 

sols profonds bien drainés' de pente mo , 

agricole. 
. 

Aptitude: Culture' élevage' forester �e. 

Limitations: Faibles. 
éleva e. 

Affectations:Cultures et g 

Figure 5.12. Proposition technique pour les buttes de Maque
hue (ensemble  topographique) 
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D Parc national 
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fond de vallée de la rivière Allipén 

Sols modérément profonds . actuelle élevage. 
, mal dral.nés, pente faible, utilisation 

Aptitude: Élevage et f , Limitations: Drainage. 
orester.le. 

Affectations: Élevage. 

Figure 5.13. Proposition technique pour le fond de la val lée de 
la rivière Allipén (ensemble topographique) 
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Figure 5.14. Les affectations territo ria les de I'AMP 



Connais-tu bien le territoire dans lequel tu vis ? 

Utilisons-nous adéquatement les ressources du territoire? 

Nos enfants vivront avec les conséquences de nos gestes ! 

L'Association des municipalités de la Pércordillère comprenant les communes de Cuneo, 
Melipeuco, Padre Las Casas et Vilcun, a comme priorité de travail l'élaboration d'un Plan 
d'aménagement et de développement territorial. 

Les maires et conseillers municipaux de 
ces communes donnent une priorité à la 
mise en marche de ce plan, après avoir 
finalisé un processus de consultation et 
participation citoyennes auquel ils invitent 
la population en général et tous les acteurs 
publics ou privés de nos communes à 
participer activement à cette démarche 
innovatrice d'aménagement et de 
développement de notre territoire. 

Association des municipalités de la Précordillére (AMP) 

Communes de Cuneo, Melipeuco, Padre Las Casas et Vilcun 

Région de l'Araucanie, Chili 

Le territoire et ses attributs ... 
Cadre écologique de référence 
Ensembles topographiques 

Plan préliminaire d'aménagement et de 
développement du territoire 

Objectif général 
Contribuer à un « développement du territoire harmonieux et équitable » pour le bien commun 
de la population et une gestion durable des ressources du territoire et que cette façon de faire 
se transforme en une plate-forme solide et pertinente pour que se matérialisent les stratégies 
de développement des quatre communes. 
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Si nous conna issons le territoire et sa capacité de support, nous pourrons le planifier et l'aménager 
dans une perspective de développement durable et en tirer bénéfice pour l'ensemble de la société. 
Avec la collaboration de . 
Sr. Leonardo Duran, Municipalité de Cuneo 
Sr. Edgardo Medina, Association des municipalités de la Précordillère 

Plus d'informations au 

W'N'N.amparaucania.cl 

Figure 5.15. Affiche de présentation du PADT pré l iminaire diffusée dans l es municipal ités 

Les affectations agricoles (tableau 5.4), forestières et 
récréotouristiques s'adressent aux ensembles topo
graphiques tirés du CER; des affectations « linéaires », 

comme les corridors touristiques et les corridors de ser
vices, leur sont superposées. Dans son essence même, 

le PADT de l' AMP repose sur le découpage spatial du 
C ER. Cela signifie que la proposition actuelle propose 
un zonage (dimension légale et administrative du plan) 
qui reflète la capacité de support du milieu (potentiels, 
risques, sensibilités). 



Affectations du territoire et sites d'intérêts 
Affectations au niveau communal et des communautés Mapuche 

Association municipale 
de la Précordillére (AMP) 

- Ensemble topographique 

D 
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Affectation des sols 
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Sites particuliers 
Corridors de services et touristiques au niveau communal 

Association municipale -- de la Précordillére (AMP) 

Communauté indigène 

- Milieu urbain 

Sites particuliers 
e Sites de cérémonies du Nguillatuwe 
+ Cimetières Mapuche ruraux 
• Intérêt touristique 

Musées et évènements culturels historiques, 
folklore et évènements populaires, sites naturels 

D Équipements touristiques 
Hébergement el restauration, camping, chalets, résidences, hôte 

auberges, centre de ski, restaurants, complexes touristiques 
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Figure 5. 16. Sites d'i ntérêt et corridors de services 
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Affectation 
intercommunale 

Agricole 

Agricole 1 

Agricole 2 

Tab leau 5.4. Affectations territor iales de I'AMP (exemple des affectations agricoles) 

Description 

Entités territoriales dont l'utilisation 
dominante est l'agriculture. Entités 
territoriales qui, par leurs conditions 
édapho-climatiques, sont favorables 
au développement de l'agriculture. 

Entités territoriales dont l'utilisation 
dominante est l'agriculture. 

Entités territoriales qui, par leurs 
conditions édapho-climatiques. 
favorisent le développement des 
cultures maraîchères et fruitières. des 
cultures en général et de l'élevage. 

Entités territoriales dans lesquelles 
prédominent les sols de capacité 
d'utilisation de classe 1, Il et Ill. 

Entités territoriales dont l'utilisation 
dominante est l'activité agricole. 
Entités territoriales qui, par leurs 
conditions édapho-climatiques, 
favorisent, mais avec certaines 
restrictions, le développement des 
cultures maraîchères et fruitières, des 
cultures en général et de l'élevage. 

Entités territoriales dans lesquelles 
prédominent les sols de capacité 
d'utilisation de classe IV et VI. 

Utilisations compatibles 

Toutes les utilisations du sol compatibles avec l'agriculture et 
l'élevage comme utilisation dominante. 

Productives : toute activité agricole et d'élevage comme 
utilisation dominante du sol. 

Possible de développer des activités forestières. mais sur de 
petites superficies et seulement sur des microreliefs de faible 
aptitude agricole. 

Possible aussi de développer des projets d'agrotourisme 
compatibles avec l'activité agricole comme utilisation 
dominante du sol. 

Bâti : seulement le bâti directement relié à l'activité agricole. 

Infrastructures : infrastructures complémentaires à l'activité 
agricole. 

Ëquipement: équipement complémentaire à l'activité agricole 
et aux services nécessaires à la population qui vit et travaille en 
territoire rural ayant cette affectation. 

Parcellaire : 
* la superficie minimale d'une parcelle indigène est de 3 ha 

selon la loi no 19.253; 
* aucune parcelle ne peut être inférieure à 0,5 ha selon le 

décret de loi no 3.516 du ministère de l'Agriculture. 

Productives : Toute activité agricole et d'élevage comme 
utilisation dominante du sol. 

Possible de développer des activités forestières, mais sur de 
petites superficies et seulement sur des microreliefs de faible 
aptitude agricole. 

Possible aussi de développer des projets d'agrotourisme 
compatibles avec l'activité agricole comme utilisation 
dominante du sol. 

Bâti : Seulement le bâti directement relié à l'activité agricole. 

Infrastructures : infrastructures complémentaires à l'activité 
agricole. 

Ëquipement: Ëquipement complémentaire à l'activité agricole 
et aux services nécessaires à la population qui vit et travaille en 
territoire rural ayant cette affectation. 

Parcellaire : 
*la superficie minimale d'une parcelle indigène est de 3 ha 

selon la loi n° 19.253; 
*aucune parcelle ne peut être inférieure à 0,5 ha selon le 

décret de loi no 3.516 du ministère de l'Agriculture. 



5.2 Planification écologique de l'Aire de 
développement indigène du lac Budi 

Une aire de développement indigène (ADI) est un territoire 
géographiquement délimité avec une forte densité de 
population indigène dans lequel l'État chilien pose des 
actions préférentielles pour renforcer le caractère propre 
des populations indigènes et les motiver à rechercher une 
certaine autogestion. Ces mesures veulent faciliter la mise 
en place de processus de développement durable avec une 
identité propre définie par chaque communauté concernée 
et assurer un usage rationnel de leurs ressources naturelles, 
humaines, économiques et culturelles. 

Les objectifs spécifiques d'une ADI sont de : 

• respecter, protéger et promouvoir le développement 
des indigènes, de leur culture, de leurs familles et de 
leurs communautés; 

• protéger les terres indigènes; 

• veiller à l'exploitation adéquate des terres indigènes 
et au respect de leur équilibre écologique. 

Medina Mena (2005) 

Aire de développement -
indigène du lac Budi 

-- Secteur 

'-----'5km 

5.2.1 Brève présentation géographique 
de l'Aire de développement 
indigène du lac Budi 

L'Aire de développement indigène du lac Bu di (ADI Bu di) 
couvre une superficie de 397 km2 dans le bassin versant 
de la rivière Budi, sur la façade occidentale de l'Araucanie, 
en bordure du Pacifique (figure 5.17). Le lac Budi, plan 
d'eau saumâtre qui communique avec l'océan Pacifique 
par la très méandreuse rivière Budi, constitue un système 
écologique unique prioritaire reconnu par l'État chilien 
en raison de sa très forte productivité et de sa diversité 
biologique très élevée (CONAMA, 2002). 

Le climat est de type méditerranéen avec influences 
océaniques (Di Castri et Hayek, 1976). Les précipitations 
annuelles moyennes varient entre 1 000 et 1 200 mm. 
Les températures sont relativement homogènes, avec 
une moyenne annuelle de 11 ,8 oc, une température 
maximale moyenne de 20,2 oc et une température 
minimale moyenne de 5,5 oc (MOP, 1994.) 

Les dépôts de surface sont d'origine fluviomarine 
dans les parties les plus basses de l' ADI Budi; sur les 
hauteurs, ils proviennent de la décomposition de roches 

0 
N 

Figure 5.17. Localisation I'ADI Budi 



métamorphisées (granitiques) d'âge paléozoïque et sont 
surmontés d'une épaisse couche d'argile. La majeure 
partie du territoire est fortement érodée. 

L' ADI Bu di se distingue par une forte densité de population 
indigène (90 %), une identité indigène propre due aux 
liens étroits entre les communautés mapuches et le lac 
Budi, la permanence historique de certains traits culturels 
(occupation du territoire depuis la fin du 16• siècle), 
les conditions de pauvreté extrême des habitants qui 
pratiquent un mode de vie traditionnel basé sur une 
agriculture de subsistance (pommes de terres, céréales et 
quelques animaux) et une topographie très particulière. 

Le problème environnemental crucial de l' ADI est la 
dégradation des sols causée par une forte érosion liée à 
la disparition de la couverture végétale, au surpâturage, 
à la texture argileuse de la partie superficielle des sols et 
à un relief très accidenté. 
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__ Aire de développement 
indigène du lac Budi 
District écologique 

() 

Ensemble topographique 

Districts écologiques 
• Vallée de la rivière Imperial 

Buttes et collines du lac Budi 

Collines de Puerto Dominguez 

• Terrains ondulés de Malalhue 

Lac et rivière Bud i 

5.2.2 Brève présentation du CER de l' ADI 
Bu di 

Le CER de I'ADI Budi a été en grande partie réalisé par 
l'auteur principal de ce texte, un professionnel de l'Institut 
de l'environnement (lnstituto del Medio Ambiente, /MA) de 
l'Université de la Frontera, à Temuco. Ce dernier avait, au 
préalable, bénéficié de la formzation et de l'encadrement 
technique du projet précédent de I'AMP. La cartographie 
du territoire de I'ADI Budi s'est amorcée lors d'une mission 
scientifique de trois semaines en décembre 2004 : une 
semaine de photo-interprétation préliminaire en laboratoire, 
une semaine intensive de travaux de terrain et une semaine 
pour entreprendre la description systématique des unités 
écologiques, les seuls moments d'encadrement rapproché 
de la part du MDDEP3; l'encadrement s'est ensuite poursuivi 
à distance. Quant aux interprétations et applications, elles 
ont été conçues et élaborées par des professionnels et des 
techniciens de l'Institut de l'environnement de l'Université 
de la Frontera. 

3 Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs. 

5 km ----

Ensembles topographiques 
01 Puerto Saavedra 
02 Ladera Puerto Saavedra 
03 Alto Huincul- Pullallan 
04 Cheucan - Naupe 
05 Perquiiïan Budi 
06 Perquiiïan Alto 
07 EIAima 
08 Curileufu 
09 Quito 
10 El Terne 
11 Huapi Cornue 
12 Llaguey 
13 Quechocahuin 
14 Borde Lage Quechocahuin 
15 Puerto Dominguez 
16 La Sierra 
17 Llangui 
18 Lumahue 
19 Malalhue 
20 Pichi Chelle 
21 Peleco 
22 Playa Malalhue y Peleco 
23 Pied ra Alta Puaucho 
24 Collileufu Chiee - Deurne 
25 Collileufu Grande 
26 Rucatraro Romopulli 
27 Isla Huapi 
28 Lage Budi 
29 Rio Budi 

Figure 5.18. Le CER de l'A Dl Budi : les ensembles topographiques {échel le  o rig i na le 1 : 50 000) 



Le territoire de l' ADI Bu di fait partie de la Cordillère côtière, 
dont l'empreinte sur le relief régional est très effacée. 
On y a reconnu cinq districts écologiques dans lesquels 
ont été cartographiés 29 ensembles topographiques au 
1 : 50 000 (figure 5.18) et 186 entités topographiques 
ici dénommées sous-ensembles topographiques au 
1 : 20 000 (figure 5.19). 

Les districts écologiques ont été seulement nommés 
par une forme générale de terrain accompagnée d'un 
toponyme régional (tableau 5.5). La description des 

() 
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__ Aire de développement 
indigène du lac Budi 
District écologique 
Ensemble topographique 
Entité topographique 

Districts écologiques 
• Vallée de la rivière Imperial 

Buttes et collines du lac Bu di 

Collines de Puerto Dominguez 

• Terrains ondulés de Malalhue 

Lac et rivière Budi 

polygones cartographiques des deux autres niveaux 
repose, à l'instar du projet précédent, sur l'attribution 
d'une forme de terrain à laquelle est rattachée une 
déclivité, une série de sol (origine géologique et nature 
du matériel meuble [CIREN, 1999]) et un pourcentage 
d'occupation dans le polygone (figures 5.20 et 5.21 ). 
Les 29 ensembles topographiques ont aussi tous reçu 
un toponyme particulier (validé par les résidents lors 
d'ateliers de travail) reflétant une réalité et une perception 
territoriale locale et facilitant, à nouveau, l'appropriation 
des résultats du CER. 

Ensembles topographiques 
01 Puerto Saavedra 
02 Ladera Puerto Saavedra 
03 Alto Huincul- Pullallan 
04 Cheucan - Naupe 
05 Perquiiïan Budi 
06 Perquiiïan Alto 
07 El Alma 
08 Curileufu 
09 Quito 
10 El Terne 
11 Hua pi Cornue 
12 Llaguey 
13 Quechocahuin 
14 Borde Lage Quechocahuin 
15 Puerto Dominguez 
16 La Sierra 
17 Llangui 
18 Lumahue 
19 Malalhue 
20 Pichi Chelle 
2 1  Pel eco 
22 Playa Malalhue y Peleco 
23 Pied ra Alta Puaucho 
24 Collileufu Chiee - Deurne 
25 Collileufu Grande 
26 Rucatraro Romopulli 
27 Isla Huapi 
28 Lage Budi 
29 Rio Budi 

5 km ----
5.19. Le CER de l'A Dl Bu di : les entités topographiques (échel le  orig ina le  1 : 20 000) 
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Province 
naturelle 

Tableau 5.5. Les n iveaux de perception  de l'A Dl Budi  

District écologique Ensemble topographique 

5 29 

Vallée de la rivière Imperial - Puerto Saavedra 

Buttes et collines du lac Budi -Ladera Puerto Saavedra 

-Alto Huincul- Pullallan 

- Cheucan - Naupe 
- Perquirïan Budi 

- Perquirïan Alto 
-El Alma 
- Curileufu 
- Quifo 

-El Terne 
- Borde Lage Quechocahuin 
- Piedra Alta Puaucho 

- Collileufu Chiee- Deurne 
- Collileufu Grande 
-Rucatraro Romopulli 
-Isla Huapi 

Collines de Puerto Dominguez - Huapi Cornue 
-Llaguey 
- Quechocahuin 

- Puerto Dominguez 
-La sierra 
-Llangui 
-Lumahue 

Terrains ondulés de Malalhue - Malalhue 

- Pichi Chelle 
- Peleco 
- Playa Malalhue y Peleco 

Lac et rivière Budi -Lage Budi 
-Rio Budi 
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Entité 
topographique 

186 

4 

1 
8 
6 
8 
4 
4 
1 
3 

11 
23 
6 

10 
5 
7 

2 
4 

13 
6 
6 
8 
3 

25 
8 
7 
4 



• Plaine légèrement ondulée de Collileufu Chico-Deume 

Description de l'unité territoriale à l'échelle 1 : 50 000 
Forme terrain Pente(%) Sol % 

Légèrement ondulé 2- 5 MD- 1 60 

Plat 1- 3 P RL-2 20 

Plat 1- 3 MP- 1 10 

Butte 30- 50 P QN- 1 10 

Figure 5.20. Description des un ités territor ia les au 1 : 50 000 
(ensemb le topographique, exemple  de la p la ine légèrement ondulée de Col l i leufu Chico-Deume) 

Plaine légèrement ondulée de Collileufu Chico-Deume 

0 
N Description des unités territoriales à l'échelle 1 : 20 000 

Forme terrain 

1 Plat 

2 f Plat 

Plat 

Plat 

3 Plat 

Butte 

Légèrement ondulé 

4 f Fortement ondulé 

Pente(%) Sol % 

1- 3 MP 100 

Figure 5.21. Description des un ités territor ia les au 1 : 20 000 (entités topographiques à l ' i nté rieur 
de l'ensemble topographique de l a  p la ine l égèrement ondulée de Col l i leufu Chico-Deume) 



5.2.3 Objectifs et résultats attendus du 
projet de planification écologique 
de l' ADI Bu di 

L'objectif général du projet est de proposer un modèle 
d'analyse et d'évaluation du territoire permettant de 
définir des unités territoriales avec leurs limitations, 
leurs potentiels et leur capacité d'accueil pour planifier 
l'utilisation de leurs ressources dans une perspective de 
développement durable selon les valeurs de la culture 
indigène (mapuche). Capacité d'accueil est la traduction 
française proposée pour le terme espagnol capacidad de 
acogida. 

Cet objectif général sous-tend des objectifs plus 
particuliers : 

• constituer un système d'information sur le territoire 
avec toute l'information pertinente à l'évaluation 
de la terre de I'ADI Budi et de ses ressources selon 
les valeurs de la culture mapuche; 

• déterminer, cartographier et classifier des unités 
territoriales aptes à soutenir cette évaluation; 

• évaluer et comparer différentes options d'utilisation 
de la terre et leur projection sur la base d'analyses 
mu lticritères; 

• proposer des scénarios de planification territoriale 
selon les valeurs de la culture mapuche. 

Les principaux résultats attendus sont : 

• une cartographie écologique du territoire; 

• une évaluation de la capacité d'accueil de 
différentes options d'utilisation du sol; 

• la détermination des facteurs d'aptitude et des 
facteurs d'impact; 

• la construction de scénarios d'utilisation du sol. 

5.2.4 Méthodologie du projet de 
planification écologique de l' ADI 
Budi (présentation synthèse} 

Le modèle d'analyse et d'évaluation du territoire 
repose sur l'évaluation de l'aptitude et de l'impact de 
différentes utilisations du sol en tenant compte des 
conditions écologiques, socioculturelles et économiques. 
L'évaluation porte sur les unités écologiques du CER qui, 
à la fin du processus, se retrouveront aussi être les unités 
de planification territoriale. 
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Quelques définitions 

Aptitude : ensemble des conditions du milieu requises 
que doit posséder un lieu pour accueillir une activité ou un 
type particulier d'utilisation du sol. 

Impact : ensemble des effets possibles (écologiques et 
socioéconomiques) provoqués par l'établissement d'une 
activité ou d'une utilisation du sol en un lieu donné. 

Capacité d'accueil : résultat de l'analyse aptitude/ 
impact; c'est le degré d'adéquation entre les propriétés du 
territoire et les conséquences d'une utilisation particulière 
en considérant les conditions requises et les effets de cette 
utilisation sur le milieu. 

La recherche de la capacité d'accueil du territoire repose 
sur l'application d'un modèle hiérarchique d'aptitude et 
d'impact dans chaque unité du CER qui combine tous 
les facteurs utilisés par le modèle. Le modèle permet 
d'apprécier la contribution de chaque facteur et de leur 
attribuer une valeur relative qui exprime leur importance 
à l'égard d'une activité déterminée. Aptitude et impact 
ont été évalués en quatre classes (tableau 5.6). 

On obtient une série de matrices pour chaque 
thème traité et pour chaque unité écologique du 
CE R (au 1 : 50 000 et au 1 : 20 000). Elles réunissent les 
facteurs qui jouent un rôle important sur les usages du sol à 
évaluer et indiquent les caractéristiques souhaitables que 
doit réunir le territoire pour une utilisation particulière du 
sol (aptitude) ou les effets provoqués par cette utilisation 
(impact). 

Les tableaux 5.7 et 5.8 présentent successivement les 
facteurs diagnostiques et les critères d'évaluation de 
l'aptitude et des impacts du thème« Écologie» pour une 
utilisation agricole. Un travail identique a été réalisé pour 
les autres thèmes (socioculturel et socioéconomique) et 
pour chaque utilisation envisagée. Pour chacun d'eux, 
facteurs diagnostiques et critères ont été retenus lors 
d'ateliers de travail réunissant experts et responsables 
locaux. 

La figure 5.22 (page 155) propose un schéma simplifié 
de toute la démarche suivie jusqu'à la reconnaissance 
d'unités territoriales de planification. 



Tab leau 5.6. Capacité d'accuei l  du territoire : matrice i nterprétative (aptitude/impact) 

lntra-critères 
Thème 

Écologie 

Tableau 5.7. Critères uti l isés pour évaluer l'aptitude écologique du territoire pour un usage agricole 

Facteur diagnostique 

Capacité de labour du sol 

Disponibilité d'oxygène 

Risques d'inondation 

Texture 

Drainage 

Inondation 

Critère 

Tab leau 5.8. Critères uti l i sés pour évaluer les impacts écologiques d'un usage agricole 

Facteur diagnostique Critère 

Biodiversité 
Qualité de la biodiversité selon la couverture végétale liée à l'utilisation du sol 

Indice d'introduction d'espèces exotiques 

Sol 
Risques d'érosion 

Couverture végétale du sol (pression de l'utilisation) 

Chronologie du travail et principaux résultats obtenus 

En premier lieu, aptitude, impact et capacité d'accueil 
ont été évalués pour le thème « Écologie » pour les 
utilisations du sol consignées dans le tableau 5.9, pour 
chaque unité écologique cartographiée au 1 : 20 000. 
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Les figures 5.23 et 5.24 (pages 156 et 157) illustrent 
les résultats des utilisations C 1 (conservation) et B3 
(agroforesterie) présentées dans le tableau 5.9. 



Capacité d'accueil 
du territoire 

Scénario 
d'util isation du sol 

U nités de 
plan ification 

Ir 

Aptitude / Impact 

U nités écologiques 
CER 

w 

Usages : 
- Agricole 
- Forestier 
- Protection 
- Touristique 

Thèmes : 
.., - Écol ogie 
"""' - Forestier 

- Soci oculturel 
- Soci o-économique 

Figure 5.22. Logigramme de la capacité d'accuei l  du territoire appl iqué à I'ADI Budi  

Tableau 5.9. Autres uti l i sations du sol éval uées 

Niveau 1 Niveau I l  

A) Agricole 

B) Forestier 

D) Tourisme 

A 1. Cultures annuelles de haute technologie et à forts revenus 

A2. Cultures annuelles traditionnelles 

A3. Petits fruits 

A4. Arbres fruitiers 

AS. Ëlevage intensif 

A6. Ëlevage extensif 

A7. Parcellaire intégral 

B 1 . Plantation d 

D1. Tourisme d'intérêts particuliers 



Modèle d'évaluation et d 'uti l isation du territoire et de ses ressources dans I'ADI Budi 
Évaluation de la capacité d'accueil écologique 

Mauvaise 

Moyenne 

• Élevée 

• Très èlevèe 

NA 

Aptitude 

Ensembles topographiques 
01 Puerto Saavedra 07 

Conservation (C1 )  
Impact Capacité d'accueil 

Impact ----'lM 
• Élevè nègatif 

Nul 

• Moyennement positif 

• Élevè positif 

NA :!.._ __ ...:!5 km  

Aire de développement 
indigène du lac Budi 

Mauvaise 

Moyenne 

• Élevée 

• Très èlevée 

NA 

Ensemble topographique 
(Échelle 1 :50 000) 

Note : les calculs sont faits au niveau des entitès topographiques 

El Alma 13  Quechocahuin 19  Malalhue 25 Collileufu Grande 

0 
N 

02 Ladera Puerto Saavedra 08 Curileufu 14  Borde Lago Quechocahuin 20 Pichi Chelle 26 Rucatraro Romopulli 
03 
04 
05 
06 

Alto Huincul - Pullallan 
Cheucan - Naupe 
Perquinan Budi 
Perquinan Alto 

w 
Q 
:::1 !::: 
1-
� 

09 Quifo 
10  El Temo 
1 1  Huapi Cornue 
12  Llaguey 

15  Puerto Dominguez 21  
16  L a  Sierra 22 
17  Lian gui 23 
18  Lumahue 24 

Modèle de capacité d'accueil 

IMPACT 

Nul 

Mauvaise 

Mauvaise 

Moyenne 

Moyenne 

Élevée 

Pel eco 27 Isla Huapi 
Playa Malalhue y Peleco 28 Lago Budi 
Piedra Alta Puaucho 29 Rio Budi 
Col lileufu Chico - Deurne 

Mauvaise Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Moyenne Élevée 

Figure 5.23. Évaluation de la capacité d'accuei l  écologique du territoire pour la conservation 
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Modèle d'évaluation et d 'ut i l isation d u  territoire et de ses ressources dans I'AD I Budi 
Évaluation de la capacité d'accueil écologique 

Mauvaise 

Moyenne 

• Élevée 

• Très élevée 

NA 

Aptitude 

Ensembles topographiques 
01 Puerto Saavedra 07 

Agroforestier (83) 
Impact Capacité d'accueil 

Impact ------\' 
• Élevé négatif 

Nul 

• Moyennement positif 

• Positif élevé 

NA '-------'5 km 

Aire de développement 
indigène du lac Budi 

Mauvaise 

Moyenne 

• Élevée 

• Très élevée 

NA 

Ensemble topographique 
(Échelle 1:50 000) 

Note : les calculs sont faits au niveau des entités topographiques 

EI Airna 13 Quechocahuin 19 Malalhue 25 Collileufu Grande 

0 
N 

02 Ladera Puerto Saavedra 
03 Alto Huincul - Pullallan 
04 Cheucan - lilaupe 

08 Curileufu 14 Borde Lago Quechocahuin 20 Pichi Chelle 26 Rucatraro Rornopulli 

05 Perquiiïan Budi 
06 Perquiiïan Alto 

w 
c 
:::l I-
ii: <C 

09 
10  
1 1  
1 2  

Quifo 
El Terno 
Huapi Cornue 
Llaguey 

15  Puerto Dorninguez 21 
16  L a  Sierra 22 
17  Llangui 23 
18  Lu rna hue 24 

Modèle de capacité d'accueil 

IMPACT 

Nul 

Mauvaise 

Mauvaise 

Moyenne 

Moyenne 

Élevée 

Peleco 
Playa Malalhue y Peleco 
Piedra Alta Puaucho 
Collileufu Chico - Deurne 

Moyennement 
positif 

Mauvaise 

Moyenne 

Moyenne 

27 Isla Huapi 
28 Lago Budi 
29 Rio Budi 

Moyenne 

Moyenne 

Élevée 

Figure 5.24. Éva luation de la capacité d'accuei l  écologique du territoire pour l'agroforesterie 
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Les résultats de la capacité d'accueil écologique de 
chaque option d'utilisation du sol ont fait appel aux 
techniques d'analyse multicritères. Ils ont ensuite été 
repris et analysés par des tables d'experts qui, par 
regroupement d'unités homologues, ont proposé des 

() 

02 

Aire de développement 
indigène du lac Budi 

Ensemble topographique 

Unités de planification territoriale 

• Unités de type 1 

• Unités de type 2 

• Unités de type 3 

Unités de type 4 

unités de planification territoriale. Ces unités sont des 
regroupements de polygones écologiques cartographiés 
au 1 : 20 000 interprétées dans le contexte supérieur 
des ensembles topographiques issus de la cartographie 
au 1 : 50 000 (figure 5.25). 

Ensembles topographiques 

01 Puerto Saavedra 
02 Ladera Puerto Saavedra 
03 Alto Huincul - Pullallan 
04 Cheucan - Naupe 
05 Perquinan Budi 
06 Perquinan Alto 
07 El Alma 
08 Curileufu 
09 Quifo 
1 0  El Temo 
1 1  Huapi Cornue 
1 2  Llaguey 
1 3  Quechocahuin 
14 Borde Lago Quechocahuin 
1 5  Puerto Dominguez 
1 6  La Sierra 
1 7  Llangui 
1 8  Lu ma hue 
1 9  Malalhue 
20 Pichi Chelle 
21 Peleco 
22 Playa Malalhue y Peleco 
23 Pied ra Alta Puaucho 
24 Colli leufu Chico - Deurne 
25 Colli leufu Grande 
26 Rucatraro Romopulli 
27 Isla Huapi 
28 Lago Budi 
29 Rio Budi 

5 km -----
Figure 5.25. Les u n ités de p lan ificat ion terr itor iale  



Capacité d'accue i l  agrico le é levée 

Figure 5.26. Les un ités de plan ification territoriale de type 1 

Les unités de planification territoriale de type 1 
(figure 5 .26) ont une excellente capacité d'accueil agricole; 
elles correspondent à des entités topographiques planes. 

On les retrouve dans les ensembles topographiques 19, 
20, 21 et 23 (cf. figure 5.25). 

Capacité d'accue i l  agr icole moyenne (é levage) et forestière é levée 

Figure 5.27. Les un ités de planification territoriale de type 2 

Les unités de planification territoriale de type 2 
(figure 5.27) ont une bonne capacité d'accueil agricole 
et une excellente capacité d'accueil forestière; elles 
correspondent à des entités topographiques planes, 
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ondulées ou à des buttes. On les retrouve dans les 
ensembles topographiques suivants : 01, 03, 04, 06, 07, 
09, 10, 11, 12, 13, 15, 16, 18, 26 et 27. 



Capacité d'accue i l  agr ico le  (é levage) l im itée et forestière moyenne 

Figure 5.28. Les un ités de plan ification territoriale de type 3 

Les unités de planification territoriale de type 3 
(figure 5.28) ont une capacité d'accueil agricole limitée, 
mais une bonne capacité d'accueil forestière; elles 
correspondent à des entités topographiques de versants 

ou de pentes fortes et à des cuvettes humides inondables. 
On les retrouve dans les ensembles topographiques 
suivants : 05, 08, 14, 17, 24 et 25. 

Un ités vouées à la conservation 

Figure 5.29. Les un ités de p lanification territoriale de type 4 

Les unités de planification territoriale de type 4 
(figure 5.29) sont des unités vouées à la protection; elles 
regroupent les entités topographiques de plages, de 
dunes, de falaises et de milieux humides. On les retrouve 

0 

dans les ensembles topographiques suivants : 01, 07, 13, 
19, 20, 22, 23, 24, 26 et 27. Le lac et la rivière Budi 
appartiennent aussi à cette catégorie. 



Simultanément, une typologie des résidents ruraux a été 
établie après études et enquêtes de terrain (tableau 5.1 0). 

Leur répartition spatiale n'est pas le fait du hasard : les 
catégories les plus défavorisées se retrouvent dans les 
unités écologiques à capacité d'accueil agricole faible, 
et les catégories les mieux nanties se concentrent dans 
les unités écologiques ayant une excellente capacité 
d'accueil agricole (figure 5.30, page suivante). 

Ainsi, lorsqu'on analyse la répartition spatiale des familles 
de type 1 et 2, elles sont nettement plus fréquentes dans 
certaines unités écologiques 04, 06, 13, 14, 23, 25, 27 
et 26 avec des pourcentages passant de 58,6 à 75,2. 
Ces unités écologiques se retrouvent principalement 
dans les unités de planification de type 3 et 4, les plus 
défavorables à l'agriculture (figures 5.28 et 5.29). 

À 1 '  opposé, certaines unités supportent une concentration 
de familles de type 3 et 4 (revenus proches ou supérieurs 
à la moyenne). C'est le cas des unités 08, 16, 18, 19, 20 
et 21 avec des pourcentages allant de 53,9 à 77,2. Elles 
correspondent surtout à des unités de planification de 
type 1 et 2 (figures 5.26 et 5.27). 

5.2.5 Conclusion 

L'intégration du CER dans le projet ADI Budi a permis 
de définir, de cartographier et de classifier des unités 
territoriales qui ont fourni l'information pertinente 
nécessaire à l'évaluation du territoire et de ses 
ressources. Les informations écologiques apportées par 
le CER et celles amenées par les interprétations ont été 
rassemblées et structurées dans une base de données 
à référence spatiale pour constituer l'ébauche d'un 
système d'information sur le territoire. Ceci facilitera, 
ultérieurement, l'ajout de nouvelles informations de 
nature écologique, administrative et socioéconomique 
qui, à leur tour, permettront de réaliser, dans le futur, 
d'autres analyses et interprétations territoriales. 

Les résultats du CER ont aussi grandement facilité 
l'évaluation des différentes options d'utilisation du sol 
sur lesquelles reposaient les scénarios de planification 
territoriale respectueux des valeurs de la société ma puche 
et bâties sur de l'information des ressources naturelles, 
socioculturelles et économiques propres à I'ADI Budi. 

Tableau 5.1 O. Typologie des producteurs agricoles de l'A Dl Bu di  

Type 1 

Type 2 

Type 3 

Type 4 

Revenu inférieur à la moyenne rurale, sans capacité d'empru nt, sans outillage, en excédent de 
main-d'œuvre, superficie de terres insuffisante pour couvrir les besoins familiaux, moins de 2 ha 

Revenu inférieur à la moyenne rurale, sans capacité d'empru nt, avec de l'outillage insuffisant, avec de 
la main-d'œuvre suffisante, superficie de terres qui permet de couvrir les besoins familiaux, de 2 à 6 ha 

Revenu proche de la moyenne rurale, capacité d'empru nt, outillage et main-d'œuvre suffisante, 
superficie de terres qui permet de couvrir les besoins familiaux, entre 6 et 12 ha; dispose d 'un petit 
excédent destiné à la vente permettant de diversifier la consommation 

Revenu supérieur à la moyenne rurale, capacité d'empru nt, avec de l'outillage qui montre une capacité 
de capitalisation et d'investissement, manque de main-d'œuvre, production qui permet de satisfaire les 
besoins familiaux, supérieur à 12 ha; dispose d 'un excédent important destiné à la vente 
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Figure 5 .30.  Typologie des producteurs agrico les de l'A Dl B udi  
et leur  n ivea u  de reven u  selon l es ensembles topograph iques 

Ensembles topographiques 

01 Puerto Saavedra 
02 Ladera Puerto Saavedra 
03 Alto Huincul - Pullallan 
04 Cheucan - Naupe 
05 Perquifian Budi 
06 Perquifian Alto 
07 EI Aima 
08 Curileufu 
09 Quifo 
1 0  E l  Temo 
11 Huapi Cornue 
1 2  Llaguey 
13 Quechocahuin 
1 4 Borde Lago Quechocahuin 
15 Puerto Dominguez 
1 6  La Sierra 
1 7  Llangui 
1 8  Lumahue 
19 Malalhue 
20 Pichi Chelle 
21 Peleco 
22 Playa Malalhue y Peleco 
23 Pied ra Alta Puaucho 
24 Colli leufu Chico - Deurne 
25 Colli leufu Grande 
26 Rucatraro Romopulli 
27 Isla Huapi 
28 Lago Budi 
29 Rio Budi 
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La loi est uniforme, les mœurs, les terres, les intelligences ne le sont pas. 
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Tous les discours et les livres à propos d'un monde unique ne pourront rien 
contre la persistance du lieu. 

René Dubos 
Les dieux de l'écologie 



Par Vincent Gerard in 

Une pensée écologique enracinée de longue date 

Le cadre écologique de référence du Québec (CERQ) 
prend sa source dans une pensée terrienne empirique 
longtemps transmise de génération en génération. 
Pendant les premières années d'expérimentation et de 
mise au point de ce qui deviendra le cadre écologique de 
référence, aux citoyens qui nous demandaient d'expliquer 
en quelques mots clairs ce CERQ, nous utilisions la 
métaphore suivante : toute proportion gardée, le CERQ 
n'est ni plus ni moins ce qu'ont fait spontanément des 
générations d'agriculteurs désirant mettre en culture une 
nouvelle terre. Ils la parcourraient attentivement pour 
évaluer la nature et la qualité des sols, pour découvrir 
les formes de terrains qui la modèlent. les cours d'eau 
qui la drainent et l'irriguent, la végétation qui y pousse, 
etc. Tout cela, afin de décider avec intelligence où ils 
défricheraient. où ils établiraient leurs pâturages, où 
ils produiraient leurs céréales, où ils planteraient leurs 
pommes de terre, quels terrains ils devraient drainer, quels 
boisés ils aménageraient. etc. Cela pour dire qu'avant la 
lettre, l'empirisme agricole a été à la base des premières 
réflexions écologiques. Au jou rd' hui encore, malgré le 
cadastre, l'empreinte agricole sur le territoire reste un 
formidable révélateur de son écologie (figures C.1 et 
C.2). 

Cette pensée écologique est aussi celle fortement 
enracinée chez les premiers peuples. De génération en 
génération, ils ont vécu des fruits de leur environnement 
grâce à une connaissance empirique de leurs milieux de vie 
développée au fil du temps. Ils avaient ainsi sauvegardé la 
biodiversité foisonnante qu'ont découverte les Européens 
à leur arrivée au début du 16e siècle (Delâge, 1991 ). 
Malheureusement, nous n'avons pas encore su formaliser 
ces connaissances fines pour en enrichir le CERQ. 

167 

Bien que la logique portée par la connaissance empirique 
paraisse essentielle à qui veut comprendre l'essence de la 
nature du territoire, on s'explique mal le peu de place qui 
lui est encore accordée dans les actions de planification 
et d'aménagement du territoire. 

Au fil de cet ouvrage, le lecteur attentif aura découvert, 
ou redécouvert, cette logique que beaucoup d'entre 
nous portent, logique du lien étroit entre organisation 
des écosystèmes et occupation du territoire, entre 
productivité des ressources et nature des écosystèmes. 
Cette logique est aujourd'hui trop fréquemment 
supplantée par une gestion technocratique reposant 
sur une confiance absolue en la haute technologie. Une 
telle gestion amène trop souvent les usages du territoire 
à contresens de leur organisation écologique naturelle, 
entraînant sa dégradation, voire une perte de capital
nature conduisant parfois à d'onéreuses actions de 
restauration. 

Par exemple, l'agriculteur d'aujourd'hui bénéficie d'outils 
hautement technologiques pour exploiter sa ferme, 
comme ces modèles informatisés reliés à des satellites 
par le GPS de son tracteur pour fertiliser ses sols, ajuster 
la quantité des semences ou calculer en temps réel le 
rendement des récoltes. Ces outils modernes, certes utiles, 
vont parfois l'amener à transgresser, sans réellement en 
avoir conscience, l'écologie de ses terres, car leur objectif 
premier est d'adapter la production aux impératifs 
économiques du jour, quelle que soit la nature de ses sols. 
Ainsi, maïs et soya ont envahi la campagne québécoise 
à la recherche d'une production maximale en tous lieux. 
L'agriculture industrielle centrée sur les rendements à 
tout prix a pollué les nappes phréatiques, les eaux de 
surface et les écosystèmes aquatiques (eutrophisation 
et algues bleues) et a entraîné la dégradation des sols. 



- Résineux 

- Tourbières, marais 

Figure C.1. Carte écologique des terroirs de Lotbinière et occupation des sols (Blais et coll., 2005) 

Au bout du compte, ces transgressions ont toujours un 
coût écologique et des coûts financiers généralement 
assumés par l'ensemble de la société. 

D'autres exemples ne manquent pas pour illustrer de tels 
coûts consécutifs au non-respect des lois écologiques. 
Prenons-en quelques-uns tirés du quotidien québécois : 

• Une gestion de la forêt dissociée du 
fonctionnement des écosystèmes a mené à des 
diminutions récurrentes de la possibilité forestière, 
à des régénérations lentes ou indésirées, à des 
modifications profondes des populations animales. 

• L'expansion urbaine qui minéralise les meilleures 
terres agricoles, simplifie et canalise le réseau 
hydrographique, voire défie l'entretien routier 
hivernal en faisant fi des pentes et de l'exposition 
dans les ensembles résidentiels en relief accidenté. 

• Et que dire de l'emprise des villes et villages à 
l'intérieur des zones de liberté des cours d'eau 
(figure C.3), que nous payons de temps à autre, 
voire annuellement, d'un prix fort, comme dans 
le cas des inondations récurrentes et violentes 
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de la rivière Lorette, à Québec, ou des épisodes 
dramatiques d'inondation comme celui du 
printemps 2011 sur les rives de la rivière Richelieu. 

De la connaissance empirique des terroirs à leur 
connaissance structurée 

Le cœur de cet ouvrage porte sur la formalisation 
scientifique et technique d'une expression moderne 
et d'une application efficace de la connaissance des 
écosystèmes. 

Son objectif principal est d'expliquer comment aborder 
la représentation des écosystèmes sur des territoires 
de superficie variable afin de les rendre, à des échelles 
appropriées, intelligibles aux responsables de leur mise 
en valeur et de leur aménagement, c'est-à-dire de 
rechercher la meilleure concordance entre écosystème et 
capacité de support. Ce livre explique aussi comment les 
démarches de classification et l'approche cartographique 
suivent des procédures rigoureuses qui font du CERQ 
un produit multiforme de haute qualité technique et 
scientifique. 



Figure C.2. Enchevêtrement de terres agricoles planes (limons glaciolacustres) et de terrains boisés accidentés 
(buttes rocheuses) dans la région de Ville-Marie, dans le Témiscamingue, au Québec (Google Earth, 201 0) 

Figure C.3. Empiètement urbain dans la plaine inondable de la rivière Saint-Charles, 
à Québec (d'après Lajeunesse et coll., 1997, et Gerardin et coll., 2000) 
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On découvre dans ce texte les trois grandes qualités du 
CERQ que sont son universalité, sa lisibilité et sa capacité 
de réévaluation ou d'actualisation. 

L'universalité du CERQ est bien démontrée par les 
applications au Québec et ailleurs dans le monde, ainsi 
que par la convergence des recherches menées un 
peu partout sur la planète sur la lecture structurée et 
explicite des écosystèmes. De prime abord, les produits 
prem1ers du CERQ, typologies et cartographies, peuvent 
paraître rébarbatifs. Ce n'est plus le cas dès lors qu'ils 
sont traduits en termes concrets répondant aux 
questions soulevées par la recherche d'un aménagement 
durable du territoire. Ainsi, les écosystèmes classifiés et 
cartographiés deviennent accessibles aux aménageurs 
lorsqu'ils sont interprétés en cotes d'aptitude et de 
potentiel (agricole, forestière, faunique, archéologique, 
etc.), et de vulnérabilité (érosion, glissement de terrain, 
pollution des nappes phréatiques), comme en font part 
les chapitres 4 et 5. 

Dans un exercice de planification réunissant autour 
d'une même table élus, technocrates, experts, usagers 
du ternto1re, mouvements associatifs et citoyens, tous 
peuvent alors, sans difficulté, tirer profit des informations 
fournies par ces documents techniques grâce à leur 
lisibilité. En effet, ces documents sont devenus des 
images de la répartition territoriale des zones inondables 
des risques d'érosion des sols, de la vulnérabilité de� 
nappes d'eau souterraine, des aptitudes à la production 
agricole, forestière ou faunique, des valeurs paysagères, 
des besoms de conservation et de protection des 
écosystèmes, etc. Ces documents interprétatifs offrent 
même la possibilité d'aller plus avant dans des analyses 
complexes où se croisent information écologique de base, 
Information issue d'interprétations, données factuelles 
sur l'occupation et l'utilisation du territoire, données 
socioéconomiques, volontés et préférences citoyennes, 
etc. Ces croisements, généralement délicats, sont facilités 
par le recours aux outils statistiques multifactoriels et à la 
puissance de la géomatique. 

Qui plus est, toutes ces analyses et tous ces documents 
dérivés des cartes et des typologies écologiques ne sont 
pas seulement de compréhension facile, ils peuvent aussi, 
selon les besoins des utilisateurs ou selon divers scénarios 
être aisément adaptés et mis à jour par l'introduction d� 
nouveaux paramètres, la modification des pondérations, 
ou le croisement de nouvelles couches d'information. 
Et ce, sans devoir revisiter les écosystèmes sur le terrain. 
C'est, après son universalité et sa facile lisibilité, une 
troisième particularité du CERQ, à savoir sa souplesse, sa 
capacité d'actualisation et de réévaluation. 
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Un intérêt largement partagé dans le monde 

Un autre apport substantiel de cet ouvrage est de 
reconnaître que le CERQ est redevable à plusieurs écoles 
et chercheurs d'autres régions et pays. C'est dans le 
premier chapitre que l'on prend réellement conscience 
qu'il y a autour du monde depuis plus d'un siècle une 
même préoccupation pour l'écologie du territoire et des 
visions tellement proches qu'on est amené à penser que 
le cadre écologique de référence découle d'une logique 
ternenne universelle, comme nous l'écrivions au début 
de cette conclusion. 

Au Québec, nous avons beaucoup appris des écoles 
australiennes, russes et étatsuniennes, et l'apport des 
écologues canadiens a été à un certain moment majeur. En 
retour, l'équipe constituée par l'écologue Michel Jurdant 
à la fin des années 1960 n'a pas été avare en partageant 
ses compétences au Québec et au Canada d'abord 
mais aussi en d'autres lieux (Grèce, Nicaragua, Burkin� 
Faso, Niger, Chili). Ces choses devaient être dites afin de 
souligner la convergence des vues et des approches en 
matière de connaissances pratiques des écosystèmes. Le 
CERQ n'est pas une particularité culturelle du Québec, 
c'est un besoin universel qui se situe au cœur de cette 
préoccupation profonde et générale de maintenir le 
fonctionnement des écosystèmes pour aujourd'hui et 
pour demain. 

Instrument par excellence de la planification 
écologique 

A l'heure de la planification écologique2, qui a de 
plus en plus d'adeptes ici comme ailleurs, le CERQ est 
un incontournable absolu. Il est impératif que toute 
cette information et toutes ces connaissances sur les 
écosystèmes du Québec se retrouvent à la base de 
toute planification de l'aménagement du territoire. Les 
nombreux secteurs de planification du territoire et de 
l'utilisation des ressources naturelles pourraient tirer 
profit d'une utilisation accrue du CERQ. Nous pensons 
non seulement au choix des aires à protéger, mais 
particulièrement aux schémas d'aménagement et de 
développement des MRC, aux plans de développement 
de la zone agricole (MRC d'Argenteuil, 2011), aux 
plans directeurs de l'eau, comme ceux de la rivière 
L'Assomption (Côté et coll., 2004; CARA, 2014) ou de 
la rivière Châteauguay (Côté et coll., 2006), voire aux 
décisions d'aménagement liées au Plan Nord. 

Pourvu que les compétences et les connaissances 
acquises en écologie du territoire depuis plus de 45 ans 
se maintiennent et se développent, que leurs applications 

2 A défaut d'une définition . officiel�ement reconnue, on peut 
simplement dire de la planification ecologique qu'elle intègre, à 
�nor� et en amont, des. p�ocessus habituels de planification de 
1, amen�gement du temtOJre, les potentialités et fragilités des 
ecosystemes. 



s'élargissent aux quatre points cardinaux du Québec et à 
tous les champs de l'aménagement du territoire et des 
ressources! Toutefois, plusieurs signes laissent à penser 
que ce n'est pas forcément gagné, car . . .  

Il faudrait à tout prix revaloriser l'expertise qui repose sur 
la fréquentation du terrain. Nous avons cette conviction 
profonde que l'on ne peut prétendre élaborer un CERQ 
crédible sans réellement salir ses bottes en marchant le 
terrain pour l'inventorier. Garder le fil nourricier de la 
connaissance fine du terrain - sans laquelle il devient 
difficile de soutenir et de défendre cartographies, 
typologies et interprétations techniques produites -
est un enjeu majeur. Autrement dit, il faut parcourir 
le territoire, sonder, creuser, échantillonner et décrire 
les sols, mesurer les forêts, relever leur composition, 
sentir les reliefs et leur effet sur le drainage des sols 
et les microclimats, toutes des actions qui confèrent 
aux praticiens cette connaissance intime que certains 
jugeront peu scientifique, mais dont la possession permet 
de détecter et contrer les simplismes scientifiques. La 
connaissance du terrain est impérative, car, sans elle, 
point de compréhension concrète des écosystèmes qui 
autorise l'écologue à traduire le plus objectivement 
possible ces connaissances mesurées en potentialités 
territoriales. 

Pourtant, cette expertise du contact avec le terrain est 
primordiale, car elle ne peut être totalement remplacée 
par les nouvelles technologies (imagerie aérienne de 
plus en plus précise, imagerie LiDAR, outils géomatiques 
de plus en plus conviviaux, etc.). En effet, la puissance 
très appréciable de la géomatique cache plusieurs 
vices fondamentaux allant à l'encontre de principes 
cartographiques de base, comme celui de superposer 
sans sourciller des documents cartographiques d'échelles 
incompatibles ou de natures difficilement conciliables. 

Le fait que I'Ëtat se retire de ces études de base, qui 
permettent de soutenir l'aménagement du territoire, 
contribue aussi à la disparition de cette expertise. De plus 
en plus, au gré de projets d'intervention sur le territoire 
et sur les ressources, I'Ëtat et les grandes sociétés 
industrielles confient l'acquisition des connaissances 
nécessaires aux études d'impact à des bureaux de 
consultants qui, n'ayant pas la responsabilité d'entretenir 
la mémoire collective, ne diffusent pas les données de 
terrain qui soutiennent leurs analyses. 

Quelles suites pour le CERQ? 

Quelle suite peut-on souhaiter pour le CERQ? Certaines 
questions sont encore posées et certains besoins sont 
encore à combler. A de nouveaux territoires à caractériser, 
à de nouvelles ressources à explorer, l'évolution 
continuelle du CERQ doit pouvoir y répondre. 
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1. Les milieux aquatiques 

Pour diverses raisons, cet ouvrage s'est concentré 
davantage sur les milieux terrestres que sur les milieux 
aquatiques. Toutefois, plusieurs travaux ont été menés 
pour structurer un cadre écologique de référence 
des hydrosystèmes d'eau douce dans la perspective 
d'une bonne gestion des bassins versants (Gerardin et 
Lachance, 1997; Lajeunesse et coll., 1997; Beauchesne 
et coll., 1998; Côté et coll., 2004). 

Rappelons aussi que dès la première cartographie 
des provinces naturelles et des régions naturelles (Li et 
coll., 1994), l'estuaire et le golfe du Saint-Laurent ont 
été constitués en une province naturelle subdivisée en 
régions naturelles (carte de l'Annexe). Ultérieurement, les 
unités écologiques du littoral du Saint-Laurent ont été 
cartographiées (Desgranges et Ducruc, 1998; Gerardin 
et coll., 1998). Bien que le CERQ appliqué à l'estuaire 
et au golfe du Saint-Laurent n'inclut pas encore tous 
les niveaux de perception qu'offre le CERQ du milieu 
continental, il en couvre quand même les quatre premiers 
niveaux, de la province naturelle au district écologique 
(Le Rouzès et Bazoge, 20 15). Ainsi, la fi gu re C.4 présente 
une classification des districts écologiques de l'estuaire et 
du golfe Saint-Laurent tirée de récents travaux (Poisson 
et Li, 2017; Li, 2017) visant la détermination des milieux 
marins à protéger. 

Malgré tout, cette lacune pour les milieux marins et sous
marins se fait de plus en plus inquiétante, notamment 
au regard des projets d'exploration et d'exploitation des 
hydrocarbures dans le golfe du Saint-Laurent - pour 
l'instant suspendus - (Genivar, 2013). Or, le concept 
d'écosystème marin et sous-marin et les applications 
qui devraient en découler sont encore inconnus des 
directives fournies aux promoteurs de projets de forage 
pétrolier en milieu marin, comme c'est le cas dans les 
nombreux projets de forage exploratoire extracôtier au 
large de Terre-Neuve (Nutashkuan, 20 18). 

2. Maintenir les compétences 

Dans la perspective de la poursuite du CERQ, nous avons 
établi qu'après le contact avec le terrain, la seconde 
expertise à conserver est celle des compétences qui 
relèvent des travaux réalisés dans les bureaux, au retour des 
campagnes de terrain. Photo-interprètes et cartographes, 
classificateurs, taxonomistes et statisticiens, agronomes, 
forestiers, biologistes, hydrologues, géographes et autres 
métiers de l'environnement et de la nature sont de plus 
en plus souvent remplacés dans leurs méthodiques 
analyses par des traitements automatisés. L'utilisation des 
outils modernes et efficaces n'est surtout pas à rejeter, 
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Figure C.4. Classification des districts écologiques de l'estuaire et du golfe Saint-Laurent 
(Poisson et Li, 2017, dans Nutashkuan, 2018) 

pour autant que ces outils soient utilisés par ceux qui ont 
l'expertise scientifique et technique, expertise soutenue 
par les enseignements du terrain. 

La diffusion de l'art de la cartographie et de la classification, 
mais surtout celle des connaissances acquises, est une 
exigence à une époque de très grande sollicitation de 
notre environnement« naturel ». Ainsi, la mise en place 
progressive d'un réseau de la connaissance écologique, 
notamment par la création du site de données ouvertes 
du Québec (Données Québec3) où le ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs4, comme celui de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques5, 
donnent accès gratuitement à plusieurs données de 
base, avantage dont les aménagistes peuvent profiter. 

3 www.donneesquebec.ca 

4 www.donneesquebec.ca/recherche/fr/group/d61 eOcae-e 722-
4000-Sfb 1-88b28399e20c ?organization=mffp 

5 www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/cadre-ecologique-
de-reference 
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3. Revaloriser le concept d'écosystème 

On peut dire avec raison que nous avons généralement 
de bonnes mesures d'analyse et d'encadrement des 
grands projets industriels, comme le Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement du Québec ou les divers 
programmes d'évaluation environnementale souvent 
accompagnés d'audiences publiques. Malgré cela, les unes 
après les autres, les études d'impact sur l'environnement 
se contentent systématiquement, dans des chapitres 
improprement intitulés« écologie du territoire d'étude », 
de décliner cette « écologie » par les paramètres de base 
des écosystèmes (climat, géologie, géomorphologie, 
végétation, faune, etc.), sans en présenter une 
description intégrée et cohérente (Genivar, 2013; 
Nutashkuan, 2018). C'est aussi le cas des nombreux plans 
d'aménagement forestiers intégrés, qu'ils soient tactiques 
ou opérationnels6, qui utilisent de manière minimale leurs 
propres données écologiques pour analyser les grandes 
unités d'aménagement forestier. 

6 Ces plans peuvent être consultés sur le site Web du ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs au mffp.gouv.qc.ca/les-forets/ 
a menagement -durable-forets/p lanifi cati on-foresti ere/pl ans-da
menagement-forestier-integre/. 



Enfin, à ceux qui se demandent comment les unités 
cartographiques et typologiques du C ERQ qui n'intègrent 
pas à priori les composantes biologiques (flore et 
faune) peuvent représenter des écosystèmes, le travail 
de Fontaine et ses collaborateurs (2015) démontre la 
forte convergence des limites cartographiques entre 
les éléments physiques des écosystèmes marins (les 
biotopes) que décrit le CERQ et les éléments biologiques 
(les biocénoses), comme la faune benthique analysée 
dans cette recherche portant sur l'estuaire et le golfe du 
Saint-Laurent. 

4. Applications récentes du CERQ en matière 

de conservation 

Dans la foulée du plan d'action 2015-2020 du Plan Nord 
à l'horizon 2035 (Secrétariat du Plan Nord, 2015) et du 
Plan d'action Saint-Laurent, les applications récentes du 
CERQ sont nombreuses. Pensons notamment à l'Atlas de 
la biodiversité du Québec nordique (Poisson et coll., 2016) 
qui, à partir du CERQ, vise à soutenir les analyses des 
territoires d'intérêt pour la conservation de la biodiversité. 
Des projets d'analyse de contribution/carences des aires 
protégées sont d'ailleurs en cours pour les territoires 
du Nunavik et d'Eeyou lstchee Baie-James. Dans le sud 
du Québec, le CERQ sert d'assise à la compréhension 
des contextes écologiques régionaux pour l'Atlas des 
territoires d'intérêt pour la conservation dans les basses
terres du Saint-Laurent (Jobin et coll., 2018). De plus, ce 
projet a permis de cartographier des unités écologiques 
aquatiques intégrées au Cadre de référence hydrologique 
du Québec (CRHQ), qui regroupe de l'information et des 
connaissances structurées spécifiques aux écosystèmes 
aquatiques. 

Enfin, toujours dans le cadre des préoccupations de 
conservation, on peut souligner l'utilisation du CERQ, 
tant dans sa dimension terrestre que dans sa dimension 
aquatique, pour concevoir le plan de conservation de la 
réserve de biodiversité Akumunan, plan de conservation 
que les lnnus Essipit ont soumis au MELCC en 2015 
(Conseil de la Première Nation des lnnus Essipit et 
gouvernement du Québec, 2015). 

73 

Pour que notre monde ait une suite, nous 
devons retrouver ce senti ment d'appartenance 
à la terre qu'avaient nos ancêtres. Non pas 

pour revivre leur époque et encore moins 
pour mettre la terre sous la coupe d'un 
« conservationnisme » pur et dur qui écarterait 

l'homme de la moitié de la planète (Leahy, 
2009), mais pour retrouver le réflexe de prévoir 
et minimiser l'impact de nos interventions sur 

les écosystèmes en étayant nos analyses et nos 
décisions sur des connaissances structurées 
et faciles d'utilisation. Et, pour cela, nous ne 

pouvons plus nous contenter de parsemer 
plans et études d'impact de mots comme 
« écosystème » et d'expressions comme 

« approche holistique », ni de nous limiter 
à une description éclatée des paramètres 
biophysiques des écosystèmes; il faut au 

contraire mettre les connaissances écologiques 
intégrées dans un véritable concept 
d'écosystème au service d'un aménagement 

durable du territoire et de ses ressources. 

Autrement dit, à l'instar du Chat de Geluck 

du chapitre 2 qui ne peut comprendre la 
musique en lisant note par note une partition, 
la somme des paramètres élémentaires des 

écosystèmes ne permet absolument pas de 
comprendre le tout écosystémique, vérité 
première de l'écologie, comme elle a été 

comprise, exprimée et formalisée par les 
Haeckel, Tansley, Odum et autre Dokuchayev. 

Vincent Gerardin 
Décembre 2018 
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LES PROVINCES ET LES RÉGIONS NATURELLES DU QUÉBEC

- Niveaux I et II du Cadre écologique de référence du Québec (CERQ) -

Source: Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, direction de la connaissance écologique, juin 2019
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Les Appalaches
Basses-terres du Saint-Laurent
Les Laurentides méridionales
Les Laurentides centrales
Plateau de la Moyenne-et-Basse-Côte-Nord
Basses-terres de l’Abitibi
Hautes-terres de Mistassini
Collines de la Grande Rivière
Plateau central du Nord-du-Québec
Péninsule d’Ungava

Bassin de la baie d’Ungava
Massif du Labrador septentrional
Les Adirondacks*
Hautes-terres d’Algonquin*
Basses-terres de la baie James
Hautes-terres d’Algoma*
Plateau du Labrador central
Estuaire et golfe du Saint-Laurent
Détroit d’Hudson*
Baie d’Hudson*

A01 Montagnes Vertes
A02 Plateau d’Estrie-Beauce
A03 Collines de Témiscouata
A04 Péninsule de la Gaspésie
A05 Plateau de la Ristigouche*
A07 Collines d’Aroostook*
A08 Montagnes Blanches
B01 Plaine du haut Saint-Laurent
B02 Plaine du moyen Saint-Laurent
B03 Plaine d’Ottawa
C01 Plateau de la Dumoine
C02 Collines La Vérendrye
C03 Dépression du réservoir Gouin
C04 Dépression de Mont-Laurier
C05 Massif du mont Tremblant
C06 Plateau de Parent
C07 Massif de la  Windigo
C08 Dépression de La Tuque
C09 Massif du lac Jacques-Cartier
D01 Graben du Saguenay
D02 Dépression du lac Manouane
D03 Collines du lac Péribonka
D04 Massif des monts Valin
D05 Massif de la Manouanis
D06 Plateau de la Manicouagan
D07 Cuvette du réservoir Manicouagan
D08 Plateau de la Sainte-Marguerite
E01 Massif du lac Magpie
E02 Collines du lac Watshishou
E03 Plateau du Petit Mécatina
E04 Collines de Mécatina
E05 Collines de la basse Saint-Augustin
E07 Plateau de la haute Saint-Augustin

F01 Basses-terres du lac Témiscamingue
F02 Plaine de l’Abitibi
F03 Dépression de Matagami
F04 Plaine de la Turgeon
G01 Collines du lac Mégiscane
G02 Dépression de la Chibougamau
G03 Plateau de la haute Rupert
G04 Lac Mistassini
G05 Monts Otish
H01 Buttons de l’Opinaca
H02 Bas plateau du lac Sakami
H03 Basses-terres du lac Duncan
H04 Dépression de la Grande Rivière
H05 Bas plateau du lac Julian
H06 Plateau de la Grande rivière de la 

Baleine
H07 Plateau de la Nastapoka
I01 Plateau du lac Naococane
I02 Dépression du réservoir de Caniapiscau
I03 Plateau du lac du Sable
I04 Dépression du lac Bienville
I05 Plateau du lac Sérigny
I06 Collines du lac D’Iberville
I07 Plateau du lac Châteauguay
J01 Plateau du lac Nedlouc
J02 Plateau du lac Bacqueville
J03 Plateau du lac Faribault
J04 Basses-terres de Puvirnituq
J05 Plateau du lac Couture
J06 Plateau du lac Lesdiguières
J07 Plateau de la Vachon
J08 Monts de Puvirnituq
J09 Plateau de Salluit

K01 Collines de Schefferville
K02  Collines de la De Pas
K03 Dépression du lac Jeannin
K04   Basses-terres de la rivière à
         la Baleine
K05 Collines du lac aux Feuilles
L01 Collines de Mistastin
L04 Haut plateau de la George
L05 Bas plateau de la George
L06 Monts Torngat
N01 Les Adirondacks*
O01 Graben Ottawa-Bonnehere*
P01 Plaine de Waskaganish
P02 Plaine de la basse Harricana
S01 Collines de Lake Temagami*
U01 Plateau du lac Brûlé
U02 Plaine du lac Joseph
U05 Plateau de Wilson Lake
X01 Estuaire du Saint-Laurent
X02 Chenal Laurentien central
X03 Plate-forme de la Côte-Nord
X04 Île d’Anticosti
X05 Plate-forme et chenal 
 d’Anticosti
X06 Plate-forme des Îles de la
 Madeleine
Y01 Baie d’Ungava*
Y02 Plate-forme de Charles Island*
Z01 Baie James*
Z02 Plate-forme de Belcher Islands*
Z03 Banc de Mansel*

LES RÉGIONS NATURELLES

A     
B     
C    
D    
E    
F    
G    
H    
I      
J     

K     
L     
N    
O    
P     
S    
U    
X     
Y  
Z

LES PROVINCES NATURELLES

* Provinces naturelles ou régions naturelles dites 
« limitrophes » ayant une très petite superficie 
à l’intérieur des limites du Québec






